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Introduction

 

L affi atio  selo  la uelle les o ilis s d août  se aie t pa tis à la gue re avec 

enthousiasme et ferveur, « la fleur au fusil », a depuis longtemps été battue en brèche. Jean-

Ja ues Be ke  a e  effet d o t , à la fi  des a es , ue l a o e de la 
mobilisation avait été accueillie dans la consternation, la stupeur, la résignation, et que si les 

départs des mobilisés donnèrent lieu à des a ifestatio s d e thousias e, ai si à Ba o e, 
le it ue l o  a pu e  fai e e ag e la alit  des hoses1. On est parti sans joie pour ce qui 

concerne le plus grand nombre, mais de façon résolue et décidée, soutenu par la conviction 

ue la F a e a ait le d oit pou  elle fa e à l ag essio  alle a de2. 

 En tout cas, on est parti en masse. A l t  , le o e de f a tai es à la 
o ilisatio  a t  t s fai le, de l o d e de , % : une surprise et un soulagement pour 

l Etat-major français qui estimait, avant la guerre, que le taux de défections serait bien 

supérieur3. Ajouto s i i u u e loi ot e le  août  do ait u  d lai de uat e jou s au  
insoumis et aux déserteurs des années précédentes pour se raviser. Ainsi vit-on des 

réfractaires du temps de paix se présenter, faire leur soumission, dont certains réfugiés à 

l t a ge 4. Alo s ue l o  aig ait u e  as de gue e, la o ilisatio  e soit e t a e pa  
l a tio  des pa ifistes, ie  de tel e se p oduisit, e ui pe it au i ist e de l I t ieu , 
Louis Malvy, de ne pas faire usage du fameux carnet B – la liste de eu  u il faud ait a te , 
préventivement, au moment de la mobilisation comme susceptibles de perturber celle-ci5. 

Henry Maunoury, haut-fo tio ai e au Mi ist e de l I t ieu  da s l e t e-deux-guerres, 

justifiait, en 1937, la décision prise en 1914 de ne pas procéder aux arrestations prévues, par 

la faiblesse des défections au moment de la mobilisation, défections « appartenant en 

presque totalité aux départements des frontières du sud »6. 

                                                           
1Jean-Jacques Becker, Co e t les F a çais so t e t s da s la gue e o t i utio  à l’ tude de l’opi io  
publique, printemps-été 1914), Presses de la Fondation Nationale de Science Politique, Paris 1977. 
2 L u a i it  de l opi io  f a çaise ua t à la espo sa ilit  de l Alle ag e da s le d le he e t de la 
guerre est le facteur principal du climat « d u io  atio ale », le mot est de Poincaré dans son message à la 

Chambre des députés, le 4 août 1914. 
3 La plupa t des histo ie s s a o de t pou  ele e  le fai le o e de d fe tio s o stat es e  août , de 

, % à % selo  les auteu s, alo s ue le o a de e t p o ait a a t la gue e u elles se situe aie t e t e 
10 et 20%. 
4 Jean-Jacques Becker, op.cit., p. . Ai si u e e tai e d i sou is et de d se teu s fugi s e  Belgi ue 
rentrent en France par Jeumont et Feignies (Nord) dans les premiers jours de la mobilisation. 
5 Cette liste comprenait entre 2400 et 2500 noms parmi lesquels 1500 Français. L o d e de a te  pe so e 
est pa ti du i ist e de l I t ieu  le  août. Il a t  di e se e t appli u . E  Do dog e, le p fet s est 
contenté de mettre en place « une surveillance attentive » des individus repérés (Archives départementales de 

la Dordog e,  M , appo t du p fet au i ist e de l I t ieu ,  août  ; à Bordeaux, en revanche, des 

antimilitaristes ont effectivement été écroués « par mesure de précaution », d ap s La France de Bordeaux et 

du Sud-Ouest, 3 août 1914. 
6 Henry Maunoury, Police de guerre, Paris, Editions de la Nouvelle revue critique, 1937, p.20, cité par Jacques 

Garat, « Insoumissions et désertions en France pendant la Grande Guerre : le cas des cantons basques », 
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C tait ota e t d sig e  le d pa te e t des Basses-Pyrénées, sans le nommer.  

Il o ie t de d fi i  es deu  otio s ue so t l i sou issio  et la d se tio  et les 
o s ue es ue l u e et l aut e e po te t. 

 L i sou issio  est aussi a ie e ue l e iste e du e ute e t ilitai e. Au 
lendemain de la création de la conscription sous la Révolution française, elle reste 

indissociée de la désertion ; elle est o stitu e o e u  d lit à pa t e ti e u à pa ti  de 
la loi du  a s . Ce d lit est le fait d u  ho e ui est pas ou plus soldat et e eut 
pas le devenir ou le redevenir en rejetant les obligations que la loi lui impose. Le statut 

d i sou is a t  précisé par la loi du 7 août 1913 qui, dans son article 83, reconnaît comme 

i sou is tout ho e appel  à u  tit e uel o ue da s l a e a ti e et ui e s est pas 
p se t  à la date fi e pa  so  o d e d appel. L i sou issio  est le refus d e ute  
« l ordre de route » à sa réception. Le délai accordé pour l'exécution de cet ordre est, pour 

les hommes résidant en France, de trente jours en temps de paix, de deux jours en temps de 

guerre7. L'insoumis est passible du conseil de guerre et risque une peine d'emprisonnement 

de deux à cinq ans en temps de guerre. De plus, les insoumis sont privés de leurs droits 

civiques. La loi prévoit aussi des sanctions pour ceux qui emploient, cachent, encouragent les 

insoumis ou font de la propagande en leur faveur. Nous y reviendrons. 

 La désertion, quant à elle, qualifie les militaires en service qui abandonnent celui-ci 

sans congé8. Il y a une gradation dans la désertion. La désertion à l'intérieur est moins grave 

que la désertion à l'étranger et ue la d se tio  à l e e i. 

 En temps de paix, est o sid  o e d se teu  à l i t ieu  « six jours après celui 

de l a se e o stat e, tout sous-offi ie , apo al, igadie  ou soldat ui s a se te de so  
corps sans détachement ou autorisation ; a oi s, si le soldat a pas t ois ois de 
se i e, il e peut t e o sid  o e d se teu  u ap s u  ois d a se e ». De même, 

est déserteur elui ui e ejoi t pas so  u it  da s les ui ze jou s ui sui e t l e pi atio  
d u e pe issio .  En temps de guerre, ces délais fixés par les règlements sont réduits des 

deux-tiers. La d se tio  à l i t ieu  est passi le de deu  à i  a s d emprisonnement en 

temps de paix, de deux à cinq ans de travaux publics en temps de guerre. La peine ne peut 

t e oi d e de t ois a s d e p iso e e t e  te ps de pai  ou de t ois a s de t a au  
publics (en temps de guerre), si le coupable a emporté une de ses armes,  un objet 

                                                                                                                                                                                     

oi e de Diplô e d Etudes App ofo dies DEA  Histoi e et Civilisation, sous la direction de Jacques Julliard, 

Paris, EHESS, 1983. 
7 Article 230 du code de justice militaire du 9 juin 1857 ; voir, Code de justice militaire du 9 juin 1857 pour 

l’a e de te e ème édition), Paris, Henri Charles-Lavauzelle, Editeur militaire, 1910. Pour les hommes 

sida t e  Alg ie ou e  Tu isie ou da s u  pa s d Eu ope, le d lai est de deu  ois e  te ps de pai , u  ois 
e  te ps de gue e.  Pou  eu  ui side t ho s d Eu ope, le d lai, si  ois e  te ps de pai  est a ené à 

trois mois en temps de guerre. 
8 André Corvisier, Di tio ai e d’a t et d’histoi e ilitai es, Paris, PUF, 1988, notice « Désertion ». 
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d uipe e t ou d ha ille e t, ou s il a e e  so  he al, s il a déserté pendant le 

se i e, s il a d se t  a t ieu e e t9.  

La d se tio  à l t a ge , est aut e hose : « Est d la  d se teu  à l t a ge  e  
te ps de pai , t ois jou s, et e  te ps de gue e, u  jou  ap s elui de l a se e o stat e, 
tout militaire qui franchit sans autorisation les limites du territoire français, ou qui, hors de 

France, abandonne le corps auquel il appartient ». La d se tio  à l t a ge  est pu ie de 
deux ans à cinq ans de travaux publics en temps de paix, de cinq à dix ans, en temps de 

guerre10. 

 La désertion à l e e i est l a te le plus g a e ; il entraîne la sanction la plus lourde : 

les soldats sont passibles de la peine de mort11.  

Da s les do u e ts d a hi es, ous a o s gu e t ou  t a e de désertion au 

front12. Les désertions basques sont celles de permissionnaires frontaliers ; elles se font vers 

l Espag e, ce qui est plus facile et plus sûr13. 

Peu de travaux ont été consacrés en France aux déserteurs et aux insoumis de la 

G a de Gue e, o t ai e e t à l Alle ag e et à l A glete e14. La thèse de Jules Maurin sur 

les soldats la guedo ie s des e t es de e ute e t de B zie s et de Me de a o de 
cette question que de façon périphérique15 ta dis ue le oi e de Diplô e d Etudes 
Approfondies (DEA) de Sébastien Ottavi, o sa  au  d se teu s e  F a e, a pas 
débouché sur une thèse16 ; mais Sébastien Ottavi a cependant récemment publié une 

synthèse sur la réalité de ce phénomène en Corse17. Ajouto s à ela le t a ail d E a uelle 
Cronier sur les déserteurs à Paris18et les t s i t essa ts d eloppe e ts ue l o  t ou e 

                                                           
9 A ti le ,  et  du ode de justi e ilitai e. L a ti le  ui est pas o u  i i t aite de l a se e 
sa s auto isatio  des offi ie s et de leu  d se tio  à l i t ieu , o e l a ti le   t aite de leu  d se tio  à 
l t a ge . 
10 Idem, articles 235 et 236. 
11 Idem, a ti le . Nous o uo s pas i i la d se tio  a e  o plot « effectuée de concert  par plus de deux 

militaires » ; elle est également très lourdement sanctionnée (articles 240 et 241). 
12 Nous a o s ep  u u  seul d se teu  au f o t d o igi e as ue, Jea  G.,  à Espelette e  . Sa s 
doute y en eut-il d aut es. 
13 E  Co se, est le aquis qui sert de refuge selon Sébastien Ottavi (voir plus loin, note 14). 
14 Christoph Jahr, Gewöhnliche Soldaten : Desertion und Deserteurs im deutsche und britische Heer 1914-1918, 

Göttingen, Vandenhoeck und Ruupprecht, 1998. 
15 Jules Maurin, Armée, guerre, société. Soldats languedociens (1889-1919), Paris, Publications de la Sorbonne, 

1982. 
16 Sébastien Ottavi, Désertion et déserteurs en France pendant la première guerre mondiale, DEA, université 

Paris I, 2000. 
17  Sébastien Ottavi, « Insaisissables réfractaires ? Insoumis et déserteurs en Corse, 1914-1918 » in Musée de la 

Corse, Les Corses dans la Grande Guerre, Ajaccio, Albiana, 2014, p. 157-167. 
18 Emmmanuelle Cronier, « Les déserteurs à Paris pendant la Première Guerre mondiale », in Sylvie Aprile, 

Emmanuelle Retaillaud-Bajac (dir.), Clandestinités urbaines. Les citadins et les territoires du secret (XVIème-

XXème siècles), Presses universitaires de Rennes, 2008, p. 183-195. 
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su  ette uestio , ota e t pou  e ui o e e le Pa s Bas ue, da s l ou age d Y es 
Pourcher consacré à la vie des Français pendant la guerre de 1914-191819. 

E  Pa s Bas ue p is e t, l i sou issio  et la désertion ont été longtemps 

i o es. O , il s est agi d u  phénomène important dont il faut, si possible, p e d e l e a te 
mesure. En 1915, Joseph Garat, député-maire de Bayonne, dépeignait avec lyrisme dans un 

article publié dans La Gazette de Biarritz, le départ enthousiaste des jeunes basques vers les 

frontières menacées et le magnifique retour au pays des émigrés basques pour voler au 

secours de la mère-patrie. Dans le même temps, il ne craignait pas de fustiger ceux qui 

« ta lis au loi  […] h site t à uitte  leu  pat ie d adoptio  [et les] ha ita ts de la f o ti e 
toute proche, tentatrice dangereuse » qui se dérobaient à leur devoir. Mais il concluait à leur 

faible proportion  « comparée à la masse des désertions en Allemagne »20. Trois ans plus 

ta d, le o issai e sp ial de poli e d Oss s o ue « la population basque apparentée 

pour la plupart à des déserteurs ou des insoumis »21. Quelle réalité entre ces deux 

appréciations ? 

 E o ue  l i sou issio  a lo gte ps aussi ele  du ta ou. O  e  parlait peu, en Pays 

Bas ue, soit pa e ue la hose tait ide te au poi t u il tait plus essai e de 
l o ue , soit ue l o  p f ait ig o e  e ue l o  d plo ait o e u  fait i a oua le. 
Peut- t e le ph o e de l i sou ission a-t-il aussi été masqué, da s l e t e-deux-guerres, 

pa  l e iste e d u  puissa t ou e e t A ie s Co atta ts, pa ti uli e e t i a  pa  
Jean Ybarnégaray, député de Mauléon ? Mais il faut replacer ces remarques dans un 

o te te plus g al. Da s l e se le, en effet, l histo iog aphie de la G a de Gue e e 
s est pe da t lo gte ps gu e i t ess e à l i sou issio  et à la d se tio . 

A e  la dispa itio  p og essi e des g atio s de l e e t, le sou e i  des 
défections de 1914-1918 tendait par ailleurs à se faire de plus en plus lointain en Pays 

Basque. Il a fallu attendre 1983 et le travail de Jacques Garat, auteu  d u  oi e 
récemment publié aux éditions Elkar (2014), pou  u i sou is et d se teu s as ues fasse t 

l o jet d u e tude rigoureuse, de caractère u i e sitai e, est-à-dire scientifique, une 

étude qui est ici revisitée, principalement à partir du fonds des Archives Départementales 

des Pyrénées-Atlantiques conservés à Pau et à Bayonne22. 

Si le ph o e de l i sou issio  et de la d se tio  e  Pa s Basque a pu être 

i i is  oi e i , le is ue se ait aujou d hui, à l i e se, de le go fle  d esu e t. La 
première question qui se pose en effet est celle de sa mesure et, par voie de conséquence, 

des o pa aiso s u il  a lieu de fai e a e  d aut es gio s, d aut es d pa te e ts, 

                                                           
19 Yves Pourcher,  Les Jours de guerre, la vie des Français au jour le jour entre 1914 et 1918, Paris, Plon, 1994. 
20 La Gazette de Biarritz,  jui  . L a ti le s i titule : « Pas d a istie pou  les d se teu s » : « Il y a 

quelques défaillances individuelles, déclare Joseph Garat, toutes provoquées par la propagande alle a de… » 
21 ADPA,  M , appo t du o issai e de poli e d Oss s au p fet des Basses-Pyrénées, 23 décembre 1917. 
22 Archives Départementales des Pyrénées-Atlantiques (désormais ADPA dans notre texte). Les dossiers et 

liasses que nous avons consultés se trouvent principalement conservés dans les séries M (fond du cabinet du 

préfet),  R (affaires militaires), U (justice) et Y (prisons) ; oi  à la fi  de l tude l tat d taill  des sou es. 
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d aut es p iph ies à l ide tit  aussi fo te ue ette f o ti e, out o ide tal de la haî e 
des P es. Il se t ou e u e  la ati e le he heu  est pas d u i et u u e 
intéressante comparaison peut être notamment me e a e  e ui s est pass , da s es 
a es de gue e, à l aut e e t it  de la haî e23 ou ailleurs, en Corse par exemple, autre 

p iph ie. C est à l app iatio  de es alit s, à leu  a al se et à leur interprétation que 

ces pages sont consacrées.  

Mais a a t d alle  plus loi  da s l tude, il i po te de fai e u  poi t su  l o ga isatio  
ilitai e lo ale e  . C e lo s de la fo e de la gio alisatio  de l a e e  , la 

18ème Région Militaire couvre, lorsque la guerre éclate,  cinq départements : la Charente-

Inférieure,  la Gironde, les Landes, les Basses-Pyrénées, les Hautes-Pyrénées24. Le corps 

u elle doit fo e  est le ème o ps d a e. Au d pôt de Ba o e se t ou e u  gi e t 
d a ti e, le ème ‘ gi e t d I fa te ie. Il est fo  des jeu es ho es des lasses  et 
suivantes. Les premières classes de réservistes, celles qui ont le plus récemment quitté 

l u ifo e soit les lasses  à  o t pou  fo tio  esse tielle de po te  les 
régime ts d a ti e à leu  effe tif de gue e.  

Cha ue gi e t d a ti e doit o ga ise , e  e te ps ue sa p op e o ilisatio , 
un régiment « bis » à partir des classes les plus anciennes ayant été appelées sous les 

drapeaux (soit les classes de 1900 à 1907, c est-à-dire des hommes âgés de 28 à 35 ans). Ces 

régiments de réserve sont repérables parce que numérotés simplement en additionnant le 

nombre « 200 » au u o du gi e t d a ti e o espo da t.  Ai si, après le 49ème, le 

249ème ‘ gi e t d I fa te ie de réserve quitte à son tour Bayonne le 11 et le 12 août 1914. 

Les gi e ts d i fa te ie te ito iale fo e t u  t oisi e ola t d u it s o pos es pa  
les se istes les plus âg s de  à  a s . A Ba o e, est le ème RIT qui a commencé 

à se former dès le 3 août. 

En fait, la loi du 5 août 1914 a quelque peu bouleversé cet ordonnancement militaire 

e  assa t la pa titio  st i te des o ilis s e  fo tio  des lasses d âges. Elle stipule, e  
effet, que « les officiers, les gradés et les hommes de troupe de l a e a ti e, de la se e, 
de l a e te ito iale ou de sa se e, peu e t t e e plo s i disti te e t da s les 
o ps de t oupes e  se i e de l u e ou l aut e a e, au fu  et à esu e des esoi s ui 

viendront à se produire au cours de la guerre ». On eut, de fait, très tôt besoin de ces 

hommes, compte tenu des pertes énormes. Ainsi, au début de 1918, le 142ème RIT de 

Bayonne est-il en ligne en Lorraine.25 

Etudie  l i sou issio  et la d se tio  e  Pa s Bas ue…Il e s agit au u e e t d u  
pro s à ha ge ui pou ait t e u, s agissa t de l auteu  de es lig es,  o e la 

                                                           
23 Miquel Ruquet, Déserteurs et insoumis de la Grande Guerre (1914-1918) sur la frontière des Pyrénées-

Orientales, Perpignan,  Trabuquaire Editions, 2009. 
24 Lois du 23 juillet 1873, du 22 décembre 1913, décret du 31 décembre 1913. 
25 Sur tout cela voir Vincent Bernard, Les Poilus du Sud-Ouest, (le 18ème corps dans la Grande Guerre), Bordeaux, 

Editions « Sud-Ouest », 2014. 
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li uidatio  d u  o te tieu  fa ilial. Pa i es aïeu  as ues, les Caset, de Pagolle, p s de 
Saint-Palais, trois hommes apparaissent sur les registres du recrutement militaire 

récemment numérisés et mis en ligne par les Archives Départementales des Pyrénées-

Atlantiques26. Né en 1878, Pierre fut versé dans la territoriale, au sein du 142ème régiment de 

Bayonne le 8 août 1914, puis dans la réserve de de la territoriale le 6 juin 1916. Son frère 

cadet, Roch, né en 1880, avait très tôt émigré en Amérique où il devint éleveur et laitier. Il 

avait quitté son Pays Basque natal sans avoir accompli son service militaire et fut donc 

déclaré insoumis, en juin 1902, après avoir été appelé en vain sous les drapeaux.  Sur la page 

du registre du recrutement militaire le concernant, ont été portées deux autres mentions : 

« D la  à ou eau i sou is le  f ie   pou  a oi  pas o i à u  o d e le 
convoquant le 2 août 1909 à Bayonne » et, ta po  à l e e : « Mobilisation générale le 2 

août . A o is u  deu i e d lit a a t pas ejoi t la o ilisatio  ». Le dernier des 

trois frères Caset, né en 1891, effectuait son service militaire dans les chasseurs alpins 

depuis octobre 1912 ua d la gue e lata. Il dispa ut lo s de la ataille d Yp es, e  
Belgi ue, le  o e e … Nous o ue o s plus loi  o e de situatio s fa iliales 
comparables. 

Comme toutes les régions françaises, le Pays Basque a contribué à la victoire finale. 

Les monuments aux morts de ses villages sont là pour en témoigner, nous le rappeler. Dans 

un supplément intitulé « 14-18, je journal du centenaire », Le Monde a publié le 13 mai 2014 

u e a te du o e de o ts pa  appo t au o e total d ho es, tous les âges 

confondus, au recensement de 1911 : ce ratio est de 7,14 % dans les Basses-Pyrénées, 8,09% 

dans les Landes, 6,32% dans les Hautes-Pyrénées27. Chaque ville ou bourgade du Pays 

Bas ue a so  a t ologe, à l e eptio  de la o u e d A ha sus, e  Basse-Navarre, qui 

ne perdit aucun de ses enfants. Le bilan humain de la guerre, ce fut 13 341 morts dans le 

département des Basses-Pyrénées dont 6 207 pour le Labourd, la Basse-Navarre et la Soule, 

soit 46,2%. Or les deux arrondissements de Bayonne et de Mauléon, qui recouvrent ces trois 

pays, représentaient environ 40% de la population départementale en 191128. Le Pays 

Basque a versé autant « l i pôt du sa g » que le Béarn29. 

                                                           
26 ADPA, 1 R 461 à 1 R 910. Ces registres du recrutement militaire couvrent la période 1878 à 1918.  
27 Le Monde,  ai , ette a te a t  alis e à pa ti  de l tude d He i Gilles, Jea -Pascal Guironnet et 

Antoine Parent parue dans la Revue économique datée de mai 2014. En Gironde, le pourcentage est de 5,29, en 

Dordogne de 7,4, dans le Lot-et-Garonne, de 5,91. 
28 Je tie s i i à e e ie  l a i al Jea -Ma ie Da ie  ui, t s ai a le e t, a o u i ué les relevés du 

nombre de morts « pour la France » en 1914-  u il a effe tu  pou  ha u e des o u es du Pa s 
Bas ue. Mes e e ie e ts o t gale e t à Philippe Du ut a e  ui j ai eu de o eu  ha ges autou  de 
ma recherche et à Sylvie Rouaux de la So i t  des S ie es Lett es et A ts de Ba o e pou  le o ou s u elle 

a appo t  da s la e he he du jou al Eskualduna. 
29 L e p essio  « l i pôt du sa g » pour désigner la conscription apparaît pour la première fois sous la 

Restauration, sous la plume du général Foy. Elle est employée, à plusieurs reprises par les députés lors des 

d ats à la Cha e su  l appel des lasses pendant la Grande Guerre. Elle renvoie à une perception du service 

ilitai e pa  u  e tai  o e de jeu es ge s ui  oie t u  i pôt e ig  pa  l Etat ui s effo e de se saisi  
de la personne. Sur ce point, voir Philippe Boulanger, Philippe Boulanger, La France devant la conscription. 

G og aphie histo i ue d’u e i stitutio  pu li ai e, 9 -1918, Paris, Economica, 2001, p.170. 
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Avant de déserter, les déserteurs ont été des mobilisés et, pour beaucoup, des 

combattants, comme le signale la page de couverture de cet ouvrage qui reproduit les 

photographies de deu  d e t e eu , o se es da s les dossie s de p o du e du t i u al 
de Saint-Palais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 

 

Sig ale e t d u  d se teu  ja ie   et d u  insoumis (juillet 1915) 

 

 

(Source : ADPA, 3 U 5/154 
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Sous la menace de la guerre. 

 

La question du service militaire porté à trois ans par la loi du 7 août 1913, a suscité 

dans tout le pays un débat passionné entre partisans de la loi - les « troisannistes » - et 

adversaires de la loi - les « anti-troisannistes »-. Votée tandis que Louis Barthou, député de 

l a o disse e t d Olo o -Sainte-Marie était président du conseil30, elle semble, dans les 

Basses-P es, a oi  pa tag  l opi io  oi s u ailleu s. Tous les députés du département  

votèrent en effet cette loi.  

Lors des élections législatives des 26 avril et 10 mai 1914 qui eurent lieu à quelques 

semaines de la guerre, et tandis que le sort à faire à la loi des trois ans, bien que déjà 

adoptée, constituait encore un des points forts du débat, la majorité des candidats dans les 

Basses-Pyrénées se prononcèrent pour son maintien et, dans le département, plus de la 

majorité des suffrages exprimés se portèrent sur des candidats favorables aux trois ans31. On 

peut ainsi appliquer au Basses-P es et Pa s Bas ue e u i ait le jou al Le Temps, le 

28 avril 1914, soit au lendemain du premier tour, à propos de la France entière : « Quant à la 

loi de t ois a s, s il  a u e ide e da s la jou e le to ale d hie , est ue le suff age 
u i e sel l a o p ise, adopt e et o sa e ». 

Quelques semaines plus tôt, en mars 1914, un jour de conseil de révision, des 

o s its, plutôt isol s, s taie t a ifest s à Ba o e e  ha ta t L’I te atio ale et en 

portant un drap blanc sur lequel on pouvait lire « A bas les trois ans » et « Vive 

l I te atio ale » mais sans rencontrer de succès. Le pacifisme était une donnée peu 

pa due da s l opi io  lo ale. 

 Revenons aux élections à la Chambre des députés du printemps 1914 en nous 

cantonnant au seul Pays Basque.   

Da s la p e i e i o s iptio  de Ba o e, la lutte le to ale d a il-mai se limita à 

l aff o te e t e t e le d put  so ta t adi al-so ialiste, Ga at, fa o a le à la loi il l a ait 
votée) et le maire du Boucau, radical-so ialiste lui aussi, l i g ieu  Casta et, plus à gau he  
et moins favorable à la loi. Joseph Garat fut réélu largement, grâce notamment aux électeurs 

de droite, laissés en déshérence par défaut de candidat, tandis que les socialistes, 

représentés pa  deu  a didats peu e li s au atio alis e, P i s et Fou gs o ti e t 
u u  t s fai le o e de oi .  

La droite libérale avait dans la deuxième circonscription de Bayonne son candidat en 

la personne de Guichennné, un homme âgé (il était né en 1845), aux positions conservatrices 

cléricales et « troisannistes ». Très largement apprécié, soutenu  par un réseau organisé de 

                                                           
30 Michel Papy (sous la direction de), Louis Barthou, un homme, une époque, Pau, J.& D ; Editions, 1986. 
31 Sur ces élections, voir Jean Micheu-Puyou, Histoire électorale du département des Basses-Pyrénées, Paris, 

Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1965, p.168-173. 
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tous les o espo da ts e l siasti ues, il eut gu e de diffi ult s pou  o se e  so  
mandat,  face à un candidat républicain de gauche parfois présenté comme radical. 

Da s la i o s iptio  de Maul o , su  la uelle il o ie t de s a te  u  peu plus 
longuement, la compétition électorale fut beaucoup plus passionnée. La circonscription était 

à conquérir car le député sortant, progressiste – comprendre ici républicain modéré -  s tait 
retiré de la vie politique. Les deux grands « partis », catholique d u  ôt  et laïque de l aut e 
côté, mirent tout en route pour recueillir son héritage dans une campagne qui roula 

essentielleme t su  les p o l es eligieu  et l e seig e e t li e. Le su s alla au 
candidat de la droite cléricale, Jean Ybarnégaray, jeune avocat, docteur en droit, promis à un 

brillant avenir parlementaire et soutenu par Le Courrier de Bayonne et du Pays Basque qui 

h sita pas à p se te  so  o u e t, pu li ai  de gau he, o e u  ho e t s 
avancé, sectaire, homme des radicaux-socialistes, un adversaire de la loi des trois ans, ce qui 

était excessif. Le clergé, complètement libéré de toute contrainte et subordination depuis la 

loi de s pa atio  de , des e dit da s l a e, si l o  e  juge pa  la le tu e du dossie  de 
de a de d i alidatio  de l le tio  ui fut d pos  ais ui eut pas de suite fa o a le. O  
racontait que, dans certains villages comme Sainte-Engrâce ou Menditte, les absolutions en 

o fessio  a aie t t  do es ue sous la p o esse de oter pour le candidat de droite ! 

Ai si, l a o disse e t de Maul o , de e t e-d oit, s i fl hissait f a he e t à d oite, 
vers une droite catholique, t aditio aliste, atio aliste. O , pe da t la G a de Gue e, est 
da s et a o disse e t ue l o  a o se  le plus g a d o e de f a tai es, e ui 
indique assez clairement que le mouvement de refus de « l i pôt du sa g » ne repose sur 

aucune base idéologique. 

Da s les se ai es ui p de t de la gue e, l opi io  as ue est pas plus 
i ui te u ailleu s de la situatio  i te atio ale telle u elle se p se te depuis l atte tat 
de Sa aje o du  jui  .  Nul a le se ti e t d u e o t e des p ils. D ailleurs la 

consultation des journaux ne laisse pressentir aucun danger immédiat. On ne croit pas que 

l assassi at de l a hidu  F a çois-Ferdinand et de sa femme puisse déboucher sur une 

gue e eu op e e g ale. Au pi e, e ui est ai t, est u ait lieu un simple règlement 

de o pte e t e l Aut i he et la Se ie. L id e e u u e gue e e t e puissa es 
européennes puisse avoir lieu semblait inouïe. Comme ailleurs, le retentissement du procès 

d He iette Caillaux, meurtrière du directeur du Figaro, Gaston Calmette, ui s ou e le  
juillet à Pa is et do t la p esse e d la ge e t o pte tous les jou s, lipse da s l opi io  
la crise internationale. 

 Le Courrier de Bayonne du lundi 20 juillet et des jours suivants titre en effet en 

première page : « M e Caillau  e  ou s d assise ». Dans le numéro du 21 juillet, on  lit aussi 

uel ues lig es su  le o age u effe tue alo s e  ‘ussie le P side t de la ‘ pu li ue, 
Raymond Poincaré. Dans le journal daté du samedi et du dimanche 25-26 juillet, Madame 

Caillaux est toujours à la une mais on peut aussi lire, sur deux colonnes, un article consacré 
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« au conflit austro-serbe »32. Le lendemain – lundi 27- le conflit austro-serbe reste à la une, 

le procès Caillaux passe en page deux. Mardi 28 : « Instants critiques » titre le journal ; 

mercredi 29, deux longs articles « Au seuil d u  o flit eu op e  » et « La Guerre austro-

serbe » se disputent la première page. « La Guerre austro-serbe » est à la une aussi le 30 

juillet. La seconde édition du journal du 31 juillet évoque les « Préparatifs en Allemagne », 

« L tat de si ge d t  e  Alle ag e » et « La crise européenne ». Le Courrier daté du 1er 

août est barrée sur toute la largeur de sa première page de trois titres en gras : « M. Jaurès a 

été assassiné », « La crise eu op e e s a e tue », « Mobilisation générale en France ». 

 La mort de Jaurès, écrit Emile Fort, causa à Bayonne  « tristesse, indignation, colère 

même ; mais des rumeurs de mobilisation circulaient déjà, cela suffit à arrêter toute pensée 

ou velléit  d agitatio  autou  de e d a e »33. 

 Les populatio s o t do  d ou e t la g a it  de la situatio  u in extremis, est-

à-dire dans les tout derniers jours de juillet. Dans les villages est-on seulement averti des 

e e ts, sa ha t ue le jou al  a que peu pénétré et que les feuilles locales sont 

seulement hebdomadaires ? 

La surprise provoquée par la crise a été générale ; on a là une première explication 

au  a tio s, ou plutôt au a ue de a tio  de l opi io  pu li ue e  e ois de juillet 
19 . La su p ise a t  d auta t plus g a de ue l opi io  a pas eu o aissa e des 
premières instructions, énonçant les mesures de précaution à prendre, qui furent envoyées 

pa  les i ist es de la Gue e, de l I t ieu , des Postes, au  auto it s ilitaires, aux préfets, 

aux commissaires de police municipaux et spéciaux, aux directeurs des postes les 25 et 26 

juillet34. E  ga da t le se et, le gou e e e t pe sait u il tait i utile d affole  l opi io  
dans la mesure où il estimait  encore que la crise serait résolue sans drame. Ou bien alors, 

o ai u ue l o  s a he i ait e s la gue e, il a pu ouloi  e p he  les se ti e ts 
pa ifistes, do t il su aluait l i po ta e da s l opi io , de se a ifeste . Il este u e  
dissimulant les mesures de précautio  p ises, e  ita t d ale te  l opi io , les i ist es o t 
provoqué le retard avec lequel celle- i p it o s ie e du da ge  et ils l e p h e t de se 
mobiliser contre la guerre. 

                                                           
32 Il faut comprendre ici « conflit » au se s de te sio  a  la d la atio  de gue e de l Aut i he-Hongrie à la 

Se ie, ui ou e le o flit à p op e e t pa le , a lieu ue le  juillet. 
33 Ernest Fort, « Bayonne pendant la guerre, 1914-1918 ». Le texte  de ce manuscrit, qui appartient à une 

olle tio  p i e, ie t d t e pu li  , sous le e tit e, aux Editions Koegui, à Bayonne, p.42 de 

l ou age i p i . 
34 Jean-Jacques Becker, op.cit., p.142-145. Ces mesures consistaient en la suspension des déplacements de 

t oupes p ojet s, à suspe d e aussi les auto isatio s d a se e pou  les offi ie s et la t oupe, à rappeler à leur 

poste les officiers généraux et chefs de corps absents ; de même, les préfets et leurs collaborateurs étaient 

invités à ne plus quitter leurs postes ou à les rejoindre immédiatement. Quant aux directeurs des postes, ils 

étaient invités à soumettre aux préfets tout télégramme privé contenant des renseignements de nature à 

compromettre la sécurité et la tranquillité publiques. Voir aussi ADPA, 1M86, télégramme codé du préfet des 

Basses-Pyrénées aux sous-préfets du département, 25 juillet 1914. 
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E  F a e e  effet, à la fi  de juillet , le ou e e t d oppositio  à la guerre a 

t  fai le et il o upe da s les jou au  u u e pla e t s li it e. Jea -Jacques Becker a 

soulig  o ie  la p esse e  a fait u u  appo t la u ai e, i o plet, si ie  ue le 
recollement des actions qui eurent lieu contre la guerre est une entreprise très ardue35. 

Fai lesse du ou e e t, ou e e t a o t  aussi, au poi t u il s est effa  de la oi e, 
y compris de celle des contemporains. Ces mouvements, souvent spontanés, se sont 

d oul s d aut e pa t pe da t u e p iode t s ou te, les quelques jours qui ont précédé la 

o ilisatio  et sous la su eilla e t oite de l auto it  p fe to ale o e e  atteste le 
télégramme envoyé par le préfet des Basses-Pyrénées à ses sous-préfets le 30 juillet : seules 

devaient être tolérées les réunio s da s les uelles o  se o e ait à ett e des œu  de 
paix « et dont il ne doit résulter ni troubles dans la rue, ni résistance quelconque à la 

mobilisation ». Les réunions organisées par la CGT, les anarchistes « où doit être préconisée 

la grève générale, révolutionnaire » devaient être interdites. 

Les Basses-Pyrénées figurent parmi les départements qui, en France, ont connu au 

oi s u e a ifestatio , u  eeti g, la pose d affi hes ou u e dist i utio  de t a ts o t e 
la guerre. Dans ce lot de départements, on compte également la Gironde, la Haute-Garonne 

et le Tarn. Rien de tel dans aucun des autres départements des actuelles régions Aquitaine 

et Midi-Pyrénées : le bassin aquitain, région à prédominance rurale, où le radicalisme 

disposait de ases solides, s est o t  pa ti uli e e t se  da s l oppositio  à la 
gue e. Pa  ailleu s, si l o  se situe à l helle de la F a e e ti e, le plus g a d o e de 
d pa te e ts où au u e a ifestatio  pa ifiste e s est p oduite da s les jou s ui 

p de t le d le he e t de la gue e so t situ s da s les gio s ui o t pas t  
attei tes lo s de l i asio  de -1871, ce qui est le cas du Sud-Ouest36. 

 Un autre élément est à noter : la plupart des manifestations organisées en France 

contre la gue e se so t d oul es da s le al e et da s l o d e. 

 Aussi, e ui s est pass  à Ba o e le  juillet  ite-t-il atte tio .  D a o d 
parce que la ville a un maire radical depuis 1908 en la personne de Joseph Garat. Ensuite 

parce que le socialis e  a des poi ts d appui. Pou  la p e i e fois e  effet, suite au  
le tio s u i ipales de , des so ialistes de la Se tio  F a çaise de l I te atio ale 

Ouvrière (SFIO) siègent au conseil municipal de Bayonne, et, à en croire les documents 

d a hives, le parti socialiste – qui est de tous les partis le moins enclin au bellicisme- compte 

250 membres dans cette ville37.  Enfin,  parce que la manifestation en faveur de la paix ne fut 

pas pacifique puisque des bagarres éclatèrent entre partisans de la paix et contre 

manifestants38. 

                                                           
35 Jean-Jacques Becker, op.cit., p.147. 
36 Idem, p.148- . Selo  et auteu , il  eut  e  p o i e des a tio s d oppositio  à la gue e ue da s  
départements, en majorité situés au nord de la Loire. 
37 ADPA, 1 M 86, rapport du commissaire central de police au procureur de la République, 27 juin 1914. 
38 Archives Nationales, F 7 12936. 
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 Ce 30 juillet, des syndicalistes de la Bourse du Travail lancent en effet un appel pour 

un meeting pour la paix, contre la guerre. Ce meeting devait avoir lieu le soir-même à 9 

heures, place de la Course, à Saint-Esprit39. Mais deux heures avant la conférence, une 

distribution de prospectus annonçant la réunion, organisée place de la Liberté, tourne au 

pugilat, les propagandistes du  meeting  étant  violemment  pris  à  partie par une  foule  

hostile.  Ils  ne durent leur salut u à la p ote tio  de la poli e et à la fuite précipitée de 

l o ga isateu  de la dist i utio , Fernand Elosu, militant anarchiste, a us  d a oi  po du 
par le cri de « Vi e l Alle ag e » aux observations qui lui étaient faites par les passants40. Le 

meeting annoncé ne se tint finalement pas, le commissaire central de police ayant obtenu 

des o ga isateu s, ap s es i ide ts, u ils  e o e t. Mais le lieu où il devait se tenir vit 

o e ge  u e olo e d e i o  deu  e ts jeunes gens patriotes, peut-être prêts à en 

découdre avec les pacifistes. Trouvant vide la place, ils rallièrent ensuite les consulats 

d A glete e et de ‘ussie, do t l e gage e t o t e l Alle ag e tait atte du, devant 

lesquels ils entonnèrent La Marseillaise. Ils finirent par se heurter, rue Victor Hugo, à un 

g oupe d u e ua a tai e de pa ifistes ui ha taie t L’I te atio ale. La rencontre se solda 

par une bagarre au cours de laquelle des coups de poings furent échangés, semble-t-il. Au 

e o e t, su  la pla e d A es, la usi ue du 49ème de ligne donnait son concert 

habituel devant une foule venue en nombre. Elle la a u o  lui joue et La Marseillaise et 

Le chant du départ que les assistants écoutèrent tête nue et applaudirent vigoureusement 

selon un rapport de police41. « En somme, écrit le commissaire central  de police de 

Ba o e, soi e a i e, ou e e t e, a a t do  l i p essio  ue l i e se ajo it  
de la populatio  est i ue de se ti e t pat ioti ue ais ui a do  lieu à au u  
incident grave ayant nécessité autreme t l i te e tio  de la poli e. A  heu es du soi , la 
ville avait repris son aspect habituel et retrouvé sa tranquillité ordinaire ». 

 Cet épisode rend tout à fait compte de ce que fut, en général, la faiblesse du 

ou e e t d oppositio  à la gue e. O  pourrait le rapprocher de ce point de vue de 

l e e ple o delais. A Bo deau , u  eeti g pou  la pai  a ait t  p u pou  le di a he  
août à t ois heu es de l ap s-midi42. La a ifestatio  p ojet e eut pas lieu, elle tait 
devenue caduque, devancée pa  la o ilisatio . Au Bou au, haut lieu des Fo ges de l Adou  
depuis le début des années 1880, et à forte concentration ouvrière, le meeting organisé par 

des syndicalistes, prévu pour ce même 2 août fut interdit. La veille, la gendarmerie avait 

arrêté trois enfants chargés par un docker du port de distribuer 800 prospectus aux ouvriers 

des uais. Les t a ts a aie t t  saisis. Le te te de l appel au eeti g du Bou au est, au 
                                                           
39 La place de la Course à Saint-Esp it a, da s l espa e politi ue u ai , u  statut pa ti ulie  : dès avant 1914, 

est là ue se u it le o t ge s di al les er mai. 
40 Le do teu  Fe a d Elosu, pu li ai , tait peu à peu pass  à l a a his e, a e  des positio s 
a ti ilita istes i ule tes. Lo s de l e u te ui sui it l e e t, au u  t oi  e oulut ou e put di e u il 
avait entendu ce cri de « Vi e l Allemagne ». En 1940, Fernand Elosu fut interné au camp de Gurs, en Béarn. 
41 ADPA, 1 M 86, rapport du commissaire central de police de Bayonne au procureur de la République, 2 août 

1914. Ce rapport avait été adressé au préalable par le commissaire de police central de la ville au maire de 

Bayonne, le jour même des événements, soit le 30 juillet à minuit (ADPA, Pôle de Bayonne et du Pays Basque, E 

dépôt Bayonne, 4 H art.4). 
42 La France de Bordeaux et du Sud-Ouest, 1er août 1914. 
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te e p s, si ilai e à elui de l appel a o ais. Les consignes préfectorales se sont 

trouvées ainsi strictement appliquées. 

 

L oppositio  à la gue e a do  t  u  he , à Ba o e o e ailleu s ;  Brion, un 

des dist i uteu s de p ospe tus p is à pa tie de a t l hôtel-de-ville le 30 juillet, marqué au 

carnet B, rejoint son corps tout à fait normalement. Pour réussir, il aurait fallu que le 

ou e e t e t aî e la ge e t, e ui e fut pas le as. La pe spe ti e d u e h ato e 
u a o çait de faço  p o itoi e le t a t des pa ifistes a o ais a pas suffi à 

convaincre une opinion qui, de son côté, pensait très majoritairement, que la guerre qui 

s a o çait tait u e gue e juste - l ag esseu  tait l Alle ag e et l ag ess e, la F a e, et 
que cette guerre serait courte. 
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Télégramme du préfet des Basses-Pyrénées aux sous-préfets au sujet des manifestations 

pacifistes (30 juillet 1914) 

 

(Source : ADPA 1 M 86) 
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Appel au meeting pacifiste de Bayonne (30 juillet 1914) et du Boucau (2 août) 
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(Source : ADPA 1 M 86) 
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Les événements du 30 juillet 1914 
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(Source : ADPA 1 M 86) 
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« Bayonne frémissait de patriotisme » : Le Courrier de Bayonne rend compte des 

manifestations du 30 juillet. 

« Bayonne fut hier le théâtre de plusieurs manifestations à propos de la guerre. Hâtons-nous de dire 

a a t d e  fai e le o pte- e du ue, s il  eût de la part de quelques-uns, très rares, des 

a ifestatio s d a tipat iotis e, la ajo it  des Ba o ais, pou  e pas di e tous, o t p o la  
hautement leur amour pour la France. 

Vers sept heures du soir, le Dr Elosu, sous les arceaux du Port-Neuf, distribuait des placards 

annonçant pour le soir un meeting à Saint-Esprit contre la guerre. Arrêté à un moment donné par un 

o sieu  à ui il off ait ses p ospe tus et ui l i e ti a ai si u il le itait, le p opaga diste le a 
la oi  et s ou lia au poi t de crier « A as la gue e, i e l Alle ag e ». Outré par ce cri, un citoyen 

appliqua un vigoureux « swing » au Dr Elosu qui chancela. Immédiatement entouré par plusieurs 

centaines de personnes qui le huèrent copieusement et le bousculèrent aussi, il risquait de voir cette 

a e tu e al se te i e  pou  lui lo s ue M.Pe es, o seille  u i ipal, l aida à o te  da s u  
fiacre et le ramena à son domicile. 

Le soir, à Saint-Esprit, beaucoup de gens que la curiosité avait atteint, attendaient autour du meeting 

annoncé. Mais ce meeting fut interdit par la police43. Cepe da t les uel ues illu i s u e ite t 
les théories du Dr Elosu le suivent à travers les rues de Saint-Esp it d a o d, su  les po ts e suite et 
enfin dans le grand Bayonne. Ce groupe composé de trente ou quarante individus, de trois ou quatre 

femmes chantait « L I te atio ale » et criait « A bas la guerre ». Pendant ce temps, une autre 

a ifestatio  s tait fo e ui e o t a les a tipat iotes ue Vi to  Hugo. Le ho  fut assez iole t 
et victoire resta aux patriotes. Le Dr Elosu, chef du mouvement, fut à nouveau houspillé 

sérieusement et revint chez lui, un peu par force, pendant que se dispersaient ses acolytes, ahuris. 

Les jeunes gens qui venaient de disperser les citoyens dirigés par le Dr Elosu continuèrent leur 

manifestation en chantant « La Marseillaise » à travers les rues de la ville. Puis ils arrivèrent sur la 

pla e d A es où la usi ue du ème donnait son concert habituel. Monsieur Garat, député-maire, 

qui avait voulu diriger cette jeunesse ardente, fit alors jouer « La Marseillaise » puis « Le Chant du 

Départ » ui fu e t a la s igou euse e t. L e thousias e tait pa tout, Ba o e f issait de 
patriotisme, la minute était impressionnante. 

Ainsi, la malheureuse tentative du Dr Elosu lui pourrait peut-être servir de leçon. Il aura vu que  

ua d ue les heu es so t g a es, le pa s sait se essaisi  et a epte pas les th o ies da ge euses 
des idéologues. On peut lui laisser le choix de la fantaisie outrancière, certes, lorsque les mots ne 

résonnent pas dans une atmosphère de danger national, mais il est inadmissible que cette folie 

d plo a le s e e e lo s ue tous de aie t t e u is da s u  e la . 

Sans vouloir entrer en discussion avec ce militant, nous ne comprenons pas très bie  u il ait i  
« i e l Alle ag e »44. Pourquoi « i e l Alle ag e » puis ue l Alle ag e est u e atio  o e la 
France et que le Dr Elosu ne veut pas de frontière ? A tout prendre, il vaut mieux être Français. Et 

ensuite pourquoi crier « vive » le pays ui  est ause de la gue e u il ho it ta t et o t e la uelle il 
s l e iole e t ? Tout cela est un peu obscur, peut-être même dans sa pensée. Il est des esprits 

qui se plaisent au désordre et qui ont le goût des manifestations intempestives. 

Par ailleu s, et heu euse e t, Ba o e, tout Ba o e, se o t e la ille a de e t pat iote u elle 
a toujou s t  et la faço  e gi ue do t fu e t se ou s les a ifesta ts p ou e ue l â e de os 
o ito e s i e à l u isso  de elle de tous les F a çais. 

                                                           
43 En fait les organisateurs de la réunion, invités par le commissaire central de police, après les événements du 

soi , à suspe d e leu  p ojet s  so t solus. 
44 ‘appelo s ue l e u te a o t  u il est pas ta li ue e i ait été lancé. 
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Les moments que nous vivons sont assez angoissants pour que nulle note discordante ne vienne 

troubler ce calme admirable de tout un peuple devant les éventualités les plus redoutables, calme 

qui permet tous les espoirs ». 

(Source : Le Courrier de Bayonne et du Pays Basque, 31 juillet 1914) 

 

 

Fernand Elosu en 1908 
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La mobilisation 

 

 « Prière de prendre mesures immédiates pour faire imprimer et afficher aussitôt dans 

toutes les communes de votre département la proclamation suivante à la nation française : 

  Depuis uel ues jou s l tat de l Eu ope est o sid a le e t agg a . E  d pit des 
effo ts de la diplo atie l ho izo  s est asso i. A l heu e p se te, la plupart des nations 

ont mobilisé leurs forces. Même des nations protégées par leur neutralité ont cru devoir 

p e d e ette esu e à tit e de p autio  […] La F a e ui a toujou s affi  ses olo t s 
pacifiques, qui a, dans les jours tragiques, donné à l Eu ope des o seils de od atio  d u  
i a t e e ple de sagesse, ui a ultipli  ses effo ts pou  ai te i  la pai  du o de, s est 

elle-même préparée à toutes les éventualités et a pris, dès maintenant, les premières 

dispositions indispensables à la sauvegarde de son territoire. Mais notre législation ne 

pe et pas de e d e es p pa atifs o plets s il i te ie t pas u  d et de 
o ilisatio . Sou ieu  de sa espo sa ilit , se ta t u il a ue ait à u  de oi  sa  s il 

laissait les hoses e  l tat, le gou e e e t ie t de p e d e le d et u i pose la 
situatio . La o ilisatio  est pas la gue e. Da s les i o sta es p se tes, elle appa aît 
au o t ai e o e le eilleu  o e  d assu e  la pai  da s l ho eu . Fo t de so  a de t 
d si  d a outi  à u e solutio  pa ifi ue de la ise, le gou e e e t, à l a i de es 
précautions nécessaires, continuera ses efforts diplomatiques et il espère encore réussir. Il 

o pte su  le sa g f oid de ette juste atio  pou  u elle e se laisse pas alle  à une 

otio  i justifi e. Il o pte su  le pat iotis e de tous les F a çais et sait u il e  est pas 
u  seul ui e soit p t à fai e so  de oi . A ette heu e, il  a plus de pa tie. Il  a u e 
France éternelle, la France pacifique et résolue. Il y a la patrie du droit et de la justice tout 

entière unie dans le calme, la vigilance et la dignité »45. 

 Ce télégramme signé par Raymond Poincaré, Président de la République, par René 

Viviani, Président du conseil des ministres et par tous les ministres du gouvernement a été 

adressé aux préfets de tous les départements français, le 1er août 1914.  

« La o ilisatio  est pas la gue e » : la fo ule est est e da s l histoi e ; sur le 

télégramme reçu par le préfet des Basses-Pyrénées, ces mots ont été soulignés au crayon 

bleu ; la o ilisatio  est ue p ise des précautions nécessaires, elle consiste à se préparer 

à toute e tualit , est e ue dit le te te. Il est lai  ue l i te tio  est de assu e  : 

chacun doit garder son sang-froid, ne pas céder à la panique, la France ne veut pas la guerre, 

elle est pacifique, le gouvernement entend continuer à lutter pour la paix. 

                                                           
45 En août 1914, trois classes sont sous les drapeaux, les classes 1911, 1912 et 1913. Elles sont rejointes dans les 

premiers jours de la mobilisation par les classes 1896 à 1910 ; de septembre à décembre sont incorporées les 

classes 1892 à 1895 ; les classes  à  le so t jus u e  a s-avril 1915. La classe 1914 est incorporée à la 

fin août 1914, celle de 1915, en décembre 1914 ; la classe 1916 est incorporée en avril 1915, la classe 1917 en 

janvier 1916, la classe 1918 en avril 1917 et la classe 1919, en avril 1918. 
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Ce même 1er août, Joseph Garat lance aux Bayonnais un vibrant appel à la 

mobilisation que publie Le Courrier. 

Le journal du même jour dépei t e u est alo s l tat de l opi io   a o aise : 

« Tous les journaux parlent avec admiration du calme de la France entière en face des 

événements graves qui se précipitent. Pour nous qui ne voyons que notre ville, nous 

so es fie s de o state  u elle ne montre pas moins de patriotisme que le reste du pays. 

Devant les banques46 et devant nos bureaux, la foule perpétuellement stationne. Chacun 

s a te, lisa t les d p hes, a ieu  ais al e. Lo s u u  ot est p o o , est pou  
faire une réflexion pat ioti ue, d la e  ue puis u il faut pa ti , o  pa ti a. Hie  soi  [  
juillet], à l heu e où Le Cou ie  a o çait la o ilisatio  g ale usse47 et la déclaration 

de l tat de si ge e  Alle ag e, pe so e e o e e s est d pa ti du al e pat ioti ue 
nécessaire en ces heures de crise aigüe. Certains même paraissaient gais des espoirs futurs, 

des revanches possibles. Et cela est infiniment consolant. Plus tard dans la soirée, la foule 

presque silencieuse encombrait les terrasses des cafés, les arceaux de la mairie. Pas de cris 

de t istesse o  plus. Ve s  heu es, l o hest e au af  du Bal o  a a t jou  « La 

Marseillaise », celle- i fut ep ise e  œu  pa  les o so ateu s ui la e t e suite 
« Le Chant du Départ », « La marche lorraine », l h e national russe et le « God save the 

King ». Cha u  de es ha ts fut haleu euse e t a la , puis la foule satisfaite s oula 
lentement attendant les événements. Le spectacle que donne Bayonne est vraiment 

réconfortant et nous sommes certains en cette année de centenaires douloureux peut-être, 

mais glorieux aussi48, u au u  Ba o ais ou lie a ses obles et guerrières traditions »49. 

Il est diffi ile de di e uelle a t  la a tio  de l opi io  a o aise et as ue à 
l o d e de o ilisatio , a i  da s la plupa t des o u es e  fi  d ap s-midi du 1er août, 

vers 5 ou 6 heures du soir, u  peu plus tôt à Ba o e, où d s l o d e o u et affi h , e s 
uat e heu es de l ap s-midi, le maire réunit le conseil municipal pour arrêter les premières 

mesures à prendre : Bayonne entrait dans la guerre. 

 Si l o  suit Le Courrier, est a e  al e ue la populatio  de la ille a eçu et o d e. 
Pourtant, dans u e d p he t l g aphi ue e o e au i ist e de l I t ieu  da s la 
matinée du 2 août, le préfet déclare que « l o d e de o ilisatio  a t  a ueilli a e  
enthousiasme par toute la population. Les manifestations patriotiques ont duré toute la 

                                                           
46 Il s agit là d u e allusio  au  files d pa g a ts d si eu  de eti e  l a ge t e  d pôt da s les ta lisse e ts 
bancaires. 
47 En effet, Le Courrier est un journal du soir. La mobilisation russe a lieu le 30 juillet. 
48 C est u e allusio  au  blocus et au siège par les troupes anglaises que connut la ville entre janvier et mai 

, à la fi  de l e pi e apol o ie . Mais est aussi u e allusio  au  p e ie s o ats i po ta ts de la 
guerre franco-p ussie e, au d ut d août , à Bazeilles, où avait été engagé le 34ème ‘ gi e t d i fa te ie 
de Bayonne qui y subit de lourdes pertes. 
49Le Courrier de Bayonne, 1er août . L a ti le s i titule « Les bruits de guerre à Bayonne ». 



29 

 

nuit »50. Mais il peut s agi , da s ette fo ulatio  glo ale ui o e e l e se le du 
département des Basses-Pyrénées, d u  simple « optimisme de commande »51. Tout juste le 

préfet souligne-t-il l i ui tude de l opi io  su  la uestio  de sa oi  e ue se a l attitude 
de l A glete e da s le o flit ui a su gi. 

Nous e disposo s pas pou  Ba o e de l ui ale t du t oig age d u  o ageu  
brésilien qui, parti de Paris et devant rejoindre Salies-de-Béarn, arriva à Pau dans la nuit du 

1er au 2 août : « On rema uait d jà à Pau u e g a de a i atio  […] Je ois ue pe so e 
ne dormit en France dans la nuit des 1er au 2 août 1914. Tous étaient dans les rues ; des 

groupes se formaient et chantaient La Marseillaise et, portant des drapeaux français, 

parcouraient les populatio s, po ta t pa tout l e thousias e ». 

Nous a o s epe da t le t oig age d E est Fo t, pei t e et dessi ateu , passio  
d histoi e ilitai e, ui tait au o e t des e e ts, et depuis juillet , se tai e 
du Musée de la tradition basque et a o aise alo s e  oie de fo atio . Voi i e u il 

i ait, e  , o sig a t des otes u il a ait p ises su  le if :  

« Au lendemain de la mobilisation, le mouvement en ville est intense, presque 

extraordinaire : de tous les côtés arrivent les mobilisés.  

Des couvées de soldats passent, repassent dans des véhicules chargés de paille, de 

bois, de couvertures pour les écoles qui, toutes, vont servir de cantonnement. Aiguillon à la 

main, à la manière de nos paysans, des militaires conduisent des ha ettes à œufs ; 

d aut es fouette t des he au  al it a ts, attel s à des oitu es de uisitio  do t les 
enseignes commerciales, Aux Dames de France, Bazar central, Poisson et Mandon ne sont 

pas enlevées.  

Par les routes du Pays Basque arrivent par centaines des autos, voitures et camions 

ui se e de t di e te e t su  la pla e d A es ou elle de l A se al e o es de 
hi ules d s le ati  de o e heu e. Au  gla is, des he au  e us de Gui he, d U t, de 

Barcus, Bardos, Ayherre, attendent patiemment les épreuves de classement tout en 

a gea t l o e ugueuse des a es au uels o  les a attel s »52. 

 Mais de l a ueil fait à l o d e de o ilisatio  pa  la populatio  de Ba o e, E est 
Fort, ne dit rien, ou si peu, et de façon très générale, non localisée : « Enfin, le premier émoi 

passé, elle [la mobilisation générale] soulèvera un extraordinaire élan de patriotisme, 

eilla t l esp it ilitai e da s la atio  »53. 

                                                           
50ADPA, 1M 86 et Archives Nationales F 7 12936, dépêche télégraphique, 2 août 1914. Nous pouvons 

rapprocher ce jugement de celui du préfet des Hautes-Pyrénées : « La nouvelle de la mobilisation a été 

accueillie dans les casernes et dans la population avec un grand enthousiasme ». 
51Selon la formule de Jean-Jacques Becker, op.cit., p.283. 
52 Ernest Fort, op.cit., p. 48. 
53 Idem., p. 48 et 46. 
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 Nous l a ons déjà souligné : l id e ue l a o e de la mobilisation a suscité 

l e thousias e et ue la o ilisatio  s est faite da s les es o ditio s est plus de 
ise. Il o ie t de se fie  des t oig ages pa e us jus u à ous. La to alit  do i a te 

fut toute autre que celle que la presse, les autorités administratives ou les récits le 

appo te t pa fois. Elle a t  faite de sig atio  g a e et d a goisse diffuse. U e 
manifestation de quelques centaines de personnes dans une ville importante impose en 

effet da a tage so  sou e i  ue l attitude d u e g a de ajo it  d ho es ui a pas 
montré bruyamment ses sentiments. E  out e, lo s ue l o  la git l o se atio  à u  e tai  
nombre de villes du Sud-Ouest, on se rend compte que le ta leau u ai  est pas 
homogène54. Ai si, si l a o e de la o ilisatio  fut a ueillie a ec enthousiasme à 

Angoulême et à Bergerac55, est « avec grand calme » u elle le fut à Périgueux56. 

 

 On doit donc se méfier des comptes rendus de la presse : dans le cas du Sud-Ouest, 

un journal comme La France de Bordeaux a cédé à la tendance naturelle incitant à des 

appo ts fid les à l i age ie populai e d u e histoi e aï e e t et i te s e t pat iote57 ; 

ai si, elle a o e u à Pau on arrêta quelques individus « pa e u ils a aie t te us des 
propos menaçants » ; à Agen, un terrassier est également a t , a us  d a oi  i  « Vive 

l Alle ag e »58. 

 

 Cependant, Jean-Jacques Becker a noté néanmoins ue l a ueil fait à la o ilisatio  
se le a oi  t  plus fa o a le au sud de la Loi e u au o d de elle-ci où se trouvent les 

départements où se manifestent les sentiments les plus réservés, et il ajoute : « L i p essio  
est encore renforcée si nous considérons le Sud-Ouest : pa tout des a ifestatio s d a ueil 
favorables, on y relève quatre départements sur six [pour lesquels l app iatio  ous est 
pa e ue] où les p fets sig ale t l e thousias e, do t les deu  d pa te e ts de l ouest de 
la chaîne pyrénéenne ». Faut-il ett e l a deu  des Hautes et des Basses-Pyrénées au 

compte de leur éloignement des futurs théâtres des opérations, penser que la guerre était 

u e e tit  plus a st aite pou  es gio s ui a aie t pas eu à souff i  de l i asio  de 
1870-1871 ? 59. Qua t à l e p essio  du pat iotis e, o  l i o ue aussi pou  Be ge a , 
Bordeaux,  Mont-de-Marsan60 ; mais à côt  de es e p essio s, la p esse e ploie d aut es 
termes, plus nuancés, comme celui de « dignité »61. Ici et là, il est question aussi 

« d otio  », comme à Bergerac62. Dans le même temps les manifestations patriotiques 

                                                           
54 Jean-Jacques Becker, op.cit., p.300.  
55La France de Bordeaux et du Sud-Ouest, 2 et 4 août.  
56 Idem, 3 août 1914. 
57 Idem, p.305. Le journal note, le 2 août : « Partout en France l e thousias e est à so  o le » ; su  l attitude 
de la population bordelaise, il écrit : « Attitude générale froidement, patriotiquement résolue ». 
58 Archives Nationales, BB 18 2531 128 A 1914, rapport du procureur général de Pau, 5 août 1914 et rapport du 

4 août 1914.  
59 Jean-Jacques Becker, op.cit p.280. 
60 Idem, p.306, La France de Bordeaux et du Sud-Ouest, 2 et 4 août 1914. 
61 Idem, à propos de Bordeaux, in La Petite Gironde, 2 août 1914. 
62 La France de Bordeaux et du Sud-Ouest, 4 août 1914.  
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ont été plutôt rares, en ville, dans la nuit du 1er au  août, o t ai e e t à e ue l o  
semble observer à Pau63. Y en eut-il à Bayonne ? 

La question du départ des mobilisés est une autre uestio , u  o e t u il faut 
soig euse e t disti gue  de elui de l a o e de la o ilisatio 64. Laissons parler notre 

témoin brésilien des évé e e ts e  B a . Alo s u il est le di a he  août, p e ie  jou  
de la mobilisation à Salies-de-Béarn, le lendemain matin de son arrivée à Pau, il note : « Ce 

fut à Salies ue j ai assist  au d pa t des se istes […] Il est pas possi le de d i e les 
adieux des hommes qui quittaient leurs foyers et partaient pour les incertitudes de la 

Gue e. Da s la ga e et da s les ues, j ai assist  au  s es les plus tou ha tes ue j aie 
vues dans ma vie […] U  se iste a dit : - Quitter vieux pères, la femme, les enfants que 

l o  e e a peut- t e plus, est e ui ous oûte, est e ui fait to e  les la es et 
pa aît e ue les fo es et le ou age ous a a do e t. Mais, loi  d i i, ua d ous a i o s 
au Régiment et entendons le son du clairon, je ne sais ce qui se passe en nous, qui oublions 

tout pour nous rappeler seulement la France chérie, et sentons tant de force, tant de 

ou age, ta t d e thousias e ue da s ot e esp it s i spi e l id e u u  seul soldat français 

est apa le de te i  f o t à toute l a e e e ie »65. Témoignage reconstitué sans doute, 

mais qui renvoie à une réalité : pas uestio  d e thousias e, e ui p i e est la 
solutio , l id e u il faut fai e so  de oi 66. Il est ai ue l o  a affaire à un régiment de 

se istes et o  d a ti e. C est là u e disti tio  ajeu e ui d te i e des poi ts de ue 
et des attitudes différentes chez les mobilisés. Nous retrouvons tout cela à Bayonne. 

Pour Bayonne et le Pays Basque, notre source principale sur le départ des troupes est 

Le Courrier de Bayonne. La première mention est du 3 août. Voici le récit qui en est fait 

d ap s la lett e u au ait ad ess e u  a o e sig a t sa issi e « Un vieux père de 

famille ». Le t oig age s i titule « Le départ de nos concitoyens » : 

« J ai u le d pa t pou  la f o ti e e  , je ie s de oi  elui de . Celui-là 

était bruyant : on chantait alors les belliqueux couplets : « Nous irons tous à Berlin ». Le 

d pa t de e ati  tait d u e i posa te dig it  : prêtres, bourgeois, employés, ouvriers 

a aie t e al e lai  pa fois d u  l ge  sou i e, al e où se lisait le se ti e t ue 
                                                           
63 Le cas de  Pau est à rapprocher de celui de Bordeaux  où des groupes de jeunes gens parcourent les rues avec 

des « A Berlin ! Vive la France ! Vive la République ! » en rencontrant un accueil sympathique de la population, 

d ap s La Petite Gironde, 2 août 1914. 
64 La période de la mobilisation a duré quinze jours. 
65 ADPA, 1 M 86. 
66 Sur tout cela, voir Jean-Jacques Becker, op.cit., p.315- . Les p fets el e t l o d e pa fait da s le uel se 
sont faits ces départs (Archives Nationales, F 7 12938, Hautes-Pyrénées, 4 août 1914), leurs « conditions 

excellentes » (Lot-et-Garonne, Archives Nationales, F 7 12938, 7 août 1914), ; « l e t ai  » au moment des 

départs (Archives Départementales de la Dordogne, 1 M 26 ; voir : « L opi io  pu li ue e  août  da s le 
département de la Dordogne », Bulletin de la Société Historique et Archéologique du Périgord, 1969, p.195-

212). Le terme « d e thousias e » est rarement cité : à Bordeaux, « l e thousias e pe siste pa i les 
mobilisés comme dans toute la population », Archives Nationales, F 7 12936, 4 août 1914 et le 9 août, 20 000 

pe so es assiste t à l au ade du èmechasseurs alpins arrivé la veille du Maroc. A Bergerac et à Périgueux, le 

départ des troupes est « l o asio  de a ifestatio s ou a tes » le 6 août, (Archives départementales de la 

Dordogne, 1M 86). 



32 

 

chacun avait de son devoir et aussi la douce espérance que le sort des armes favorables à 

ceux qui défendent la Patrie en danger, leur permettra de revoir bientôt les mères déjà 

vieilles, les douces compagnes, les chers petits enfants qui pleurent et prient au foyer 

familial. 

Et quand on pense que ces larmes – la es d esse e di i e - sont versées, comme le 

sera le sang français, par la volonté de deux hommes : « le Kaiser et le Kronprinz », les mots 

les plus durs montent aux lèvres. 

S il a ait pu oi  os o ito e s p e d e e ati  si t a uille e t leu  pla e da s 
les wagons, le Kaiser se serait rendu compte que ce calme empoignant prouve que les 

F a çais o t le œu  assez ie  atta h  pou  e pas s ouvoir des revers u u e a e 
fo te de so  d oit et de la su li e issio  u elle a o plit sait pa e  pou  te te  
d assu e , pa  des a tes d h oïs e, le t io phe de la Justice et la sécurité du foyer . 

Honneur à ces Français de bonne volonté et au revoir bientôt, chers amis, des rives 

de la Ni e et de l Adou  ». 

 Nul enthousiasme ici. Mais le ton change avec le récit, le 7 août, du départ des 3 200 

hommes du 49ème d i fa te ie – l a e d a ti e, est-à-dire les jeunes gens qui faisaient 

alors leur service militaire - embarqués à bord de trois trains énormes67 :  

« A 9 heures aux  Allées Boufflers, devant la demeure du colonel, la musique et les 

tambours et les clairons du 49ème sont réunis en tenue de campagne. Peu de monde, car on 

a ait p is soi  d ite  ue se sa he l heu e e a te du d pa t. Est-ce un bien ? Peut-être, 

ais il est à eg ette  epe da t ue os petits soldats, e  pa ta t, aie t pas e te du les 
is d e ou age e t, aie t pas assist  à u  ita le e thousias e ui au ait e fo  

leu  ou age. L auto it  ilitai e, seule aît esse e  la i o sta e, e  a d id  aut e e t, 
mais dans les autres villes, les départs ont été plus impressionnants […] 

 Le « garde à vous » ete tit et da s l e ad e e t de la po te appa aît le d apeau. 
La o pag ie d ho eu  p se te les a es. Les lai o s et les ta ou s so e t et atte t 
aux champs. Le moment est émouvant. La foule peu à peu amassée salue les trois couleurs 

ui fla oie t sous u  a o  de soleil. Les œu s se se e t, les eu  se e plisse t de 
larmes. Un souffle patriotique vient de passer. 

                                                           
67 Avec le 34ème RI de Mont-de-Marsan, le régiment au dépôt de Bayonne forme la 71ème igade d i fa te ie, 
dite « Brigade des Basques », voir Vincent Bernard, Les poilus du Sud-Ouest (le 18ème corps dans la Grande 

Guerre), Bordeaux, Editions « Sud-Ouest », 2014. Sur le 49ème composé de Basques, mais aussi de Landais, de 

Béarnais et de Bigourdans, voir Historique du 49ème R gi e t d’I fa te ie, Paris, Berger-Levrault, s.d., 148 

pages. Cet historique peut être consulté sur le site de la Bibliothèque de Documentation Internationale 

Contemporaine (BDIC) et sur Gallica. Le régiment a combattu en 1914 à Charleroi, Guise et à la bataille de la 

Ma e, e   et  au Che i  des Da es, à Ve du , da s l A go e, e  Cha pagne et sur la Somme ; en 

1917 et 1918, sur la Somme, en Alsace et en Champagne. Pendant le conflit, il aurait perdu 52 officiers, 161 

sous-officiers et 1 100 soldats. Sur ce régiment, voir aussi ADPA (Pôle de Bayonne), 5 S 1 à 5 S 23. Pour une 

version romanesque des choses (y compris sur les désertions,) voir Eric Mailhancin, Les oubliés du Chemin des 

Dames, Bayonne, Elkar, 2012. 
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 Des fe t es de l hôpital ilitai e, les ho es alades egardent ce spectacle ; 

quelques-uns souriant triste e t, d aut es a e  des eg ets da s les eu  de e pou oi  
a o pag e  les a a ades, t istesse des d pa ts da s l i o u edouta le. 

 La musique joue « La Marseillaise », puis, suivie du drapeau et de la section des 

t l g aphistes, elle s a le, suit l Adou  et e t aî e a e  elle le este du ataillo  ui 
atte dait, l a e au pied, su  la pla e du a di al La ige ie. Il  a ai te a t plus de o de 
et tous saluent bien bas le drapeau ; des cris et des applaudissements éclatent, les soldats 

entonnent « Le Chant du départ » que la musique accompagne ; et aussi sur le pont Saint-

Esp it jus u au uai d e a ue e t de Sai t-Bernard, le premier bataillon reçoit le salut 

enthousiaste et ardent des Bayonnais. 

 Sur la route poussiéreuse, beaucoup précèdent, accompagnent le régiment, des 

hommes, des femmes, des jeunes filles, les hommes marchent au pas et les femmes essuient 

fu ti e e t u e la e u elles e se t e  so gea t au a i, au f e et e au p e ui 
part au-devant des dangers. Mais, disons-le bien, tout cela fut discret, courageux, et les 

Bayonnaises se montrèrent dans ce moment-là les dig es filles de eu   ui s e  o t à la 
ataille a e  al e, e t ai  et su tout l espoi  plei  le œu . 

Au uai d e a ue e t ilitai e de Sai t-Bernard, tout est prêt. Sur une longueur 

de  t es e i o  le t ai  s a ote, p opi e à u  fa ile e a ue e t. E  effet, e  
oi s d u e de i-heure, les hommes sont installés dans leurs compartiments et une heure 

après, voitures régimentaires et chevaux ou mulets étaient chargés. 

Vers midi, le deuxième bataillon, clairons et tambours en tête a traversé Bayonne68, 

salué au passage par les mêmes acclamations que le premier. Les officiers passant devant les 

af s salue t de l p e eu  ui les applaudisse t ; les dames agitent leurs mouchoirs, les 

étrangers eux-mêmes mêlent leurs acclamations à celles des Français. 

Enfin, à 2 heures et demie, le troisième bataillon est parti à son tour, mais, comme il 

tait a to  de l aut e ôt  de l Adou , il a pas d fil  e  ille. Mais, à la gare, tous ces 

hommes se sont embarqués de façon aussi calme, aussi sûre que ceux du premier bataillon. 

Tout ela est fo te e t o sola t, et l e t ai  des ho es et l ad i a le 
organisation de la mobilisation. 

Nous saluons ici le vaillant 49ème qui fera son devoir. Que les Bayonnais, que tous 

ceux qui partent songent que nous sommes ici les yeux fixés sur eux et que nous ne les 

oublions pas. Au départ, les yeux de quelques-u s se so t e u s de t istesse lo s u ils 
o t u e o e u e fois l Adou  au  eau  s i tilla tes et da s l ho izo  loi tai  La ‘hu e 

                                                           
68 Ce bataillon était en effet cantonné à Marracq. 
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magnifique qui dominait la scène émouvante du salut des enfants du pays pour la guerre 

sainte où se joue le sort de la France »69. 

Le lendemain, 8 août, le récit du départ du 49ème est ainsi complété dans le journal : 

« Nous avons dit hier que le troisième bataillon du 49ème qui avait quitté Bayonne 

a ait pas t a e s  la ille puis u il tait a to  de l aut e ôt  de l Adou . Mais, peut-

être plus que les deux autres, a-t-il été acclamé. Cantonnés à Saint-Esprit et en majeure 

partie sur les hauteurs de Saint-Etienne, les soldats étaient couverts de fleurs que leur 

avaient offerts les jardiniers des patriotiques populations de Saint-Etienne, et tout le long 

des rues de Saint-Esprit ils furent chaleureusement salués de cris « Vive la France ! » 

Quant aux trains qui emportaient nos petits pioupious du 49ème, ils étaient également 

ornés de fleurs. Sur les wagons se lisaient des inscriptions plaisantes et patriotiques. Nous 

avons remarqué la mention suivante : « Train de plaisir pour Berlin, aller et retour », sur 

d aut es les ots « Vi e la F a e, Vi e l A glete e, Vi e la ‘ussie » étaient encadrés par des 

guirlandes et, sur les locomotives, les drapeaux de ces trois pays claquaient fraternellement 

au vent. 

O  ous dit ue pa tout l e t ai  est le e et o  ous a o te u à Da , au 
passage des t ai s e a t de Pau, o  s a use de la joie et de la gait  des soldats70. Sur les 

wagons de ces trains aussi, les dessins humoristiques expliquent la pensée de tous ces 

jeunes gens. On voit la tête de Guillaume avec des inscriptions salies, mais cependant 

amusantes. Les inscriptions « Vive la France » y sont cependant très nombreuses. 

Si les Allemands voyaient cela, peut-être ne seraient-ils pas très très sûrs de la 

victoire ». 

Le it u a laiss  E est Fo t du d pa t du ème est beaucoup plus enthousiaste. 

Ainsi, à propos du deuxième bataillon, traversant la ville : « Il y a du monde aux fenêtres, 

place de la Liberté, sur les ponts, à Saint-Esprit. Des millie s de ge s s agite t, applaudisse t, 
ne tiennent pas en place, acclament le bataillon. Le temps est beau, lourd. Le soleil grille les 

soldats emprisonnés dans des capotes largement déboutonnées mais top épaisses pour 

cette chaleur torride. Nos gars presse t le pas, sou ia t à la foule. Nous e  o o s ui, d u  
e e s de a he, essuie t la sueu  ui oule su  leu s joues ougies, ûl es pa  l a de t 

soleil. D aut es so te t du a g pou  se e  des ai s a ies ou la e t des gailla dises ui 
font éclater de rire les jolies filles. Des fleurs ! Ils e  o t ta t u il se le ue tout Ba o e 
s est is à leu  e  off i . Au out du fusil, ils o t pla t  des ou uets ulti olo es ui 
f tille t à la a he. D u  out à l aut e de la olo e, e so t des i ats au 49ème, des 

applaudissements, des acclamations que des milliers de gens massés, serrés les uns contre 

                                                           
69Le Courrier de Bayonne, 7 août 1914.   
70 A Pau, le 18ème ‘I s est e a u  à o d de t ois t ai s le  août  : « Je me suis rendu sur le quai de la 

ga e pou  salue  les t oupes et le D apeau. L e thousias e a t  t s if » note le préfet des Basses-Pyrénées 

da s u  appo t au i ist e de l I t ieu  ADPA, 1 M 86). 
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les autres sur les trottoirs, expriment très diversement mais avec une chaleur toute 

méridionale. Les « adichats », les « adiu amigues », les « adio manech », d aut es ots 
tendres en gascon ou en basque fusent tout le long »71.  Même tableau au départ du 

troisième bataillon : « Les t ottoi s de la ue Mau e , de la ue Hugues, d u e pa tie de la 
route de la citadelle sont noirs de monde, au passage des soldats qui recueillent, comme 

eu  ui les o t p d s, ille t oig ages di e s de l a de te sympathie des Bayonnais. 

Précédant et suivant la colonne, quantité de gens du peuple, marchant bras-dessus, bras-

dessous, ep e e t e  hœu s les ef ai s de La Marseillaise que les soldats chantent à 

plei  gosie . Da s l t oit ouloi  u est la ue Hugues, est l e go ge e t ; mais foule et 

soldats e  o ti ue t pas oi s leu  i fe al hahut »72. 

Ces its ie e t e  o fi atio  de ie  d aut es o e des images 

photographiques ou cinématographiques ue l o  a pu o se e  de es journées qui virent 

embarquer les régiments dans les trains à destination du théâtre des opérations militaires. Il 

faut certes faire la part des choses : l e thousias e a pas t  essai e e t tel ue l o  
nous invite à le penser et, ici et là, le récit que Le Courrier fait du départ du 49ème régiment 

d i fa te ie t aduit l e iste e, da s la populatio  a o aise, d u  e thousias e tei t  de 
tristesse et de crainte. 

 Il e  este pas oi s u e  Pa s Bas ue, la o ilisatio  a t  apide et sa s 
désordre ou désorganisation : « Nous fûmes plutôt surpris de la régularité, de la perfection 

a e  la uelle s e utaie t les di e ses phases de la o ilisatio . Qui s atte dait à u e 
mobilisation si prestement enlevée, si merveilleusement menée en tous points ? » écrit 

Ernest Fort73. E  t ois jou s, du a t la p e i e se ai e du ois d août, il est  a i  ou pa ti  
de Bayonne plus de 25 000 hommes ; tout le pays basque est passé par la gare de Bayonne 

pour se diriger ensuite vers des destinations différentes74. Ceci ta t, à la fi  d août , à 
Bayonne, 12  te ito iau  uip s et a s atte de t e o e l o d e de d pa t alo s 

u au e o e t  000 autres réservistes mobilisables qui o t pas pu t e ha ill s 
sont retournés dans leurs foyers sous la critique générale de la population : « O  pe se u il 
eut mieux valu utiliser ces hommes vigoureux, âgés de 30 à 32 ans et renvoyer les 

territoriaux »75. 

C est da s u e at osph e oi s joyeuse que celle décrite ci-dessus que le 249ème  

de réserve quitta Bayonne  le 11 août: ces soldats en effet sont trentenaires ; la séparation 

                                                           
71 Ernest Fort, op.cit., p.62-63. 
72 Idem, p.64. 
73 Idem, p.55. 
74 Le Courrier de Bayonne, 9 août 1914, « La mobilisation à la gare ». Outre le 49ème RI et  le 249ème RI (réserve 

du 49ème  so t o e t s à Ba o e, au d ut d août , le ème territorial qui fut rejoint par le 141ème 

territorial de Mont-de-Marsan, dès le 3 août (les deux régiments forment la 92ème division de réserve, soit 

10  ho es  ais aussi deu  atte ies d a tille ie de Ta es, u e o pag ie du ème génie territorial de 

Montpellier, des hussards du 6ème de Bo deau , ai si u u  ataillo  de olo tai es t a ge s esse tielle e t 
des T h ues et des Polo ais … 
75 A. N., F7 12938, rapport du préfet des Basses-Pyrénées, 25 août 1914, cité par Yves Pourcher, op.cit., p.40. 
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de ces hommes – ils o t jus u à  a s et e so t des « rappelés »  - d a e  l pouse et la 
famille est plus pénible76. On peut ici renvoyer encore à Ernest Fort : 

 « Si les Bayonnais manifestent à ce régiment des sentiments encore plus vifs, plus 

i ti es u au ème, est pa e u il est esse tielle e t plus as ue et a o ais ue le 
49ème ; est pou uoi aussi ce régiment, en nous quittant, laisse beaucoup de familles à nos 

soins, autant que le 142ème des pépères territoriaux77. Da s l ap s-midi du 11 août, un 

bataillon venu de Marracq passe dans la rue Bernède pour se rendre au quai 

d e a ue e t de Sai t-Bernard. Comme au 49ème, il y a beaucoup de fleurs dans ce 

bataillon et quantité de petits drapeaux flanqués au bout des fusils. Toutes ces couleurs, sur 

les leus et les ouges des u ifo es p oduise t u  effet ha a t […] Au passage du  

drapeau, toutes les têtes se découvrent ; trêve aux plaisanteries ; l otio  e poig e la 
foule et e laisse pas i diff e ts les soldats. Des eu  de fe es et de pas al d ho es 
s e ue t ; des larmes aussi dans les yeux du porte-d apeau […] et de apides o t a tio s 
plissent le coin de sa bouche »78. 

Après le 49ème, puis le 249ème, à son tour le 142ème part au feu, le 28 août. Il faut en 

effet o le  les pe tes aus es pa  l h ato e de la « bataille des frontières » et de la 

retraite en août 1914, quand les mitrailleuses allemandes ont fauché en masse les fantassins 

f a çais. De  so  d pa t, E ile Fo t ous a laiss  u  t oig age e pli ite, asso ti d u  
o e tai e su  l i sou issio , a  est da s la te ito iale ue l o  a o pt  e  Pa s 

Basque, pendant la Grande Guerre, le plus grand nombre de réfractaires : 

 « En voyant partir nos Basques du 142ème nous ne fûmes pas peu surpris de les voir 

a epte , le plus philosophi ue e t du o de, le so t ui faisait d eu  des soldats.  

Il faut se appele  u ils fu e t, de tout temps, réfractaires à la conscription ; ils 

désertaient plutôt que de servir et Napoléon Ier dut créer des corps spéciaux commandés 

par des officiers basques, pour venir à bout des déserteurs et réfractaires de notre région. 

Même en 1870, beaucoup de Basques pass e t e  Espag e pa  ai te d t e appel s. 
Quel aut e tat d esp it, elui des Bas ues d aujou d hui ! 

A peu d e eptio  p s, ils o t tous po du à l appel de la o ilisatio . Et e e so t 
pas les vieux qui, devant nous sur le pont Saint-Esprit, s e  o t e s la ga e, ui oude t le 
sac trop lourd aux épaules, la capote du fantassin ou la discipline militaire. Rudes gaillards, ils 

allongent la jambe, plaisantant comme des jeunes ; risquant quelques airs du pays « Adio 

ene maïtea » ou des adieux tendres aux jeunesses « Adio ederrac »79… Sa s doute les 
trouvons-nous moins exubérants, plus pensifs même que les jeunes du 49ème. No  u ils s e  
fasse t à l id e de souff i  ou de ou i , ou u ils e soie t ho es à e d e h e e t 
                                                           
76 Le premier bataillon du 249ème uitte la ille e  fi  d ap s-midi, le second, le lendemain, 12 août. Ce 

régiment compte environ 2 250 hommes dont le député de Mauléon, Jean Ybarnégaray.  
77 Rappelons que la territoriale rassemble les mobilisés les plus âgés. 
78 Emile Fort, op.cit., p.66. 
79 « Adio ene maïtea », en basque : « Adieu ma bien aimée » ; « Adio ederrac » : « Salut les belles ». 
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leur vie ; mais, à l âge de la plupa t d e t e eu , laisse , là-bas, derrière les montagnes 

bleues, la maison blanche aux toits rouges, la femme, la nichée, les vieux et les champs, les 

moissons levées et tout le troupeau et tout le village ! C est tout de e u  peu du . 

Des malveillants firent grand tapage autour de quelques cas de désertion ou 

d i sou issio  u ils ep o haie t au  Bas ues. C est ai, il  eut des d failla es, ais si 
peu. D ailleu s, e   eut-il que parmi les Basques ?... 

Nous savons que nos compatriotes po di e t sa s se fai e ti e  l o eille, o e 
tous les autres français aux appels de la mobilisation : oilà la it . C est pa  des ha ts, 
des cris, des irrintzina que nous les avons vu manifester les sentiments patriotiques qui les 

animaient, ta dis u à t a e s o ts et plai es, oulaie t les lo o oti es p histo i ues de 
la ligne Baïgorry-Ba o e, les e po ta t e s leu s o ps d affe tatio . 

Qui do  ig o e da s ot e gio  ue est pa  illie s ue les Bas ues o t 
abandonné de belles situatio s e  Espag e et e  A i ue pou  po d e à l o d e de 
mobilisation ? Peut-o  s to e  ue su  ta t de o s pat iotes ui o t ejoi t leu s o ps et 
d aut es ue des auses ajeu es o t ete u là-bas, il ait pu se trouver quelques brebis 

indociles, da s l i e se t oupeau d ig s as ues dispe s s da s le loi tai  Nou eau-

Monde ?... 

Pourtant, si excusables que fussent les raisons de leur défaillance, les insoumis 

eurent leurs noms affichés à la porte de la mairie, durant tout le temps de la guerre, offerts 

aux regards comme une flétrissure qui atteignait, non seulement le défaillant, mais sa 

famille restée au pays »80. 

Ce te te d E est Fo t a t  dig , appelo s-le, e  . C est u  des p e ie s 
te tes, si o  le p e ie  à pose  la uestio  de l i soumission, même si sa publication ne 

date ue du p i te ps , a e du e te ai e. Il so e o e u  plaido e  et, d u e 
e tai e faço , il e o aît e u il use.  E est Fo t it, ailleu s,  dans son Répertoire :  

« Depuis le début de la guerre sont affichés devant la porte de la mairie les noms des 

i sou is du a to  de Ba o e […] E fi  suit u e lo gue, t op lo gue liste de o s ui 
o t pas po du à l appel de la Pat ie […] A e  oi e e tai es ge s, les Bas ues au aie t 

répondu sans défailla es à l appel de la o ilisatio . Il  a ait à ela d auta t plus de aiso  
à e  t e satisfaits u e  fait le peuple i d pe da t s tait o t  de tout te ps assez 

f a tai e au  d ets ui l appelaie t à d fe d e le pa s. Les d se tio s as ues taient 

aut efois t s o euses. Il appa aît ai te a t u il faut d ha te  u  peu su  leu  
soumission et leur empressement à rejoindre, puisque le recrutement signale 12 000 

Basques insoumis ! Ceu  ui o t f a hi la f o ti e espag ole p ofita t d u e pe mission 

sont aussi malheureusement en très grand nombre pour que soient justifiées des mesures 

                                                           
80 Ernest Fort, op.cit., p. 70. 
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de su eilla e p ises pa  l auto it  ilitai e su  la f o ti e […] Ce tai s a o s so t 
interdits aux permissionnaires de ces frontières, etc. »81 

Tout cela nous le verrons plus loin.  

Pou  l heu e, il faut e e i  au  p e ie s jou s de la o ilisatio  et e a i e  
o e t l o d e de o ilisatio  a t  eçu da s les illages. Si, globalement, cet ordre a 

pas t  u e su p ise e  ille, il l a t  da s les a pag es. Dans les jours qui précèdent la 

guerre, les villes étaient informées de la gravité de la situation, pas les a pag es. I i, est 
la stupeur et la surprise qui dominent. On ne croyait pas que la guerre fût possible. Car les 

habitants, pressés par les t a au  des ha ps, e lisa t au u  jou al, taie t pas 
renseignés sur la gravité de la situation, sauf par oui dire. Da s l a o disse e t de 
Mauléon, Le Journal de Saint-Palais est le seul journal à paraître ; he do adai e, il a u u  
tirage restreint et il est sa s g a de po t e su  l opi io 82. Or, en Pays Basque, la majorité de 

la population était rurale en 1914 : les attitudes bayonnaises e p i ent pas l opi io  
dominante. Un petit article  intitulé « Le saut basque », paru dans Le Courrier du 9 août, dit 

ie  la dista e e ista t e t e la populatio  de la o tag e as ue d a e  les e e ts 
du moment. 

M e si l o  a o pt  da s les p e i es se ai es d août plus de  e gage e ts 
volontaires à Bayonne83, on observe aux premiers jours de la guerre des signes qui 

tempèrent un peu les récits su  l e thousias e populai e. Passo s su  le as d esp e 
u i a e et e plo  de la o pag ie du Midi, do i ili  à He da e ui fut a t  et 

écroué pour « cris séditieux et excitation de militaires à la désobéissance »84 et retenons des 

éléments plus significatifs. Au premier jour de la mobilisation est organisé un service de 

vérification des étrangers à la gare de Bayonne. En deux jours, 3 000 étrangers environ y 

passe t pou  gag e  l Espag e, p i ipale e t des Espag ols ais  aussi  Alle a ds et 
une i ua tai e d Aut i hiens. Surtout, dix-neuf français mobilisables ont été arrêtés et 

d f s à l auto it  ilitai e pou  t e di ig s e s leu s o ps espe tifs85. De même, au 

moment de la mobilisation, une trentaine de jeunes gens de la région de Sare passent la 

frontière ; o  ussit à o ai e u e ui zai e d e t e eu  à fai e de i-tour86. Le 7 août,  

dans Le Courrier de Bayonne qui rend compte du départ du 49ème, on peut aussi lire un 

a ti le elatif à u  jeu e ho e d He da e ui, d si eu  de se soustraire à son devoir 

militaire avait décidé de passer en Espagne, en franchissant à la nage la Bidassoa : il s tait 
o  et so  ada e e ait d t e et ou  à Fo ta a ie.  I te pela t tous les d se teu s, le 

journal voyait dans ce destin tragique le s ole de la sa tio  de l a tipat iotis e. 
                                                           
81Ernest Fort, op.cit., p. 70, « Répertoire » lettre E, 9 novembre 1916 ; lettre M, 7 novembre 1915, « Les 

Basques et la désertion » 
82 ADPA, 1 M 86, rapport du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 31 juillet 1914. 
83 Le Courrier de Bayonne, 20  août 1914. 
84 ADPA,  Y / , p iso  de Ba o e, egist e d ou. 
85ADPA, 1 M 86, rapport du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 3 août 1914. 
86 ADPA, 1 M 95, rapport du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au sous-préfet de Bayonne, 3 octobre 

1914. 
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 Au Pays Basque intérieur, le sous-préfet de Mauléon signale, dès le 29 juillet, alors 

ue la o ilisatio  a pas t  d t e, « des p pa atifs d e ode e s la f o ti e 
espagnole de nombreux jeunes hommes sou ieu  d happe  le as h a t à [ ette] 
mobilisation ». Le p fet t a s et aussitôt l i fo atio  au i ist e de l I t ieu  et 
demande la surveillance de la frontière. Au dernier jour de juillet, le sous-préfet de Mauléon, 

s e  p e d a e  iole e, dans un courrier au préfet, aux maires des villages, en 

dénonçant « l i e tie et l i apa it  de la plupa t des u i ipalit s du Pa s Bas ue » mais 

aussi « l tat d esp it des populatio s, su tout de elles ui s i titule t lasses di igea tes [et 

qui] est e  g al la e ta le. Ce e so t hez elles u i di idus apeu s ui t e le t et 
ue l la  pat ioti ue, ui fi i ait e tai e e t pa  e t aî e  le peuple e tie  s il a ait sous 

les eu  u  eilleu  e e ple, est pas p s de gag e  »87. Le ton était donné. 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
87ADPA, 1M 86, télégramme (30 juillet) et lettre (31 juillet 1914) du sous-préfet de Mauléon au Préfet des 

Basses-Pyrénées ; voir aussi : Archives Nationales, F 7 12939, rapports du préfet des Basses-Pyrénées au 

i ist e de l I t ieu ,  juillet et  août . 
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30 juillet 1914 : les premiers signes de défection 

 

 

 

(Source : ADPA, 1 M 89) 
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Manifeste du gouvernement adressé aux Français (télégramme au préfet des Basses-

Pyrénées annonçant le décret de mobilisation générale, 1er août 1914) 

 

  

 

(Source : ADPA 1 M 86) 
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L o d e de o ilisatio  g ale er août 1914) 

 

 

 

(Source : ADPA 1 M 86) 
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Appel de Joseph Garat à la mobilisation des Bayonnais (1er août 1914)  

 

 

(Source :  Le Courrier de Bayonne, 1er août 1914) 
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Le départ du 249ème de réserve 

 

(Source :  Le Courrier de Bayonne, 11 août 1914) 
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Le saut basque 

 

(Source : Le Courrier de Bayonne, 9 août 1914) 
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Insoumission et désertion : réalités et faux-semblants 

 

 Sous l a gle de l i sou issio , au sei  de l a e d a ti e, le efus de pa e  « l i pôt 
du sang » est all  d oissa t e  F a e pe da t la G a de Gue e. C est e  effet du a t les 
deux premières années de celle- i ue l o  a e egist , à l helle de la F a e e ti e, les 
plus fo ts i eau  d i sou issio  de toute la p iode. Pa  appo t à l effe tif de l a e 
d a ti e, la p opo tio  d i sou is est de , % e  , , % e  , , % e  , , % e  
191888. L i sou issio  appa aît ai si o e u  ph o e glo ale e t a gi al et ui le 
fut de plus en plus en France au cours de la guerre, ce qui peut surprendre. Compte tenu en 

effet de l olutio  politi ue et so iale du pa s pe da t le o flit, de la d ou e te des 
horreurs de la guerre, o  au ait pu pe se  ue  l la  pat ioti ue du d ut et l adh sio  à 

l u io  sa e se se aie t ouss s. O , est tout l i e se ui s est p oduit : les jeunes gens 

appel s sous les d apeau  e   et   o t oi s efus  l appel au se i e ilitai e a tif 
que les classes qui les ont précédés. 

 Les données quantitatives sur la désertion en France sont plus complexes à établir. 

Effe ti e e t, o e l o se e S astie  Otta i, « il s a e très difficile d o te i  u  
décompte exact du phénomène dans la mesure où les autorités elles- es o t ja ais 
établi de statisti ues d e se le de la d se tio  »89. Ai si, si l i sou issio  a t  alu e de 

a i e fia le, e est pas le as de la d se tio . Pou ta t, il e iste plusieu s sou es 
possi les. La diffi ult , est ue les hiff es ui e  d oule t e so t pas oh e ts entre 

eu . C est aussi le as des sou es lo ales, et pas seule e t pou  e ui o e e la 
désertion. Nous y reviendrons. 

 Les « bulletins de recherche des déserteurs et des insoumis des armées de terre et de 

mer » permettent une première évaluation. On aurait compté 84 835 déserteurs pour les 

quatre années du conflit90. Mais e o e est pas t s sû , l i stitutio  ilitai e 
s i te ogeait elle-même sur sa valeur car elle estimait que 20% environ des désertions 

                                                           
88 Philippe Boulanger, op.cit., p.173. 

Année Effe tif de l armée active No e d i sou is % 

1914 825 930 10 079 1,22 

1915 600 137 15 578 2,59 

1916 588 482 6 391 1,08 

1918 584 518 5 176 0,88 

Les do es o e a t  so t a ua tes a  les o pte e dus su  le e ute e t de l a e, ot e 
source ici, font défaut : selon Philippe Boulanger, « o pte te u de l agitatio  so iale au ou s du p i te ps 
1917 durant lequel la classe 1918 a été appelée, il a été manifestement décidé de ne pas communiquer des 

informations dont la teneur aurait pu porter préjudice au fonctionnement de recrutement militaire de la classe 

suivante ». 
89 Sébastien Ottavi, D se tio  et d se teu s… p.23. 
90 Idem, p.26. Les « bulletins de recherche » sont conservés aux Archives Nationales (cote des documents : F 7 

14 644, F 7 14 645). 
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taie t pas sig al es91. Ceci étant, en prenant ces chiffres comme un ordre de grandeur, 

o  o state ue la d se tio  a pas sui i la e olutio  ue l i sou issio . La 
d se tio  aug e te alo s ue l i sou issio  e ule. Mais, là e o e, l a e  o stitue 
une exception plutôt surprenante alors que ce fut une année troublée avec les mutineries ; il 

o ie d a de s i te oge  su  l olutio  du ph o e à l helle lo ale pou  oi  s il 
s i s it ou o  da s la e te da e. 

 Su  les d se tio s à l helle atio ale, il e iste d aut es sources. Les statistiques de 

la justice militaire élaborées au lendemain immédiat de la guerre, qui fournirent à Louis 

Marin la matière à un rapport sur le niveau des pertes humaines en relation avec celui de la 

population mobilisée, fait état de 46 073 conda atio s pou  d se tio . Mais l o  a ici 

u u e partie des déserteurs réels car les conseils de guerre ne prononçaient pas de 

o da atio  pa  o tu a e, sauf as, t s a e, de d se tio  à l e e i, et tous les 
déserteurs ne furent pas repris92.  

  Der i e sou e à o ue , s agissa t du o e glo al des d se tio s e  F a e 
entre 1914 et 1918 : le recueil officiel intitulé Les Armées françaises pendant la Grande 

Guerre, 106 volumes parus entre 1922 et 1937 donne  les chiffres de 15 745 condamnations 

pour désertion et insoumission, en moyenne, pour les premières années de la guerre et de 

27  pou  l a e 93. 

 Quelles ue soie t les a ges d i e titude autou  de es hiff es glo au , et elles 
so t g a des, il est e tai  ue l o  a là affai e, ta t a e  l i sou issio  u a e  la d se tio , 
à des phénomènes marginaux. Déserteurs et insoumis ont représenté entre 1 à 2% des 

8 410 000 hommes qui furent mobilisés94. 

                                                           
91 Circulaire du 19 février 1918. En données annuelles cependant, la distribution de ces désertions est la 

sui a te pou  l e se le de la F a e do es ta lies pa  S astie  Otta i  : 

Année Déserteurs Année Déserteurs 

1914 4 316 1917 17 984 

1915 20 251 1918 22 065 

1916 20 219 Total 84 835 

 
92 Idem, p.28. Déserteurs condamnés par un conseil de guerre (ensemble de la France) : 

Année Déserteurs condamnés Année Déserteurs condamnés 

1914 509 1917 21 174 

1915 2 433 1918 13 033 

1916 8 924 Total 46 073 

Sur ce tableau, on note pour 1917 que le nombre de déserteurs condamnés est supérieur à celui des 

déserteurs déclarés (tableau au-dessus . Cela peut s e pli ue  pa  u e e ualifi atio  d u  e tai  o e de 
faits lors de la crise des mutineries, à savoir la requalification «  d a a do s de poste », passibles de la peine de 

mort en « désertion » dont la peine en temps de guerre est de deux à cinq ans de travaux publics (article 231 

du code de justice militaire du 9 juin 1857). 
93 Idem, p.30. 
94 Sébastien Ottavi, op.cit., p. . Pa  o pa aiso , il  a deu  illio s de d se teu s da s l a e usse e  

 soit %  alo s u elle o aît u  ph o e dit « d auto-démobilisation » ; ils sont 150 000 dans 

l a e alle a de e  , da s u  o te te assez oisi  de elui de la Russie. 
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Dans ce tableau général, les départements pyrénéens se caractérisent par leur 

singularit . Les ti e es fa e à l i stitutio  a e  o t t  plus g a des u ailleu s si l o  
suit Miquel Ruquet, avec, au sein de cet espace, des différences sensibles. 

I sou issio  et d se tio  da s l’espa e p e  e  9 -1918 

Département % de déserteurs % d i sou is % total 

Basses-Pyrénées 1,21 18,82 20,03 

Hautes-Pyrénées 0,74 4,06 4,80 

Haute-Garonne 

(arr. Saint-Gaudens) 

0,6 2,9 3,50 

 

Ariège 0,62 1,41 2,03 

Pyrénées-Orientales 1,81 2,86 4,67 

France entière   2,25 

 

On le voit à ce tableau : les ph o es de l i sou issio  et de la d se tio  so t 
plus a u s i i ue da s l e se le atio al où e  pou e tage ils ep se te t , % 
des mobilisés). Les Basses-Pyrénées se distinguent par leur particularité. On y recense, en 

proportion, deux fois plus de d se teu s u e  Haute-Garonne (arrondissement 

« pyrénéen » de Saint-Gaude s  et t eize fois plus d i sou is u e  A i ge. Mais, 
proportionnellement toujours, il y eut moins de déserteurs dans les Basses-Pyrénées que 

dans les Pyrénées-Orientales. 

En fait, les chiffres des Basses-Pyrénées sont très largement déterminés par le niveau 

de l i sou issio  et de la d se tio  e  Pa s Bas ue. Si l o  se tou e e s les hiff es 
d i sou is lo s de la le e des lasses fo a t l a e d a ti e  tels ue pu li s par Philippe 

Boula ge , l o  ep e ette e si gula it . Dans la subdivision militaire de Bayonne qui 

ou e l e se le du Pa s Bas ue et le Haut-B a , l i sou issio  est de eu e le e 
tout au long de la guerre : e  , o   d o e , % de l e semble des insoumis 

français ; cette proportion passe à 0,94% en 1915, 3,74% en 1916, 2,64% en 191895. Ces 

insoumis « nouveaux », recensés lors de la levée des classes des années de guerre, se sont 

ajout s au  i sou is ui a aie t pas po du à leu  o d e de mobilisation aux premiers 

jours de la guerre et antérieurement : dans la subdivision militaire de Bayonne, on avait 

o pt  , % d i sou is lo s de la le e de la lasse , , %  lo s de la le e de la 
classe 1901, selon Jacques Garat. 

 Cette « accumulation » vaut également pour la désertion comme le révèle le tableau 

ci-dessous la o  à pa ti  d u e statisti ue dat e du  septe e 96. 

 

                                                           
95 Philippe Boulanger, op.cit., p.188-189. 
96 Jacques Garat, op.cit., p.32, chiffres fournis par le commissaire du gouvernement aux frontières dans le cadre 

du renforcement de la recherche des déserteurs et des insoumis en application de la circulaire Clemenceau du 

12 septembre 1918. 
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Les « strates » de l’i sou issio  et de la d se tio  e  Pa s Bas ue  

Réfractaires au 12 septembre 1918 Dont antérieur à la mobilisation % 

Insoumis 16 889 10 465 62 

Déserteurs 1 086 274 25,2 

Total 17 975 10 739 59,7 

 

Ces do es so t i t essa tes pou  e u elles dise t : en Pays Basque, les deux-

tie s des i sou is de la G a de Gue e l taie t d jà a a t même le déclenchement du 

conflit ; un tiers est constitué de réfractaires qui o t pas po du à leur mobilisation à 

partir de 1914. Pour les déserteurs, la situation est radicalement différente, les trois-quarts 

des désertions sont des désertions de temps de guerre. 

Les p e i es listes d i sou is, telles u o u es pa  E est Fo t da s ses otes su  
la guerre, paraissent avoir été dressées dans le courant de 1915. Ces listes portant le nom, le 

p o , la lasse d appel et le do i ile des i sou is de haque canton sont affichées dans 

toutes mairies. Sur celle qui a été envoyée aux maires des huit communes du canton de 

Saint-Jean-de-Luz, au début de novembre 1915, figurent 842 noms de soldats des classes 

1885 à 191697.  Mais dès le 28 décembre, parvient aux maires un état de 108 noms à rayer : 

tous les ho es des lasses , , , au uels s ajoute t uel ues aut es. E  
eti a t  de la liste les dou lo s u elle o po te98 l o  pa ie t à u e liste de  o s 

d i sou is appa te a t au  lasses  à 1913. 

Les insoumis du canton de Saint-Jean-de-Luz en 1915 

Classes 1888-1893 1894-1902 1903-1909 1910-1913 Ensemble 

Insoumis 212 168 268 57 705 

% 30% 24% 38% 8% 100% 

 

On le voit, près du tiers de ces insoumis (30%, soit 212) appartiennent aux classes 

1888 à 1893. On a là des hommes relativement âgés, ils ont entre 41 et 46 ans en 1914, dont 

o  peut pe se  u u e p opo tio  est ta lie à l t a ge , o pte te u de l i portante 

ig atio  u a o u le Pa s Bas ue à la fi  du XIX e si le, o e ous le e o s plus 
loin.  

U  se o d g oupe u  peu oi s o eu  peut t e isol . Il s agit des  i sou is 
des classes  1894 à 1902 (24% du total), soit des hommes qui avaient au déclenchement de 

la guerre entre 32 et 40 ans. On peut, à leur sujet, faire la même remarque que pour le 

groupe précédent. 

                                                           
97 A hi es Mu i ipales de Bida t, H . Est ep ise i i l a al se d elopp e pa  Ja ues Ga at, op.cit., p.10-11. 
98 En effet, le nom de 19 insoumis est porté deux fois. 



51 

 

Le troisième est constitué par les insoumis des classes 1903 à 1909. Ils sont au 

nombre de 268 (38%), âgés de 25 à 31 ans. Une précision : il est o  de di e i i, u à pa ti  
de la classe 1903, les hommes mobilisés sont envoyés au front, les classes précédentes étant 

mobilisées dans la réserve ou la territoriale99. Cela permet de comprendre que, si, parmi les 

insoumis du canton de Saint-Jean-de-Luz, 21 appartiennent à la classe 1902, 43 – le double – 

sont de la classe 1903. 

Le quatrième groupe (57 noms soit 8%) est composé des insoumis des classes 1910 à 

1913 ; ils appartiennent, pour ceux qui sont des classes 1911, 1912 et 1913, aux classes qui 

se trouvaient sous les drapeaux au moment de la déclaration de guerre. 

 L o  a do  affai e lo ale e t à u  ph o e d a pleu , u e a pleu  t s 
clairement soulignée par le sous-préfet de Mauléon qui, en novembre 1916, estime, à 

propos des jeunes hommes de son arrondissement « [ u ] u  tie s d e t e eu  se so t e fuis 
depuis la mobilisation »100. Le sous-préfet additionnait vraisemblablement ici les déserteurs 

eu  ui effe ti e e t se so t e fuis  et les i sou is eu  ui a aie t pas po du à 

l o d e de o ilisatio  depuis . 

Il e iste cependant aucune statistique complète et totalement fiable sur 

l i sou issio  et la d se tio  à l helle du d pa te e t. Seule u e tude s st ati ue des 
dizai es de illie s de fi hes at i ules des lasses o ilisa les pe ett ait d e  esu e  
t s e a te e t l ampleur101. La p esse de l po ue, e  aiso  de la e su e appo te ie  
de précis sur ce sujet. Mais nous ne sommes pas totalement démunis car nous disposons 

d u e s ie de do es statisti ues, telle l e u te au  septe e  it e u  peu plus 
haut. Cependant, comme pour les données nationales, il faut rester prudent dans leur 

analyse car les chiffres ne sont pas toujours cohérents entre eux. Il faudrait connaître la base 

sur laquelle les relevés ont été effectués. 

 Nous disposons, à la date du 30 nove e , d u  appo t de ge da e ie 
p se ta t le o e des u s et des aut es à l helle des a o disse e ts102.  

                                                           
99 Les obligations militaires fixées par la loi du 7 août 1913 (« loi des trois ans ») se décomposent de la façon 

suivante :  a es d a e a ti e,  a es da s la se e de l a e d a ti e,  a s da s l a e 
territoriale et 7 ans dans sa réserve, soit, au total, 28 ans. Cela explique pourquoi, sur la liste des insoumis du 

canton de Saint-Jean-de- Luz de novembre 1915, 115 noms ont été rayés le mois suivant : 1915 (date de la 

confection de la confection de la liste) – 28 (durée des obligations militaires) = 1888. On a donc bien fait de 

retire  de la liste les o s de eu  des ho es des lasses  à  a  il  a ait pas lieu u ils  figu e t. 
100 ADPA, 1 M 95, rapport du sous-préfet de Mauléon au préfet, 23 novembre 1916. 
101 Sur ce point, voir, pour les Pyrénées-Orientales, la méthodologie de Miquel Ruquet, op.cit., p.33 et 

sui a tes. L auteur a dépouillé 139 registres et a relevé 59 541 feuillets matricules. 
102 ADPA 1 M 89, « Etat des déserteurs et insoumis signalés et des déserteurs et insoumis arrêtés du 2 août 

1914 au 30 novembre 1916 ». ‘appo t du hef d es ad o  o a da t la o pag ie de ge da e ie des 
Basses-Pyrénées, 6 décembre 1916. U e p isio  s i pose epe da t i i : les chiffres publiés pendant la 

guerre concernant les insoumis o t pas la p isio  e a te u ils do e t à voir, les listes d i sou is ta t 
pas toujours stabilisées quand ces chiffres ont été établis. 
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Déserteurs et insoumis signalés depuis le début de la guerre dans les arrondissements 

des Basses-Pyrénées au 30 novembre 1916  

Arrondissements Déserteurs signalés Insoumis signalés Total 

Pau 19 774 793 

Oloron 18 1 006 1 024 

Orthez 14 760 774 

Bayonne 324 1 512 1 836 

Mauléon 161 2 578 2 739 

Total 536 6 630 7 166 

 

536 déserteurs ont été signalés dont 324 (soit 60,4%)  sont natifs de l a o disse e t 
de Ba o e et  %  de l a o disse e t de Maul o , soit, au total plus de % pou  
les deux arrondissements basques. Les trois arrondissements béarnais de Pau, Oloron et 

Orthez comptent pour le reste : 51 déserteurs (soit 9,5%) ! Il est clair que la désertion est 

davantage caractéristique du Pays Basque que du Béarn. En novembre-décembre 1916, le 

sous-préfet de Mauléon estime à 200 ou 300 le nombre des déserteurs issus de son 

arrondissement, soit un volume sensiblement supérieur à ce qu i di ue le ta leau i-
dessus103. 

L i sou issio  est aussi davantage basque que béarnaise quoique de façon moindre : 

su   i sou is sig al s, l a o disse e t de Ba o e o pte pou  , %  
insoumis signalés), celui de Mauléon pour 38,9% (2578 insoumis) – au total, les deux 

arrondissements « pèsent » pour plus de 60% tandis que les trois arrondissements béarnais 

comptent pour 38,3% (2540 insoumis). 

Si l o  additio e les d se teu s et les i sou is et pa lo s, e  so e, de 
f a tai es, ils o t, à ette date,  da s l e se le du d pa te e t des Basses-

Pyrénées, dont 4575 au Pays Basque (63,8%) et 2591 en Béarn (36,1%). La part 

p po d a te du Pa s Bas ue da s les d fe tio s est d auta t plus ota le ue les deu  
arrondissements de Bayonne et de Mauléon ne comptent environ que pour 40% de la 

population totale du département. 

Pour la e p iode, ous disposo s d u e aut e statisti ue ui i di ue ue les 
d se tio s et l i sou issio  da s les Basses-P es o t plus d a pleu  ue les do es de 
la ge da e ie e l i di uent104. 

 

 

 

                                                           
103 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 4 décembre 1916. 
104 ADPA,  M , lett e du p fet au i ist e de l i t ieu , 8 décembre 1916. 
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Désertion et insoumission dans les Basses-Pyrénées en décembre 1916 

Arrondissements Déserteurs % Insoumis % 

Bayonne 426 58,4 4 109 25,1 

Mauléon 179 24,5 6 168 37,7 

Arrondissements béarnais 124 17 6 068 37,1 

Ensemble du département 729 100 16 345 100 

 

Selon ces chiffes, 82% des déserteurs sont originaires des deux arrondissements du 

Pays Basque contre  18% des trois arrondissements béarnais (Pau, Oloron, Orthez) ; 62 % des 

insoumis du département des Basses-Pyrénées sont originaires des arrondissements de 

Bayonne et de Mauléon. 

Les disparités que nous venons d o se e  se et ou e t ailleu s. Da s les P es-

Orientales, les réfractaires sont proportionnellement plus nombreux en Vallespir et en 

Cerdagne ; dans ce département, 45,2% des insoumis et des déserteurs sont originaires deux 

cantons frontaliers, Saillagouse et Prats-de-Mollo. Or ces deux cantons ne représentent que 

7% de la population des Pyrénées-O ie tales. E  A i ge, da s le a to  d Oust, o  el e % 
de f a tai es o t e % pou  l e se le du d pa te e t. Ces hiff es pousse t à u e 
analyse des choses géographiquement plus fine. 

Il faut, en effet, en agrandissant la focale, aller plus loin que la distinction simple 

e t e B a  et Pa s Bas ue. Pou  e de ie , ous disposo s d u e s ie de do es. E  
mars 1915,  le commissaire spécial de police d He da e it au p fet ue « le nombre de 

d se teu s da s le Pa s Bas ue s est o sid a le e t a u depuis le er janvier ». Il 

fournit, à cette occasion, le nombre de déserteurs supplémentaires par brigade de 

gendarmerie. 
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Désertions enregistrées au Pays Basque durant les premiers mois de 1915 (janvier- 

mars)105 

Brigade de gendarmerie Nombre de déserteurs 

Labastide-Clairence 1 

Biarritz 2 

Hasparren 2 

Hendaye 2 

Ustaritz 4 

Espelette 5 

Irissary 6 

Saint-Etienne-de-Baïgorry 7 

Saint-Pée-sur-Nivelle 7 

Saint-Jean-Pied-de-Port 8 

 

Quarante-déserteurs supplémentaires avaient été ainsi enregistrés dont la moitié 

dans les trois ressorts des brigades de gendarmerie de Saint-Jean-Pied-de-Port, de Saint-Pée 

-sur-Nivelle et de Saint-Etienne-de-Baïgorry, un indice de la forte localisation du phénomène.  

Nous disposo s gale e t de do es à l helle a to ale et pou  u e date u  peu 
plus tardive (fin 1916). Malheureusement, elles ne concernent que le seul arrondissement 

de Mauléon106. 

D se teu s et i sou is da s l’a o disse e t de Maul o  au 23 novembre 1916 

Cantons Déserteurs Insoumis Total Population % 

Mauléon 11 1077 1088 13307 8,17 

Tardets 6 732 738 8025 9,19 

Saint-Palais 8 782 790 12799 6,17 

Iholdy 42 1035 1077 6827 15,77 

Saint-Etienne-de-

Baïgorry 

45 1302 1347 9601 14,02 

Saint-Jean-Pied-de-

Port 

49 1310 1359 9232 14,72 

Total 161 6238 6399 59791 10,70 

 

Ces chiffres ne concordent pas avec ceux précédemment présentés pour ce qui 

concerne les insoumis. Ils signalent néanmoins les trois cantons les plus affectés par 

l i sou issio  et la d se tio , les a to s d Ihold , de Sai t-Etienne-de-Baïgorry, de Saint-

Jean-Pied-de-Port, trois cantons contigus dont les deux derniers sont immédiatement 

f o talie s de l Espag e. 
                                                           
105 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 16 mars 

1915. 
106 ADPA, 1 M 89, rapport de gendarmerie, 23 novembre 1916. 
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Resserrons e o e l o se atio  pa  u e fo alisatio  su  les o u es f o tali es 
des cantons de Saint-Etienne-de-Baïgorry et de Saint-Jean-Pied-de-Port où, en cette fin 

, o  o ptait le plus g a d o e de d se teu s o e d i sou is107. 

Déserteurs et insoumis dans quelques communes frontalières des cantons de Saint-

Etienne-de-Baïgorry et de Saint-Jean-Pied-de-Port  

Communes Déserteurs Insoumis Total Population % Mobilisés 

Arnéguy 12 131 143 668 21,40 81 

Urepel 6 205 211 724 29,14 52 

Banca 7 153 160 833 19,20 85 

Lasse 3 96 99 570 17,36 70 

Les 

Aldudes 

7 263 270 1042 25,91 40 

Total 35 848 883 3837 23,01 328 

 

 Presque trois fois plus de réfractaires que de mobilisés dans ces villages des confins 

frontaliers ! Da s la o u e d U epel, ous a o s e i o  u  o ilis  pou  uat e 
réfractaires ; dans celle des Aldudes, un mobilisé pour sept déserteurs ou insoumis ! Dans les 

a gs des d se teu s se t ou aie t l adjoi t au ai e des o u es des Aludes  et de 

Ba a. Pou  l e se le des o u es du a to  de Sai t-Etienne-de-Baïgorry, on compte 

au 23 novembre 1916, 45 déserteurs et 1302 insoumis pour 594 mobilisés, et dans le canton 

de Saint-Jean-Pied-de-Port, 49 déserteurs, 1310 insoumis, 1314 mobilisés. « J ai fait figu e  
dans ces différents tableaux, écrit le sous-préfet de Mauléon, le nombre des insoumis car un 

e tai  o e d e t e eu , u  tie s e i o , se so t e fuis au o e t de l appel de leu  
classe depuis la mobilisation ». Un peu plus tard, en 1918, le commissaire spécial de police 

d Oss s el e ue « la populatio  âle des Aldudes et d U epel o pte % d i sou is et 
de déserteurs. Dans ces deux communes, il existe seulement seize familles dont tous les 

membres ont satisfait aux obligations militaires »108. 

Ajoutons à ces chiffres ceux, partiels, fragmentaires, glanés à la lecture de la 

correspondance administrative. En octobre 1914, le nombre de déserteurs originaires de 

Sare est évalué à une trentaine, de même à Saint-Pée-sur-Nivelle109. A Estérençuby et 

Lécumberry nous avons, à la fin 1916, 15 déserteurs pour la première de ces deux 

o u es, si  pou  l aut e110. Evoquons encore Bidarray à propos de laquelle une habitante 

                                                           
107 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 23 novembre 1916. 
108 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 26 juillet 

1918. 
109 ADPA, 1 M 95, rapport du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au sous-préfet de Bayonne, 3 octobre 

1914. 
110 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  de poli e sp ial de Maul o  au sous-préfet de Mauléon, 23 décembre 

1916. 
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écrit à sa fille, placée à Paris : « Il  a eau oup de d se teu s ui s e  o t […] Il  e  a u e 
trentaine depuis le début de la guerre »111.   

Il est possi le de o pl te  e ta leau e  s a ta t su  les p e us de « complicité 

de désertion » ui fu e t ou s pe da t la gue e à la aiso  d a t de Sai t-Palais ou 

jugé par le tribunal correctionnel de cette petite ville112. 

Domicile des prévenus de « complicité de désertion » amenés devant le tribunal, jugés 

ou écroués à Saint-Palais, 1914-1918 (deux mentions et plus) 

Commune Nombre Commune Nombre 

Bidarray 8 Sauguis 3 

Aldudes 7 Urepel 3 

Saint-Jean-Pied-de-Port 6 Viodos 3 

Banca 5 Bunus 2 

Saint-Etienne-de-Baïgorry 5 Espès 2 

Ordiarp 5 Etchebar 2 

Arnéguy 4 Estérençuby 2 

Lécumberry 4 Gotein 2 

Mauléon 4 Mendive 2 

 

A la même période, le sous-p fet de Maul o  s a ouait d sesp  : « Le nombre de 

d se tio s s a oît ha ue se ai e da s des p opo tio s i ui ta tes. Ce e so t plus, 
comme pendant la première année des hostilités, quelques centaines de cas individuels. 

Dans certaines communes, tous ceux qui le peuvent désertent ». Le sous-préfet lui-même a 

souligné ce membre de phrase. Et il ajoute : « Da s la o u e d U epel, su   appel s 
pa  la o ilisatio , i  seule e t au aie t pas d se t . Da s les o u es voisines, la 

proportion est approximativement la même»113.  

Revenons dans le canton de Saint-Jean-de-Luz. Si, pour chacune des huit communes 

du a to , o  a e le o e d i sou is po t s su  la liste de  à la populatio  totale 
de ces communes, on constate que le pourcentage est supérieur à 5,7 à Biriatou, Ascain et 

Urrugne, trois communes rurales et frontalières. A Bidart et à Guéthary, communes rurales 

aussi, mais non frontalières, les taux sont respectivement de 3,7% et 5%. A Hendaye, 

frontalière, ce tes, ais u ai e, le tau  d i sou is pa  appo t à la populatio  totale est de 
, %, ta dis u à Sai t-Jean-de-Luz, commune urbaine non frontalière, il est de 2,5%.  

                                                           
111 ADPA,  M , lett e du i ist e de l I t ieu  au p fet  des Basses-Pyrénées, 23 novembre 1916. La lettre 

do t est issue l i fo atio  su  le o e de d se teu s a ait t  i te ept e uel ue te ps plus tôt pa  le 
contrôle postal. 
112 ADPA, 3 U 5/837-838, tribunal de Saint-Palais, procédures correctionnelles, non-lieu, 3 U 5/872 à 878 

affai es jug es  et  Y /  egist e d ou de la p iso  de Sai t-Palais, 1915-1918). 
113 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 19 décembre 1916. 
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De l e se le de es do es il esso t ue le ph o e de l i sou issio  est u  
phénomène qui présente au plan géographique un double caractère : il est davantage rural 

u u ai  et il est f o talie  a a t tout.  

 Les statisti ues su  l i sou issio  e so t pas sa s o po te  des e eu s. Des 
individus décédés figurent parfois sur les listes d i sou is. E  p i ipe, le d s de tout 
i di idu âle est otifi  pa  le ai e de la o u e ui e  a dig  l a te au o a da t 
du u eau de e ute e t do t el e la o u e. L offi ie  de e u eau effe tue alo s la 
radiation du décédé sur les o t ôles de l a e. Mais l ad i ist atio  i ile a pas toujou s 
t a s is l a te de d s à l ad i ist atio  ilitai e si ie  ue su  les listes d i sou is 
restent portés, de manière erronée, des noms de disparus. Il y a aussi le cas des hommes qui 

se so t i stall s à l t a ge  do t l ad esse est i o ue ou ui  so t o ts. Les d s à 
l t a ge  so t a e e t t a s is au  auto it s o sulai es ; par voie de conséquence, les 

e t es de e ute e t e  so t pas i fo s. Au total la p opo tio  de es faux insoumis 

est pas gligea le ; elle os ille e t e % et %  d u e a e de la gue e à l aut e d ap s 
les chiffres rassemblés par Philippe Boulanger au niveau national114.  

Ce ne sont pas là les seules erreurs. Chaque année, pour former la classe d âge, les 
maires dressent les tableaux de recensement des jeunes hommes domiciliés dans leur 

commune. Il arrive parfois que les maires portent sur ces tableaux les noms de jeunes gens 

ui so t s da s la o u e ais ui  side t plus. Ce tai s so t ainsi inscrits deux fois 

sur les tableaux de recensement, dans leur commune de naissance et dans la commune de 

leur résidence. Ce sont les « doubles inscrits ». Les individus reconnus insoumis par erreur 

administrative représentent des effectifs important, e t e % et % à l helle atio ale 
selo  les a es de la G a de Gue e. E ide e t es e eu s so t d auta t plus f ue tes 
que la mobilité de la population est grande, et, au moment de la levée des classes 1915 à 

1918, on les compte en plus grand nombre dans les départements où la guerre a entraîné 

des d pla e e ts de populatio , da s la zo e du f o t, u à l a i e115. 

Découvertes, toutes ces erreurs administratives sont corrigées ; par radiation des 

faux insoumis, les listes des vrais insoumis sont ainsi tenues à jour. 

Ces e a ues o t leu  i po ta e, s agissa t du Pa s Bas ue, te e d ig atio  
e s l t a ge . E  effet, à pa ti  de la Mo a hie de Juillet s est d elopp  u  ou a t 

d ig atio  depuis les Basses-Pyrénées, le Pays Basque au premier chef, et le Pays Basque 

intérieur en particulier, vers le Nouveau Monde, les pays de la Plata (Argentine, Uruguay). 

Les cantons de Saint-Jean-Pied-de-Port et de Saint-Etienne-de-Baïgorry ont été les plus 

touchés par les départs. En 1910, à la veille de la Grande Guerre, le Père Lhande, 

o se ateu  et histo ie  de l ig atio  as ue alue à  000 personnes, en données 

                                                           
114 Philippe Boulanger, op.cit., p.181-182. 
115 Idem, p. 182-183. Précisons que les opérations de révision des classes pendant la guerre a eu lieu en 

octobre-novembre 1914 pour la classe 1915, en février 1915 pour la classe 1916, entre mai et juillet 1916 pour 

la classe 1917, entre décembre 1916 et mars 1917 pour la classe 1918. 
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cumulées, le nombre des départs des arrondissements de Bayonne et de Mauléon dont 

90 000 pour le Nouveau Monde. Pendant la seule période 1884-1891, 16 421 Basques 

quittent leur pays soit 2052 chaque année en moyenne. De 1897 à 1921, il y a 19 416 

émigrants, soit 3883 par période de cinq ans116. 

 Tout au long du XIXème siècle, nombreux sont les commentaires à souligner le rôle 

joué par la volo t  d happe  au se i e ilitai e da s la d isio  de ig e . La fuite de a t 
la conscription a certes eu sa part ; ais il est ide t ue les oti atio s d o d e 
économique étaient plus fondamentales. En 1910, Lucien-Albert Fabre dans un article 

intitulé « L i sou issio  » publié dans L’Opi io , otait ue le ph o e de l i sou issio  
e o e ait u u e populatio  u ale pau e, au tau  de atalit  le , i a t da s des 

zones enclavées, ce qui poussait les jeunes gens, à la recherche de conditions de vie 

meilleures, à émigrer. 

O  peut pe se  a oi s ue la pe spe ti e d ite  la o s iptio  a pu e i  à 
out de plus d u e h sitatio  à pa ti . E t e  et , les a to s de Ta dets, Sai t-

Jean-Pied-de-Port, de Saint-Etienne-de-Baïgorry perdent entre 1% et 1,7% de leur 

population. Dans ce dernier canton, trois communes se signalent particulièrement avec 4% 

de population en moins, Banca, Urepel, Les Aldudes117. Ces émigrés, absents,  insoumis des 

temps de paix – ils a aie t pas po du à l appel de leur classe - nous les retrouvons 

logi ue e t pa i les i sou is de la gue e, sauf s ils se so t d id s, e t e te ps, à 
e t e . L a u ulatio  de d pa ts ie  a t ieu s à l o dre de mobilisation explique les 

fo ts tau  d i sou issio . Banca, Urepel, les Aldudes : nous venons de voir que ces trois 

communes figurent en bonne place parmi celles qui,  en novembre 1916, comptent de très 

fo ts o ti ge ts d i sou is.  

 On peut faire de ces émigrés des insoumis de « circonstances »118 selon le mot de 

Jules Maurin ais o  e peut pas pa le  d u e « insoumission de papier » en reprenant le 

te e utilis  pa  S astie  Otta i à p opos de la Co se a  il s agit ie  d i sou is els119. 

Bie  sû , u  e tai  o e d i sou is, pa tis à l t a ge  a a t , pa fois longtemps 

avant, et qui figuraient encore sur les listes du recrutement militaire auquel ils a aie t pas 
répondu avant-guerre étaient décédés ou avaient opté pour la nationalit  du pa s d a ueil. 
D aut es, e o e e  ie et est s de atio alit  f a çaise, o t peut-être pas reçu leur ordre 

de mobilisation. Celui-ci est-il arrivé à temps ? Est-il arrivé un jour ?  Les migrants disposaient 

                                                           
116 Père Lhande, L’ ig atio  as ue, Paris, Nouvelle librairie nationale, 1910, voir également André 

Etchelécou, Transition démographique et système coutumier dans les Pyrénées Occidentales, Paris, INED-PUF, 

1991. 
117 Michel Papy, « L ig atio  à pa ti  du Pa s Bas ue i t ieu  e   d ap s u e e u te ad i ist ati e »  

in Bulletin de la Société des Sciences, Lettres et Arts de Bayonne, 1973, p.337-365, voir notamment la carte p. 

347. 
118Jules Maurin, Armée, guerre, société, Soldats languedociens, 1889-1919, Paris, 1982, Publications de la 

Sorbonne. Pour les Pyrénées-Orientales, Miquel Ruquet (op.cit., p.129, note 5) estime aux trois-quarts la 

proportion des  insoumis « de circonstance », soit 944 sur 1232. 
119 Sébastien Ottavi, op.cit., p.158.  
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d u  ois pou  fai e o aît e, da s les pa s où ils s taie t ta lis, leu  ha ge e t 
d ad esse au  auto it s o sulai es f a çaises lo ales. C tait u e o ligatio  l gale au oi s 
depuis le vote de la loi du 21 mars 1905 sur le recrutement militaire mais une obligation très 

souvent non respectée. 

Malg  tout, les Bas ues de l t a ge , d A i ue, e pou aie t pas ignorer ce qui 

se passait e  Eu ope, i o  plus u ils taie t o ilisa les le as h a t. E  effet, d s ue 
l o d e de o ilisatio  a t  d t , le er août , les o sulats f a çais à l t a ge  l o t 
fait connaître par voie de presse. Quelle est  la proportion  de ceux qui auraient dû rentrer 

qui sont effectivement e t s ? Il est i possi le de le di e. S il est lai  ue les i sou is 
basques de 1914-  e sidaie t pas, pou  l i e se ajo it  d e t e eu , au Pa s 
Basque au moment du déclenchement de la guerre120, d aut es, i stall s au pa s, o t 
ali e t  l i sou issio  e   p e a t la fuite à la eille d t e o ilis s, tel Jea -Baptiste H., 

natif de Bidarray, 20 ans, de la classe 1917, « parti quelques jours avant son 

incorporation »121.  

En juin 1917, le préfet des Basses-Pyrénées estimait à 4 000 environ (Basques et 

B a ais o fo dus  le o e d i sou is o igi ai es du d pa te e t sida t e  A i ue 
du Nord ; il suggérait que la France agisse auprès du gouvernement des Etats-Unis pour 

hâter leur retour122. Combien étaient-ils ceux installés en Amérique latine ?  Il est évident 

ue l o  e peut pas fai e de es i sou is de l t a ge  des « malgré eux ». Pourquoi telle 

p opo tio  d ig s as ues d out e-Atlantique a-t-elle pas po du pas à l appel ?  

O  a u  l e t de po se à ette uestio  da s ette lett e, a a t d u  
Français en permission en Argentine, interceptée en juin 1918 par le contrôle postal. Son 

auteu  e pli ue pou uoi de o eu  side ts o igi ai es d Eu ope o t hoisi 
l insoumission, car, « à part quelques fous comme moi – écrit-il, chacun considère que la 

pat ie est le pa s ui lui do e à a ge  et pas d aut e […] I i, l ho e e o p e d pas 
la guerre et la moyenne partie de ceux, Français, Italiens, etc. qui ne lisent pas les journaux 

sont restés chez eux, malgré les appels des consuls. Parmi les permissionnaires, un certain 

o e e e ie e t pas e  F a e, su tout pa e u ils oie t ue la F a e e tie t 
au u  o pte des sa ifi es u ils o t fait »123. En avril , l atta h  ilitai e f a çais à 
Buenos-Aires relève que « la mauvaise volonté à rejoindre des permissionnaires ne fait 

u e pi e  ». Il estime que dans les rangs des permissionnaires en Argentine, 40% ne 

rejoignent pas leur corps, la proportion, note-t-il « dépasse sûrement 75% au Chili ». Et de 

                                                           
120 La situation est comparable en Corse : selon Sébastien Ottavi, à Ajaccio, sur 133 insoumis, 4 seulement 

sidaie t da s l île ; à Sartène, 8 sur 76 ; à Bonifacio, 32 sur 34 sont « à l t a ge  ou i o us ». 
121 ADPA, 1 M 95, lett e de l i spe teu  au iliai e de la sû et  g ale à Oss s au o issai e sp ial d Oss s, 
15 janvier 1918. 
122 ADPA, 1 M 95, télégramme du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu  et de la Sû et  
Générale, 25 juin 1917 : « Vous app ie ez s il ne conviendrait pas faire à ce sujet communication aux Ministre 

Guerre et Affaires Etrangères en vue dispositions à prendre par Gouvernement Etats-Unis vis-à-vis insoumis 

français ». 
123 Cité par Miquel Ruquet, op.cit., p.137. 
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conclure : « Personne ne peut les forcer à reprendre la route de la France, la police argentine 

les protègerait plutôt »124. 

 Cito s aussi et a eu d u  i sou is i stall  au Chili depuis , à p opos de lui-

même et de deux autres insoumis résidant également au Chili : « Nous avons été sur le point 

de filer [comprendre ici : rentrer en France] lorsque cette guerre a été déclarée. Félix125 et 

moi nous nous étions entendus avec Pierre126 pou  pa ti  […] ais,  « artisan espantuyak 

sartu », [traduction : da s l i te alle l e thousias e ou la vantardise étant rentrés] nous 

nous étions repentis ». Les trois insoumis sont restés en Amérique127. 

 Un autre exemple nous est donné par la famille A., de Garindein, en 1917. Sur quatre 

fils o ilisa les, deu  le so t ou l o t t , a  Jea , le plus jeu e, est p iso ie  de gue e e  
Allemagne depuis 1915 tandis que Pierre a été affecté au 142ème régiment territorial. Mais 

leurs deux aînés sont insoumis et résident à Buenos-Ai es. L u  d eu , « en Amérique depuis 

t s lo gte ps, a pas fait de se i e e  F a e, a e  A i ue u e o e situatio  de 
laitier avec environ 500 vaches » ; l aut e « est parti en Amérique depuis quinze ans après 

avoir fait trois ans de service militaire en France,  y a une bonne situation, fait aussi de 

l le age ». Su tout, l i spe teu  de poli e ui a dig  u  appo t su  ette fa ille, suite à 
l i te eptio  d u  ou ie  pa  le o t ôle postal, o se e : « Les sentiments de ces 

personnes ne sont pas d u  pat iotis e t s le  et leu  s jou  à l t a ge  leu  a do  
une mentalité patriotique particulière. Ils ne feront rien pour faire venir en France les fils qui 

sont en Amérique »128. Les deu  i sou is e isageaie t d ailleu s pas leur retour. Dans la 

lettre interceptée se lit, en effet, un lien familial distendu par la durée de la séparation et la 

dista e, et, alg  l appa e e, u e e tai e i diff e e à l ga d des f es o ilis s : 

« Je vais vous demander si vous avez des nouvelles des autres frères, si les pauvres sont en 

vie ; ils ont dû souffrir beaucoup et pas moyen de faire autrement. Si nous avions été là, 

nous aurions subi le même sort ; heureusement, nous nous sommes échappés. Le consul 

oulait e o e  d i i ais je e pe se pas agir à son goût ; ici aussi il y a à souffrir, mais du 

moins nous avons la liberté, voilà nos nouvelles »129. 

Il semble cependant que partie de ces insoumis, du moins de ceux installés en 

Amérique du Nord, aient été en quelque sorte « rattrapés » pa  l e t e en guerre des Etats-

U is e  a il . Pou  ite  leu  o ilisatio , o  les oit s effo e  de se p o u e  de fau  
papie s d tat- i il espag ols, afi  d appa aît e o e les esso tissa ts d u  pa s eut e : 

                                                           
124 Service Historique de la Défense, 7 N 1731, rapport 120 G, cité par Jacques Garat,  D se teu s et i sou is… 
[Elkar], p.81. 
125 Félix D., né en 1894 à Espelette, insoumis, tout comme son frère, Jean-Pierre, « chilien ». 
126 Pierre P., né en 1889 à Espelette, insoumis, parti pour le Chili en 1907. 
127 ADPA, 1 M 95, lettre, en basque, de Bernard H. adressée à Pierre Z.,  interceptée et traduite par le contrôle 

postal en janvier 1917 ; lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 4 février 1917. 
128 ADPA,  M , lett e de l inspecteur de la sûreté générale de Mauléon au sous-préfet de Mauléon, 26 mars 

1917. 
129 ADPA, 1 M 95, lettre interceptée par le contrôle postal de Jean A. domicilié à Station Merlo (Buenos-Aires) à 

sa e et à sa sœu , à Ga i dei ,  ja ie  . 
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« Il y lieu, écrit le sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, en janvier 1918, au 

sujet d u  as pa ti ulie , de p e i  les auto it s a i ai es des dispositio s p ises pa  
et i di idu pou  happe  à la o s iptio . Beau oup de d se teu s et d i sou is f a çais 

réfugiés aux Etats-Unis cherchent, en effet, à se procurer un état-civil espagnol pour 

échapper à la mobilisation »130. La ai te d t e o ilis  s est gale e t e pa e des 
i sou is i stall s ou fugi s e  A ge ti e. L u  d eu  it à sa mère : « Il faut que je vous 

dise quelque chose : si vous connaissez un déserteur espagnol de mon âge qui semble céder 

ses papie s a  il ou t i i des uits de gue e d ap s les uels l A i ue se ett ait du 
ôt  de la F a e , je pou ais passe  e  Espag e a e  es papie s puis u i i on ne me 

prendrait pas aisément »131. 

Emigration de longue durée et insoumission ont ainsi partie liée en Pays Basque. 

D u e faço  plus g ale, Philippe Boula ge  a soulig  le lie  e ista t da s l espa e 
français pendant la Grande Guerre entre zones de o e t atio  de l i sou issio  et espa e 
d ig atio 132.  

 Les ig s as ues i stall s out e atla ti ue et o ilisa les o t pas tous t  au 
rendez-vous de la Grande Guerre. Beaucoup sont accourus ; la plupart sont restés à 

l t a ge . « Les réfractaires de toute sorte sont nombreux en Argentine, fils de Français 

omis, ou qui ne se sont pas mis en règle, permissionnaires en situation irrégulière » note en 

1917 tel attaché militaire. Des mesures sont prises dans le courant de 1917 pour encourager 

les retou s d ig s. Elles e e o t e t pas le su s esp . L atta h  ilitai e e  
Argentine en dresse le bilan : il a eçu u u e dizai e de isites do t t ois ou uat e so t 
sus epti les d a oi  u e suite133. 

Parmi ceux qui ont rejoint la France, certains sont morts au front ; d aut es o t 
survécu et, parmi eux,  certains sont repartis outre-mer après 1918. En 1930, Jean 

Y a ga a , etou  d u  o age e  A i ue du sud, o ue à la t i u e d u  o g s 
d pa te e tal de l U io  Natio ale des Co atta ts,  la e o t e u il a ait faite là-bas de 

ces « Basques et ces Béarnais, des vrais, des purs, ceux qui ont fait pendant la guerre tout 

leur devoir de Français »134. D aut es o t d se t . Tel est le as de Ja ues S., lasse , 
o igi ai e d Est e çu , pa ti à l âge de  a s à Bue os-Aires. Insoumis, revenu en France 

a a t la d la atio  de gue e, a isti  e  a s , il a t  o ilis . C est à l e pi atio  
d u e pe issio  u il a d se t  et est pass  e  Espag e e  jui  135. Citons également 

                                                           
130 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-P es,  ja ie  . L affai e 
concerne un certain Pierre O., mais qui se faisait appeler « Peter O. » atif d A gu , ta li à Stokto  
(Californie). 
131 ADPA, 1 M 94, lettre de Jean-Pierre E, insoumis domicilié à Thames (Argentine), à sa mère, à Bidarray. 
132 Philippe Boulanger, op.cit., p.188-189. 
133 Service Historique de la Défense, 7 N 1732, rapport 34 G, cité par Jacques Garat,  D se teu s et i sou is… 
[Elkar], p.81. 
134 Le Poilu basque, n°8, juin 1930, cité par cité par Jacques Garat,  D se teu s et i sou is… [Elkar], p.89. 
135 ADPA, 1 M 94, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  o e e . Deu  de 
ses frères appartenant aux classes 1900 et 1904, insoumis, taie t est s e  A i ue, ta dis u u  t oisi e 
frère, classe 1906, était encore mobilisé au moment où le déserteur est signalé. 
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Jean I., originaire de Saint-Jean-Pied-de-Port, mais qui vivait en Amérique avant la guerre. Il 

est revenu en France au moment de la mobilisation, a été incorporé, a servi trente mois au 

front, a déserté après un « congé de détente » et est passé en Espagne avant de rejoindre la 

Californie136. 

Les déserteurs : pour comprendre les comportements de refus parmi les hommes 

mobilisés, il faut faire sa place au découragement du soldat lui-même, même si tous les 

o atta ts  de t pas. I te og e su  les auses de la d sertion de son mari, mobilisé 

dans la territoriale, telle épouse déclare « u a a t t  le oi  au Pa s Qui t Espag e  où il 
se t ou e, il a dit ue la ue des less s et la peu  d alle  au f o t l a aie t d id  de 
franchir la frontière ». L ho e, soldat de la classe 1892, était mobilisé à Bayonne137. 

 « Il vaut mieux déserter que se faire tuer à la guerre » déclarent, en janvier 1917, 

quatre permissionnaires qui se sont retrouvés dans une auberge de Saint-Jean-Pied-de-Port, 

un jour de marché : t ois d entre eux sont arrêtés le lendemain matin par les gendarmes138.  

Cet autre écrit à sa fiancée : « Mes parents vous ont parlé contre moi, vous disant 

u il e fallait pas ue je d se te lo s ue je ie d ai e  pe issio , à ela je e o ais u ils 
vous ont dit uel ue hose. Si ous oulez, ous, je ais d se te  pa e ue j e  ai jus u au 
cou de la guerre »139.  

De e d se teu  ui p ofita d u e pe issio  e  ai  pou  passe  e  Espag e, il 
est dit u il tait « très déprimé » ayant assisté aux derniers combats devant Craonne : « Les 

ha ita ts ue j ai uestio s att i uaie t sa d se tio  à la fo te o otio  u il au ait 
esse tie à la suite de la p ise de C ao e. Il au ait pa u à tous t s su e it  lo s u il est 

venu en permission quelques jours après cette bataille »140.  

Celle- i, gale e t sœu  d u  d se teu , d la e : « Mon frère me parlait de son 

i te tio  de d se te . Je fus aussitôt t ou e  le ai e pou  l e  e p he . Il tait t s 
démoralisé. Je fus chez mon oncle à Ordiarp. Là, il avait tenu les mêmes propos, suicide. On 

l a ait dissuad , ous a o s d id  de l e  e p he  »141. 

                                                           
136 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de 

Mauléon, 15 mai 1918. Notons que deux des frères de Jean I., installés comme lui, dès avant la guerre, en 

Califo ie e po di e t pas à l o d e de o ilisatio , à l i e se de Jea , et ue deu  aut es de ses f es 
taie t au f o t lo s u il d se ta. Cet e e ple o t e, s il en était besoin, la complexité des situations 

i di iduelles au sei  d u e e fa ille. 
137 ADPA, 3 U 5/837, tribunal de Saint-Palais, dossiers de procédure correctionnelle, non-lieu, affaire Uharriet, 

procès-verbal de gendarmerie du 29 décembre 1914. 

 138ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, procès-

verbal de gendarmerie, 9 janvier 1917.  
139 Idem, lettre du 25 janvier 1917. 
140 ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Ezquer, procès-

e al d i te ogatoi e,  jui  . 
141 Idem, affaire Arricau, procès- e al d i te ogatoi e de Ma ie D.,  o to e . 
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« Le pau e Belite a est o t, Ma ti  P. gale e t, L. est-à-dire Piperon le neveu 

du u , Ma ia o B., Louis V…. Il e este a plus d ho es. Cette audite gue e est u e 

is e. O  disait u o  fe ait e i  tous les F a çais de là-bas, mais tu ne me dis rien de 

cela », écrit en juin 1917 Catherine G., de Mauléon, à sa belle-sœu , a i e à u  i sou is 
originaire du Pays Basque et domicilié depuis quatre ans à Los Angeles. Et elle ajoute : 

« C est peut- t e u  e so ge. Cela aut ieu  ai si. L aut e jou  Ma uel tait e  
pe issio , il a t  less  t ois fois. Cette fois il est pa ti t s t iste. Ja ais je e l a ais u 
pleu e  ai si. Pau e de lui si est so  tour»142.  

Quel ues ois plus tôt, les deu  f es I., d Aha e-Alciette-Bascassan, qui, « à 

différentes reprises se seraient plaints des fatigues de la guerre », avaient déserté143. 

 Un matin de décembre 1917, vers six heures, deux autres frères, soldats en 

permission, Jean-Baptiste et A aud O., d Haspa e , so t a t s pa  le poste ilitai e de 
Bida a , alo s u ils te taie t de d se te . Co duits de a t le ge da e hef du poste, le 
premier déclara « u il oulait d se te  pa e u il e  a ait assez du tie  ilitai e » et, le 

second, « parce que le médecin militaire ne voulait pas le reconnaître pour une maladie dont 

il se plaignait »144. 

 La lassitude du soldat se lit aussi da s ette lett e d u  o atta t à u e a ie. So  
auteur évoque le frère de la jeune femme, également mobilisé : « La guerre sera bientôt 

finie pour moi, Marianne, si nous pouvons passer lui et moi nous donnerons la paix aux 

Rouges et aux Allemands. Soyez tranquille, si vous voulez venir avec nous, nous partirons 

ensemble, si vous le voulez »145. A propos du même homme, évoqué dans cette lettre, on lit, 

sous la plu e d u  pa e t e  A i ue, da s u e lett e e o e à la dite  Ma ia e : « J ai 
vu aussi [que] Pierre est dans les premières tranchées de Verdun, le pauvre, il en voit avec le 

f oid s il fait e  hi e  aussi au ais. Tu e fais di e, s il d se te, s il le fait, je le p e d ais i i 
olo tie s, il au ait dû le fai e il  a lo gte ps. S il le peut au oi s, fai e les papie s se 

faisant passer pour Espagnol ; il lui faut passe  pa  l Espag e, et enant par le paquebot, dire 

toujou s u il est espag ol […] Pe so e e sait ua d ette gue e fi i a »146. 

Autre déserteur, autre père : « Son fils se plaignait beaucoup de la bataille de la 

So e, u il fut less  et u il a ait eau oup souffe t et u il ne voulait plus y revenir »147. 

                                                           
142 ADPA, 1 M 95, lettre du 4 juin 1917, interceptée par le contrôle postal. 
143 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  sp ial de poli e de Maul o  au sous-préfet de Mauléon, 23 décembre 

1916. 
144 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 9 décembre 

1917. 
145ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, lettre du 

22 décembre 1917.  
146ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, lettre du 

12 janvier 1917.  
147 ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Urricariet, lettre du 

commissaire de police de Baïgorry, 14 décembre 1917 
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Evidemment, tout ceci vaut aussi pour les combattants non basques qui désertent et 

ue l o  a te, ou pas, à la frontière franco-espagnole. Le 31 juillet 1915, dans la nuit, deux 

agents de police arrêtent à Urrugne, p s d u e fontaine, un soldat déserteur du 150ème RI 

de Chartres : « Ce militaire, immédiatement interrogé, a avoué vouloir passer en Espagne 

pa e ue la gue e a ait assez du  pou  lui. Il a t  i less  i alade. Lui a a t 
de a d  à l aide de uelles i di atio s il a ait pu e i  jus u i i, il a po du ue pe so e 
ne lui avait facilité son voyage et que dans le cas où cela serait, il se garderait bien de le dire. 

De Cha t es, il s est e du à Pa is. De Pa is à Tou s. De Tou s à A goul e et d A goul e à 
Ba o e, e  he i  de fe , sa s illet et sa s pe issio , il s est a t  da s es illes et a 
pas t  i ui t . De Ba o e, il s est e du à Bia itz, où il a pass  la jou e d hie  et d où il 
est parti à pied, à neuf heures du soir. Il a été aperçu au moment où il franchissait le pont de 

la Nivelle à deux heures du matin par les agents cachés près de ce pont et arrêté peu après 

su  la oute d U ug e »148. 

 Co f o t s à la e situatio , u est-ce qui fait que des permissionnaires sont 

epa tis e s le f o t ta dis ue d aut es o t fui e s l Espag e ? On touche ici à la question 

majeure du consentement, comme aussi avec ce déserteur de Bidarray, à la fin de 1916, 

Jean-Baptiste A., 20ans : « Il a un frère porté disparu à la retraite de Charleroi, un autre frère 

tué dans la Somme ; se trouvant affecté à une compagnie qui devait aller au front, il a 

d se t  la eille de l e pi atio  de sa pe issio  »149. C est également le cas de Charles B., de 

Ça o, ui d se te à l issue d u e pe issio , à l t   : « Pe da t so  o g , il a 
ulle e t a ifest , d ap s le di e de t oi s, l i te tio  de d se te . Il s est seule e t 

plaint des horreurs des combats qui se sont livrés à Craonne dans le courant de juillet où des 

o us l a aie t, dit-il, enseveli et où il avait dû beaucoup souffrir. Il était même, ajoutait-il, 

proposé pour la Croix de Guerre »150. 

La désertion répond à des motivations sans doute diverses mais elle procède au 

premier chef « d u  ou e e t primo primus de frayeur » selon la formule du commissaire 

de police de Saint-Jean-de-Luz en 1915151. Ce déserteur déclare ainsi « u il ai e ie  la 
F a e, u il souhaite u elle soit i to ieuse ais il a oue ue est la peu  du da ge  ui l a 
fait déserter »152. 

 U e p i a de jug e i juste peut suffi e pou  le passage à l a te de d se tio . Ce 
soldat, détaché au poste militaire de Sainte-Engrâce, titulaire de plusieurs citations, de la 

croix de guerre et de la médaille militaire déserte en juillet 1918 « à la suite de reproche que 

                                                           
148 ADPA, 1 M 95, lettre du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au préfet des Basses-Pyrénées, 31 juillet 

1915. 
149 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  et de l age t de poli e au iliai e de Sai t-Jean-Pied-de-Port au sous-

préfet de Mauléon, 3 décembre 1916. 
150 ADPA, 1 M 94, rapport du commissaire spécial de Mauléon au sous-préfet de Mauléon, s.d. 
151 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au préfet des Basses-Pyrénées, 22 juin 

1915. 
152 ADPA,  M , ote de l i spe teu  de poli e sp iale de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au sous-préfet de 

Mauléon, 7 janvier 1917. 
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lui aurait infligé le gendarme chef de poste »153. La peur de la sanction a pu aussi jouer son 

rôle. Tel est le cas de ce soldat basque du 355ème RI : « So  apitai e et so  se ge t l a a t 

e a  de leu  ol e , il leu  po dit ue, s ils le a uaie t, e se ait lui ui les tue ait. 
P is d i ui tudes ap s a oi  p o o  es ots, il fuit »154. 

Réfugiés dans la vallée de Baztan,  six déserteurs interrogés par deux agents de police 

français, en mars 1915, donnent les raisons de leur désertion : anciens blessés au front, « ils 

o t pu ad ett e le ai tie  da s leu s fo e s de a a ades aussi fo ts u eu , lass s 
dans les services auxiliaires et réformés », des embusqués en quelque sorte. Signe de 

repentance cependant, les six hommes se disaient prêts à rentrer en France dès lors que le 

gouvernement se contenterait de les renvoyer au front, sans autre forme de procès155. 

 D se te  a pu gale e t aussi pa ti ipe  d u e st at gie fa iliale d loignement, 

o e da s le as sui a t, où l o  oit u  as ue a i ai , au e giste et pi ie  à 
Estérençuby, dont la femme était repartie en Amérique, et qui avait pris comme domestique 

une jeune fille, laquelle ne tarda pas à avoir un enfant de lui ou de son fils : « D ap s la 
rumeur publique, le père E. ayant pressenti que son fils B. était très bien avec la jeune 

femme, aurait engagé son fils à déserter, dit-on, et à aller rejoindre sa mère en Amérique. 

Mais pe so e e l affi e ette e t. Ce u il  a de e tai , est ue e jeu e ho e a 
ja ais a ifest  l i te tio  de d se te  i de s e  alle  e  A i ue »156.   

La d se tio  a pu  p o de  aussi d u e esp e de fugue, de fuite du do i ile 
conjugal : « Il semble que ce soit les grandes difficultés et les d oi es u il a eues a e  sa 
fe e ui l o t a e  à d se te  da s u  o e t d a e atio  » ote l i spe teu  de 
police de Baïgorry, à propos de tel déserteur157. 

O  peut gale e t s i te oge  su  u  e tuel effet d e t aî e e t : « J ai app is 
que Pierre [C.] était parti dimanche dernier au soir. Vive lui ! J e  o ais u  aut e ui fe a 
sû e e t o e lui s il e ie t e  ie, ais je p f e e ie  di e a , au as où o  li ait la 
lettre en route, on me punirait ». Un autre soldat écrit à propos du même déserteur, depuis 

le front, sur une carte postale : « Il fait toujours froid. Le diable peut emporter cette façon de 

i e. C est ot e f e ui a ie  fait ». Di  jou s plus tôt, la sœu  du d se teu  a ait it : 

« Pie e est pas pei  et p te d u il est ieu  ue da s les t a h es, il e e pas d  
revenir ; il a rencontré [en Espagne] beaucoup de jeunes gens ayant déserté et on a vu hier 

                                                           
153 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 19 septembre 1918. 
154 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial d He da e au o t ôleu  g al des se i es de e he hes 
judiciaires à Paris, 21 octobre 1918. 
155 ADPA, 1 M 95, rapport des agents de police auxiliaires Jauréguiber et Maguirault, 14 et 18 mars 1915. 
156 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de la sû et  g ale et de l age t de poli e au iliai e de 
Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de Mauléon, 20 janvier 1917. 
157 ADPA, 1 M 94, lettre de l i spe teu  au iliai e de poli e de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au sous-préfet de 

Mauléon, 6 février 1917. 
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u e dizai e s e  alle  e  A i ue pa tis o te ts […] Ils o t, à e u il pa aît, pa  le 
passage 675 francs, il y en a beaucoup de partis et en partance »158. Nous y reviendrons. 

U  de ie  poi t ite atte tio . C est elui de la h o ologie des d se tio s ; nous 

ne pouvons en donner que les jalons. 

 Le 5 août 1914, le préfet des Basses-Pyrénées écrit : « L tat d esp it des populatio s 
de o  d pa te e t o ti ue d t e e elle t »159. L ad i ist atio  p fe to ale, t s 

attentive aux effets de la propagande pacifiste et antimilitariste dans les jours précédents, 

a apa e pa  la ise e  œu e de la o ilisatio  g ale, i agi ait pas ue les aies 
difficultés allaient advenir160. 

Les premiers déserteurs basques du temps de la guerre se repèrent dans les 

do u e ts d a hi es d s les p e ie s jou s de la o ilisatio . « Aux premiers jours de la 

mobilisation, le poste de Béhobie a refoulé sur le territoire français un nombre considérable 

de voyageurs qui essayaient de se rendre en Espagne et dont les intentions étaient plutôt 

douteuses » it e   le o issai e sp ial de poli e d He da e161. Mais le 

ou e e t o e e à p e d e de l i po ta e à o pte  de l auto e . Au d ut 
d o to e, su  u e ui zai e de jeu es ge s des e i o s de Sa e ue l o  a ait, e  août, 
a e  à la aiso  alo s u ils a aie t d jà fui e  Espag e, la oiti  a aie t fini par 

a a do e  leu  o ps et pa  passe  de l aut e ôt  des P es. Le o issai e de poli e 
de Saint-Jean-de-Luz en rend compte au sous-préfet de Bayonne, le 3 octobre : « Ce soir, à 

 heu es, M. Sud e dit Go i, ui, lo s de la o ilisatio  s est e ployé avec succès à 

a e e  d Espag e plusieu s jeu es ge s de la gio  ui a aie t f a hi la f o ti e au lieu 
de rejoindre leur corps, est venu me prévenir que de nouveau des soldats désertaient en 

passant par Sare au point le plus près de Zugarramurdi, illage espag ol […] Je e suis e du 
su  les lieu  et ai isit  l au e ge ui tait signalée comme lieu de rendez-vous pour les 

partants »162.  

Les p e i es pe issio s s a o pag e t de d se tio s : Michel S. de la commune 

de Biriatou, classe 1913, « venu soi-disant en permission, le 5 du courant [5 septembre 1914] 

chez lui, a franchi la frontière franco-espagnole le lendemain après avoir abandonné ses 

                                                           
158 ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, lettre de 

l i spe teu  sp ial de poli e de Saint-Etienne-de-Baïgo  au juge d i st u tio  de Sai t-Palais, 2 février 1917, 

carte postale du 23 janvier1917, « A l hôtel du Ce f », lieu non identifié ; lettre de Marianne Currutchague 

(destinataire non identifié) 12 janvier 1917. 
159 ADPA, 1 M 116, rapport du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  août .  
160 La remarque du préfet des Basses-Pyrénées, en date du 5 août, est largement partagée par les préfets de 

l po ue. Celui du Lot el e, pa  e e ple, le  août « u o  e o state aucune défaillance parmi les 

réservistes », A hi es Natio ales, F  , appo t du p fet du Lot au i ist e de l I t ieu ,  août .  
161 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au sous-préfet de Bayonne, 1er juillet 1915. 

Voir aussi, dans la même liasse, le rapport du directeur des douanes de Bayonne en date du 11 mars 1915. Il y 

évoque au 30 juillet 1914 « l e ode e  Espag e [ ui] se a ifestait pa i les jeu es ge s du d pa te e t des 
Basses-Pyrénées pour se soustraire à l appel à l a ti it  » et l a tio  de la doua e pou  e p he  es so ties. 
162 ADPA, 1 M 95, rapport du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au sous-préfet de Bayonne, 3 octobre 

1914. 
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effets militaires chez ses parents » ; quelques jours plus tard, Joachim A. « résidant dans la 

commune de Saint-Jean-de-Luz, en permission, réserviste mobilisé le troisième jour de la 

mobilisation, affecté au 142ème territorial de Bayonne est passé côté espagnol »163…  

 En janvier 1915, le sous-préfet de Mauléon ne paraissait pas trop inquiet : « S il est 
éta li ue jus u à ai te a t ous a o s à d plo e  uel ues d se tio s, elles se so t 
p oduites da s les o u es oisi es de la f o ti e de la pa t d ho es e e a t du f o t 
et qui avaient été envoyés en congés pendant quelques jours »164. Mais en novembre 1916, 

le ton est différent : « Pendant les premiers mois [de la guerre], il y a eu peu de désertion. La 

du e des hostilit s, la igueu  de l hi e  o t i it  depuis uel ue te ps o e de 
militaires à franchir la frontière et il est à présumer que leur o e s a oît a 
sensiblement pendant les mois prochains »165.  

Le préfet des Basses-Pyrénées parle, à la même époque, de déserteurs dont le 

nombre est « toujours croissant en Pays Basque »166. Il semble que, principalement 

f o tali e à l o igi e, l i sou issio  a te du à gag e  e s l i t ieu . Le sous-préfet de 

Mauléon écrit, en effet, dans une lettre datée du 18 décembre : « Le mal, cantonné dans les 

régions i diate e t oisi es de la f o ti e, gag e aujou d hui tout 
l a o disse e t »167. « Le al s tend » note le préfet en décembre suivant168. Ainsi, tandis 

u au pla  atio al le ph o e de l i sou issio  pa aissait a ue  le pas, e  Pa s 
Basque, il semblait se développer. Il paraît alors a oi  attei t alo s u  pi , si l o  e  juge pa  
le nombre de sig ale e ts et l ala e de l auto it  ad i ist ati e. E  d e e , le 
sous-préfet de Mauléon estimait à plus de 200 le nombre de déserteurs dans son 

arrondissement169et, un mois plus tard, en janvier 1917, à plus de 300170. Mais on peut 

penser que le sous-p fet e ag e ette p og essio , t s sou ieu  u il tait alo s d ale te  
l auto it  judi iai e su  les pou suites à e gage  o t e les fa illes de d se teu s.  

 Cepe da t, d s l auto e , il att i uait  ette e udes e e à la 
démoralisation des soldats : « Le moral des mobilisés paraît faillir ces temps-ci en raison, 

peut- t e, des fatigues u ils suppo te t et aussi de la situatio  g ale »171. 

L ad i ist atio  tait atte ti e à l tat d esp it des pe issio ai es. « Pendant les derniers 

mois de l a e  et pe da t les ois de ja ie  et f ie  , la d se tio  des 
mobilisés avait pris, dans cet arrondissement, de très grandes proportions. Chaque jour nous 

apprenions que des permissionnaires venaient de passer en Espagne emmenant souvent 

                                                           
163 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 5octobre 1914. 
164 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 26 février 1915. 
165 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 23 novembre 1916. 
166 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au p o u eu  g al de la ou  d appel de Pau,  
novembre 1916. 
167 ADPA, 1 M 125, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 18 décembre 1916. 
168 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  d e e . 
169 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 4 décembre 1916. 
170 ADPA, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 3 janvier 1917. Ce chiffre ne 

correspond pas à celui du tableau dressé au 23 novembre 1916  (cf.supra … 
171 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 12 décembre 1916. 
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avec eux des jeunes gens de la classe 1918 et des récupérés qui devaient être 

p o hai e e t i o po s […] Malg  les offe si es de la So e et le d ou age e t ui 
s est a ifest  pa i les o ilis s e us e  pe issio  jus u au  a o ds de la f o ti e, la 

désertion a été complètement arrêtée » note, en juillet 1917, le sous-préfet de Mauléon172. 

En 1917, en effet, les condamnations frappant les familles de déserteurs accusées de 

complicité ont eu un effet dissuasif sur le mouvement des désertions. 

 Celles-ci semblent avoir été en nombre réduit en 1918. En tout cas, la levée de la 

lasse  e pa aît pas s t e a o pag e d u e i sou issio  fo te. Co e l o se e le 
commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port, en janvier 1918, « Les conscrits de 

la lasse  so t e  g al satisfaits, ais p es ue tous pe se t u ils i o t pas au feu ; 

u ils so t appel s e  ue de l o upatio  du te itoi e de l e e i à la essatio  des 
hostilités ou bien au remplacement des classes aînées qui souffrent depuis 1914 »173. Les 

rapports des sous-préfets de Bayonne et de Mauléon font valoir une amélioration sensible 

de l tat d esp it des pe issio ai es à pa ti  des de ie s ois de  e si, au d ut 
de , es pe issio ai es, o e l opi io  da s so  e se le, e luaie t pas u e 
prolongation des hostilités au-delà d u  i ui e hi e  de gue e. La o fia e da s u e 
issue rapide et favorable du conflit apparaît très clairement, à partir de la fin du printemps, 

dans les rapports sur « l tat o al de l opi io  » p oduits guli e e t pa  l auto it  
administrative174. Avec la perspective de la victoire, les désertions se raréfient. Le sous-

préfet de Mauléon le note dans un rapport adressé au préfet à la fin septembre 1918 : « Il y 

a eu quelques désertio s le ois ui ie t de s oule , ais e so t des as tout à fait 
isol s. Ils ous o t t  sig al s e  te ps oppo tu  et e so t pas le p oduit d u e 
p opaga de pa ifiste ais ie  du d ou age e t i di iduel de eu  ui s e  so t e dus 
coupables »175. 

Il y eut également u  ou e e t saiso ie  des d se tio s. L hi e  e dait la hose 
plus difficile : « La saiso  d hi e  a e d e i a essi les la plupa t des ols où pou ait filt e  
la désertion »176. A l hi e  , le poste des hâlets d I at  est ai si installé plus bas, à 

Laurhebar, commune de Mendive177. De e, da s le se teu  d A gu , la Ni e est 
put e gu a le, ais elle e l est pas tout au lo g de l a e, et, « à l po ue des ues, 

                                                           
172 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 25 juillet 1917. Voir 

également : ADPA, 1 M 119, rapport du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 11 juin 1917. 

Nous publions ce rapport dans les documents annexes. 
173 ADPA, 1 M 119, rapport du commissaire de police de Saint-Jean-Pied-de-Po t su  l tat o al de l opi io , 
25 janvier 1918. 
174 Ces rapports, fort nombreux et souvent répétitifs, sont conservés aux Archives Départementales des 

Pyrénées-Atlantiques sous la cote 1 M 119. 
175 ADPA, 1 M 119, rapport du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-P es su  l tat o al de 
l opi io  de so  a o disse e t,  septe e . 
176 ADPA, 1 M 89, lettre du contrôleur général des services de recherche judiciaire au préfet des Basses-

Pyrénées, 19 octobre 1916. 
177 ADPA, 1 M 89, lettre du préfet au général commandant la 18ème Région Militaire, 5 août 1916. A cette date 

le p fet la ait le  ta lisse e t de e poste à I at , e u il o ti t sa s diffi ult . 
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soit en automne, soit au printemps, elle constitue un obstacle difficile à franchir »178. A 

l i e se, le o e t des f tes taie t des o e ts iti ues. « Les permissions des fêtes à 

l o asio  de la Toussai t o t a e  de ou elles d se tio s » note le préfet en novembre 

1916179. Il en allait de même des fêtes de Pâques et de Noël, mais aussi des dimanche. 

                                                           
178 ADPA, 1 M 89, lettre du directeur des douanes de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 19 octobre 1916. 
179 ADPA, 1 M 89, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  o e e . 



70 

 

                                                 Carte du Pays Basque 

 

 

 

 

Tout droit réservé, http://iraty64.free.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://iraty64.free.fr/


71 

 

Etat des déserteurs et insoumis signalés et arrêtés du 2 août 1914 au 30 novembre 

1916 

 

(Source : ADPA, 1 M 89) 
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  Extrait de la liste des insoumis du canton de Saint-Jean-de-Luz (1915) 

(Source : Archives Municipales de Bidart, H 99) 
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              Les insoumis basques aux Etats-Unis et la mobilisation américaine (janvier 1918) 

 

(Source: ADPA, 1 M 95) 
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Le choix de la désertion (sans date) 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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Les facilités du refuge 

 

« Chacun sait que les familles basques parlant la même langue et composées 

d l e ts e t ete a t e t e eu  des elatio s o ti uelles, ha ite t i diff e e t d u  
ôt  ou de l aut e de la f o ti e […] Le o e est i i e des d se teu s a tuels ui o t 

pas t ou  l hospitalit  hez leu s pa e ts espag ols de la f ontière » note en mars 1915 le 

o issai e sp ial de poli e d He da e. Aussi p o isait-il que le gouvernement français 

demande aux autorités espagnoles « de el gue  es d se teu s de l aut e ôt  de l E e. 
Dès que le basque de Saint-Jean-Pied-de-Port réfugié à Valcarlos ne pourrait plus voir de là le 

clocher de son village ; d s ue le p heu  d He da e fugi  à Fo ta a ie ou à B ho ie e 
pourrait plus causer avec ses compatriotes, le mal serait coupé dans la racine  et les 

criminels ou les imbéciles qui o t d se t  e t ou e aie t plus d i itateu s»180. 

Les réfractaires basques sont autre chose que des ruraux qui rechignent devant 

l i stitutio  ilitai e o e tait le as u  peu pa tout da s les a pag es f a çaises 
d a a t . Ils e so t pas o  plus des frontaliers comme les autres. Ce ne sont pas des 

u au  ui se t ou e t ha ite  tout p s de la f o ti e d u  pa s eut e où, pou  fui  la 
mobilisation, ils peuvent se réfugier. Mais il est clair que la neutralité espagnole pendant la 

Grande Guerre fait du versant sud des Pyrénées un asile sûr. En effet, le gouvernement 

espagnol n a ess  de ett e e  a a t sa neutralité pour refuser de renvoyer en France les 

déserteurs et les insoumis ; e efus d e pulse  les soldats f a çais a pe du  au-delà de 

l a isti e de o e e . U  asile sû , ou à peu p s sû , car nous avons trouvé dans les 

a hi es la t a e d e pulsio s, u e seule t a e à ai di e : « J ai o te u du Gou e eu  du 
Guipuzcoa, écrit le préfet des Basses-Pyrénées en octobre 1916, la remise à la police de la 

frontière, dans des conditions tout à fait spéciales, et qui ne doivent pas être révélées, de la 

plupart des mobilisés qui ont réussi à gagner Saint-Sébastien ou les diverses villes de la 

P o i e. Mais u  a o d de e ge e est pas toujours facile à le  et je e tends pas 

e  p aloi  »181. Nous e  sa o s pas da a tage… 

 E  d aut es te ps et da s d aut es i o sta es, ais e  se s i e se, le e sa t 
nord a joué ce même rôle de refuge pour des populations espagnoles, ainsi pour les libéraux 

constitutionnels espagnols en 1823, ou encore lors des guerres carlistes du XIXème siècle, 

pour les déserteurs et insoumis espagnols lors de la guerre de Cuba (1868-1878) et du conflit 

hispano-américain à la fin du XIXème siècle, ou bien encore lors de la guerre civile entre 

1936 et 1939. 

Ce ui e d pa ti uli e la situatio  des f a tai es as ues, est ue le Pa s Bas ue 
he au he deu  Etats. A l e t it  ouest des P es, la o tag e a ja ais t  u  

                                                           
180 ADPA, 1 M , appo t du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 16 mars 

1915. 
181 ADPA, 1 M 89, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  o to e . 
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obstacle pour les populations qui y vivent. La frontière ne constitue pas une barrière. Au 

préfet des Basses-Pyrénées qui interrogeait ses sous-préfets sur les mesures à prendre pour 

rendre plus efficace la surveillance des cols transpyrénéens, le sous-préfet de Bayonne 

déclare : « Da s la gio  de Ba o e, il  a peu d o sta les atu els ui s oppose da s la 
montagne au passage des déserteurs. On y a donné le nom de cols à de simples dépressions 

de terrain traversées par des chemins ou sentiers que pourraient utiliser seuls des 

déserteurs étrangers au pays ; encore ceux-ci se munissent-ils de guides u il t ou e t 
aisément dans la population du pays et qui leur livrent les passages à travers les 

innombrables sentiers dissimulés de la frontière »182. 

 Par-dessus la frontière, il existe un lien vivant.  A propos des déserteurs, ce même 

sous-préfet de Bayonne notait, en mai 1915 : « Quand ils ne sont pas poussés par de 

pe fides o seilleu s à se soust ai e à leu  de oi  e  s e pat ia t, il se le ue la o pli it  
de la montagne les appelle impérieusement. Ils savent que derrière les sommets qui ferment 

l ho izo , il  aussi des Bas ues ui leu  se e t u  o  a ueil. Les eilleu s siste t, les 
plus faibles, à la fin, cèdent »183. 

 Les lie s a e  l Espag e so t o eu , o o i ues, ommerciaux, 

d og aphi ues, fa iliau . No eu  so t les Bas ues espag ols ui t ou e t à s e plo e  
côté français. Ainsi, à Mauléon, en 1911, les Espagnols représentent 39% de la population de 

la ville. Ils viennent essentiellement de la Navarre pour travailler dans les usines 

d espad illes184. Nombreux sont également les ouvriers agricoles au Pays Basque à venir du 

sud de la frontière185. E  août , o  s i ui te elle e t au sujet de ette populatio  
espag ole. Que se a sa a tio  alo s ue l a ti it  onomique va ralentir et que des 

établissements industriels des Basses-Pyrénées vont devoir fermer leurs portes du fait de la 

mobilisation des hommes ?  

Les  relations familiales par-dessus la frontière facilitent les choses. Il y a parmi les 

déserteurs, semble-t-il, u  o e i po ta t d i di idus d o igi e espagnole, tel ce 

d se teu  de , Jea  P., o igi ai e d A gu , « fils d Espag ol et [ ui] e  ette ualit  a 
opté pour la France »186. Si l o  suit e u it à l auto e  le o issai e de police de 

Saint-Jean-de-Luz, la plupart des déserteurs « sont des jeunes gens nés en France de parents 

espag ols et ils peu e t, tout e  ta t de l aut e ôt  de la f o ti e, oi  les leu s ha ue 
jou  s ils le d si e t […] Pou  e pas e pose  es jeu es ge s venus depuis peu à la France à 

                                                           
182 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 25 novembre 1916. 
183 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 10 mai 1915. 
184 Antonio-Jesùs Gorria-Ipas, « Le phénomène frontière et la désintégration spatiale dans les Pyrénées », in 

Serge Brunet, Michel Brunet, Claudine Pailhès (sous la direction de), Pays pyrénéens et pouvoirs centraux 

(XVIème-XIXème siècles), sl, 1995, tome 1, p.498. 
185 Txomin Peillen, « F o ti es et e talit s. L aut e et le se la le », in La frontière franco-espagnole. Lieu 

de conflits interétatiques et de collaboration interrégionale, A tes de la jou e d tudes du  o e e , 
Ce t e d Etudes Bas ues, u i e sit  de Pau et des Pa s de l Adou , Bo deau , PUB, , p. . 
186 ADPA,  M , lett e de l age t de poli e au iliai e de Sai t-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de Mauléon, 

13 janvier 1917. 
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etou e  da s leu  pa s d o igi e ap s a oi  u le feu, il se ait p ude t de les laisse  se 
gu i  o pl te e t da s les hôpitau  ou les d pôts loi  de la f o ti e u ils o aisse t 
étant à peu près tous contrebandiers »187. L a al se ui t aite des soldats as ues less s au 
front et envoyés chez eux en convalescence manque certainement de nuance, elle a 

cependant le mérite de souligner combien peuvent être mêlées les populations des deux 

versants des Pyrénées basques. 

 A la mobilité liée au travail, évoquée plus haut, s ajoute t les elatio s pasto ales, 
t s a ie es, et aussi l e iste e de lieu  de pa ou s ou  de pâtu ages, faisa t fi des 
frontières188. A l est de la Ni e d A gu , la f o ti e f a o-espagnole coupe en deux les 

pâturages du Syndicat de Cize sur lesquels les bergers français et espagnols peuvent mener 

paît e leu s t oupeau  d o i s, du le e  au ou he  du soleil. Les jeu es e ge s ui passe t 
les nuits dans des cabanes, à peu de distance de la ligne frontière, se font éventuellement 

o t e a die s, a  le e ge  ig o e pa fois, ou fei t d ig o e , la d li itatio  de la 
frontière189. Les o u aut s de pa t et d aut e de la f o ti e s u isse t pa fois o t e 
l i te e tio  de la doua e. Les all es de Baztan-Elizondo et de Baïgorry se partagent des 

o u au . Ai si, e  o to e , les a a i ie s s ta t e pa s d u e ule 
appartenant à une habitante de Baïgorry, les autorités municipales de la vallée de Baztan 

prenne t l affai e e  ai   et te e t d obtenir sa restitution.  

Il faut i i s a te  su  le as pa ti ulie  du Pa s Qui t, e  Na a e, au sud de la all e 
des Aldudes, terre espagnole mais dont la France a la jouissance en vertu du traité de 

Bayonne du 2 décembre 1856 : les pâturages du Pays Quint sont accessibles aux bergers 

français190. Le o issai e sp ial d Oss s e a ue pas, e  ai , d e  soulig e  les 
effets jugés négatifs : « L assista e au  d se teu s se a p ati u e sous les eu  de la poli e, 
sans répression possible, sous couvert d alle  a itaille  les e ge s, des i es se o t 
transportées en Espagne, qui seront remises aux déserteurs. En allant surveiller leurs 

troupeaux, les parents porteront ou feront porter à leurs fils réfractaires telles lettres ou 

telles so es u il leur plaira. Bien plus, après entente préalable, nos déserteurs réfugiés en 

Espagne pourront revoir en Pays Quint leur famille venue pour les travaux ou pour la 

surveillance des troupeaux »191. Ce pa s est ai si efuge. L age t de poli e au iliai e de Sai t-

Jean-Pied-de-Port rapporte de la sorte u e o e satio  su p ise da s l a i e-salle d u  
hôtel de la petite ville, en novembre 1917, entre des jeunes gens des communes des Aldudes 

et d U epel : « Il pa aît u o  e he he des d se teu s f a çais da s la f ontière, mais on ne 

                                                           
187 1 M 95, rapport du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au sous-préfet de Bayonne, 3 octobre 1914. 
188 Dès le Moyen-Age, les communautés pyrénéennes des deux versants ont établi des liens de réciprocité, 

traités appelés de « lies et passeries ». 
189ADPA, 1 M 166, lettre du commissaire spécial de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de Mauléon, 20 

novembre 1918 : « Il est otoi e à Est e çu  ue des e ge s de Cize […] lo s u ils e t e t à leu s a a es 
en territoire français ve a t du e sa t espag ol […] appo te t des de es et fo t u  peu de o t e a de ». 
190 Le tracé définitif de la frontière, le Traité des Limites, est signé le 26 mai 1866. Il a été précédé de la 

signature de trois traités partiels, le 2 décembre 1856 pour la portion occidentale (le traité de Bayonne), le 14 

avril 1862 pour la partie médiane, et le 26 mai 1866 pour la frontière orientale. 
191 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 10 mai 1918. 
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les recherche pas bien, du moins de notre côté, car il y a en Pays de Quint plusieurs 

d se teu s f a çais, ota e t u  o  Do i i ue O., d Oss s, ui est à he al su  la 
frontière de Quint comme berger, qui se rend nuitamment chez sa femme à Ossès où elle 

habite une petite maison près le moulin de Larre ». E  fait, selo  et age t de poli e, e est 
pas u , ais uat e d se teu  d Oss s, de Ba a et de Sai t-Etienne-de-Baïgorry (dont le 

frère du précédent)  qui auraient trouvé refuge, au moins depuis le mois de mai 1915, en 

Pays Quint « où il existe un débit de boisson et où ces réfractaires se réunissent souvent »192. 

Le e ge  peut de e i  fa ile e t u  i sou is ou u  d se teu . La o aissa e u il 
a des passages de la montagne lui pe et d ite  tout o t ôle. Tel est le as de e e ge  
de Ça o, d se teu  e  juillet , à la fa eu  d u e pe issio  : « Avant son incorporation,  

[il] était berger. Il gardait les moutons de ses parents dans la haute montagne. Il connaissait 

les passages et d fil s ui o duise t e  Espag e et, pa ta t, a eu esoi  du o ou s 
d au u  o pli e pou  p pa e  ou tudie  le he i  de la d se tio  »193.  Voyons aussi ces 

trois déserteurs, en novembre 1916 : Joseph I., son frère cadet  Joseph-Marie I. et Jean L., 

tous les t ois du illage d Aha e. Les deu  p e ie s taie t, a a t leu  i o po atio  
pasteurs de brebis pour le compte de leurs parents ; le troisième était, avant la guerre, 

occupé aux travaux sur la propriété de ses père et mère. Les trois jeunes gens « sont partis 

de o e t, la eille de l e pi atio  de leu  pe issio  e  disa t u ils oulaie t oi  les 
troupeaux de brebis paissant dans la montagne avant de partir pour le front. Depuis ce jour, 

ils ne sont pas reparu » note le commissaire de poli e ha g  d e u te  su  ette affai e. Et 
il ajoute: « Habitants depuis leur naissance la zone frontière, ils en connaissaient à fond les 

passages et sentiers de montagne ; ils ont pu tromper très facilement la surveillance de la 

frontière »194. D u e faço  plus g ale, le o issai e sp ial de poli e d Oss s peut 
écrire, en juillet 1918 : « Un Bas ue a ul esoi  de guide pou  f a hi  la f o ti e à 
travers les barrages de douaniers et de soldats »195. 

Mais il y a plus grande facilité encore pour passer la frontière. A Arnéguy, huit 

passerelles permettent de franchir la Nive et de passer en Espagne. Quat e d e t e elles so t 
des passe elles p i es, et l u e d elle appartient au maire de la commune ! Elle lui permet  

de faire communiquer sa maison d ha itatio  a e  u e pa elle de terrain espagnol qui lui 

appartient. Les quatre autres passerelles sont publiques et débouchent sur des chemins 

espagnols. Ces passerelles, sont très anciennes ; elles existent depuis plusieurs siècles ; l u e 
d elle remontait au moins au milieu du XVIème siècle. Elles sont entretenues par les deux 

o u es d A gu , ôt  f a çais, et de Val a los, ôt  espag ol. L u e d elle, la passe elle 
des Bentes est surveillée par la douane : « Un poste de douaniers est établi à l e t e de e 
po t. Il se t d ailleu s à la Doua e pou  f a hi  la Ni e et se e d e, ap s a oi  t a e s  u e 

                                                           
192 ADPA, 1 M 94, rapport de l age t de poli e au iliai e  au o issai e sp ial de Sai t-Jean-Pied-de-Port, 20 

novembre 1917. 
193 ADPA, 1 M 94,  rapport du commissaire spécial de Mauléon au sous-préfet, s.d. (été 1917). 
194 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 30 

novembre 1916. 
195 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 26 juillet 1918. 
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bande de terrain espagnol de quelques mètres, en territoire français. La frontière faisant en 

cet endroit un coude prononcé, les conventions permettent à nos douaniers de traverser 

cette bande de terrain pour se rendre sur  le territoire de la commune de Lasse ». Une autre 

de es passe elles pu li ues, la passe elle d O da olle, pe et au  ha ita ts de e ha eau 
français de se rendre régulièrement à Valcarlos distant de quelques centaines de mètres : 

« C est pa  là ue les ha ita ts d O da olle se e de t guli e e t à la esse à l glise de 
Val a los, de e ue les e fa ts de fa illes espag oles se e de t à l ole d O da olle. 
A l e t e de e po t, il  a au u  poste des doua es ». C est ta di e e t ue l e iste e 
de es passe elles a i ui t  l auto it  ad i ist ati e, des passe elles da s les uelles le 
préfet des Basses-Pyrénées voyait  « des po tes d o es où peu e t passe  […] toutes 

so tes d i di idus d se teu s ou o t e a die s ». En novembre 1916, les propriétaires 

privés ont été enjoints de détruire rapidement leur passerelle tandis que  les passerelles 

publiques, maintenues, ont été dès lors étroitement contrôlées à défaut, semble-t-il de 

pouvoir être détruites ou fermées196. Mais o  sig ale e o e e   d e e  l e iste e, 
au e e d oit, d u e passe elle de fo tu e, u  a e ua i ui pe et à u  pa sa  
espag ol de Val a los de isite  les ha ps u il poss de, ôt  f ançais, sans avoir à opérer 

un long détour197. 

 

Des maisons, des fermes jouxtent la frontière. Dans la première semaine de mars 

1915, deux insoumis et deux déserteurs de Lasse appartenant aux classes 1891 et 1894 

franchissent la frontière : les deux réfractaires avaient leur demeure sur la ligne de 

s pa atio  de la F a e et de l Espag e où ils sont passés en Espagne à la réception de leur 

o d e d appel i di iduel198.  Dès octobre 1914, le commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz 

écrivait, à propos de  la commune de Sare : « Il est très difficile, sinon impossible, 

d e p he  de f a hi  la f o ti e à et e d oit où les aiso s f a çaises tou he t à la 
frontière »199. 

 

Un autre exemple nous est donné avec cette propriété, une auberge, décrite par le 

commissaire sp ial d Oss s : « Cet établissement est une auberge, genre hôtel, située sur la 

pa tie sud de o  se teu , su  la li ite du te itoi e d U epel et du Pa s Qui t, te itoi e 
espag ol […] Cette aiso  s appelle l au e ge « Chaliesemborda », elle se trouve 

                                                           
196 ADPA, 1 M 89, la protestation du conseil municipal était en effet passée par là (délibération du 14 novembre 

1916). Sur ce dossier voir également les lettres du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 20 

novembre et 16 décembre 1916, la lettre du préfet des Basses-Pyrénées au i ist e de l I t ieu ,  
novembre 1916, et celle du directeur des douanes de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 25 novembre 

1916, 
197 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de poli e d A gu  au o issai e sp ial de poli e de Sai t-

Jean-Pied-de-Port, 24 décembre 1917 et de celui-ci au sous-préfet de Mauléon, 28 décembre 1917 ; voir 

gale e t ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de poli e d A gu  au o issai e sp ial de poli e 
de Saint-Jean-Pied-de-Port, 15 janvier 1918.  
198 ADPA,  M , appo t de l age t au iliai e de poli e Jau gui e  su  la su eilla e de la f o ti e,  a s 
1915.  

199 ADPA, 1 M 95, rapport du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au sous-préfet de Bayonne, 3 octobre 

1914. 
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exactement à la borne frontière 139. La maison proprement dite est en France, la cour est à 

cheval sur la frontière, la borne 139 se trouve dans la cour qui permet de communiquer avec 

une cabane située sur le territoire du Pays Quint et qui sert de cabaret. Le tenancier de cette 

aiso  est  Pas al Jos  Ma ti , sujet espag ol. Co ai u d a oi  do  asile à des 
d se teu s f a çais, il fut l o jet d u  a t  d e pulsio  e  date du  o to e  ; cet 

arrêté fut suspendu le 20 avril 1917 »…200 

 Les « ventas » sont des lieux privilégiés où les réfractaires peuvent recevoir les 

fréquentes visites de leurs parents ; ainsi de la « venta » Soumousenborda, près de Bidarray. 

En mars 1915, quatre déserteurs de Bidarrray et deux de Saint-Jean-Pied-de-Po t et d Oss s, 

réfugiés dans la vallée de Baztan, y reçoivent régulièrement leurs proches201. 

Passage facile. De même, signalons la désertion de ce préposé des douanes, en mai 

1915 : « Il a p ofit , pou  passe  la f o ti e, des fa ilit s u o t les age ts des doua es pour 

se e d e à I u  da s l i t t de leu  se i e. C est la p e i e fois u u  fait pa eil se 
produit ; je dois ajouter que ce préposé était très mal noté » observe, confus, le commissaire 

de poli e d He da e202. 

Pour les insoumis et les déserteurs basques, la fuite e  Espag e est sa s doute pas 
u e hose fa ile, ais e est pas o  plus u  saut da s l i o u, ta t la f o ti e e o e 
pas leu  ho izo . Elizo do est u à t ois heu es de arche du secteur Aldudes-Urepel. Les 

marchés de cette localité étaient, avant 1914, plus suivis par les habitants de ces deux 

illages ue les a h s de Baïgo , et est du ta a  espag ol f auduleuse e t i po t   
ue l o  fu e au  Aldudes203. Pa  ailleu s, eau oup o t, de l aut e ôt  de la f o ti e, 

sinon de la famille, o  l a dit, du moins des amis, des f es de la gue. L isoglossie joue i i u  
rôle important.  

Les réfractaires basques trouvent assez vite, côté espagnol, des appuis, du travail.   

Joseph C., déserteur originaire de Saint-Jean-Pied-de-Port où sa mère tient un 

o e e de ou he ie, s est fugi  e  Espag e. Il  o ti ue so  a ti it  de a uig o  
da s la gio  d E azu, d Elizo do, de Pa pelu e et de Sai t-Sébastien et est en relation 

avec un autre maquignon, espagnol, dont il utilise les services pour faire passer des 

troupeaux en France et expédier des animaux de boucherie à sa mère, ainsi que des lettres. 

« Il gag e la ge e t sa ie et e u e e iste e heu euse, a a t au u  eg et de so  
acte de désertion » note le commissaire spécial de Saint-Jean-Pied-de-Port. « Il a déserté lors 

d u e pe issio  pa  les se tie s ui pa te t de Baïgo  pou  a outi  da s la gio  

                                                           
200 ADPA, 1 M 89, rapport du o issai e sp ial d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 9 novembre 1919. 
201 ADPA, 1 M 95, rapport des agents de police auxiliaires Jauréguiber et Maguirault, 14 et 18 mars 1915. 
202 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 1er mai 

1915. 
203 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 26 juillet 

1918. 
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d E azu […] Il o aissait pa faite e t la gio  et sa d se tio  a t  des plus fa iles » lit-on 

sur le rapport relatif à ce déserteur.  

Martin C.,  incorporé au 344ème RI de Bordeaux, a déserté. Né à Hasparren, il est 

passé en Espagne par la région de Saint-Jean-de-Luz, ou il s tait e du, a e  u e fausse 
permission ; il a ejoi t E azu où il t a aille pou  le o pte d u  au e giste ui l e ploie 
comme charretier : « Il gagne assez bien sa vie et est très content de son sort ». 

 Aut e e e ple, elui d A aud C., de Maul o  : « Sa désertion a été très pénible par 

la fo t d I at  u il e o aissait pas t op. Il p te d epe da t a oi  pas t  o lig  de 
faire appel à un concours quelconque. Au début de son séjour en Espagne, il ne fut pas 

heu eu  pou  t ou e  u e pla e. Il fut à u  o e t assez d ou ag  pa  les ou elles u il 
recevait de sa famille. Actuellement, il a du tra ail da s les i es situ es p s d Elizo do où 
il gag e uat e pesetas pa  jou . Il e u e ie assez jo euse a e  d aut es d se teu s da s 
une famille espagnole qui comprend plusieurs jeunes filles »204. 

Enfin dernier exemple avec le cas de ces trois déserteurs réfugiés en Espagne, natifs 

du ha eau d O da olle, o u e d A gu . E  a s , ils o t t ou  à s e plo e  au 
se i e d u  e t ep e eu  de ha pe te de ette o u e, à uel ues pas seule e t de la 
frontière française, dans des travaux de bûcheronnage. Comme par provocation, « ces 

individus ont offert du tabac à deux soldats qui étaient de service à la frontière mais [ceux-ci] 

ont refusé »205. Da s ette affai e, l e t ep e eu  – français – s e posait à des pou suites 
pénales, la loi du 6 mars 1915 assi ila t l e ploi d u  d se teu  à u  e el de d se teu . 

 Avec les familles restées côté français, les liens sont  maintenus, ne serait-ce que 

g â e au ou ie . L Espag e est u e a he  et la o tag e as ue u  espa e i t g , à 
divers plans, quoique pa tag  e t e deu  Etats. Le illage atal des f a tai es est 
d ailleu s ja ais t s loi , car si l Espag e a pas o se ti à e pulse  les f a tai es 
français, elle a aussi toujou s efus  de d pla e  e s l i t ieu  les d se teu s et les 
insoumis réfugiés sur son territoire. E  août , o  esti e à plus d u  illie  le o e 
des insoumis et des déserteurs basques installés le long de la frontière entre Fontarabie et 

Jaca206. Irun, Fontarabie, Saint-Sébastien, Vera, Errazu, la vallée de Baztan, Valcarlos, Isaba, 

Roncal, ne so t pas des desti atio s loig es. Val a los est s pa e du ha eau 
d O da olle ue pa  la Ni e et les deu  o u es so t eli es e t e elles pa  le po t 
international, sans parler des passerelles. La liste des dix-neuf réfractaires français installés à 

Valcarlos en mars 1915 dit bien cette proximité207. 

 

                                                           
204 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  de la Sû et  G ale su  les d se teu s Ma ti  C. et A aud C. au 
sous-préfet de Mauléon, 23 juillet 1917. 
205 ADPA, 1 M 94, rapport de gendarmerie au sous-préfet de Mauléon, 17 mars 1918. 
206 ADPA, 1 M 95, lettre du capitaine Miguras au préfet des Basses-Pyrénées, 8 août 1917. 
207 ADPA, 1 M 95, rapport du commissaire spécial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 18 mars 

1915. 
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Etat des déserteurs et insoumis réfugiés à Valcarlos en mars 1915 

Village d o igi e Insoumis Déserteurs 

Arnéguy 2 1 

Ascarat  1 

Bussunarits  1 

Çaro  1 

Lasse 1 1 

Lecumberry  2 

Ossès  1 

Saint-Jean-Pied-de-

Port 

 2 

Uhart-Cize 1 1 

« Ve u d A i ue »  4 

 

La plupart de ces réfractaires de Valcarlos travaillent chez des agriculteurs ; les quatre 

« e us d A i ue » se sont installés avec leur famille et vivent de leurs rentes208. Venir 

d A i ue ; déserter ; retourner en Amérique : Guillaume L., né à Mendive, demeurant à 

Saint-Jean-Pied-de-Port « depuis so  etou  d A i ue », s est fugi  à Val a los, e  
février 1915 et, de là, à Buenos Aires, « après avoir fait un mois de service à Bayonne où il a 

été déclaré déserteur »209 

La proximité permet bien des accommodements. Ainsi « un nommé Iñacio A, 

espagnol, aubergiste et fermier du bien appelé Bustingorry, à Herboure, quartier de la 

o u e d U ug e, a ou e t u  d it de oisso s, a e  o ga isatio  d u  al, tous les 
dimanche, à Ibardin, dans une maisonnette située en territoire espagnol, à vingt mètres 

e i o  du poteau et de la o e f o ti e ° , où se u isse t plusieu s filles d U ug e 
et les déserteurs français de la localité, qui travaillent [en Espagne…] C est uel ue peu 
écoeurant de voir pareil fait de la part de M. A. qui devrait se trouver assez heureux de 

e e oi  l hospitalit  f a çaise sa s s o upe  à o ga ise  de se la les f tes p es ue au 
seuil de la France et de contribuer ainsi à rendre la vie des déserteurs moins monotone 

pendant que nos enfants combattent depuis le début des hostilités pour le bon sens et le 

droit »210. 

  En décembre 1916, le sous-préfet de Mauléon dit son indignation : « Je suis offusqué 

que trente déserteurs sont actuellement réunis à Errazu (Espagne). Les individus mènent 

joyeuse existence »211. De là à conclure que les réfractaires ont une vie facile, non. Leur 

                                                           
208 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 15 avril 1915. A Valcarlos, 

on se plaint du renchérissement des prix. Est-ce un effet de la présence des déserteurs ? 
209 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de poli e Jau gui e  au sous-préfet de Mauléon, 21 

décembre 1916. 
210 ADPA,  M , lett e du igadie  des eau  et fo ts d U ug e au o se ateu  des eau  et fo ts de Pau,  
février 1916. 
211 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 19 décembre 1916. 
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o al est sa s doute pas fo e t o  ; certains dépriment et regrettent leur fuite, 

su tout lo s u ils o t puis  les essou es du d ut, où ue le gag e-pain leur fait défaut.  

 

 On a ainsi trace de déserteurs français devenus mendiants en Espagne. Le 10 

décembre 1915, deux réfractaires français sont arrêtés à Bilbao pour délit de mendicité et 

conduits au consulat de France212. En janvier suivant, le commissaire spécial de police 

d He da e sig ale « un grand nombre de déserteurs français qui se trouvent en ce moment 

sans ressources à Irun, Fontarabie, Renteria et Saint-Sébastien » ; ils chercheraient à se 

rendre à Bilbao pour y trouver du travail213. Il est lai  ue l a i e e  Espag e se fait da s le 
dénuement le plus souvent. Des lettres soulignent la misère des déserteurs, telle celle écrite 

pa  l i stituteu  Jea  Cu ut het : « Tous, ou à peu près, sont sans travail rémunérateur, 

beaucoup dans la misère ; ils e pou aie t i e, est otoi e, s ils taie t se ou us pa  
leurs parents »214.  Tel déserteur écrit, à propos de lui-même et de son complice de fuite, 

« u il leu  ta de de e e oi  leu s effets a  ils o t ie  à se ett e »215. Mais tous les 

pa e ts solli it s pa  les d se teu s e les soutie e t pas, ou o t pas les o e s de les 
aider. Certains déserteurs se font solliciteurs, tel Victor M., de Bayonne, sans famille, qui 

d se ta da s le ou a t de  à l issue d u e pe issio , da s sa ille, au ou s de la uelle 
il a ait fait la e o t e d u e e tai e Ma gue ite C., « fille de mauvaise vie, inscrite sur le 

regist e de la poli e des œu s […] A diverses reprises il a écrit à sa passagère amie pour lui 

demander des subsides »216. 

 

 Sur cette question complexe de la situation économique et sociale des réfractaires, 

laisso s le de ie  ot à l i spe teu  de poli e au iliai e de Baïgo , Laffitte, ui e o t a 
certains d e t e eu  e  ja ie  . Su  ses otes, il a po t , pou  ha ue d se teu , des 
domestiques de ferme pour la plupart : « Il gagne 30 pesetas par mois et nourri ; il dit u il 

e eg ette pas d a oi  d se t  et u il est  heu eu  d t e ho s de da ge » ; à propos de 

celui-ci : «Il est pla  o e do esti ue à l hôtel ‘ipa à Elizo do […] Il e eg ette pas o  
plus d a oi  d se t  et  il dit u il est t s heu eu  d t e e  Espag e ho s de danger » ; de 

cet autre il note, presque dans les mêmes termes : « Il e a ifeste au u  eg et d a oi  
déserté, au contraire, il en est très heureux, de cette façon il est hors de danger, dit-il. Il était 

habillé avec ses affaires militaires (pantalons et molletières bleu clair) »217. Né à Villefranque, 

près de Bayonne, et incorporé au 123ème RI de La Rochelle, Jean N. a déserté en juillet 1917, 

par Baïgorry : « Il connaissait parfaitement cette région, y avait travaillé pendant quatorze 

                                                           
212 ADPA,  M , lett e du i ist e des Affai es t a g es au i ist e de l I t ieu ,  ja ie  .  
213 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 15 février 1916. 
214 ADPA, 1 M 89, lettre de Jean Currutchet, instituteur à Bustince-Iriberry, au préfet des Basses-Pyrénées, 10 

novembre 1916. 
215 ADPA, ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, 

lett e de l i spe teu  de poli e de Baïgo  au p o u eu  de la ‘ pu li ue de Sai t-Palais, 30 janvier 1917. 
216 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 23 octobre 1917. 
217 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  de poli e sp iale de Sai t-Etienne-de-Baïgorry, Laffitte, au sous-

préfet de Mauléon, 4 janvier 1917, et ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-

décembre 1917, affaire Anchordoquy. 
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a s. Il a ait eçu u e pe issio  sous le p te te d alle  oi  des a is et il a f a hi la 

frontière habillé en civil. Il travaille actuellement à Errazu où il a une entreprise à forfait. Il a 

du t a ail pou  t ois a s. N a pas de fa ille et se dit t e satisfait d a oi  d se t . Je ai pas 
pu savoir chez qui il avait changé de vêtements » écrit en juillet 1917, à son endroit, tel 

inspecteur de la Sûreté Générale218.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
218 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  au iliai e à la Sû et  G ale au sous-préfet de Mauléon, 23 juillet 

1917. 
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Les passe elles d A gu  o to e  
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(Source : ADPA, 1 M 89) 
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Le poste des Bentes à Arnéguy (juillet 1917)  
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(Source : ADPA, 1 M 89) 
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La vie de déserteur (1915-1918) 

Lettre d’u  d serteur r fugi  à Sai t-Sébastien à sa femme (mai 1915) 

Cette lettre d u  d se teu  à sa fe e, ui date de ai  – il s agit i i d u e t a s iptio  
d u  ou ie  i te ept  pa  le o t ôle postal - ne concerne pas un déserteur natif du Pays 

Basque, mais un déserteur originaire de Bordeaux. Nous la reproduisons cependant ici dans 

la mesure où elle paraît exprimer ce que fut, sans doute, le désarroi o al et l isole e t 
affectif de certains réfractaires. 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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… D’apr s u  rapport f vrier 1 16  
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(Source : ADPA,  M 9 . L’auteu  de e do u e t ’a pas t  ide tifi . Les appo ts du 
 igadie  de ge da e ie et elui  d’u  e tai  Et heve  do t il est uestio  i i ’o t 
 pas été conservés dans les archives) 
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Lettre d’u  d serteur à sa cousi e (décembre 1916) 
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(Source : ADPA, 3 U 5/876, Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées, mars-juin 1917). 

 

Derrière le signataire, « Leandro » se dissimule Arnaud C., de Mauléon, déserteur en octobre 

1916. 
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Lettre d’u  d serteur à sa ta te ai 1 1  

Il s agit de la t adu tio  d u e lett e ite e   as ue. Les i e titudes de la t adu tio   
apparaissent à deux endroits. 

 

 



104 

 

 

 

 

(Source : ADPA, 1 M 122) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



105 

 

Enquête sur des déserteurs (novembre 1917) 

Le point de départ : 

(Source : ADPA, 1 M 95, lett e de l’i spe teu  de poli e au iliai e des Aldudes au o issai e 
sp ial de poli e d’Oss s,  ove e 9  
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Rapport final :
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(Source : ADPA,  M 9 , appo t de l’i spe teu  au iliai e de poli e de Sai t-Jean-Pied-de-Port 

au commissaire de police) 
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        Contrôler la frontière 

 

 T s ite les auto it s o t p is o s ie e ue, pou  o att e l i sou issio  as ue, 
il fallait absolument surveiller la frontière et contrôler les déplacements à travers elle. Le 31 

juillet 1914, à la veille de la mobilisation générale, le sous-préfet de Mauléon déclare : « Il 

est pas à a o aissa e ue des d fe tio s se soie t p oduites hez les 
pe issio ai es de l a e a ti e appel s da s leu s gi e ts. Mais alg  tout, je serais 

d a is u u e su eilla e dis te fut e e e, si possi le, su  les f o ti es soit, e  
l a se e de o issai e sp ial da s l a o disse e t, pa  le se i e des Eau -et-Forêts, 

soit pa  l ad i ist atio  des doua es, et je suis po t  à penser que, le cas échéant, la 

publication de cette mesure suffira à ramener quelques hésitants dans la voie du devoir »219. 

Le contrôle de la frontière apparaît ainsi dès le début de la guerre comme primordial. 

Pourtant, à l auto e , il est facile de la franchir sans passeport car, à cette époque, il 

e iste pas e o e de postes ilitai es ha g s de la su eilla e des ols ui o duise t e  
Espagne220. 

Le 5 octobre 1914, le préfet des Basses-Pyrénées demande par télégraphie au 

ministre de la Guerre, à Bo deau , où le gou e e e t s est epli  u  ois plus tôt, « de 

do e  des i st u tio s pou  ue les soldats d o igi e as ue a u s des a es pou  
blessures ou maladies ne soient sous aucun prétexte dirigés sur des villes voisines de la 

frontière espagnole. Plusieurs cas de désertion me sont signalés ».  Le préfet avait été alerté 

quelques jours plus tôt par le commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz et le sous-préfet 

de Bayonne du fait que plusieurs militaires revenus du front, en convalescence dans leurs 

foyers, avaient passé la frontière. En attendant que les instructions réclamées au ministre de 

la Guerre soient données, le sous-p fet de Ba o e de a dait ue l o  loig e du pa s les 
soldats o ales e ts ui s  t ou aie t et ue l o  ha ge la douane, la gendarmerie et la 

police, non seulement de la recherche des déserteurs mais aussi de la surveillance des 

soldats malades et blessés221. 

Face au grand nombre de défections et sans réponse immédiate, le préfet des 

Basses-Pyrénées proposait au ministre de l I t ieu , le er décembre 1914, une autre 

solution: envoyer les contingents basques au Maroc, e  lieu et pla e de l a e d Af ique 

ue l o  di ige ait e s le front. 

Cette mesure, estimait-il, aurait deux effets : enrayer les désertions, préinstaller de 

nouveaux colons dans le protectorat marocain. 

                                                           
219 ADPA, 1 M 86, rapport du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 31 juillet 1914. 
220 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 18 mars 1917. 
221 ADPA, 1 M 95, dépêche télégraphique du préfet des Basses-Pyrénées au ministre de la Guerre à Bordeaux, 5 

octobre 1914 ; lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 6 octobre 1914. Cette lettre 

ep e d les l e ts d u  appo t du o issai e de poli e de Sai t-Jean-de-Luz daté du 3 octobre 1914. 
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Choisir parmi les hommes du Pays Basque les éléments destinés au maintien de la 

situation de la France au Maroc : « Ils y feraient, sans aucun doute, avec leurs qualités 

d e du a e et d opi iât et , e ore développées par le souvenir des vieilles luttes 

h ditai es, t s o e figu e, et s  t ou e aie t oi s d pa s s ue eau oup d aut es 
éléments dont les préférences et les aptitudes sont pour la vie militaire en France ».  

Préinstaller de nouveaux colons au Maroc : « La plupart [des soldats basques], une 

fois leur mission militaire terminée, se fixeraient dans notre nouvelle colonie dont ils 

auraient appris à connaître le climat et les ressources et nous réussirons à endiguer le 

puissa t ou a t d ig atio  ui atti e les Bas ues e  A i ue, e  pa ti ulie  l A i ue 
du sud, et ous fait e egist e  ha ue a e, u  o e toujou s oissa t d i sou is à la 
Loi Militaire »222. 

Saisi de la suggestio  pa   le i ist e de l I t ieu , le i ist e de la Guerre, 

Alexandre Millerand, po dit u il tait pas possi le de do e  suite à ette p oposition. 

D u e pa t, les ataillo s o stitu s avec les ressources en hommes du  Pays Basque étaient 

aux armées et leur rappel du front ne pou ait t e e isag . D autre part, ces bataillons, 

fournis en hommes par leurs dépôts, étaient alimentés eux-mêmes par les contingents 

basques. Si ces dépôts étaient amenés à diriger sur le Maroc leurs hommes mobilisables, 

« on serait dans la nécessit  d assu e  le ravitaillement en personnel des bataillons de 

e ute e t as ue pa  p l e e t su  d aut es gio s. U e telle esu e i pose ait à 
celles- i u e ha ge u elles e peu e t pas suppo te  et e ait e  fa eu  des Bas ues  un 

indéniable traitement de faveur incompatible avec les devoirs qui incombent à tous les 

citoyens français avec la défense du territoire » concluait le ministre223. 

 Aussi, début de 1915, le préfet réitère-t-il sa demande d o to e : ne pas envoyer les 

soldats d o igi e as ue e  pe ission pour activité agricole ou autre chez eux, ni dans les 

formations sanitaires installées en Pays Basque, soit des mesures radicales que rejeta le 

ministre de la guerre : « Il est pas possi le de p e d e la d isio  ue ous e sugg ez, 
répondit-il. Les i ulai es su  les o g s et pe issio s […] o t u  a a t e g al. Si elles 
o po taie t des e eptio s à l ga d de e tai es gio s, je e a ue ais pas de f oisse  

le sentiment patriotique des militaires qui en sont originaires qui ont accompli ou ne 

de a de t u à a o pli  leu  de oi  »224. De son côté, saisi par le ministre à ce sujet, suite 

à u e ou elle de a de du p fet pou  ue soie t ises e  œu e les dispositio s u il 
proposait, le commandement de la 18ème Région Militaire jugeait, depuis Bordeaux, en juillet 

1915, inopportune la suppression des permissions pour les soldats basques, dans la mesure 

où seulement deux désertions avaient été signalées depuis le printemps225. 

                                                           
222 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu , er décembre 1914. 
223 ADPA,  M , lett e du i ist e de la Gue e au i ist e de l I t ieu , s.d. 
224 ADPA, 1 M 95, lettre du ministre de la Guerre au préfet des Basses-Pyrénées, 8 mars 1915. 
225 ADPA, 1 M 95, lettre du ministre de la Guerre au préfet des Basses-Pyrénées, 4 juillet 1915. 



111 

 

Pourtant, le 19 septembre 1915, le ministre de la Guerre faisait connaître son 

intention « d i te di e, d u e faço  a solue, l o t oi de pe issio s, à uel ue tit e ue e 
soit, à tous les ilitai es […] do t la fa ille ha ite da s la zo e f o ti e des P es, tout 
au moins des départements des Basses-Pyrénées et des Pyrénées-O ie tales, sa s u u e 
autorisation préala le ait t  a o d e […], et de ne plus envoyer de blessés dans ces 

régions, notamment à Hendaye »226. 

Que s est-il passé entre juillet et septembre 1915 pour que soit envisagée une 

d isio  ue l o  se efusait jusque-là à prendre ? Les archives ne permettent pas de 

trancher : recrudescence des désertions ? E asp atio  de l opi io  ? Dans une lettre 

adressée au préfet des Basses-Pyrénées à la mi-juillet, tel officier de gendarmerie fait 

allusion à une lettre anonyme relative aux permissionnaires du front que lui a transmise le 

p fet et au  i st u tio s u il a do es au  o a da ts de ge da e ie s agissa t du 
renforcement de la surveillance. En fait, il semble que le ministre de la Guerre ait hésité, 

jusqu à l auto e , su  la façon de répondre à la question des permissions frontalières. 

Ainsi, en mai, avait-il demandé au préfet de lui signaler « les cantons du département des 

Basses-Pyrénées qui [lui] paraîtraient devoir être consignés aux militaires titulaires de 

congés ou de permissions » ce qui semblait annoncer une décision imminente présentée 

comme impossible deux mois plus tôt227. Nous a o s u u il  a ait pas eu de suite, le 
i ist e se a gea t fi ale e t à l a is du g al o a da t la ème Région Militaire. A 

l t , à ou eau ale t  su  les d se tio s se p oduisa t pa i les soldats o igi ai es des 
départements frontières et venus en permission dans leurs foyers, le ministre jugeait 

seulement que cette  situation dénotait de lacunes dans l o ga isatio  de la su eilla e de 
la f o ti e et u il o e ait de la e fo e .  

Restait la question de la délimitation de la « zone interdite »228. En mai 1915, le 

p fet esti ait u elle de ait s te d e au  t ois a o disse e ts de Bayonne, Mauléon et 

Oloron, en entier.  Sollicité par le général commandant la 18ème Région Militaire de donner 

so  a is, suite à l a o e de l i te tio  i ist ielle du  septe e, le p fet se tou a 
vers ses sous-p fets, à l e eptio  de elui d O thez ui tait pas o e . 

 Leur réponse est éclairante quant à la géographie de la désertion dans le 

département. « C ois pou oi  ous p opose  d e epte  da s so  i t g alit  pe issio s au  
militaires habitant dans le canton de Bidache et les communes de Boucau, Bayonne, Anglet, 

Lahonce, Urt, Urcuit, Mouguerre, Biarritz ; il y aurait lieu de refuser permissions aux 

ilitai es do i ili s da s les aut es o u es de l a o dissement » télégraphie le sous-

préfet de Bayonne229. 

                                                           
226 ADPA, 1 M 95, lettre du ministre de la Guerre au général commandant la 18ème Région Militaire, 19 

septembre 1915 ; la lett e est sig e du g al G azia i, hef d Etat-Major général. 
227 ADPA, 1 M 95, lettre du ministre de la Guerre au préfet des Basses-Pyrénées, 31 mai 1915. 
228 Cette formule apparaît dans les documents. 
229 ADPA, 1 M 95, télégramme du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 24 septembre 1915. 
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  Celui de Mauléon estime  que dans son arrondissement, la suppression des 

pe issio s e de ait s appli ue  u au  a to s de Sai t-Etienne-de-Baïgorry et de Saint-

Jean-Pied-de-Port « d où l o  peut a de  fa ile e t e  Espag e ». Et il ajoute, en faisant 

allusion aux « fortes têtes » de l a e f a çaise e fe mée dans la fortification de Saint-

Jean-Pied-de-Port : « Je crois devoir vous exposer toutefois que cette mesure générale 

appliquée indistinctement aux soldats originaires de ces deux cantons produira ici une très 

vive émotion parmi la population de ces cantons où un grand nombre de familles ont été 

déjà particulièrement éprouvées et où les victimes de la guerre sont nombreuses. Il y a à 

Saint-Jean-Pied-de-Port deux cents disciplinaires qui jouissent de la sécurité la plus complète 

pendant que les enfants de cette région font vaillamment leur devoir en exposant leur vie 

pour défendre la patrie. Les populations de cette région seraient très sensiblement affectées 

pa  u e esu e sp iale p ise à leu  e d oit ap s uato ze ois d hostilit s »230. 

 

Quant au sous-p fet d Olo o , il e lui appa aissait pas essai e de p e d e des 
esu es d e eptio  à l ga d des soldats o igi ai es de so  a o disse e t : « Jus u à 

p se t, il e a t  sig al  pou  l a o disse e t d Olo o  ue la d se tio  de deu  
militaires do t l u  tait hospitalis  da s u  ta lisse e t de la Ni e et do t l aut e a ait 
o te u u e pe issio  pou  Pa is et l A e o  »231. 

Finalement, le 10 octobre 1915, le ministre de la guerre faisait connaître sa décision : 

da s l a o disse e t de Ba o e, les cantons de Saint-Jean-de-Luz, Ustaritz et Espelette, 

ceux de Saint-Etienne-de-Baïgorry, de Saint-Jean-Pied-de-Port et de Tardets dans 

l a o disse e t de Maul o , les a to s d A a its, A ous et La u s da s l a o disse e t 
d Oloron étaient placés dans la zone dont « l a s de a, da s le ut d e a e  les 
désertions, être dès maintenant interdit aux permissionnaires, aux blessés et aux 

o ales e ts […] ui o t leu  fa ille ou leu  side e da s ette zo e et ui au aie t pas 
été préalablement et individuellement autorisés [par le général commandant la 18ème Région 

Militaire]232 à s  e d e ».  Pour accorder son autorisation de se rendre dans la « zone 

interdite », l auto it  ilitai e pou ait, si elle le jugeait essai e, e ige  la ga a tie de 
pères de famille ayant leur fils au front233. Il tait p is  u au as où es esu es 
s a e aie t i suffisa tes, l i te di tio  se ait te due à d aut es a to s ta dis ue les 
cantons de Saint-Jean-de-Luz, Espelette, Hasparren et Ustaritz seraient interdits à tous les 

ilitai es u ils soie t ou o  de la gio  f o ti e. E fi , toutes les fo atio s sa itai es 

                                                           
230 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 25 septembre 1915.  
231 ADPA, 1 M 95, télégramme du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 24 septembre 1915 ; 

lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 25 septembre 1915 ; lettre du sous-préfet 

d Olo o  au p fet des Basses-Pyrénées, 27 septembre 1915. 
232 A o pte  du  f ie  , e so t les Co a da ts d a o disse e t de Ge da e ie ui statue t su  
les autorisations, par délégation des Généraux commandant les Régions Militaires. 
233 L o ligatio  pou  les pe issionnaires à destination des cantons de la « zone interdite » de se procurer 

l attestatio  de deu  p es de fa ille se po ta t ga a ts de leu  pat iotis e est suspe due p o isoi e e t   le 

26 avril 1916 : «  Si le o e des d se tio s aug e te pas à la suite de cette mesure de bienveillance, vous 

voudrez bien donner des ordres pour que cette suppression soit définitive » écrit le ministre de la Guerre au 

général commandant la 18ème Région Militaire. 
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e ista tes da s ette zo e taie t ai te ues, à l e eptio  de elle d He da e « trop 

voisine de la frontière » ; les blessés originaires de la « zone interdite » ne pouvant pas être 

hospitalisés dans ces formations sanitaires234.  

En réalité, ces mesures, il est impossible de dire e u au ait pu t e leu  effi a it  
car elles ont été fort mal appliquées. Le système mis en place pour contrôler les 

pe issio ai es a t   gale e t loi  de do e  les sultats atte dus. C tait u  lou d 
système de contrôle.  Des militaires domiciliés dans les cantons interdits ont continué de se 

rendre en permission dans leurs foyers sans y être autorisés ; on les retient à Bayonne où 

arrivent leurs trains235. D aut es, o igi ai es des o u es de la zo e f o tali e, aig a t 
de se oi  efuse  l auto isatio  essai e, se fo t ta li  des pe issio s pou  les lo alit s 
voisines et, de là, se rendent dans leur famille. Le sous-préfet de Mauléon écrit, en 

novembre 1916 : « J ai u des soldats de Sai t-Jean-Pied-de-Port à qui la gendarmerie 

interdisait de venir en permission dans les cantons frontaliers qui sollicitaient une 

permission pour Saint-Palais ou Bidache (cantons non frontaliers) et qui, étant là, 

désertaient »236. D aut es e o e, assig s e  pe issio  à Bo deau , loi  de hez eu , 
rejoignent clandestinement leur village237. Et puis il y avait ceux, nombreux, qui ne faisaient 

aucune démarche et choisissaient le risque. Deux soldats permissionnaires de Banca sont 

ainsi reconduits, en février 1917, hors du canton de Saint-Etienne-de-Baïgorry auquel leur 

commune est rattachée. Mais ils y reviennent la nuit suivante238. 

 Malgré le rappel, en mars 1916, des dispositions arrêtées six mois plus tôt, la 

situation demeura, on le voit, inchangée. A cette date, pour enrayer la désertion dans le 

a to  d Espelette u il ualifiait de t s « éprouvé », le commissaire spécial de police 

d He da e esti ait essai e « de prendre une mesure cruelle : la suppression des 

permissions militaires dans le canton en question »239.  

Le 19 décembre 1916, le sous-préfet de Mauléon signale  au préfet toute une série de 

désertions. A Ba a, est le soldat B. Jean qui a déserté : « Son cas est celui de beaucoup de 

ses a a ades ue l auto it  ilitai e pe siste à e o e  e  pe issio  à la f o ti e 

                                                           
234ADPA, 1 M 95, lettre du ministre de la Guerre au général commandant la 18ème Région Militaire, 10 octobre 

. La lett e est sig e pa  Ale a d e Mille a d. A l aut e e t it  de la haî e, l i te di tio  f appait les 
a to s d A gel s-sur-Mer, Céret, Arles-sur-Tech, Prats-de-Molo, Olette, Montlouis, Saillagouse, Prades. Les 

cantons frontaliers des Hautes-Pyrénées, de la Haute-Ga o e et de l A i ge happe t à la esu e. Le  
d e e , l i te di tio  a t  te due au  a to s f o talie s du Dou s, du Ju a, de l Ai , de la Haute-

Savoie et des Alpes-Maritimes. 
235 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-Pyrénées au général commandant la 18ème Région militaire, 8 

décembre 1915 et réponse de celui-ci, 13 décembre. Cette situation est évoquée à la même époque par La 

Gazette de Biarritz. 
236 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet  des Basse-Pyrénées, 23 novembre 1916.  
237 ADPA, 1 M 94, rapport de gendarmerie, 4 février 1917. 
238 ADPA, 1 M 94, avis de recherche, 4 février 1917. 
239 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 3 mars 

1916. 
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d Espag e. Il est pa ti ejoi d e des a a ades ui se dispose t à se e d e e  A i ue, le 
25 décembre, par Barcelone ». 

19 décembre également : « Je suis informé que le soldat I. Jean, classe 1916 du 

166ème gi e t d i fa te ie, ui est le f e d u  soldat du e o  ui a d se t  
e e t, ie t à so  tou  de f a hi  la f o ti e et s est fugi  à E azu. Ce ilitai e 

aurait obtenu une permission pour Bayonne. Et se serait ensuite rendu à Bidarray avec 

l auto isatio  du o a da t d a es de ette pla e. La ge da e ie a pas do  
l auto isatio  à e o ilis  de se e d e da s le a to  f o ti e de Baïgo . La pe issio  
qui lui a été ac o d e pa  le o a da t de Ba o e l au ait t  au p is des gle e ts. 
Je vous signale ces faits aux fins utiles. Et je crois devoir insister encore sur le danger que je 

ous ai sig al  d a o de  des pe issio s au  ilitai es pou  les a to s f o ti res. La 

désertion continue et chaque jour vous apprendrez que des mobilisés se sont enfui en 

Espagne tant que les permissions ne seront pas supprimées »240. Un mois plus tôt, le sous-

préfet avait déploré que, trop souvent, les chefs de corps attribuaient facilement les 

permissions, sans respecter les avis défavorables donnés par la gendarmerie « en raison des 

sentiments peu patriotiques des mobilisés »241. 

 A propos de tel déserteur, on lit encore dans un rapport de gendarmerie de la fin de 

1917 : « Celui-ci est venu en permission courant décembre à Bidarray. Il venait du front. Il 

vint à la gendarmerie pour faire viser sa permission. Je constatais que cette permission était 

pour Bayonne, et non pour Bidarray, zone frontière pour où il faut une autorisation spéciale. 

Cette pe issio  tait a o pag e d u e ote du ajo  de la pla e de Ba o e auto isa t 
I. à e i  à Bida a . Cette pe issio  tait pas guli e »242. 

 Le préfet des Basses-Pyrénées souhaitait, de façon radicale, la suppression des 

permissions da s les a to s li it ophes de la f o ti e, et il eut de esse de appele  
cette proposition. En novembre 1916, il écrit « Ce que je tiens à rappeler sans me lasser, 

est ue si les esu es ue je ai ess  de  p o ise  depuis la gue e e  e ui o cerne 

les déserteurs, notamment la suppression des permissions dans les cantons limitrophes de la 

frontière (voir mon télégramme du 5 octobre 1914, mes rapports des 16 février 1915, 17 mai 

1915 à Monsieur le ministre de la Guerre, et ceux du 17 mai, 31 mai, 25 septembre 1915, 25 

janvier 1916 au Général commandant la 18ème Région Militaire) avaient été appliquées, le 

mal aurait été enraillé dans des sérieuses proportions »243. 

 Le sous-préfet de Mauléon ne disait pas autre chose. Comment enrayer la 

désertion ? En supprimant toutes les permissions. Les permissionnaires venant du front 

pourraient aller à Bordeaux, Pau ou Dax, pas au-delà. « Cette mesure est dure et fera souffrir 

                                                           
240 ADPA, 1 M 95, lettres du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 19 et 23 décembre 1916. 
241 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 24 novembre 1916. 
242ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Urricariet, procès-

verbal de gendarmerie, 14 décembre 1917. 
243 ADPA, 1 M 89, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  o e e . 
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de très braves soldats qui seront cruellement éprouvés de ne pas pouvoir embrasser leurs 

parents dans leur demeure familiale, mais la mesure doit être générale. Car nous avons vu 

déserter des gens qui offraient les meilleures garanties, plusieurs soldats portant la croix de 

gue e o t f a hi la f o ti e, des p es de i  e fa ts, l adjoi t au ai e d u e o u e, 
des [soldats territoriaux], des auxiliaires, etc., etc. ont également déserté »244. 

Surveiller la frontière. Le 11 novembre 1914, le ministre de la Guerre réclame aux 

généraux commandant les régions militaires frontalières de faire exécuter par la 

gendarmerie, de concert avec la police, les Eaux-et-Forêts et les douanes une « surveillance 

sévère » des frontières245. Cette surveillance est rapidement apparue insuffisante car les 

points soumis à une rigoureuse surveillance ont fini par être évités par tous les candidats au 

franchissement clandestin. Ainsi, au début de 1915, apparaît à la fois la nécessité de rendre 

plus a ti e ette su eilla e et de l te d e au  se tie s de o tag e246. « Il est signalé 

que, sur la frontière des Pyrénées, la surveillance des entrées et des sorties est insuffisante ; 

il o ie t de l e e e  a e  la plus e t e igila e, o  seule e t su  les outes et au  
gares frontières mais encore sur les sentiers de la montagne » écrit le général commandant 

la 18ème Région Militaire247.  

Pou  le o issai e sp ial d He da e, do t le se teu  de su eilla e, le lo g de la 
f o ti e te est e, s te dait de l e ou hu e de la Bidassoa au po t de Val a los, 
l a oisse e t de la igila e passait pa  u  e fo e e t des brigades de préposés des 

douanes, « pour que ces fonctionnaires, qui sont militarisés, puissent exercer leur 

surveillance non seulement aux postes où ils sont affectés, mais aussi entre les postes, [soit] 

au débouché de tous les sentiers de montagne qui peuvent servir aux individus suspects 

voulant pénétrer en France et aux déserteurs français qui veulent se rendre en Espagne ». Il 

jugeait nécessaire de donner des instructions à ces préposés afin « de leur faire comprendre 

u ils e doi e t pas t e seulement des douaniers chargés de réprimer la fraude, mais des 

soldats et des age ts de poli e ha g s d e p he  l espio age et la d se tio  ». Enfin, il 

préconisait un partage des tâches : à la douane, « la surveillance des sentiers de montagne, 

les préposés ta t ha itu s à des o des de uit da s u  pa s a ide t  u ils o aisse t 
parfaitement » ; aux gendarmes,  des rondes de jour et de nuit entre les postes jugés 

centraux (Biriatou, col de Vera, Aïnhoa, Bidarray, Saint-Etienne-de-Baïgorry, les Aldudes, 

Arnéguy) et les autres postes, secondaires248.  

Là tait pas l a is du di e teu  des doua es de Ba o e ui e ipait u  ieil a t  
du 12 floréal An II (1er mai 1794), toujours en vigueur, précisant que « les préposés des 

                                                           
244 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 23 novembre 1916. Dans 

ette itatio , les ots soulig s l o t t  pa  le sous-préfet lui-même. 
245 Dépêche du ministre de la Guerre 6343 3/11 du 11 novembre 1914. 
246 Dépêche du ministre de la Guerre 2214 3/11 du 28 février 1915. 
247 ADPA, 1 M 89, lettre du général commandant la 18ème Région Militaire au colonel commandant la 71ème 

igade d i fa te ie et les ème et  6ème subdivisions militaires à Mont-de-Marsan. 
248 ADPA, 1 M 89, lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 13 mars 

1915. 
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douanes ne peuvent être détournés du service actif pour lequel ils sont commissionnés et 

salariés par le gouvernement ». Pourtant, entre août 1914 et mars 1915, la douane avait 

arrêté neuf Français mobilisés dont un  pour tentative de désertion, deux pour insoumission, 

deu  pou  a se e ill gale…249 

Quant à la surveillance exercée par les gardes forestiers, elle ne pouvait être que 

réduite. En effet, sur les vingt-quatre postes de brigadiers ou de gardes  compris dans la zone 

à contrôler, dix seulement étaient pourvus de leurs titulaires ; les quatorze autres étaient 

a a ts pa  suite de l i o po atio  des titulai es da s l a e250. 

En avril 1915, est constituée « u e lig e de postes de su eilla e et d e a e  à la 
frontière de façon à ce que personne ne puisse la franchir dans un sens ou un autre sans 

a oi  fait o state  sa ise e  gle a e  les di e ses i st u tio s elati es à l e t e ou à la 
sortie du territoire ». Ces postes sont composés de deux gendarmes et de huit soldats 

territoriaux « hoisis pa i les o tag a ds ale tes pou  le se i e sp ial u ils au o t à 
accomplir ». En fait, on a là seulement affaire à un projet les postes « à créer » qui devaient 

s ajoute  au  « postes existants »251. 

 Mais les insoumis, les déserteurs et leurs familles ont continué a passé aisément la 

f o ti e ta dis, u e  se s i e se, des f o talie s espag ols, ha itu s à f ue te  les 
marchés du Pays Basque français, franchissaient la frontière sans papier et sans être 

contrôlés.  En juillet 19 , la d se tio  d u  soldat f a çais, o  as ue, ui, de Ba o e, 
avait rejoint Saint-Jean-de-Luz et, de là, était passé en uniforme en Espagne à travers la 

o tag e, sa s le o ou s d au u  guide, se a l oi. Le d se teu , i te og  pa  le 
consul de France à Bilbao déclara à celui-ci que « si on pouvait se douter du peu de risque à 

ou i , il  e  au ait ie  d aut es ui pou  sau e  leu  peau fe aie t o e lui »252. La 

‘hu e tait pas u  o sta le ta dis ue le ol d I a di  tait p se t  pa  le sous-préfet de 

                                                           
249 ADPA, 1 M 89, rapport du Directeur des Douanes à Bayonne, 11 mars 1915. La des iptio  u il do ait alo s 
de la surveillance de la frontière par la douane dont les effectifs avaient été réduits du fait de la mobilisation de 

nombreux agents, ne laisse pas de surprendre : « La garde du littoral est convenablement assurée, les alentours 

de la gare d He da e et les po ts de la Bidassoa sont surveillés en permanence ; il en est de même des 

passages de la pointe de Socoburu, de port Ganich et Saint-Jacques ; des patrouilles circulent entre Hendaye et 

Béhobie ; dans cette dernière localité, le pont international de route et ses abords sont gardés conjointement 

par la douane et la gendarmerie ; u  se i e de uit est ta li à l île des Faisa s. La Ge da e ie, la Doua e et 
les Forêts coopèrent également à la surveillance des chemins et des sentiers qui aboutissent à la frontière. 

Dans la région montagneuse, les points de re hute so t o up s d u e faço  à peu p s pe a e te ; des 

pat ouilles la pa ou e t e  tous se s et elles eille t à e ue des i u sio s aie t pas lieu pa  des he i s 
muletiers ou des sentiers. Connaissant bien le terrain dont ils ont la garde pour leur service propre, les 

douaniers sont à même de surveiller les allées et venues des individus qui ne sont pas en règle ».   
250 ADPA, 1 M 89, rapport du conservateur des Eaux-et-Forêts à Pau, 12 mars 1915. 
251 ADPA, 1 M 89, lettre du général commandant la 18ème Région Militaire, 8 avril 1915. Ces postes sont établis 

en exécution de la circulaire 2274 3/11 du ministre de la Guerre du 28 février 1915. Nous en donnons en 

annexe la liste. Une lettre du général Legrand, commandant la 18ème Région Militaire, (ADPA, 1 M 89), annonce 

dans ce cadre la création des postes de Béhobie et de Sainte-Engrâce. Mais le poste de Béhobie existait déjà à 

ette date… 
252 ADPA, 1 M 89, lettre du consul de France à Bilbao à Aristide Briand, ministre des Affaires Etrangères, 27 

septembre 1916. 
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Bayonne comme « le déversoir en Espagne des déserteurs français », et pas seulement des 

d se teu s d o igi e as ue253. « Les gendarmes, douaniers et soldats participant au service 

de la surveillance ne sont pas assez nombreux ; seraient-ils plus nombreux que tous les 

d se teu s e se aie t pas a t s, ue les f o talie s o  u is de passepo ts e  
continueraient pas moins à fréquenter les marchés de Saint-Jean-de-Luz. Les se tie s d a s 
e  Espag e, d E de laza à Ve a et Elizo do so t ultiples, les bois sont épais et les 

patrouilles peuvent passer, sans les voir, à côté du déserteur aux écoutes ; la Bidassoa ne 

peut les a te  puis ue à E de laza elle s e gage d fi iti e e t e  te itoi e espag ol ; on 

peut même dire que, de Biriatou, pont voisin de Béhobie, à Enderlaza, la Bidassoa est, au 

plus, u e a i e o ale ui a ja ais a t  le d se teu  ie  solu à passe , a  tous les 
t ois e ts t es, o  peut t a e se  la i i e a e  de l eau jus u au  ge ou  »254. Un peu 

plus tôt, en janvie  , le o issai e sp ial de poli e d He da e a ait pas it aut e 
chose. Si les postes de surveillance créés en 1915 « fo t tout e u ils peu e t pou  e a e  
la désertion, et fussent-ils plus o eu , ils e p he o t ja ais u  soldat as ue de 

passer en Espagne par un sentier de montagne entre deux rondes de gendarmes et de 

territoriaux »255. Quelques jours plus tard, il se plaignait néanmoins des moyens trop faibles 

dont il disposait pour surveiller la frontière. Il jugeait insuffisants les effectifs et demandait 

leur augmentation « de telle sorte que, chaque nuit, des patrouilles parcourent et surveillent 

les bords de la Bidassoa »256.  

De e, da s l a o disse e t de Maul o , le sous-préfet estimait, en juillet 1916, 

que « le personnel de la police est notoirement et numériquement insuffisant. Les quatre 

inspecteurs aussi dont je dispose, écrit-il, sont surmenés et parfois bien peu expérimentés. 

Leur bonne volonté ne peut évidemment suffire à tout. Ces fonctionnaires doivent par 

ailleurs assurer la surveillance de 4 ou 5 000 ouvriers espagnols travaillant pour la Défense 

Nationale, et une vingtaine de gares, et cent-vingt kilomètres de frontières, et les foires, les 

marchés, les accaparements, le trafic illicite des marchandises, etc., etc. ». Le sous-préfet 

de a dait au p fet de p o o ue  la o i atio  da s les d lais les plus efs, d u  
o issai e sp ial à Maul o , ui pou ait t e ha g  d u e pa tie du se teu  o fi  à ses 
oll gues de Pau et d He da e, et de i  i spe teu s au iliai es supplémentaires qui 

résideraient aux Aldudes, à Arnéguy, à Mendive, à Mauléon et à Saint-Palais »257.  

Surveillance de la frontière, du « mouvement de va-et-vient »258, recherche de 

pe so es, d i fo atio s, o t ôle des oitu ie s : le 31 juillet 1916, le préfet invite le sous-

préfet de Mauléon « à faire vérifier que les voituriers de Saint-Jean-Pied-de-Port et 

                                                           
253 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 8 septembre 1916. 
254 Idem. 
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d A gu  e t a spo te t pas de olis, de pa uet ou de l a ge t desti s au  d se teu s 
français » et d e  fai e la saisie, le as h a t259. Mais au préfet qui demandait la création 

de deux nouveaux postes afin de renforcer «la su eilla e f o tali e da s l a o disse e t 
de Maul o  pou  ite  les d se tio s et e p he  l e t e des Espag ols, sa s o t ôle, 

sur notre territoire », il  fut répondu que ces créations ne paraissaient pas indispensables 

« en raison de la pénurie des effectifs disponibles »260. En janvier 1917, le préfet estimait à 

135 hommes le besoin supplémentaire pour assurer un contrôle plus efficace de la 

frontière261. 

Devant ces insuffisances, en novembre 1916, le sous-préfet de Bayonne, anticipant 

les d se tio s à e i  alo s u allait t e le e la lasse , jugeait « essai e d ta li  
dans la montagne des postes en nombre assez élevé et placés de telle façon que la 

surveillance soit assurée par des observateurs et par des patrouilles de deux hommes en 

liaiso  o sta te d u  poste à u  aut e, les pat ouilles d u  e poste se oisa t, sa s 
interruption, de jour et de nuit ». Selon son plan, chaque poste, constitué de gendarmes, de 

soldats et de douaniers mobilisés, comporterait douze hommes : « la participation de ces 

agents qui connaissent tous les habitants et le pays comme les contrebandiers, assurera 

l effi a it  d si e. Les ha ita ts de aie t t e p e us ue les ilitaires placés à la 

f o ti e au aie t l o d e de ti e  su  toute pe so e ui e s a te ait pas à la p e i e 
sommation. La crainte des balles ferait hésiter les plus courageux ». Le contrôle des individus 

se rendant en Espagne serait assuré par des postes en deuxième ligne. « Il y aurait encore 

lieu de proposer la création de gardes permanentes de jour et de nuit sur les rivières La 

Bidassoa, La Nivelle et la Nive (ponts routiers, ponts de chemin de fer, passerelles et bacs). 

En outre, contrôle rigoureux des trains passant à Bayonne et obligeant la compagnie [du 

Midi] à e do e  le sig al du d pa t u ap s ifi atio  o pl te. Je e pa le ai pas des 
contrôles à faire à Hendaye pour les trains et à Béhobie pour les automobiles. Ils sont 

effectués rigoureusement, même sur les autres points en arrière »262. 

A la même date, le préfet avait un plan semblable, évidemment fondé sur la 

dist i utio  de postes de su eilla e le lo g de la f o ti e. Mais, à l i e se du sous-préfet 

de Bayonne, il excluait visiblement l a e e t des su eilla ts et il pe sait ue ge da es 
et douaniers  devaient être « hoisis da s des ilieu  a a t au u e atta he a e  le pa s, 
e ui est pas e  g al le as des ho es o posa t les postes ilitai es ; leur 

direction constituera une garantie de plus »263. 

« Peut-on barrer la frontière ? » s i te oge e  o e e  le sous-préfet de 

Mauléon, pour reconnaître aussitôt « u il est matériellement impossible de contrôler de 
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faço  effe ti e le passage des ge s du pa s ui te te t de f a hi  la f o ti e […] Il  a  
environ 150 hommes en service pour surveiller une frontière de cent vingt kilomètres et qui 

est franchissable sur tout son développement, de jour et de nuit ; on peut renforcer les 

services existants, créer de nouveaux postes, on passera quand même, à moins de placer des 

illie s d ho es et ela est pas possi le »264. 

 Au début de 1916, est créé un poste de surveillance à la gare de Bayonne. La 

surveillance existait jusque-là, mais seulement pour les voyageurs se rendant dans cette 

ville, non pour ceux en correspondance. Or, Bayonne était la gare régulatrice pour les 

permissionnaires se rendant à Hendaye ou Saint-Jean-Pied-de-Port265. Ce poste semble, en 

fait, avoir assez mal fonctionné266, au point que la demande est réitérée en septembre puis 

en octobre 1916 : l o ga isatio  d u  tel se i e, o fi  à la poli e et au  ge da es, sous 
l auto it  d u  o issai e sp ial de poli e adjoi t atta h  à elui d He da e, 
« permettrait de contrôler très sérieusement la situation de tous les militaires circulant soit 

da s la di e tio  d He da e, soit da s la di e tio  de Sai t-Jean-Pied-de-Port»267. De la 

même façon, en janvier 1917, le sous-préfet de Mauléon se plaint que  le contrôle des 

o ageu s à l a i e et au d pa t des t ai s à la ga e de Bida a  est pas assu  d u e 
manière constante268. 

 Le point nodal du contrôle des voyageurs en train est la ga e d He da e où se t ou e 
u  o issa iat sp ial de poli e ui a laiss  sa a ue da s les a hi es ue l o  a 
o se es pou  la p iode, du fait de l a ti it  de so  o issai e, Ca us, le uel est 

entouré de quatre adjoints et de six inspecteurs spéciaux. La gare est entourée de postes de 

gendarmerie, de douaniers et de territoriaux269. 

 Au début de 1916, on y ajoute une « Commission de barrage ». Car le dispositif 

f o talie  a pas pou  seul ut d e p he  les d se teu s de f a hi  la f o ti e. Le 
contrôle est global et concerne donc aussi la traque et la filature des suspects et des espions.  

Cette o issio , fo e de ilitai es o ilis s, se le a oi  o pt  jus u à 
uato ze e es e  ai . E t e l auto it  ilitai e et l auto it  poli i e, le conflit de 

o p te e est pate t, de e u il  a à He da e uel ues te sio s e t e la o issio  
et la gendarmerie, la commission et la douane : « La commission de barrage composée de 
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soldats e ut s u  peu pa tout et d si eu  d a o pli  u e illégiature agréable sur les 

i ages de la Bidassoa a ussi u à o ue  des affai es depuis lo gte ps gl es, ou u à 
s i is e  da s les i fo atio s e  ou s » persifle le préfet au printemps 1916 »270. On ne 

sait pas e u a t  le de e i  de ette o ission de barrage dont un pendant existait à 

Cerbère, dans les Pyrénées-O ie tales, à l aut e e t it  de la haî e. 

 Il este ue l a ti it  de o t ôle des passage s a te du à p e d e de plus e  plus 
d a pleu  à He da e, o ligea t ai si les a didats au passage clandestin de la frontière 

franco espagnole à emprunter là aussi d aut es oies ue elle du he i  de fe , d aut es 
itinéraires. Suite à l a estatio  de la fe e d u  d se teu , pa tie ejoi d e so  a i à 
Saint-Sébastien en passant la Bidassoa da s la a ue d u  atelie  e t e le petit po t 
d He da e et la poi te e t e de la plage, le o issai e de poli e de la ille ote, en 

effet : « Ceci prouve que les individus  qui veulent se rendre en Espagne sans passeport ne 

tentent plus de passer pa  la ga e u ils sa e t t oite e t su eill e, ais u ils o t plus de 
facilités pour emprunter la voie de la Bidassoa, ou, en amont de Biriatou, les sentiers de 

montagne »271.  Renforcer le dispositif frontalier à Saint-Jean-de-Luz, Hendaye, Béhobie , où 

trois religieuses carmélites réussirent en janvier 1917 à passer en France sans visa de leur 

passeport, prend alors toute son importance272. 

Le service de police aux frontières est sectorisé. Outre Hendaye, il existe en juillet 

1917, trois secteurs : Ossès, Saint-Jean-Pied-de-Port, Mauléon avec, au total, trois 

commissaires spéciaux273 auxquels venaient d t e adjoi ts si  i spe teu s suppl e tai es  
« à installer aux points insuffisamment surveillés, notamment à Arnéguy (Bentes) »274. En 

octobre de la même année, le sous-préfet de Mauléon réclamait la nomination de douze 

inspecteurs de police auxiliaires dans les cantons de Saint-Jean-Pied-de-Port et de Saint-

Etienne-de-Baïgorry275. 

 Pour la même période, ous disposo s d u e « liste des postes militaires chargés 

d assu e  la su eilla e de la zo e f o ti e du d pa te e t des Basses-Pyrénées » : 224 

gendarmes, soldats (des territoriaux) et douaniers dans le secteur de Bayonne, 100 dans le 

se teu  d Espelette,  da s elui de Sai t-Jean-Pied-de-Port, 36 dans celui de Mauléon, 

soit 543 hommes au total pour la partie basque de la frontière, contre 152 seulement pour la 

pa tie a aise…276  
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Il existe également un dispositif de contrôle des automobiles confié aux territoriaux, 

ainsi à Espelette, Sare et Dancharria.  A propos de ce dernier poste, on écrit : « La plupart 

des gardes-frontière y sont presque illettrés et comme il y a un important passage 

d auto o iles, le se i e de o t ôle  est fo t le t et p o a le e t aussi, peu 
rigoureux »277. 

Le système était donc, au total, notoirement insuffisant. En septembre 1917, les 

familles de déserteurs auxquelles on avait retiré les passeports continuaient de passer278. 

Quelque temps plus tôt, en août 1917, le préfet des Basses-P es s tait plai t ue la 
frontière était une v ita le passoi e. Il e pli uait au i ist e de l I t ieu  u il a ait 
dépêché deux agents de la sûreté en Espagne en vue de recueillir des renseignements sur les 

agissements des déserteurs français et leurs familles. Ces deux agents, écrit-il, « ont pu 

f a hi  la f o ti e au ol d Isp gu , à  heu es du ati , sa s a oi  e o t  su  la oute 
carrossable qui y mène ni douanier, ni soldat au poste frontière »279. Des agents étaient en 

effet régulièrement envoyés outre Pyrénées pour prendre des renseignements, y compris 

auprès des déserteurs eux- es. Ai si, de es deu  age ts do t il ie t d t e uestio , 
partis le 17 juillet 1917, et qui se rendirent successivement à Errazu, Elizondo, Pampelune, 

Saint-Sébastien, avant de rentrer en France, par Hendaye, quatre jours plus tard pour faire 

leur rapport280. 

 Deu  a s aupa a a t, e  juillet , le o a da t d a es de Ba o e a ait fait 
une expérience assez semblable à la leur. Lo s d u e tou e e  auto o ile, il a ait t a e s  
les o u es d As ain, Saint-Pée, Ustaritz, Itxassou, Villefranque, sans être arrêté par les 

t ois postes de doua es e o t s su  la oute, a a t de l t e fi ale e t pa  le poste des 
territoriaux établi aux portes de Bayonne281 . 

La douane manquait de moyens. Dans le secteur d A gu , le directeur des douanes 

de Bayonne notait, en août 1917 que « le poste de douanes des Bentes [chargé] de surveiller 

la vielle route de Lasses à la frontière ne comprend que cinq hommes, effectif bien trop 

faible pour exercer une action permanente sur les points intéressants de ce secteur ». Il 

ajoutait : « Cette situatio  est pas du este pa ti uli e à la igade des Be tes ; la 

mobilisation ayant désorganisé les brigades de ma direction en les privant notamment de 

ses éléments les plus jeu es et les plus igou eu , j ai t  a e  à p o de  à des 
i elle e ts su essifs à l effet d op e  u e pa titio  atio elle du pe so el o  
o ilis , e  so te ue je e pou ais a tuelle e t e fo e  e tai s postes u e  

affaiblissant des brigades réduites déjà au strict nécessaire »282. Quelques jours plus tôt, 

l i spe teu  des doua es de Ca o a ait it, d u e faço  g ale, « u il est pas 
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possible avec les personnes dont disposent les postes frontières, la police et la douane, 

d assu e  la surveillance, de jour et de nuit, des routes, pistes ou sentiers qui, en nombre 

i fi i, a outisse t à la f o ti e. E  l tat a tuel des o e s, l o  e peut fai e ieu  ue e 
ue l o  fait »283. 

U  peu plus e s l Est, les o e s de la su eilla e taie t moindres encore. Sur les 

confins du canton de Tardets, les passages taie t ga d s ue pa  deu  postes, i gt-cinq 

hommes en tout : « Il est on ne peut plus facile dans ces conditions aux voyageurs et plus 

e o e au  ge s du pa s, s ils eule t se do e  la peine de circuler en dehors des chemins 

ou des se tie s su eill s, de f a hi  la f o ti e da s l u  ou l aut e se s, a  e est pas 
avec VINGT-CINQ ho es ue l o  peut ga de  CINQUANTE kilo t es de f o ti e »284. 

A l auto e , Geo ges Cle e eau, président du conseil et ministre de la 

Guerre annonçait au général commandant la 18ème Région Militaire que des mesures 

devaient être prises par le gouvernement pour renforcer et rendre réellement efficace la 

surveillance de le frontière avec l Espag e pa  l ta lisse e t de a ages o stitu s de 
seau  de fils de fe  et la atio  de postes d e a e . U e esp e de f o t a el  o e 

il en existait sur le théâtre des opérations de guerre. Les lignes de fils barbelés seraient 

installées « sur les pa ties les plus pe a les de la f o ti e da s le ut d e p he  les 
franchissements illicites en dehors de la zone surveillée » ; les postes d e a e  le se aie t 
« su  les outes et he i s f a hissa t la f o ti e […] ha ue poste de a pou oi  fou i , 
de jour comme de nuit, une sentinelle et des rondes », le but poursuivi étant « d e p he  
dans les deux sens les franchissements frauduleux de la frontière, le colportage des 

correspondances illicites et la contrebande des animaux, denrées et matières ». Les postes 

d e a e  de aie t t e o pos s « d ho es de toutes les a es, au iliai es ou 
définitivement inaptes, de gendarmes, de douaniers, de gardes forestiers », chaque homme  

devant être « a  d u  fusil od le  ou  et pou u de a tou hes »285. Il ne 

semble pas que le plan projeté ait connu un début de réalisation. 

 La su eilla e de la f o ti e a o t  ses li ites. C est ue, o e l o se e le 
commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port en juillet 1917, « le manque 

d effe tif e pe et u u e su eilla e pa  o des et pa  pat ouilles ; la liaison entre les 

diff e ts postes est pas faite de faço  o ti ue et il est pas su p e a t ue des ge s 
nés dans le pays ou y habitant depuis longtemps se rendent en Espagne en empruntant des 

sentiers souvent dangereux »286. Au a ue d effe tif, ou au  d fauts de oo di atio  de 
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l a tio  e t e ge da es et age ts de poli e au iliai es287, a pu s ajoute  l i adaptatio  de la 
localisation des postes de surveillance à leur objet. Par exemple, le poste de Saint-Etienne-

de-Baïgorry se composait d u e igade de ge da e ie, d u  poste de soldats et d u  poste 
de douanes, soit vingt-deux hommes au total. Mais le poste de douane se trouvait à 

Baïgorry, la brigade de gendarmerie sur la route de Baïgorry à Ossès, et le poste militaire  

était installé à côté de la gendarmerie : « Tous les services devant assurer la surveillance sont 

groupés » écrit, en août 1917, le commissaire spécial chef de service de la surveillance de la 

f o ti e d Espag e.  Il proposait en conséquence le déplacement du poste militaire sur la 

oute du ol d Isp gu , à p o i it  de la f o ti e où il effe tue ait des pat ouilles de jou  et 
de nuit et des embuscades sur les sentiers288. 

 A partir de 1917, la frontière est régulièrement fermée pour des durées plus ou 

oi s lo gues. L affai e pe tu e si guli e e t les d pla e e ts et les ha ges du ôt  
de la Bidassoa. Mais, da s l i t ieu  du Pa s Bas ue, alo s ue les postes de su eilla e 
sont renforcés pendant les périodes de fermeture et que rondes et patrouilles sont 

aug e t es, est o e si de ie  tait. F o ti e fe e ou pas, les pa e ts des 
d se teu s o ti ue t d alle  et venir, à pied ou à dos de mulet, à Arnéguy et au fond de la 

vallée des Aldudes, « à faire le trafic de correspondance »289. « J esti e, it le sous-préfet 

de Maul o ,  u il est pas possi le de tol e  plus lo gte ps ue des i di idus, ho es 
ou fe es, o ti ue t sous l œil de la poli e à f a hi  la f o ti e da s u  se s o e 
da s l aut e »290.  

Aussi, le 12 janvier 1918, le sous-préfet invite les maires des communes à avertir 

leurs concitoyens que tous ceux qui seraient pris en tentative de franchir la frontière 

illi ite e t se aie t d s e o e t e  tat d a estatio  et i ulp s de te tati e 

d espio age. Au  Aldudes, la pu li atio  e  est faite pa  le ieu  pu li  au o  du ai e, 
le  ja ie . Elle p o o ue à l ad esse du ai e des i es i o i ues. La eille e  effet, elui-ci 

est tombé, sans passeport, nez-à-nez sur deux inspecteurs de police français, à Elizondo : « A 

différents voyages, il aurait été vu avec les déserteurs du secteur. Son frère, Pierre, 43 ans, 

i sou is e  Califo ie, a ait eçu u  o d e d appel e  . Ce de ie  a ait e ut  de 
jeunes gens, classe 1914 et 1915, et [les avait] emmené avec lui en Californie » télégraphie 

aussitôt le sous-préfet au préfet. Le sous-préfet conclut : « J esti e u il  a lieu de le ett e 
e  tat d a estatio  et le o dui e de a t pa uet. P i e do e  i st u tio s ». Dans la 

marge du télégramme on lit cette annotation, de la main du préfet : « Non, pas de délit 

a a t is , pas d a estatio . Di e au sous-préfet de signaler au procureur »291. 

                                                           
287 ADPA, 1 M 88, rapport du sous-lieutenant de gendarmerie de Saint-Jean-Pied-de-Port, 9 mai 1916. 
288 ADPA, 1 M 89, lettre du commissaire spécial chef de service de la surveillance de la frontière des Pyrénées, à 

Pau, au préfet des Basses-Pyrénées, 18 août 1917. 
289 ADPA,  M , appo t de l i spe teur auxiliaire de police des Aldudes au commissaire spécial de police 

d Oss s,  d e e . 
290 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet, 27 décembre 1917. 
291 ADPA,  M , t a s iptio  a us ite d u  t l g a e du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-

Pyrénées, sans date. 
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Au p i te ps , les o ilis s d o igi e as ue ui taie t e  se i e da s les 
postes frontières sont relevés de leurs fonction et remplacés par des mobilisés originaires 

d aut es gio s a  ils so t suspe t s de fe e  les eu  su  les passages de f a tai es ou 
des parents de ceux-ci292. E  d pit de la atio  d u  fo ds sp ial pou  la g atifi ation des 

agents les plus zélés dans la surveillance de la frontière, on constate toujours que celle-ci 

o ti ue d t e t s pe a le293. Et il y a toujours des désertions comme celle du soldat 

Gratien  I. de la vallée des Aldudes. Venu en permission de dix jou s, il dispa aît. L e u te 
de ge da e ie d ou e u au o e t de sa fuite e  Espag e, il a e foui ses effets 

ilitai es da s u  tas de fu ie  situ  à l a i e de la aiso  pate elle294. 

 Les esu es de poli e g ale so t do  loi  d a oi  eu toute l effi a it  atte due. 
Mais derrière cet échec à contrôler les passages à la frontière, se devine aussi des 

complaisances sinon des connivences. Ainsi, la brigade de gendarmerie des Aldudes est-elle 

jugée peu sûre. « La population des Aldudes était habituée à vivre en marge de la loi, lit-on 

dans un rapport de novembre 1916. Le chef de brigade et une partie des gendarmes (2 sur 3) 

plus ou moins complices ont été changés par mesure de discipline ». Le nouveau maréchal 

des logis nommé à la tête de la brigade, aussi exact sur la question de la surveillance des 

étrangers que sur celle des militaires en permission, se heurta au maire de la commune suite 

l a estatio  d u  i sou is, e a t de l t a ge , sa s papie s gulie s. Il su it ie tôt u e 
véritable campag e de lett es a o es où l o  d o çait ses p te dus agisse e ts ; elle 

d ou ha su  l e gage e t d u e p o du e au te e de la uelle les d t a teu s du 
gendarme furent condamnés par le tribunal de Saint-Palais à des pei es d a e de, pou  
dénonciations calomnieuses, en janvier 1918295. 

La d se tio  est a e e t u  a te i p o is . C est le plus sou e t u e d isio  
murie, construite et même planifiée, organisée. Le 19 décembre 1916, le sous-préfet de 

Mauléon renseigne le préfet sur la désertion du soldat E. Pierre : « Comme huit ou dix de ses 

a a ades o igi ai es de le o u e d O dia p, le soldat E. Pie e, lasse , du ème 

gi e t d i fa te ie te ito ial a d se t  e s le  o to e de ie  à la fa eu  d u e 
permission de détente. [Il] est marié et père de famille. Sa femme aurait la veille de la 

d se tio  fait effe tue  u  i e e t à la Caisse d Epa g e, est-à-dire que le livret qui était 

au o  de so  a i a t  pla  au o  de so  e fa t. C est là u e op atio  do t la 
nécessité ne pouvait se concevoir que par la désertion du mari. Le bruit court que cette 

femme va rejoindre incessamment son mari en Espagne pour aller ensuite avec lui « aux 

                                                           
292 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 12 avril 1918. 
293ADPA, 1 M 95, lettre du commissaire général aux frontières au préfet des Basses-Pyrénées, 26 mars 1918. 

Sur cette perméabilité, voir plus loin, « Les facilités du refuge ». 
294 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 21 septembre 1918. 
295 ADPA, 5 R 3, incidents avec la gendarmerie, voir notamment sur cette affaire, le rapport du sous-lieutenant 

de la ge da e ie du  o e e  d où est e t aite la itatio . 
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Amériques ». D jà, elle a p is toutes dispositio s utiles à et effet. C est ai si u elle a lou  
sa prop i t  alo s u elle la ulti ait depuis la gue e a e  a deu  »296. 

Le fait est ue la d se tio  a ali e t  l ig atio  e s l A i ue. Passe  e  
Espagne et « partir ensuite en Californie qui est le refuge de la plus grande partie des 

déserteurs de cette contrée qui ont les moyens de se payer les frais de voyage » constitue 

l ho izo  de o eu  d se teu s297. « Que voulez- ous ue ous fassio s i i alo s u il  a 
tant de bénéfices à faire là-bas, écrit à sa mère, en janvier 1917, un déserteur réfugié à 

Errazu. Je voudrais être parti et Jean298 aussi. Il est o te t de pa ti  à l id e de gag e  
eau oup d a ge t. Vous pou ez pe se  ue ous e eg etto s pas d a oi  ha g  

d e d oit »299. 

Les exemples abondent : Jean L. a déserté le 6 novembre 1916 « alors qu il tait e  
pe issio  de d te te à Aha e. Ap s u  s jou  de i  ois à Val a los Espag e , il s est 
e a u  pou  la Califo ie où il side a tuelle e t. Cette d se tio  s est op e a e  le 
consentement de la famille »300. 

 En novembre 1916, quatre dése teu s atifs d Est e çu  et u  aut e de 
Béhorléguy, tous domiciliés à Lécumberry sont signalés comme ayant franchi la frontière 

espag ole a e  l i te tio  de ejoi d e Lis o e et, de là, l A i ue. Le sous-préfet de 

Mauléon estimait nécessaire de les sig ale  au i ist e des Affai es Et a g es afi  u il 
intervienne auprès des autorités portugaises pour empêcher ces départs301. 

 Le mois suivant, le sous-préfet signale la présence de 25 déserteurs à Errazu,  

d id s à s e a ue  pou  l A i ue. Le sous-p fet de Maul o  e isageait d e o e , 
pour se joindre à eux, un inspecteur qui « recueillerait certainement des renseignements 

utiles, su  le ode d asio  de es d se teu s, su  les o ditio s da s les uelles ils o t 
s e a ue  pou  l A i ue, su  l ide tit  de ha u  d eu , su  leu s appo ts a e  leu s 
fa illes, et … O  dit ue eu -ci doivent généralement être possesseurs de faux papiers 

d ide tit , et l o  assu e ue uel ues fo tio ai es espag ols, o e a t t i utio s, 
procurent les pièces nécessaires »302. E  ja ie  , l i spe teu  de poli e de Baïgo  

                                                           
296 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 19 décembre 1916. 
297 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  de poli e sp iale de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au sous-préfet de 

Mauléon, 7 janvier 1917. 
298 Il s agit du f e de l auteu  de la lett e, gale e t d se teu . 
299 ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Anchordoquy, lettre 

du 15 janvier 1917. 
300 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  de la sû et  de Maul o  au sous-préfet de Mauléon, 20 décembre 

1919. 
301 ADPA, 1 M 94, lett e de l age t au iliai e de poli e au sous-préfet de Mauléon, 23 novembre 1916 et lettre 

du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 24 novembre 1916. 
302 ADPA, 1 M 95, télégramme du préfet des Basses-Pyrénées au sous-préfet de Mauléon, 23 décembre 1916 ; 

t l g a e à la Sû et  G ale, e date. Les d se teu s de aie t s e a ue  pa  Ba elo e, le jou  de 
Noël 1916 : le p fet e it au u e diffi ult  à e ue l i spe teu  sp ial de Maul o  se e de à Ba elo e 
pour surveiller le départ des déserteurs réunis à Errazu. Il se proposait néanmoins de signaler à la Sûreté 

G ale la situatio  et les p ojets des f a tai es afi  u elle p e e toutes les dispositio s nécessaires. 



126 

 

d o e ai si les agisse e ts d u  e tai  Go he et he, d Elizo do, a ie  age t 
d ig atio  agissa t pou  so  o pte, ui fait pa e  e t pesetas à ha ue d se teu  pou  
lui procure  les papie s ui lui so t essai es et u il se p o u e aup s de la ai ie303. 

En effet, sans papie s is s pa  l auto it  lo ale, les déserteurs français passés en 

Espag e et d si eu  de se fugie  A i ue e pou aie t pas s e a ue  su  les apeu s 

au départ des ports espagnols. Mais certains fonctionnaires de ces ports leur facilitaient 

gale e t la tâ he e  leu  e da t l a te de aissa e d u  esso tissa t espagnol acquis 

aup s d employés de mairie corrompus. L e a ue e t et l ig atio  se faisaient ainsi, 

assez simplement, sous une fausse identité. A partir de septembre 1916, les choses 

devinrent un peu plus compliquées dès lors que le gouvernement espagnol imposa aux 

a didats au d pa t u  li et d ide tit  a e  photog aphie. Les d se teu s français 

pa i e t pou ta t à se p o u e  des li ets ta lis au o  d Espag ols g â e à de 
o euses age es pa ti uli es l u e d elle taie t ta lie à Sai t-Sébastien, une autre à 

Pa pelu e…  et à la o pli it , là encore, de fonctionnaires locaux304. 

Au total, la question du contrôle de la frontière paraît être restée sans solution tout 

au lo g de la gue e. U  peu plus d u  a  ap s la ise e  pla e des postes de su eilla e à 
la frontière franco-espag ole, le i ist e de l I t ieu  jugeait le dispositif insuffisant ; il 

invitait le préfet à concevoir un nouveau projet, efficace, qui devait « assurer le contrôle des 

individus qui se rendent, par tous les moyens de locomotion de France en Espagne »305.  

Contrôler étroitement les mouvements transfrontaliers était, de fait, une mission 

i possi le. D s l auto e , le p fet otait : « Sa s doute, si l o  oulait ga de  
strictement toutes les rives de la Bidassoa, tous les cols, tous les sentiers, tous les bois des 

Pyrénées, il faudrait un no e d ho es o sid a le, et ie  e p ou e ue l o  
réussirait à empêcher le passage de tous les gens suspects »306. En novembre 1918, 

l A isti e à pei e sig , le o issai e sp ial d He da e le e o aît : « Il est pas 
douteux que [les déserteurs] f a hisse t li e e t la f o ti e da s les deu  se s, j e  ai 
l assu a e la plus fo elle pa  la d la atio  de d se teu s se t ou a t e  Espag e et ui 
so t de e us es i di ateu s. La faute e ous e  i o e pas et ta t ue l auto it  
militaire ne fera pas renforcer les services de surveillance de la frontière et ne remplacera 

pas la garde actuelle par des gens jeunes, actifs et surtout intelligents, tant que les dépôts 

continueront à nous envoyer leur rebut pour assurer notre service, la situation ne pourra 

                                                                                                                                                                                     

Qu est-ce à dire ? Le 23 décembre, le préfet envoie un télégramme à la Sûreté Générale : il est plus uestio  
de 25 déserteurs mais de 30 ; et il i di ue u il o ie d ait « de charger un fonctionnaire de la police de 

e he he  l ide tit  de ha u  d eu , leu s appo ts a e  leu s fa illes, les o ditio s de leu  embarquement 

et ota e t la aleu  des papie s do t ils so t d te teu s […] Ces papie s au aie t t  d li s à la plupa t 
d e t e eu  o e a t t i utio s des fo tio ai es espag ols » 
303 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  sp ial de poli e de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au sous-préfet de 

Mauléon, 14 janvier 1917. 
304 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  de la Sû et  G ale au sous-préfet de Mauléon, 23 juillet 1917. 
305 Idem. 
306 Idem. 



127 

 

ue este  toujou s la e. J ai de a d  le e fo e e t du poste ilitai e d He da e, o  
e a pas po du et je suis o lig  d assu e  le se i e d u e ga e f o ti e aussi 

i po ta te ue la ie e, où les jou s d ou e tu e [de la f o ti e] il passe plusieurs milliers 

de voyageurs, avec le plus souvent (dimanche dernier par exemple) sept militaires 

disponibles, et quels militaires ! »307. 

A la fin de la guerre, il y a toujours des hommes qui passent en Espagne en 

franchissant à la nage la Bidassoa. Quand à tel déserteur, à la même époque, il a réussi à 

s e a ue  sa s diffi ult  à So oa et à d a ue  à Fo ta a ie308. 

En revanche, la frontière maritime ne semble pas avoir créé trop de souci aux 

autorités. En effet, il en est très peu question dans les do u e ts d a hi es. Cette f o ti e 
maritime était très surveillée, au moins à Bayonne. Tous les bateaux de quelque tonnage 

u ils soie t, e t a t o e so ta t du po t, taie t i utieuse e t i spe t s ta dis u il 
tait p o d  su  le po t à l appel de tout l uipage do t ha ue e e, po teu  d u  

livret contenant sa photographie et son signalement anthropomorphique, était identifié309. 

Le lo g de la ôte, e t e l e ou hu e de la Bidassoa et elle de l Adou ,  ho es, 
principalement des douaniers, participaient à la surveillance côtière à la fin de 1916 ; le port 

de Bia itz, ie  ue peu a essi le, tait l o jet d u e atte tio  pa ti uli e « pa e u il 
pou ait t e hoisi pa  u  p op i tai e d e a atio  peu s upuleu  pou  le d pa t 
nocturne d u  d se teu  ui se fe ait dou e e t d pos  à Fo ta a ie ou Pasajes »310. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
307 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au ommissaire du gouvernement aux 

frontières, à Toulouse, 29 novembre 1918. 
308 ADPA,  M , lett e du i ist e de l I t ieu  au p fet des Basses-Pyrénées, 20 juillet 1918. 
309 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire de police de Bayonne au sous-préfet de Bayonne, 30 mars 1918. 
310 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 1er 

décembre 1916. 
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Surveillance de la frontière (2 août 1914) 

 

 

 

(ADPA, 1 M 89) 
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Déserteurs basques, déserteurs étrangers au pays (juin 1915) 
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(Source : ADPA, 1 M 89) 
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 Liste des postes de surveillance de la frontière (avril 1915) 
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(ADPA, 1 M 89) 
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« Toutes les esu es p ises o t e [les d se teu s] e so t ue des paillatifs…" a s  
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(Source : ADPA, 1 M 89) 
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D se tio  et d pa t pou  l A i ue : la complicité des fonctionnaires et des agences  

d ig atio  en Espagne (1917).  
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(Source : ADPA, 1 M 95) 
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Liste des postes ilitai es ha g s d assu e  la su eilla e de la zone frontière  

(août 1917) 
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(Source : ADPA, 1 M 89) 
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Les failles du contrôle ferroviaire (septembre 1917) 
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(Source : ADPA, 1 M 89) 
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Une information relative au passage de la frontière (octobre 1917) 

Note de la sûreté générale adressée au préfet des Basses-Pyrénées par le ministre de 

 l I t ieu ,  o to e  
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 (Source : ADPA, 1 M 95) 
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La frontière fermée, on passe encore (novembre 1917). 
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(Source : ADPA, 1 M 88) 
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Une frontière poreuse (décembre 1917) 

 

 

(Source : ADPA, 1 M 88) 



156 

 

 

 

« L affai e » du maire des Aldudes (janvier 1918) 
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(Source : ADPA, 1 M 95) 
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La fermeture de la frontière (mars 1918) 
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(Source : ADPA, 1 M 88) 
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 Le contrôle des lettres 

 

Dès le 8 mars 1915, le préfet qui était engagé dans les opérations de levée de la 

classe 1916, demandait ue l o  su eille la o espo da e ha g e e t e les soldats 
basques et leurs famille : « Leurs lettres, écrites le plus souvent en langue basque, 

le aie t leu  poi t d o igi e au f o t, e ag e aie t les pe tes su ies pa  os gi e ts 
et contiend aie t des f li itatio s à eu  ui peu e t s e  happe . O  laisse p oi  ue de 
nombreuses défections sont susceptibles de se produire parmi les jeunes recrues qui vont 

t e i o po es. Il o ie d ait do  ue l Auto it  ilitai e p it, à e poi t de vue, ses 

dispositions »311. 

 Dans un rapport daté de la même époque, le commissaire spécial de police 

d He da e fait de « l otio  o asio e da s le Pa s Bas ue pa  la le tu e des lett es des 
compatriotes sont sur le front » une des causes des désertions. Il ajoute : « Ces lettres, 

écrites en une langue compréhensible seulement par ceux qui habitent le pays sont, je le 

sais, colportées et commentées de maison en maison, et ne laissent pas de produire quelque 

t ou le da s l esp it du pa sa  as ue, le uel mobilisé comme territorial à Bayonne ou à 

Pau, peut revenir en permission tous les dimanche et lire à son tour les lettres alarmistes 

écrites par son parent ou son ami qui sont dans les tranchées. La plupart des désertions, 

principalement dans les districts les plus rapprochés de la frontière, ont lieu le 

dimanche »312. O , est da s la se e et la te ito iale ue les d se tio s, de l a eu e 
du préfet, étaient  les plus nombreuses313. 

« Les déserteurs à la frontière espagnole doivent être nombreux car il est pas de 
jour où nous ne lisons des allusions plus ou moins précises sur les désertions qui se 

produisent » : ai si s e p i e le appo teu  de la o issio  de o t ôle postal et 
télégraphique de Bordeaux en novembre 1916314. La commission est en effet installée à 

Bordeaux, siège de la 18ème Région Militaire. Cette commission a mauvaise presse. Dans un 

document à charge data t du d ut de , o se  da s les a hi es, et do t l auteu  
est pas ide tifia le, o  la dit o stitu e « d e us u s » ce qui est inexact315 ; o  l a use 

de o stitue  des dossie s sus epti les d t e utilis s ap s la gue e ; l ue de Ba o e  
dispose ait d u e i flue e pa ti uli e a  i gt-six curés feraient partie de la 

o issio … Elle est décriée par le conseil municipal de Bayonne et celui de Biarritz qui 

                                                           
311 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-Pyrénées au ministre de la Guerre, 8 mars 1915. La classe 1916 a 

été appelée en a il , à l issue de i  isio s o ga is es e  f ie  et e  a s. 
312 ADPA, 1 M , appo t du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 20 

janvier 1916. 
313 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-Pyrénées au ministre de l I t ieu , er décembre 1914. 
314 Archives de la Guerre, Etat-Major des Armées, 2ème bureau, 7 N 984, rapports moraux sur la zone frontière, 

novembre 1916. 
315 ADPA,  M  lett e du i ist e de la Gue e au i ist e de l I t ieu ,  a il . La o ission se 

compose, à cette date, de 15 officiers et de 188 lecteurs dont 170 appartiennent au service auxiliaire et 

seulement 18 au service armé. 
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protestent contre la gêne que son action cause aux relations commerciales du fait des 

retards dans la distribution du courrier316. 

En fait, la commission de Bordeaux ne contrôle pas toute la correspondance du Sud-

Ouest ; elle examine seulement le courrier en provenance ou à destination de la région 

f o ti e des P es, est-à-di e ue le o t ôle e s e e e u à l ga d de la 
correspondance entrant ou sortant des arrondissements de Bayonne et de Mauléon, donc à 

l e lusio  des lett es ui s ha ge t e t e et à l i t ieu  de es deu  a o disse e ts. 

La correspondance générale est une chose, celle des déserteurs avec leurs familles en 

est une autre. Le 8 décembre 1916, la sous-préfecture de Mauléon est chargée, à sa 

de a de, de su eille  di e te e t toute la o espo da e des fa illes d i sou is et de 
déserteurs317. Parce que ces lettres sont en presque toutes écrites en basque, il semblait 

plus facile de les traiter localement, là où la connaissance de la langue, des lieux, des 

ho es et des i o sta es tait la eilleu e. La tâ he tait lou de du fait de l a o da e 
de cette correspondance. Auprès du tribunal de Saint-Palais, on recourt à un traducteur 

assermenté. 

Les commissaires spéciaux de police sont chargés de cette mission de contrôle et de 

surveillance pour le secteur qui constitue leur ressort. Celle- i s appli ue à toute la 
correspondance des individus du secteur ou de la région qui seraient parents de déserteurs 

ou en relation avec eux. Mais ce sont naturellement les receveurs des postes qui mettent en 

œu e e o t ôle et ette su eilla e318. 

Le o t ôle doit este  se et est-à-dire insoupçonné des auteurs des missives. 

Cette uestio  p o o ue u  o flit e t e les e e eu s des postes de l a o dissement de 

Mauléon et les commissaires spéciaux de police, chargés du contrôle : les receveurs 

entendaient que soit porté sur chaque lettre ouverte un tampon mentionnant « ouvert par 

l auto it  ad i ist ati e, date et sig atu e », les o issai es s  efusant car cela aurait 

is la pu e à l o eille des auteu s des lett es et au ait e du i op a t tout o t ôle. Ca , 
o e l o se e le p fet, le  o to e , eût t  « appel  l atte tio  des 

desti atai es ui se [se aie t ie  ga d s] à l a e i  de onfier à la poste des lettres 

compromettantes »319. 

Quelques jours plus tôt, en effet, le 22 octobre, « da s l i t t de la d fe se 
nationale », le préfet avait invité les sous-préfets de Bayonne et de Mauléon ainsi que les 

                                                           
316 ADPA, 1 M 122, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  a s  et 
délibérations du conseil municipal de Bayonne, 27 février 1917, et de Biarritz, 4 mars 1917. En fait, ce retard ne 

d passait pas  heu es selo  le i ist e de la Gue e, lett e au i ist e de l I t ieu  e  date du  a il , 
citée supra. 
317 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 7 décembre 1916 et 

télégramme du préfet des Basses-Pyrénées au sous-préfet de Mauléon, 8 décembre 1916. 
318ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Anchordoquy, lettre 

du o issai e sp ial de poli e d Oss s au juge d i st u tio  de Sai t-Palais, 6 septembre 1917.  
319 ADPA, 1 M 122, lettre du préfet au  directeur  des postes des Basses-Pyrénées, 26 octobre 1917. 
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commissaires spéciaux de leurs arrondissements respectifs, « à surveiller étroitement la 

correspondance échangée entre les déserteurs français et leurs familles » et à lui 

t a s ett e les lett es e tio a t des e ois d a ge t, de te e ts, ou faisa t allusio  à 
tout a te d assista e atérielle320. C tait l a outisse e t d u e de a de du sous-préfet 

de Mauléon qui datait de juillet, dans la suite de ce qui avait été arrêté en décembre 

précédent321. En août 1917, la receveuse des Aldudes avait interrogé le directeur des postes 

du département pou  sa oi  si elle tait auto is e à laisse  l i spe teu  de poli e ui a ait 
« eçu des o d es de la p fe tu e […] à e i  ifie  jou elle e t uel ues 
correspondances concernant les déserteurs »322. Le directeur donna ses instructions et la 

surveillance du courrier put se faire discrètement. 

Mais le bilan ne paraît pas avoir été à la hauteur des espérances administratives. 

Ce tes, l e a e  d u e o espo da e ha g e e t e u  d se teu  fugi  e  Espag e 
(était-il Basque ?) et sa maîtresse domiciliée dans les Hautes-Pyrénées permit de placer, dès 

o to e , si  pe so es do t deu  guides e  tat d a estatio 323. En mai 1918, selon le 

o issai e sp ial de poli e d Oss s, les o espo da es de  fa illes d i sou is et de 
déserteurs basques étaient censurées dans son secteur. Il relevait cependant les piètres 

résultats de cette surveillance : « Il  a pas lieu de s e  to e , it-il, les familles de 

notre région étant avisées par certaines poursuites antérieures que leur correspondance 

sont surveillées ». Et il ajoute : « En raison de la proximité de la frontière, les messages 

destinés aux déserteurs réfugiés en Espagne sont le plus souvent transportés par les 

frontaliers »324. 

Nombreux sont en effet les passeurs qui non seulement assurent le franchissement 

de la frontière aux insoumis et aux déserteurs mais aussi se font passeurs de 

correspondance entre les réfugiés en Espagne et leur famille restée au pays et qui font 

e t e  e  F a e les jou au  d Espag e325 : « La plupart des soldats qui se sont enfuis en 

Espagne continuent de correspondre avec leur père et leur mère, les lettres sont portées à 

travers la frontière et déposées dans des bureaux de poste voisins. Ces lettres sont toujours 

écrites en langue basque » note le sous-préfet de Mauléon, en décembre 1916326.  

Un autre moyen pour déjouer la surveillance est de faire adresser son courrier à un 

tie s.  Tel soldat o ilis  s to e ue les lett es u il ad esse à sa fia e, soeu  d u  
déserteur, soient interceptées : « Je ne comprends pas et le facteur doit-il envoyer les lettres 

                                                           
320 ADPA, 1 M 122, lettre du préfet des Basses-Pyrénées aux sous-préfets et commissaires spéciaux  de police, 

22 octobre 1917. 
321 ADPA, 1 M 122, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 2 juillet 1917. 
322 ADPA, 1 M 122, message de la receveuse des postes des Aldudes au directeur des postes des Basses-

Pyrénées, 6 août 1917. 
323 ADPA, 1 M 122, lettre du commissaire spécial, chef de service de surveillance de la frontière des Pyrénées, à 

Pau, au préfet des Basses-Pyrénées, 16 octobre 1917. 
324 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 25 mai 1918. 
325 ADPA, 1 M 122, rapport du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  f ie  915. 
326 ADPA, 1 M 94, rapport du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 7 décembre 1916. 
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de cette manière et les garder ? Je vous le dis, je suis étonné. Il y aura encore des causeries à 

Bidarray en apprenant que mes lettres iront là- as. Aujou d hui, le jou  où o  e peut ie  
dire, il faut faire attentio  où et o e t l o  pa le » écrit-il le 25 septembre 1917. Du 

même jour : « J ai eçu ot e ha a te lett e e a t du t i u al de Sai t-Palais […] Vous 
o ez o e t l o  etie t et l o  ou e os lett es au t i u al putai  de Sai t-Palais, il est 

terrible de e pou oi  à l aise i e de os ou elles. Pa  o s ue t, atte tio  à e ue 
vous écrivez. Ne mettez rien de mauvais en ce langage, nous nous écrirons lorsque nous 

voudrons nous dire quelque chose, par conséquent, attention à ce que nous ferons ». Le 

le de ai , il a use eptio  d u e lett e de sa o espo da te « ayant été ouverte à 

Saint-Palais, oula t oi  e tai e e t s il  a ait uel ue hose. L o  eut ie  o aît e 
vos secrets » ironise-t-il. 

 La jeune femme, qui savait sa correspondance interceptée,  la fit envoyer à une 

certaine Marie. A son fiancé elle écrit, en octobre 1916 : «  J ai eçu os deu  lett es 
e o es à Ma ie. Je o ais ue ous a iez o pl te e t ou li e. Il  a ait i gt-six 

jou s ue je a ais poi t de os ou elles, ous pe sez si j tais o te te. Je pe se ue ous 
avez écrit et que les lettres sont à Saint-Palais, seule e t e i ez plus à l ad esse de 
Marie que je ne vois que tous les huit jours, le dimanche [mais] à Marie-Louise […] Je la ois 
presque tous les jou s et tous les soi s j i ai à he al hez elle ; nous nous aimons comme 

deu  sœu s et os lett es e pa ie d o t sû e e t ». A un autre correspondant, elle écrit : 

« Deu  lig es pou  ous di e ue je ai plus de os ou elles. Je e sais e ui se passe 

pa e ue j ai t ois lett es d e o es et ous e a ez pas po du. Je pe se ue ous 
êtes inquiet, mais que voulez-vous, toutes vont à Saint-Palais et y restent »327. Saint-Palais, 

dans cet échange épistolaire, désigne le tribunal correctionnel auquel le receveur des postes 

e p diait le ou ie  de la fa ille du d se teu  su  l o d e du o issai e sp ial de poli e 
d Oss s328. 

Un autre exemple de cette surveillance étroite de la correspondance nous est donné 

avec ce rapport de gendarmerie relatif à un déserteur de 1915, originaire de Bassussary, qui 

avait été incorporé au 142ème gi e t d i fa te ie te ito iale : « Les recherches faites par 

la ge da e ie o t pas pe is de d ou i  la et aite de e ilitai e. Cepe da t sa 
femme a reçu de lui u e lett e po ta t le ti e de la poste de Sa e lui disa t u il tait 
passé en Espagne, mais ne donnant pas son adresse ». En note à ce rapport, le capitaine 

o a da t l a o disse e t de ge darmerie de Bayonne a porté : « Je fais exercer une 

surveillance depuis d jà uel ues jou s à l effet de d ou i  pa  uels o e s le d se teu  
fait déposer ses lettres à la poste de Sare329. Quelques mois plus tôt, le 10 juillet 1916, deux 

                                                           
327 ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Anchordoquy, 

lettres du 25 septembre, du 26 septembre et du 9 octobre 1917. 
328 Idem, lettre du facteur- e e eu  de Bida a  au juge d i st u tio  de Sai t-Palais, 7 septembre 1917. 
329 ADPA, 1 M 94, rapport de gendarmerie, 22 août 1915. 
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passeurs espagnols venus de Valcarlos trouvés en possession de lettres destinées à des 

familles de déserteurs français a aie t t  a t s au poste f o ti e d A gu 330.  

Lo s ue les lett es a i e t à leu s desti atai es, elles so t pa fois ûl es afi  d e  
effacer toute trace. Il en va de même de celles qui arrivent par voie postale. Au demeurant, 

afi  d ite  l i te eptio  de es de i es pa  le o t ôle postal, de o euses fa illes de 
la région de Saint-Jean-Pied-de-Port recevaient leur correspondance à Valcarlos où elles 

avaient des intermédiaires qui les leur apportaient331. A partir de 1917, la fermeture de la 

frontière à intervalles réguliers, pour des périodes plus ou moins longues, ne semble pas 

avoir beaucoup gêné les passages. 

Les lettres que les insoumis restés en Amérique ou que les déserteurs passés en 

Espagne ou outre atlantique font parvenir à leur famille où à leurs ne sont pas toujours 

d t uites pa  leu s desti atai es. L atta he e t affe tif e pli ue l i p ude e. Lo s de la 
perquisition des domiciles, elles sont systématiquement recherchées comme autant de 

pièces à conviction. Ainsi, en février 1917, les gendarmes saisissent-ils deux boîtes en 

carton  plei es de lett es da s l a oi e de la ha e ue Ma ie B., do esti ue, o upe 
chez ses patrons à Baïgorry332. Traduites du basque par le traducteur assermenté du tribunal 

de Saint-Palais, ces lettres encombrent les dossiers de procédures ouvertes contre les 

parents des réfractaires pour complicité de désertion et fondent la plupart des 

condamnations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
330 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  de poli e de Sai t-Jean-Pied-de-Port, 20 juillet 1916 et lettre du sous-

préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 26 juillet 1916. Les deux espagnols, un homme et une 

femme, furent refoulés et interdits de territoire français. 
331 ADPA, note depuis Madrid, sans auteur, 28 mai 1917. 
332 ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, janvier-mars 1917, affaire Currutchague, procès-

verbal de perquisition, 1er février 1917. 
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Le contrôle postal (août 1915) 
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(Sources : ADPA, 1 M 95) 
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Lettres de déserteurs à leur famille (juillet 1916) 

 Lettre écrite par le déserteur A. à L.O. (9 juillet 1916) 

« Mon cher L., 

C est a e  la plus g a de douleu  ue je ais ous a o e  ue j ai uitt  le pa s. C est ie  al de a pa t 

mais, que voulez- ous, j e  a ais a e de ette ie et de la gue e. 

Pour le moment je suis très bien, la vie civile vaut mieux que la vie militaire. Je travaille, je me soigne le coco, je 

a use et la sa t  a t s ie . Je ous souhaite de e à tous. Sa s ous do e  d aut es d tails pou  
cette fois- i, je ous p ie de p e i  les t ois ui so t su  le f o t, L., P. et L.D, u ils e se fâ he t pas pou  oi 

alg  u ils o t pas de es ou elles et ue je leu  souhaite u e o e ha e à tous. Je vous enverrai mon 

adresse la prochaine fois, en attendant à tous mes anciens amis de ., vous leur ferez le bonjour de ma part. 

Votre ami sincère, 

A.» 

Lettre écrite  par le déserteur J.E à ses parents demeurant à Pagolle (8 juillet 1916) 

« Mes chers parents, 

Je commence à vous écrire deux lignes pour vous donner de mes nouvelles et en même temps espérant  savoir 

les vôtres. Je dois vous dire que je suis très bien en ce moment et à vous je désirerais que cette lettre vous 

trouve de même en ce moment et toujou s. J ai eçu les effets ue ous a ez post s, je suis t s o te t, 
tous vont bien. Maintenant je crois que je partirai comme nous en avions convenu333, il me dit que je vais être 

t a uille et ue je e ais pas t e g . Cette se ai e, j ai t a aill  hez un cultivateur. Je gagnais deux 

f a s et la ou itu e. Le i  est pas aussi a e ue pa  là. Nous e  a o s ta t ue ous e  oulo s. Je ois 
ue j au ai assez d a ge t. Il e l a ha g  o e il a ait p o is ais il a fallu pe d e , %. Cela est fort 

ais o   peut ie , est la e hose pa tout. Je ois ue j ai tout e u il e faud a. J au ais pu e 
se i  de i uet et de sa dales, ais ai te a t e est pas fa ile de les e o e  là. Mai te a t, he s p e 
et mère, je ne puis mettre des nouvelles qui vaillent la peine. Vous autres, envoyez-moi des nouvelles détaillées 

de par-là et e u o  dit à la te d Ai ha p. E  e i je fi is a odeste lett e et je este da s l espoi   de os 
nouvelles le plus tôt possible. 

Votre fils, 

J. » 

Lettre du e à sa sœur  juillet 1 16  

Ch e sœu , 

Je dois te di e ue j ai eu la lett e ue ous a ez e o e da s le pa uet e  uestio . Vous e dites ue 
ous e pou ez e i  e oi . Je o p e ds ot e situatio , e est pas toujou s fa ile de passe  la frontière. 

I i, oi, ai te a t, je suis o te t. Je ois ue je ussi ai o e j a ais l id e. Mai te a t je ous uitte e  
e i e  ous d si a t u e o e sa t  à toute la fa ille et pe da t lo gte ps. J esp e ue ous fe ez de 

même. Je finis ma lettre sans façon et demeure votre frère fidèle. 

J. » 

                                                           
333 Peut- t e s agit-il là d u e allusio  à u  d pa t e s l A i ue ? 
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Lettre adressée par Catherine I.  (en réalité I. déserteur334) à sa belle-sœur, Veuve E., à 
Saint-Esteben, (9 juillet 1916) 

« Ma chère belle-sœu , deu  lig es pou  ous di e ue je e po te ie  et ous désire la même chose pendant 

plusieu s a es. Do , o e je ous l ai d jà dit o  fait pa e i  la o issio  e  as je ous le p te de 
nouveau), envoyez, je vous prie, mes frusques à Saint-Jean-Pied-de-Port, hôtel Escande, pour les remettre aux 

voituriers de Valcarlos. Je vous enverrai la réponse de votre lettre sitôt que les aurais reçues. Je termine et 

attends de vos bonnes nouvelles. 

Pour toujours votre fidèle belle soeur, sans adieu. 

Catherine I. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
334 Il s agissait de a he  u e ide tit  au as où la lett e se ait lue pa  ui e de ait pas l a oi  e t e les ai s. 
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Cachet du contrôle postal 
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Lett e d u  d se teu , fugi  e  Espagne, à son père (novembre 1916)  
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Dans cette lettre, le déserteur, originaire de Bunus, passé en Espagne le 11 novembre 

1916, de a de u o  lui fasse pa e i  les outils essai es à l e e i e de so  
métier, sabotier. Il en a dessiné les formes.  

 

(Source : ADPA, 3 U 5/876, Tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juin 1917, 

dossier Bernaténé) 
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T a s iptio  d u e lettre écrite en basque, interceptée par le contrôle postal (novembre 

1916)  

Il s agit d u e lett e e o  pa  u e eu e de Maspa aute, à so  fils, établi à Montévidéo, déclaré insoumis le 

18 mars 1915, tandis que deux autres de ses fils étaient au font. 
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(Source : ADPA, 1 M 95) 
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Carte postale « La semaine du permissionnaire » (décembre 1916) 

Cette carte postale d i spi atio  g i oise et nataliste a servi de support de correspondance à 

un soldat, Jean-Baptiste A., dans laquelle il annonce son intention de déserter. 
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(Source : ADPA, 3 U 5/876, Tribunal de Saint-Palais. Dossiers de procédures correctionnelles, 

affaires jugées, mars-juin 1917, dossier Currutchague) 
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Le sous-préfet de Mauléon réclame que le contrôle de la correspondance des déserteurs soit 

effectué au niveau local (décembre 1916) 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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Lett e d u e jeu e fe e à u  i te diai e, pou  so  f e, déserteur réfugié en Espagne  

(janvier1917)
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(Source : 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées, mars-juin 1917, affaire 

Currutchague.) 
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Le Journal de Saint-Palais proteste contre la censure postale (mai 1917) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 (Source : ADPA, 1 M 122)



183 

 

 

Lett e d u  i sou is, réfugié en Argentine, à sa mère, juin 1917 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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Les déserteurs et leurs familles : le lien du courrier à travers la frontière (juillet 1917). 

(Source : 

ADPA, 1M 95) 
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 Lett e d u e fe e de d se teu  à so  a i pa ti e  Califo ie et sa t adu tio    

partielle (juillet 1917) 
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(Source : 3 U/837, tribunal de Saint-Palais. Dossiers de procédures correctionnelles, 

non-lieu 1913-1917). 
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 Complicités et solidarités 

 

 Les complicités dont bénéficient les réfractaires sont multiples. Commençons 

epe da t à fai e so  so t à l id e de o pli it s l i ales335. Ce tes, l attitude, les p opos 
antirépublicains et antipatriotes de certains membres du le g  as ue taie t pas de 
nature à dissuader les réfractaires, bien au contraire. Pourtant, dans les premiers jours du 

conflit, Monseigneur Gieure, évêque de Bayonne depuis 1906, avait publié une lettre 

pasto ale sa s a iguït , ita le a te d adh sio  à l u io  sa e336. Monseigneur Gieure 

terminait cette lettre en appelant le clergé et les fidèles de son diocèse à la prière à 

l o asio  de la gue e et pe da t toute la du e de elle-ci. « Avec quelle faveur vont-elles 

être dites ! » s e la e Le Courrier de Bayonne dans son numéro du 8 août 1914. 

 Le ralliement à la défense nationale, à « l u io  sa e », a cependant entraîné 

uel ue g e au sei  de l Eglise du fait de la positio  p ise pa  le Sou e ai  Po tife fa e à la 
crise, dès le 2 août337. Mais e est pas le seul l e t ui a d te i  e tai es p ises de 
position du clergé, du moins de sa fraction restée hostile aux principes de la République, 

prises de position qui ont fait douter de la sincérité de l adh sio  des catholiques à la 

défense nationale. 

 Le p fet p se te ai si l attitude du le g  des Basses-Pyrénées à la fin du mois 

d août : « O  e sig ale de di e s ôt s l attitude odieuse de o eu  u s da s o  
département, et notamment dans le Pays Basque à la suite des nouvelles officielles de la 

guerre338. Ils o e te t du haut de la hai e les e e ts a tuels u ils s effo e t 
d agg a e  et u ils ep se te t o e l effet d u  hâti e t di i  à l ga d de la 

                                                           
335 Une précision : ous a o s gu e t ou  t a e d i sou is ou de d se teu s pa i les ho es d Eglise ui 
furent mobilisés en Pays Basque contrairement à ce qui a pu être relevé dans divers départements, en Lozère, 

da s l H ault, da s les P es-Orientales (cf. Miquel Ruquet, op.cit., p.153). Sur la liste des insoumis du 

canton de Saint-Jean-de-Luz, nous repérons parmi les 705 noms qui y sont portés, seulement deux hommes 

d Eglise (un congréganiste et un frère des écoles chrétiennes). 
336 Voici un extrait de cette lettre pastorale publiée par Le Courrier de Bayonne en date du 8 août 1914 : 

« L t a ge  o ptait su  os di isio s, su  os hai es. Et oilà ue de a t la pat ie e a e, les passions 

s teig e t, la o iliatio  s op e : plus u u  œu , plus u u e â e. Nous aussi, les atholi ues, pa  
amour pour notre patrie, pour le succès de ses armes, pour sa gloire, pour la France éternelle, nous oublions 

les blessures reçues. Il  a plus ue des F a çais, est pou  la pat ie, pou  os autels, pou  os fo e s, pou  
les to eau  de os p es, est pou  le d oit et la justi e, pou  la i ilisatio  ui e pou ait se passe  de la 
F a e, est pou  le ai tie  des auses sa es ue l o  ous t ou e tous u is et o fo dus o e le 
doi e t t e les e fa ts d u e e e au jou  du p il ». Voir aussi le Bulletin religieux du diocèse de 

Bayonne, 9 août 1914, n°32, p.755. 
337 Da s l Osservatore Romano du 2 août, le pape Pie X (qui meurt à Rome le 20 août suivant) dit son « âme 

déchirée » par la guerre et appelle au rétablissement rapide de la paix. Son successeur, Benoît XV, dès son 

avènement, en septembre 1914, se déclare en faveur de la paix mais dans une position de neutralité qui a été 

al o p ise pa  l opi io  f a çaise. 
338 Nous sommes alors au lendemain de la « Bataille des frontières » si meurtrière (Liège, Namur, Charleroi) et 

l a e f a çaise se eplie, e ule. 
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République et du gouvernement »339. Du coup, certains ecclésiastiques ont prêté le flanc à 

l a usatio  d t e des a is des Alle a ds, de fai e des u tes e  fa eu  du oi de P usse… 

 Ai si, le  août , l a  Et ha t, u  de Sai t-Etienne de Baïgorry,  avait 

déclaré, en plein sermon, en langue basque que « la France m ite d t e a a tie pa  
Dieu ». Ses propos ayant provoqué des rumeurs parmi les fidèles, le prêtre aurait alors 

de a d  à l assista e s il  a ait des o je tio s, p isa t u il tait p t à  po d e et 
u il sau ait t a sfo e  au esoi  so  glise en salle de réunion340. 

 Un autre exemple, qui fait cependant apparaître une attitude plus subtile, nous est 

fourni avec le choix du curé de la cathédrale de Bayonne, Emile Juanchuto, de lire, en chaire, 

le  o to e , la lett e d u  soldat faisa t le écit de la bataille de Charleroi « où les 

hommes tombaient comme des mouches ». La semaine suivante, dans une intention que 

l o  peut assi ile  à du d faitis e, o  le oit do e , e  plei  offi e, la liste des o ts de sa 
paroisse.  

  En février 1915, un bénédictin d U t, le p e A da z est poursuivi pour « sermons 

pro-allemands ». Le ois sui a t, l attitude p t e au le g  est à ou eau d o e : « Il 

résulte de la rumeur publique que le sieur I. a deux autres frères déserteurs [comme lui] et 

que ces désertions et celles d u e t e tai e d aut es de Sai t-Etienne-de-Baïgorry, de Banca, 

des Aldudes, d U epel, se aie t p o o u es pa  le le g  as ue ui e d sa e pas et ui 
au ait p o is à es f a tai es u il  au a u  ha ge e t de gi e ap s la gue e et ue 
le futu  ‘oi s e p esse a de p o la e  u e a istie plei e et e ti e »341. A so  tou , l a  
Larregain, missionnaire diocésain est mis en cause en septembre 1915. Il avait présenté le 

prolongement du conflit comme « un châtiment de Dieu ». Il y a aussi des rumeurs selon 

lesquelles, en confession, des prêtres demanderaient aux fidèles de prier pour la victoire de 

l Alle ag e. 

 Cette attitude du clergé a été assez commune en France au début de la guerre, au 

poi t d i ui te  le gou e e e t ui o do a e  juillet  u  appo t su  l attitude des 
prêtres dans les églises « e  ue d a te  et de p i e  toute a œu e desti e à 
d o alise  l opi io  pu li ue ». En septembre suivant, le préfet soulignait « que le clergé 

as ue, ap s u e t op lo gue p iode d i d ision […] se d ide e fi  à a ue  u e 
évolution et à se séparer de ses collègues basques-espagnols dont les sentiments 

germanophiles sont bien connus et irréductibles ». 

Il y eut cependant encore quelques incidents. E  a s , l a  Go ault, u  
de Lécumberry, ainsi que trois autres personnes sont arrêtés par la gendarmerie pour 

                                                           
339 ADPA,  M , appo t au i ist e de l I t ieu ,  août .  

340ADPA,  M , appo t au i ist e. Le as est pas isol  : un rapport du préfet des Hautes-Pyrénées, en date 

du  août , elate u il a fallu a te  u  e l siasti ue du a to  de ‘a aste s pou  le soust ai e au  
fureurs de la foule car il avait prononcé un sermon sur le thème de la guerre fléau que Dieu déchaîne sur les 

peules impies, cité par Jean-Jacques Becker, op.cit., p.418 et Archives Nationales, F 7 12938. 
341 ADPA,  M , appo t  de l age t de poli e Jau gui e  au p fet des Basses-Pyrénées, 26 mars 1915. 
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provo atio  à la d se tio , ais l a  est rapidement mis hors de cause342. Le 27 juillet 

1917, Eskualduna, journal hebdomadaire que le préfet dépeint comme le porte-parole du 

le g  as ue, affi e e o e ue la F a e au a pas la i toi e « parce que le 

Gou e e e t a pas e du au  p t es l a ge t des esses des o ts u il leu  a ol  au 
moment de la Séparation »343. Da s le ou a t de , l a  Elissaga a , p t e à Lacarre, 

accusé de complicité de désertion est interrogé à plusieurs reprises : il aurait envoyé de 

l a ge t et p o u  des lett es de e o a datio  à so  e eu, le soldat A aud A., 
d se teu  fugi  e  A ge ti e. Mais l affai e se conclut par un non-lieu344. 

Ces as e doi e t epe da t pas as u  l esse tiel. Il  eut aussi des p t es ui 
fi e t des se o s pat ioti ues et eau oup d aut es ui est e t da s la eut alit . 
Ajouto s u u e e tai e de p t es et u e soi a tai e de s i a istes du dio se que le 

Bulletin religieux du diocèse de Bayonne présentait comme de véritables « soldats-prêtres » 

étaient mobilisés au début de 1915. E  out e, l Eglise as ue a t  ise à o t i utio  pou  
ramener les soldats réfractaires à faire leur soumission. En janvier 1916, le préfet ayant 

app is ue le o issai e de poli e de Ba o e tait i te e u aup s de l ue afi  u il 
use de son influence pour ramener les réfractaires au sens de leur devoir, jugea inopportune 

la démarche car elle semblait signifier que « les mesures prises par les autorités civiles et 

ilitai es so t ou es à l i puissa e et ue le le g , lui, au ait pas jus ue-là fait tout son 

devoir pour enrayer les désertions».  

Deu  a s plus ta d, le pou oi  d i flue e de l Eglise tait à nouveau sollicité : « Les 

p e i es d a hes pou  a ou he  a e  les d se teu s et les i sou is e 
d o t e t u il ous se ait diffi ile de d ou i  tous les i di idus pa dus le lo g de la 
f o ti e. Je pe sais d s lo s u il fallait he he  le oncours des autorités municipales du 

d pa te e t f o ti e, pa ti uli e e t du Pa s Bas ue, et e du le g  ui jouit d u e 
g osse i flue e da s ette gio  et do t le pat iotis e est pas à dis ute . Cette 
campagne en France était absolument nécessaire pour obtenir des familles des déserteurs et 

i sou is des e seig e e ts e a ts su  la side e de es de ie s ta t e  Espag e u e  
A i ue et, e t e te ps, l ue de Ba o e da s so  ulleti  eligieu , e gageait les 
prêtres de son diocèse à agir auprès des familles dans le but de faire rentrer les malheureux 

                                                           
342 ADPA, 1 M 95, affaire Aphal, mars 1917. Le curé, qui était également secrétaire de mairie, avait rédigé, à la 

de a de d u e fa ille, u e lett e à l autorité militaire visant à faire obtenir une permission à un des leurs,  au 

prétexte que sa jeune épouse était très malade, ce qui était faux. En fait, le but de la démarche était de faire 

revenir au pays le permissionnaire avant désertion en Espagne. Le stratagème fut découvert. Mais on découvrit 

gale e t ue l e l siasti ue a ait t  t o p , où plutôt u il a ait dig  à la l g e la lett e u o  lui 
demandait. 
343 ADPA, 1 M 94, appo t du p fet au i ist e de l I t ieu ,  août .  Su  la Séparation, voir, sous la 

direction de Josette Pontet, Autou  de la loi de S pa atio  des Eglises et de l’Etat de la laï it  d’hie  à 
aujou d’hui , Bayonne, Société des Sciences, Lettres et Arts de Bayonne, 2007. 
344 ADPA, 3 U 5/837, tribunal de Saint-Palais. Dossiers de procédures correctionnelles, non-lieu 1913-1917), 

procédure intentée contre Marie A. 
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qui avait oublié leur mère en France » écrit le capitaine Miguras, en mars 1918, alo s u il 
s effo çait d o te i  la sou issio  des d se teu s pass s e  Espag e345. 

 Parmi les complicités dont bénéficient les réfractaires, certaines sont intéressées, au 

sens financier du terme, comme celles, en Espagne, de fonctionnaires peu scrupuleux, qui 

fournissent des faux papiers aux déserteurs français. Le secrétaire de la mairie de Valcarlos 

provoque, en juillet , l i e du sous-p fet de Maul o  e  aiso  du soutie  u il appo te 
aux réfractaires français dans cette commune espagnole346. 

  Des passeu s se fo t pa e . E  effet, u  e tai  o e de d se teu s ue l o  
repère dans les archives ne sont pas basques : « Beaucoup de militaires qui viennent dans ce 

pays pour traverser la frontière apportent les indications nécessaires du corps de troupes où 

ils se e t […] ; ce seraient principalement les Basques du front qui les leur fourniraient. Ces 

indications qui consistent à leur donner le nom de telle ou telle maison basque (dans ce 

pays, les habitants des maisons sont désignés tout particulièrement par le nom que porte la 

aiso  so t si p ises u ils  a i e t sa s g a de diffi ult s »347. Certains de ces 

déserteurs étrangers au pays prennent des risques inouïs pour rejoindre la frontière franco-

espag ole. Ai si, es t ois d se teu s, pa tis de Sou hez, p s d A as Pas-de-Calais), à la fin 

de 1915, ont-ils rejoint Biarritz, par étape, en voyageant sur l essieu d u  ago  : « Ils ont pu 

passer la frontière à Endarlaza, point situé sur les confins des provinces de Guipuzcoa et de 

Navarre348. 

 Cet ouvrier chimiste, né à Béziers, appartenant au service armé, mais affecté à 

l a se al de Ta es e  septe e 1915, apporte un autre exemple. En octobre 1916, il 

app e d u il doit t e e o  au f o t et se d ide à d se te . Il ejoi t Ba o e puis, de 
là, Saint-Jean-de-Luz ; u  passeu  as ue i o u de lui l a e e  Espag e. D se tio  
avortée : l ho e app end aussitôt que sa maîtresse, qui devait le rejoindre, a été arrêtée à 

la ga e d He da e ; aussi se résout-il à franchir à nouveau la frontière, mais en sens inverse, 

pour se livrer aux gendarmes. Dans cette affaire, le passeur complice est un Basque qui 

connaissait bien la montagne pour avoir travaillé quelques mois au funiculaire de la 

Rhune349. 

 Des Basques aident ainsi des soldats non basques à déserter, y compris des 

d se teu s de l a e elge, et aussi des p iso ie s de gue e alle a ds, ad s. « Il ne 

faut pas oublier, écrit le préfet, de façon un peu rapide, en octobre 1916, que des deux côtés 

des Pyrénées habitent des populations vivant surtout de la contrebande, familiarisées avec 

                                                           
345ADPA, 1 M 95, lettre du capitaine Miguras, 18 mars 1918. Sur la mission Miguras, voir plus loin : « Des 

soumissions ». 
346 ADPA 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 26 juillet 1916. 
347 ADPA,  M , su  ette affai e à l allu e o a oles ue, les a hi es o se e t de t s o euses pi es, 
notamment « la fable » ue a o ta au o issai e sp ial d He da e le d se teu  et ue ous do ons en 

annexe : sous le po t ait du passeu  laudi ua t se a he u  o pli e à l ide tit  o ue. 
348 ADPA,  M , lett e du i ist e des Affai es Et a g es au i ist e de l I t ieu ,  ja ie  . 
349 ADPA, 1 M 95, lett e du o issai e de poli e d He daye au préfet des Basses-Pyrénées, 30 octobre 1916. 
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les passages les plus difficiles et les plus ignorés de la montagne. Par intérêt ou même par 

bravade, elles se mettent au service des étrangers qui veulent se faufiler en Espagne et les 

renseignent très exactement sur les points où sont installés des postes fixes comme sur les 

heu es où l o  peut sa s da ge  happe  au  patrouilles »350. Il existe des réseaux de 

passeu s. L u  d eu  est d ou e t e  ja ie   à la fa eu  de l a estatio  d u  o  
A., d Urrugne, accusé de complicité de désertion et qui avait été désigné par un autre 

complice comme ayant servi de guide à un déserteur pour la somme de 120 francs : « Au 

ou s de l i st u tio  de ette affai e, ote le o issai e de poli e de Sai t-Jean-de-Luz, il 

se a e tai e e t d sig  d aut es o pli es ui o t ussi jus u à e jou  à agi  
impunément malgré une surveillance étroite»351. 

Co pli es, les p heu s espag ols de Fo ta a ie o t pu l t e, e  se faisa t passeu , 
moyennant finances352 ; à t a e s eu , Joseph Ga at o ait les e es d age ts de 
l Alle ag e. Le p i il ge d a a t-guerre dont jouissent les Espagnols constitue une tentation 

forte. Les pêcheurs de Fontarabie étaient en effet autorisés à venir à marée basse sur la rive 

droite de la Bidassoa pour y ramasser dans la vase les appâts de pêche : « Ils y abandonnent 

assez longtemps leurs embarcations tout à la dispositio  d u  fu a d ui, e seig , peut 
guetter le moment propice pour passer sur la rive espagnole »353. En mai 1916, un pêcheur 

de l île au  Faisa s est soupço  d a oi  fa ilit  le passage de  d se teu s. Il se ait e  
relation « avec une jeune femme ui pou ait op e  pou  le o pte d u e age e de 
d se tio  et ui est la aît esse d u  d se teu  depuis plus d u  ois à l Hôtel de Pa is à 
I u  […] Cette fe e ui se e d ait f ue e t à I u , po d au sig ale e t sui a t : 

25 à 28 ans, taille moyenne, corpulence moyenne, blonde, physique agréable, tenue 

l ga te, tue es de ie s jou s d u  o plet tailleu  ode a o  lie de i , hapeau à 
large bord avec une grande plume noire »354. Ces passeurs prennent des risques ; l u  deu , 
arrêté pour avoi  te t  de fai e d se te  des soldats f a çais e  o ales e e à l a ula e 
i stall e da s le asi o d He da e-Plage est condamné à un an de prison par le tribunal de 

Bayonne en août 1915355. E  o to e , le i ist e de l I t ieu  e ho te le p fet des 

Basses-P es, o e d ailleu s elui des P es-Orientales « à examiner par quelles 

voies et quels moyens il pourra être mis obstacle aux désertions qui pourraient se produire 

grâce à la complicité des gens de mer »356. 

Les complicités dont bénéficient les déserteurs basques sont de tous ordres. Au 

début de janvier 1917, le sous-préfet de Mauléon écrit : « Je ne cesserai de répéter sans me 

lasse  u il  au a toujou s de ou elles d se tio s da s e pa s ta t ue l auto it  ilitai e 

                                                           
350 ADPA, 1 M 89, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  o to e . 
351 ADPA, 1 M 95, lettre du commissaire de police au sous-préfet de Bayonne, 2 janvier 1917. 
352 ADPA, 1 M 95, appo t du hef de poste sp ial d He da e,  f ie  . 
353 ADPA, 1 M 94, renseignements relatifs au passage de la frontière espagnole, s.d. 
354 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial des he i s de fe , du po t et de l ig atio  de Bo deau , 
16 mai 1916. 
355 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 11 août 1915. 
356 ADPA,  M , lett e du i ist e de l I t ieu  au p fet des Basses-Pyrénées, 19 octobre 1916. 
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persistera à envo e  à la f o ti e d Espag e des o ilis s ui t ou e o t i i toujou s des 
gens pour les engager à fuir en Espagne »357. Les encouragements à la désertion ne sont pas 

toujours désintéressés. Celui-ci, conseiller municipal à Ordiarp et véritable rabatteur de main 

d oeu e, « soupçonné depuis longtemps de favoriser la désertion » est finalement arrêté, 

en mai 1917 : il encourageait les permissionnaires « à s e fui  e  Espag e pou  alle  e suite 
rejoindre en Amérique son frère qui possède une assez grande exploitation agricole »358.  

Un peu plus tard, en juillet 1917, le préfet estimait nécessaire de « recenser très 

exactement » - de « ficher » en fait - tous les habitants résidant au voisinage immédiat de la 

frontière maritime et terrestre, y compris « ceux qui occupent une villa en bordure de la mer 

ou dominant la mer »359. 

 Mais les complicités sont principalement familiales : « Toutes les familles sont plus 

ou oi s o pli es ua d l u  des leu s d se te » note le sous-préfet de Mauléon en 

novembre 1916360. 

La famille, la maison, occupent une position centrale dans la société basque. La 

fa ille est d ailleu s pas pou  peu da s la d isio  de d se te  prise par les soldats  

permissionnaires. Evoquons ce couple de fermiers, de Lasse, qui entretient une 

correspondance suivie avec trois de ses fils, tous insoumis, dont un au moins a émigré en 

Argentine en 1911 et est installé à Rivas, dans la province de Buenos-Aires : « leurs 

sentiments au point de vue national sont douteux, écrit le commissaire spécial de police de 

Saint-Jean-Pied-de-Port, et ils au aie t a ifest  l i te tio  de fai e passe  à l t a ge  leu  
dernier fils, Guillaume, si ce dernier était reconnu bon pour le service »361.  

 O  peut gale e t s a te  su  le as de la fa ille O., d Oss s, a  il o t e le jeu 

des solidarités, sinon de la communauté, du moins de voisinage : les deux fils « auraient 

passé en Espagne et de là en Californie avec la complicité de leurs parents qui auraient, à cet 

effet, emprunté à un sieur L., basque-américain, une importante so e d a ge t. Ils se 
proposent également de faire déserter leur troisième fils, Paul, incorporé à Pau, et seraient 

eux- es, se o d s da s ette a œu e pa  leu  oisi  »362. 

La le tu e des lett es des poilus, la o aissa e ue l o  a de l ho eu  des tranchées 

e t l a goisse au sei  de la  famille, la peur de voir à son tour un fils, un mari disparaître 

da s la g a de h ato e. Co ie  de pe issio ai es o t-ils pas subi la pression 

familiale les incitant à ne pas retourner au front ? A propos de celui- i, Jea  I., d Oss s, il est 

                                                           
357 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 2 janvier 1917. 
358 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 23 mai 1917. 
359 ADPA, 1 M 89, lettre du préfet des Basses-Pyrénées aux sous-préfets de Bayonne et de Mauléon ; 5 juillet 

1917. 
360 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 23 novembre 1916. 
361 ADPA, 1 M 95, lettre du commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de 

Mauléon, 20 avril 1917 et lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 27 avril 1917.  
362 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de 

Mauléon, 24 mars 1917. 
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dit : « Le déserteur était un honnête homme mais de caractère faible ; à mon avis, une 

influence si minimum a pu contribuer à sa désertion »363. Questio  su  l i flue e des 
permissionnaires sur la population, le commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-

Port écrit, en janvier 1918 : « L i flue e des pe issio ai es su  la populatio  est 
i sig ifia te. C est plutôt la populatio  ui d ou age le poilu plus u elle est d ou ag e 
pa  lui. C est lo s de la p i le s pa atio , est au o e t du d pa t de fi  de pe issio  
su  le f o t ue le poilu est suggestio  pa  la ai te et l affe tio  des sie s »364. 

Les es s i ui te t. Celle- i, do i ili e à Bu us, pou ta t e ise d u e pouss e 
d e z a, s alite et fait e o e  à so  fils u  t l g a e l i fo a t u elle est g a e e t 
malade : le fils obtient, pour la visiter, une permission exceptionnelle de quatre jours à la 

faveur de laquelle il déserte et passe en Espagne, le 11 novembre 1916. Au printemps 1917, 

le tribunal de Saint-Palais la condamne à deux ans de prison pour complicité de désertion365. 

Les sœu s e so t pas e  este : « Pie e C. a ait a ifest  à plusieu s ep ises so  
intention de repartir au front, déclare Marie B. interrogée par les gendarmes, ais sa sœu  
Ma ia e l a o pl te e t d tou  de ette o e d te i atio  e  lui disa t u il fallait 

u il d se te et u elle i ait le ejoi d e e  Espag e pou  pa ti  e suite e  A i ue »366. 

 Surtout le ôle des pouses est pas à i o e  : « Il paraît certain, en effet, que les 

soldats as ues e a t du f o t […] so t tous a i s à leu  a i e de l esp it le plus 
patriotique. Mais malheureusement, trop souvent chez eux, leur femme et leur famille 

arrivent à modifier facilement leurs sentiments »367. De Jea  C., d Oss s, u  te ps o ilis  
o e se iste a a t d t e fo , il est dit ue « lo s u il a t  appel  sous les 

d apeau , sa fe e l a e gag  à d se te , ais il a pas oulu »368.  

Sans doute aussi les épouses restées au pays ont pu dissuader leurs maris insoumis 

de rentrer ; aussi bien ne les ont-elles pas encouragés à le faire. On en a un aperçu avec 

cette lettre de juillet 1917, interceptée par le contrôle postal, adressée par une femme à son 

mari, déclaré déserteur en décembre 1914, passé en Espagne à cette date et, de là, en 

Californie. Alors que les Etats-U is taie t e t s da s le o flit, e ui e ettait pas à l a i 
de la mobilisatio  pa  l a e a i ai e les ressortissants français installés sur leur 

territoire, elle encourageait son mari à passer au Mexique : « Mo  he  pou  […] Que fait-

on en Amérique pour la levée des Classes ? I i o  a o te u ap s la le e des lasses 
jeunes, les classes les plus vieilles seront également appelées à leur tour. Lorsque vous 

entendrez que l o  appelle la lasse do t ous faites pa tie, faites le possi le pou  
disparaître, fuir la conscription et ne dites  à personne où vous allez ; vous pourrez toujours 

                                                           
363 ADPA, 1 M 94, procès- e al du o issai e de poli e sp ial d Oss s,  ja ie  . 
364 ADPA, 1 M 119, rapport du commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Po t su  l tat d esprit des 

permissionnaires,  25 janvier 1918. 
365 ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées (mars-juin 1917), affaire Bidondo. 
366 Idem, affaire C., procès- e al d e u te, er février 1917. 
367 ADPA,  M , appo t du  f ie  . L auteu  de es lig es a pas pu t e ide tifi . 
368 ADPA,  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 4 avril 1917. 
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di e ue ous a ez pas t  appel , oilà pou uoi je ous a e tis à l a a e. C est votre ami 

d Askate o [As a at] ui e dit de ous i e e i. Vous o p e d ez ous-même de qui je 

parle ; donc tenez votre esprit en éveil »369.  

Cet autre, déserteur de la première heure, mais qui finit par se soumettre en avril 

1918, le dit directement : « Su  les o seils de a fe e, j ai uitt  la F a e le jou  de la 
mobilisation ». Mais son propos était, peut- t e, u e faço  pou  lui d att ue  sa p op e 
responsabilité370. 

Nombreuses sont aussi les femmes de déserteurs à passer en Espagne pour rejoindre 

leurs maris qui y ont trouvé refuge. Bien-sû , il e s agit là au u e e t d u  d lit ! « Je vous 

sig ale, it le p fet au i ist e de l I t ieu  e  d e e , u e p ati ue u il 
appa tie d a à M. le Mi ist e du T a ail d i te di e. Il a i e f uemment que des femmes 

e  possessio  de li ets de Caisse d Epa g e, effe tue t, au o e t de ejoi d e leu s a is 
déserteurs, un virement au nom de leurs enfants. Il conviendrait de prohiber de façon 

absolue cette opération »371. Celle-ci « a affermé ses biens et [est allée] rejoindre son 

mari » ;  si cette autre « se d a asse de ses eu les, [ est u elle a] sa s doute l i te tio  
d alle  ejoi d e so  a i »372. Cette aut e a e du so  t oupeau de e is da s l i te tio  
de rejoindre son mari, déserteur depuis 1915, réfugié en Argentine373. 

 Ce i dit, l i flue e u o t pu a oi  les pouses da s la d isio  p ise pa  leu s a is 
de déserter ou de ne pas se soumettre ne doit pas être exagérée. Parfois – ou souvent ? - la 

d se tio  s est p oduite sa s u elles aient été mises au préalable au courant des intentions 

de leurs époux, ainsi pour Isabelle I., née en 1893 à Lécumberry, dont il est dit « u elle 
aurait été très affectée par la désertio  de so  a i u elle a o u ue lo s u elle fut u  
fait accompli ». Son mari, parti se réfugier en Argentine, la laissait seule avec leurs deux 

enfants de trois et deux ans, son père et sa mère374. 

 

  Le as est pas isolé. « Mon mari, déclare cette femme, a rejoint son corps, le 

142ème régiment territorial, le 1er déce e . Quel ues jou s ap s, j ai t  a is e ue 
mon mari avait déserté et se trouvait chez Erreca, dit Pailha, en territoire espagnol, à cent 

                                                           
369 ADPA, 1 M 95 et 3 U 5/837, procédure instruite contre Marie U., femme I., pour complicité de désertion. 

Procès- e al d i te ogatoi e,  août . La lett e e  uestio  est dat e d U epel le  juillet . Il e  
existe une traduction sensiblement différente à celle-là (voir les documents annexes). « L a i d As a at » était 

e  fait u  de i  du illage ui a ait essa , e  , de o ai e l pouse du d se teu  u il fallait ue so  
a i, alo s e  Espag e, e t e, et e  juillet , u à d faut de s e gage  da s l a e a i ai e, il au ait 

d aut e hoi  ue de fui  e o e. 
370 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 15 avril 1918. 
371 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-Pyrénées au ministre de l I t ieu ,  d e e . 
372 ADPA, 1 M 95, renseignements relatifs au passage de la frontière espagnole, s.d. 
373 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e à la sû et  g ale au o issai e sp ial de poli e d Oss s, 

 d e e . L affai e o e e le d se teu  I., u  oitu ie  d Urepel ; Erreca-Pailha, résidant en Pays 

Quint. 
374 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire spécial de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de Mauléon, 26 avril 

1917. 



199 

 

mètres de la frontière. A trois reprises différentes, je me suis rendue chez Erreca pour y voir 

mon mari et, da s os e t etie s, je ai ja ais pu ussi  à le fai e ejoi d e so  o ps. Il 
po dait u il a ait pas le ou age de su i  les p eu es de ette te i le gue e. Il est 

resté chez Erreca-Pailha pe da t deu  ois puis il est pa ti pou  l A i ue e  me laissant 

seule avec trois enfants et ma mère »375. 

 

   De o eu  d se teu s as ues so t ai si pass s e  Espag e et d Espag e e  
Amérique en laissant au pays femmes et enfants sans que ces derniers ne puissent toujours 

les rejoindre. Des ruptures ont pu s e sui e, o e da s le as de ette jeu e fe e, 
« femme de chambre chez Lady Brooke au château Baillenia, à Saint-Jean-de-Luz, qui aurait 

e o  à ejoi d e C. [d se teu  pass  e  Espag e] et à l pouse  »376. Pie e A., d U epel, a 
déserté dans le courant de 1915 pour se réfugier à Bullion, Nevada, laissant sa fiancée au 

illage. Cette de i e o pit toute elatio  a e  lui et fi it pa  s e a ue  pou  
l A i ue, a e  sa sœu , où elles o ol e t ie tôt a e  deu  f es, atifs du Pa s 
Bas ue… et insoumis tous les deux377.  
 
 La p essio  peut t e aussi elle d u  pa e t, d u  f e i sou is i stall  e  
Amérique. Tel est le cas avec Pierre E.,  de Saint-Etienne-de-Baïgorry, né en 1888, déclaré 

insoumis en 1910, installé à San Francisco  en Californie depuis 1905 environ, sous un nom 

d e p u t, Pierre Baïgorry. En 1917, il  écrit à ses parents pour les exhorter à faire passer en 

Espag e so  f e,  e  , a a t u il e soit o ilis . De là, le adet, u i de fau  
papiers, pourrait rejoindre son aîné en Amérique. Sa lettre, interceptée par le contrôle 

postal, est à l e t te de l  « Hôtel du Midi and Bar » à San Francisco, qui, à la même époque, 

faisait sa réclame dans le journal Eskualduna, en pleine guerre donc : « Nous nous occupons 

de placer dans de bonnes familles ceux qui viennent du Pays Basque et avec de bons 

appointements »…378  

 
Da s la e ei e, o uo s ette lett e d u  i sou is de  a s,  à A he e, 

domicilié à Rinconnada (Argentine), à sa mère, à propos de son neveu né en , u il i ite 
à s e pat ie , à la fin de 1917, a a t l appel de sa lasse «  Que peut faire Sauveur ? Il ne dit 

rien ; il faud ait u il passât la f o ti e a a t ue sa lasse fût appel e. Il passe ait si 
facilement en Espagne en passant par Urrugne puis prendrait un bateau à Bilbao pour 

                                                           
375 ADPA, 1 M 119, rapport du commissaire spécial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 26 juillet 

1918. 
376 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 19 octobre 1916. 
377 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e des Aldudes au o issai e sp ial d Oss s,  septembre 

1917. 
378 Eskualduna,  a s  et ADPA,  M , lett e de l i spe teu  de la sû et  g ale de Sai t-Etienne-de-

Baïgo  au o issai e de poli e sp ial d Oss s,  ai . 
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s e a ue  pou  la ‘ pu li ue A ge ti e […] a  avec cette révolution en Russie, la guerre 

pourrait durer encore longtemps »379. 

Le o seil peut e o e t e elui d u  f e, lui-même mobilisé au front, tel ce Michel 

B., originaire de Banca, qui écrit, à propos de son cadet, réformé de la classe 1919, mais qui 

pou ait, d a e tu e, t e o ilis  : « Il aut ieu  u il aille harralderat u à la ase e » -

traduisons : « par-delà la borne frontière » ou « de l aut e ôt  », à Valcarlos où un autre de 

leu s f es, d se teu , s tait fugi 380. 

La famille aide à la fuite, passivement souvent, en tardant à alerter les autorités381 , 

ou ua d, uestio e pa  les ge da es, elle fei t d ig o e  e u tait l i te tio  du 
déserteu  et e u il est de e u. « Je e sa ais pas u il allait d se te , d la e ette jeu e 
fille à p opos de so  f e u elle a pou ta t a o pag   u  o e t su  la oute de 
Baïgo  à la f o ti e, ais je e o ais ue la di e tio  u il a p ise tait pas elle u il 
aurait dû prendre »382. 

 Interrogé par la police, ce père de famille, cultivateur à Esnazu, un hameau des 

Aldudes, dont les quatre fils et le gendre avaient fui tour à tour leurs obligations militaires, 

se oit ep o h  pa  sa fe e d t e trop long dans ses réponses : « Vers la fin de 

l e t etie  ue j ai eu a e  Baptiste A., it l i spe teu  de poli e de Baïgo , sa fe e est 
e ue l i te pelle  e  as ue elle o ait e tai e e t ue o  age t et oi ous e 

connaissions pas la langue as ue  e  lui disa t d u  ai  a oga t : « Tu as pas fi i ?.. Tu 

avais le temps de faire un contrat ! ». So  attitude sig ifie u elle e eg ette pas ue ses fils 
soient partis et soient insoumis »383. 

 Telle e de deu  i sou is i stall s da s l Utah sur laquelle enquête est menée, 

est présentée comme « très satisfaite que ses fils soient hors de France ; elle a fréquemment 

répondu à des questions intéressant la situation actuelle de ses fils u ils so t e  âge de 
sa oi  e u ils o t à fai e »384.  

Rares sont, soit dans la correspondance interceptée entre les insoumis et leur famille 

au Pa s Bas ue, soit da s les appo ts d e u te faits autou  de es lett es, les e tio s 
d u  e ou age e t do  pa  la fa ille au f a tai e à e t e  et à fai e sa sou ission. 

                                                           
379 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 17 décembre 1917. Le 

courrier en question avait été intercepté par le contrôle postal quelques semaines plus tôt. 
380 ADPA, 1 M 122, lettre interceptée par le contrôle postal, de Michel B. du 165ème gi e t d i fa te ie à so  
frère Peyo, 9 mai 1918. 
381 ADPA, 1 M 94, procès-verbal de gendarmerie, 16 janvier 1917. Ainsi ce père de déserteur qui déclare, à 

p opos de so  fils, au  ge da es e us l i te oge  : « Je e e suis pas i ui t  de so  so t et ai pa  
conséquent avisé personne de cette disparition ». 
382 ADPA, 3 U/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juin 1917, affaire Currutchague, comparution 

de Marie Currutchague., 29 janvier 1917. 
383 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  au iliai e de poli e de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au sous-préfet de 

Mauléon, 29 avril 1917. 
384 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de la sû et  g ale de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au 

o issai e sp ial de poli e d Oss s,  o to e . 
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Interrogées, les parents de déserteurs ne désavouent pas la décision de leur fils. Ceux-ci, par 

e e ple, d la e t seule e t u ils o t t  « péniblement étonnés » d a oi  d ou e t au 
ati , le d pa t de leu  fils pou  l Espag e, uita e t, ta dis u il tait e  pe issio  hez 

eux385. Les fo es de p o atio  d a atio  fa iliale so t uasi e t i e ista tes. Le 
p e de et ou ie  des Fo ges de l Adou , lasse , ai te u au  Fo ges, pass  e  
Espag e d s lo s u il a app is ue sa lasse allait être relevée du service des usines, est dit 

« particulièrement désolé de la faute de son fils »386. Ailleu s, l i itatio  à la d se tio  est 
qualifiée de « maudit conseil » pa  la e d u  d se teu 387.  

C est ue la fa ille se do e pa fois le eau ôle. Mais que penser de déclarations de 

ce type, au demeurant très rares : « Mo  f e A aud a ait a ifest  l i te tio  de 
déserter depuis très longtemps ; je l ai d tou  de ette id e pa  tous es o e s jus u à 
p se t. Depuis u il est pa ti, il a plus it, e ui fait ue j ig o e totalement où il se 

trouve » 388 ? Une autre parente de ce déserteur déclare, rapportant la visite que celui qui 

allait déserter lui avait faite à la veille de sa fuite : « La o e satio  a t  a ale et a pas 
retenu mon atte tio  […] Je e e appelle pas l a oi  e te du pa le  de la gue e a e  
lassitude et découragement »389. Mais un frère de ce déserteur, vicaire à Biarritz et 

également mobilisé aux armées, nuance fortement ce propos : « Je connaissais le projet de 

dépa t de o  f e. Je sa ais pa  de o euses o e satio s ue j ai eues a e  lui, e  
particulier pendant notre séjour au camp de Mailly, en octobre-novembre 1916390, u il se 
prétendait fatigué et que volontiers il eût déserté. Loin de favoriser ses projets, je 

atta hais toujou s, au o t ai e, à lui fai e la o ale et à lui fai e o p e d e ue sa pla e 
tait à so  gi e t. A di e ai, il e a ja ais fait de o fide es t s lai es et est 

plutôt moi qui ai discerné ses intentions et cherché à le maintenir dans de meilleures idées 

et je pe sais ie  pou oi   ussi  à ause de l as e da t o al u e e e su  lui a 
situation de frère aîné et de prêtre. Je l ai u pou  la de i e fois a a t so  d pa t pou  la 
permission au cours de laquelle il a dése t  […] Nous so es est s seuls u  ou t i sta t 
pendant lequel il éclata en sanglots, comme un enfant, mais il fut amené par le flot de ses 

camarades. A partir de  ce moment-là, j ai eu le p esse ti e t u il allait ett e so  p ojet à 
exécution »391.  

Sans doute, nombre de déserteurs ont dissimulé leur projet, y compris à leur famille. 

Sa s doute aussi  a-t-il pas toujours de faux-semblant dans les déclarations faites par les 

                                                           
385 ADPA, 1 M 94, rapport du commissaire spécial de police de Mauléon au sous-préfet, s.d. (été 1917). 
386 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 9 juillet 1918. 
387 ADPA, 1 M 94, rapport du commissaire spécial de police de Mauléon au sous-préfet, s.d. (été 1917). 
388 ADPA, 1 M 94, procès-verbal de gendarmerie, 16 janvier 1917. 
389 ADPA, 3 U 5/587, tribunal de Saint-Palais, dossiers de procédures correctionnelles, non-lieu 1913-1917, 

affaire Marie A., procès- e al d i fo atio ,  a s . 
390 Ce a p, situ  au  o fi s de la Ma e et de l Au e, a t   e  . Il a t  t s utilis  pe da t la 
Première Guerre Mondiale. 
391 ADPA, 3 U 5/837, tribunal de Saint-Palais. Dossiers de procédures correctionnelles, non-lieu 1913-1917, 

affaire Aguerre, procès- e al d i fo atio  aup s de L o , Jea  A., i ai e à Bia itz et o ilis ,  a s 
1917. 



202 

 

familles aux gendarmes ou à la justice. Le maire de Saint-Etienne-de-Baïgorry écrit, 

appo ta t la dis ussio  u il a eue a e  les p e et e d u  d se teu  : « La femme C 

[ a] affi  u elle et so  a i a ait fait l i i agi a le pou  d tou e  leu  fils Pie e de 
ses projets de désertion, mais il lui a été impossible de rien faire entendre à celui-ci qui 

d la ait u il ai ait ieu  ou i  ue de etou e  au  t a h es do t il e e ait da s u  
tat pito a le. L affi atio  de la fe e est d auta t plus dig e de foi u ils taie t fie s 

d a oi  u  aut e fils, Baptiste, e e u d Alle ag e o e g a d less  ap s a oi  su i 
l op atio  du t pa , a a t t  l o jet d u e ise à l o d e du jou  de l a e et d u  
d o atio , oi  d ho eu  ou daille ilitai e »392. 

Chez les permissionnaires en passe de déserter, ne rien laisser paraître el e d u e 
i te tio  st at gi ue ue le o issai e sp ial de poli e d Oss s su e ai si e   : 

« La isite des d its fait pa tie du p og a e de toute d se tio , u il s agisse d U epel, 
des Aldudes ou de Banca. Le futur déserteur affecte de se rendre chez tous les siens et dans 

toutes les auberges. Il annonce ostensiblement son prochain retour au front tandis que ses 

parents affectent de préparer son paquet de vivres et de linge. La désertion bien longtemps 

préparée se perpétre. Les autorités judiciaires en recherchent les complices surtout parmi 

les pa e ts. Pou  a ifeste  u e o e foi ui, le plus sou e t, est u appa e te, eu -ci 

o t e t au  age ts de justi e le pa uet de i es u ils a aie t p pa  et ue le d se teu  
a pas e porté. Ils relatent en outre les nombreuses visites au cours desquelles leur fils ou 

leu  f e a fait o aît e so  i i e t etou  au f o t. C est toujou s la e ise e  
scène »393. 

Il este ue la d se tio  d u  fils peut ett e e  diffi ult  la fa ille, ne serait-ce que 

pa e u elle sig ifie la supp essio  de l i de it  ilitai e e s e au  pa e ts des 
mobilisés, comme nous le verrons plus loin. Questionnée sur le passage en Espagne de son 

fils, soldat de la classe 1919, demeurant à Bidarray, une mère répond : « Le 6 avril [1918], je 

e suis e due à Louhossoa pou   e d e es ag eau . A o  etou , je ai pas t ou  
o  fils. Au out de uel ues jou s, e le o a t pas e e i , j ai o p is u il a ait f a hi 

la f o ti e pou  se soust ai e à l appel de sa lasse. Il e a ait pas fait pa t de ses p ojets ; 

s il e  a ait p e ue, j au ais fait tous es effo ts pou  le dissuade  a  est o  u i ue 
soutie . So  d pa t pou  le gi e t au ait pe is de tou he  l allo atio . J a ais di  
enfants do t deu  fils. Il e e este plus u u e fille, tous les aut es o t a a do e. 
Mes deux fils sont déserteurs ». De fait, le frère aîné avait déserté le mois précédent394. 

                                                           
392 ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, note du 

maire de la commune de Saint-Etienne-de-Baïgor  au juge d i st u tio  de Sai t-Palais, 1er février 1917. 
393 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 26 juillet 

1918. 
394 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  de poli e au o issai e sp ial de poli e d Ossès, s.d., et  rapport de 

e de ie  au di e teu  de la sû et  g ale à Pa is  a s . Il s agit là d u e fa ille authe ti ue e t 
is a le. Le p e tait i te  à l asile des ali s à Pau et la e a ait tou h  des se ou s à di e ses 

reprises. 
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 La fa ille aide a ti e e t pa fois. I i, est u e sœu  ui fa ilite la d se tio  de son 

frère en lui procurant un sauf-conduit395. Là, est u  eau-p e, as ue, ui pa aît s t e fait 
guide de son gendre, né dans la Haute-Vie e, e  l a o pag a t su  le he i  de la 
désertion396. Des p es, des pouses, des sœu s o t pu o t i ue  à l laboration de la 

stratégie du départ et du passage en Espagne. Les parents portent ou font porter aux leurs, 

fugi s e  Espag e, e ua d tout passepo t leu  a t  eti , des lett es, de l a ge t, 
des provisions, des effets « surtout les jours fériés »397. Ceux des déserteurs  et des insoumis 

qui ont des comptes-courants et des valeurs mobilières en banque ou dans des 

établissements de crédit parviennent, grâce à des mandataires, à  retirer fonds et titres leur 

appartenant à se les faire envoyer en Espagne ou en Amérique398. Et puis il  a aussi l a ueil 
pa  la pa tie espag ole de la fa ille lo s u il e  e iste u e. 

On trouve une illustration du tropisme américain, dont il a déjà été question, exercé 

sur les déserteurs avec le cas de ce soldat, Arnaud C, du 18ème d i fa te ie pass  e  Espag e 
e  o to e . Mais là est pas l esse tiel. La fa ille a ait d la  e ie  sa oi , e ie  
connaître de cette désertion. La surveillance attentive de la correspondance permit de 

d ou i  ue le d se teu  s tait réfugié à Elizondo où il travaillait comme garçon meunier, 

ue sa fa ille o espo dait a e  lui, et su tout u il se disposait à pa ti  pou  l A i ue et 
à rejoindre ainsi plusieurs de ses cousins insoumis ou déserteurs avec la complicité et l aide 
finan i e d u  e tai  Etienne C., parent de la famille, insoumis resté aux Etats-Unis, 

résidant dans le Nevada : ce dernier avait envoyé au père du déserteur un chèque de 300 

dollars, une somme destinée à être remise au soldat réfractaire pour permettre son passage. 

Dans cette affaire, le chèque fut saisi, la maison familiale perquisitionnée, et le père du 

déserteur incarcéré au motif de complicité de désertion399.  

 Si l i flue e de la fa ille est fo te, elle est pas u i o ue : d ailleu s, e o ptait-

on pas sur celle-ci, pour, à l i e se, o ai e les d se teu s et les i sou is pass s e  
Espag e u il leu  fallait e t e  et fai e leu  de oi  ? On trouve ainsi des familles, peu 

o euses e tes, ais elles e iste t, ui efuse t d aide  eu  de leu s membres qui 

oud aie t d se te . E  ja ie  , t ois d se teu s so t d o s pa  le p e de l u  
d e t e eu  ui s oppose à leu  d isio 400. E t e e  jeu i i u e logi ue d ho eu  u il s agit 
de préserver et qui borne, de fait, la solidarité familiale. 

En 1915, est prise la décision de retirer les passeports aux familles des insoumis et 

des d se teu s. De e, pa  esu e de to sio , l allo atio  e s e aux familles des 

o ilis s f a tai es est supp i e, d s lo s u ils en bénéficient, même si un ou plusieurs 

                                                           
395 Idem. 
396 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  au iliai e au o issai e sp ial de poli e de Sai t-Jean-Pied-de-Port, 

5 mars 1918. 
397 Idem. 
398 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e à la sû et  g ale au sous-préfet de Mauléon, 4 novembre 

1917. 
399 Idem et 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (mars-juin 1917). 
400 Archives Nationales,  F 7 14 700, rapport du 17 janvier 1917. 
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f es de l i sou is este t au f o t401.  Tel est le cas de la famille B. domiciliée à Itxassou. 

Les pou  B. ui taie t fi iai es de l allo atio  jou ali e se l o t u eti e  a  deu  
de leurs fils cadets, établis à La Havane (Cuba) ont été déclarés insoumis, respectivement en 

1914 et 1915, alors même que leur aîné était mobilisé402. 

Complicités, dénonciations. Il est des dénonciations générales ; elles relèvent de 

l i dig atio . Jea  Cu ut het, i stituteu  à Busti e-Iriberry, qui venait de perdre un fils dans 

la So e, s ad esse ai si, en novembre 1916, au p fet pou  lui di e e u il sait « de la 

facilité avec laquelle est violée la frontière Arnéguy ». Mais sa d o iatio  est elle d u  
état de fait,  la facilité avec laquelle les familles, p es, es, sœu s de d se teu s 
franchissent sans difficulté la frontière pour visiter et assister les déserteurs, et non une 

d o iatio  pa ti uli e. I te og  pa  la ge da e ie, il efusa d ailleu s de o e  es 
complicités : « Je ne désigne pas les personnes qui se seraient rendues en Espagne car je ne 

veux pas passer pour un délateur et être cause des embarras que pourraient avoir des 

personnes »403. 

D aut es eurent pas ses scrupules. Dans leur recherche des déserteurs mais surtout 

des preuves de la complicité dont ceux-ci bénéficient, il arrive que les gendarmes, la police 

soient aidés. On les prévient, on les informe ; mais les dénonciations concernent avant tout 

les d se teu s t a ge s au pa s, si l o  e  oit le sous-préfet de Bayonne404. Il ne faut 

epe da t pas o lu e à l e iste e d u e so te de loi du sile e s agissa t des d se teu s 
basques. On parle, la rumeur est là ; elle est un allié des gendarmes et de la police. 

L i spe teu  de poli e de Baïgo  se oit ai si ha g  « par le sous-préfet de Mauléon de lui 

fournir tous les renseignements au sujet des désertions et de lui faire part même des bruits 

qui circulent dans la rumeur publique qui peuvent donner des indications utiles »405. 

C est ai si ue les ge da es o t eu e t  ue le soldat Firmin E., de la classe 1898, 

e  pe issio  ag i ole da s ses fo e s à Est e çu , a ait l i te tio  de d se te  pe da t 
la uit du  au  juillet . E  l o u e e, le dispositif de su eilla e et de pat ouille 
mis en place par la gendarme ie et les te ito iau  e pe it pas d a te  le soldat ui fu ait 
a  l ho e se d gagea des ai s des te ito iau  ; en revanche son frère qui 

l a o pag ait fut a t  et di ig  sous o e es o te à Sai t-Palais pour être présenté au 

procureur de la ‘ pu li ue ui l i ulpa de o pli it  de d se tio 406. 

                                                           
401 Circulaires ministérielles des 5 octobre 1915, 8 décembre 1915, 23 juin 1916.  Cette allocation avait été 

créée par la loi du 5 août 1914 en faveur des familles des mobilisés les moins fortunés.  
402 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 27 mai 1917. 
403 ADPA, 1 M 89, procès-verbal de gendarmerie, 21 novembre 1916. 
404 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 29 août 1916. 
405 ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, lettre de 

l i spe teu  de poli e de Baïgo  au juge d i st u tio  de Saint-Palais, 11 février 1917. 
406 ADPA,  M , appo t de l age t de poli e au iliai e  à l i spe teu  de poli e de Sai t-Jean-Pied-de-Port, 13 

juillet 1915. 
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 A Saint-Jean-de-Luz, est u  ga de-champêtre qui avertit le  commissaire de police 

d u  p ojet de d se tio , e  ja ie  407. 

 La d o iatio  se lit aussi da s e u it le p fet des Basses-Pyrénées au ministre 

de l I t ieu , e  d e e , à p opos de Be a d E., de Baïgo , lasse , soldat au 
218ème RI : « Il est sig al  o e atte da t sa pe issio  de sept jou s pou  ejoi d e 
son frère qui vient de déserter »408. 

Elle est explicite dans ce procès-verbal de gendarmerie en janvier 1917 : 

« ‘appo to s u ta t à ot e ase e, ous a o s t  i fo s pa  deu  p es de fa ille 
ui ous o t p i  de ga de  leu s o s se ets, u u  o plot a ait eu lieu, hie   du 

courant, à Saint-Jean-Pied-de-Port, dans une auberge dont on ignore le nom, entre quatre 

permissionnaires dans le but de déserter ». Le le de ai , da s l au e ge de Sai t-Etienne-

de-Baïgo  où ils s taie t u is pou  gle  les dispositio s de leu  fuite, t ois des uat e 
soldats sont ainsi arrêtés pour tentative de désertion et reconduits à leur corps409. Nous la 

retrouvons encore dans cet autre procès-verbal de gendarmerie : « Le 19 mai courant 

[1917], le brigadier Cazajous a été avisé confidentiellement par une personne sûre et digne 

de foi que le soldat D. Arnaud, en permission à Uhart-Mi e a ait l i te tio  a t e de 
d se te , ue e ilitai e a ait eu plusieu s e t e ues a e  u  i di idu d O dia p du o  
d A. A toi e, o seille  u i ipal […] et ue e de ie  de ait atte d e le soldat D. le 

di a he  ou a t, à idi, à l Hôtel de F a e de Sai t-Jean-Pied-de-Port pour, de là, lui 

faire gagner la frontière »410.  

L o  e  a u e o aissa e plus di e te a e  les lett es d o iat i es ui so t 
conservées dans les dossiers des archives, ou encore avec celles des maires, qui, comme 

d positai es de l auto it  pu li ue e peu e t pas e pas sig ale  les i f a tio s à la loi, 
ainsi du maire de Gotein-Libarrenx et du garde champêtre de cette commune dénonçant, en 

janvier 1918, les agisse e ts d u  ou ie  sa dalie  espag ol o e a a t t  o pli e 
d u e d se tio 411 ou ce conseiller municipal de Chéraute signalant directement à 

l i spe teu  de poli e de Maul o , e  juillet sui a t, l aide appo t e pa  u  a ha d de 
bois de sa commune aux déserteurs fuyant en Espagne412. 

Malgré cela, ce ui f appe, est, da s les p e ie s te ps, u e e tai e ollesse du 
ôt  de la justi e à e gage  des pou suites o t e les d se teu s et leu  fa ille. Elle est pas 

spécifique au Pays Basque. A propos des Pyrénées-Orientales, Miquel Ruquet note aussi que 

                                                           
407 ADPA, 1 M 95, lettre du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au sous-préfet de Bayonne, 2 janvier 

1917. 
408 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  d e e . 
409 ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juillet 1917, affaire Currutchague, procès-

verbal de gendarmerie, 9 janvier 1917. 
410 ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Arricau, procès-

verbal de gendarmerie, 21 mai 1917. 
411 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 25 janvier 1918. 
412 ADPA, 1 M 95, procès-verbal de dénonciation, 3 juillet 1918. 
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« les juges e p e e t pas le pa ti des ilitai es et fo t p eu e d u e i dulge e da s les 
p o s d assista e au  d se teu s »413.  

Le 30 novembre 1916, le préfet des Basses-P es s i dig e ue deu  jeunes gens 

de 16 et 18 ans, dont un porteur de valise, qui accompagnaient un déserteur sur le chemin 

de la fuite - les trois hommes furent arrêtés par des soldats gardes-frontières -  aie t t  
o da s u à uat e ois de p iso  pou  o pli it  de d se tion par le tribunal de Saint-

Palais. Indignation aussi sous la plume du sous-préfet de Mauléon, à propos du même 

jugement. Il esti ait essai e d interjeter appel du jugement e  ue d o te i  u e 
condamnation plus élevée : « de quatre mois à cinq ans de prison, il y a une certaine marge 

pour donner à chaque inculpé ce qui convient »414. Et il ajoute, à propos du tribunal de Saint-

Palais : « Il ne faut pas perdre de vue u il  a plus de deu  e ts d se teu s da s o  
a o disse e t et u il  a pas eu dix instructions ouvertes »415.   

Quelques jours plus tard, le sous-préfet  se fait plus précis : « Si le parquet continue, 

pour ouvrir une information judiciaire contre les familles de déserteurs, que les preuves [de 

la complicité] soient acquises de façon ir futa le et s a stie t s st ati ue e t de fai e 
des pe uisitio s, alo s la d se tio  o ti ue a o e pa  le pass  […] Le pa uet e se 
e d pas o pte ue est u e faute g osse ue de e pas appo te  da s la p essio  de 

ces délits le zèle et la rigueur nécessaires. Mes efforts, ceux des agents placés sous mes 

ordres et ceux de la gendarmerie sont impuissants à arrêter la désertion si nous ne sommes 

pas se o d s d u e faço  effe ti e pa  le pa uet »416. 

La difficulté pour la gendarmerie, la police et la justice était précisément de 

rassembler ces preuves irréfutables de la complicité.  Le sous-préfet de Mauléon avait beau 

i e, à p opos du soldat A aud A., a t  alo s u il s app tait à d se te  : « Ce est pas 
du f o t u il a appo t  les  f a s e  pi es d o  u il a ait su  lui au o e t de passe  
en Espagne ; il a ie  fallu u il se les p o u e uel ue pa t et, d ide e, est so  p e ui 
lui a donné cet argent »417, encore aurait-il fallu en apporter la preuve. Par ailleurs, la 

tentative de d se tio  est pas pu issa le ; seule la d se tio  alis e l est. Pou  la 
provocation à la désertion, les choses sont différentes : elle est punissable alors même que 

la d se tio  a pas t  alis e. Ai si, Jea  E., de Bida a , âg  de  a s e  916, a-t-il été 

condamné, un peu plus tôt, à un an de prison pour excitation et complicité de désertions. A 

                                                           
413 Miquel Ruquet, op.cit., p.32.  
414 De fait, en appel, dans cette affaire, les peines ont été portées en 8 mois en janvier 1917. Voir aussi ADPA, 1 

M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 23 novembre 1916. 
415 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 4 décembre 1916. 
416 ADPA, 1 M 95, télégramme du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 22 décembre 1916. A 

cette date, le sous-préfet estime à 300 le nombre des déserteurs (contre 200 trois semaines plus tôt). 
417 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 4 décembre 1916. 
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l e pi atio  de sa pei e, o  l i o po e au ème gi e t d i fa te ie de Pau d où il d se te 
à la fa eu  d u e pe issio 418. 

Des condamnations plus lou des, il tait atte du u elles aie t u  effet dissuasif, 
dans un arrondissement où, au début de décembre 1916, en quatre ou cinq jours, dix 

ou elles d se tio s s taie t p oduites : « est pa  e s st e de p essio , ote le 
préfet, bien plus que celui qui consiste à multiplier ou à renforcer les postes de surveillance 

que nous arriverons, la guerre se prolongeant, à enrayer, dans la plus large mesure possible, 

les cas de désertion » note le préfet419.  

 La l e e judi iai e tait d auta t oi s o p he si le ue les fa illes 
o ptaie t d jà des f a tai es e  leu  sei . La fa ille A., d Et he a  « a déjà un déserteur 

à son actif. En effet, le 28 juillet 1916, le fils aîné de cette famille, soldat au 218ème 

d i fa te ie d se tait a e  deu  aut es de ses a a ades. Ces d se teu s so t a tuelle e t 
à Isaba en Espagne »420. De même, Jean I., du 18ème RI, natif de Bidarray, déserteur, « est le 

f e d u  soldat du e o  appa te a t au ème d I fa te ie et qui a déserté 

récemment »421. Pierre C., du 203ème RI qui « a déserté, étant en permission de sept jours, 

dans sa famille, à Baïgorry », compte quatre frères : t ois d e t e eu , e ge s e  A ge ti e, 
sont insoumis ; le quatrième, réformé, habite Bordeaux422.  

 Mais si l i sou issio  o e la d se tio  p o de t des i o sta es, elle tie t 
gale e t d attitudes et de hoi  i di iduels, alg  e ue se le t i di ue  les e e ples 

ci-dessus ui soulig e t l appa e te di e sio  fa iliale de es alit s. Ca  il  a pas d u  
ôt  des fa illes pat iotes et de l aut e des fa illes ui e le se aie t pas ou le se aie t 

moins. Les choses sont en fait un peu plus complexes que cela. Marie E., de Bidarray, 65 ans 

a quatre fils : deux sont déserteurs, deux sont mobilisés dans des usines. Certes, être 

o ilis  à l a i e e est pas la e hose ue de l t e au f o t. Elle a aussi u  petit-

fils, déserteur423. Les lettres échangées entre les insoumis restés en Amérique et leurs 

parents habitant au Pays Basque font aussi apparaître la complexité de certaines situations 

familiales. Prenons le cas de la famille H., de Masparraute, en février 1917. Bernard, né en 

1890, réside à Cholchol, au Chili, depuis 1909. Il est insoumis et a un frère, Dominique, 

insoumis comme lui et domicilié au Chili, comme lui. Mais deux autres de ses frères, Jean-

Pierre et Jean-Pierre dit Cadet, sont au front depuis le début des hostilités. « L i sou issio  
des deu  fils est d auta t plus eg etta le ue la fa ille est o sid e » note le sous-préfet 

de Bayonne424. Autre exemple : Félix D., né à Espelette en 1894, établi au Chili. Il a été 

                                                           
418 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  et de l age t au iliai e de police de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-

préfet de Mauléon, 3 décembre 1916. 
419 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet au procureur de la République du tribunal de Saint-Palais, 26 novembre 1916. 
420 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 6 décembre 1916. 
421 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  d e e .  
422 Idem, lett e de l i spe teu  de poli e au iliai e de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au sous-préfet de Mauléon, 11 

janvier 1917. 
423 ADPA, lett e du o issai e sp ial d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 22 juin 1917. 
424 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 4 février 1917. 
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déclaré insoumis, tout comme son frère, Jean-Pierre, qui vit également au Chili où il a 

épousé une Allemande. Mais deux de leurs frères sont mobilisés : Cyprien, au front, et 

Dominique, employé dans une usine de guerre à Dax425. Voyons aussi, en mai 1917, ces 

ho es issus d u e fa ille de ulti ateu s, les G., de Mo to .  Henri, né en 1884, est 

déserteur depuis 1911 : « e e u d A i ue pou  fai e so  se i e ilitaire Incorporé au 

24ème gi e t d i fa te ie, il a d se t  uel ues jou s ap s à la fa eu  d u e pe issio  de 
vingt-quatre heures » et, depuis, il side à Bil ao où il est ga ço  d hôtel ; l aî  de ses 
frères, un temps mobilisé, a été renvoyé dans ses foyers comme père de famille nombreuse ; 

trois autres, établis à Buenos-Aires sont insoumis ; un autre, prêtre, a été blessé à la guerre 

et est a put  d u e ja e ; celui- i a t  tu  da s l Ais e, e  septe e  ; le benjamin 

qui appartient à la classe 1918 est sous les drapeaux, à Tarbes426. 

La l e e judi iai e i itait aussi l ad i ist atio  p fe to ale a e  le e deg  
que le non- espe t pa  l auto it  ilitai e des gles elati es au  pe issio ai es lo au . 
« Le procureur de la République de ait p o o ue  l ou e tu e d u e i st u tio  judi iai e 
pour chaque affaire de désertion et le magistrat instructeur devrait rechercher toujours les 

o pli it s […] Que le juge d i st u tio  agisse et ous e o s se p odui e e ue j ai d jà 
vu : le retour du déserteur d s u il app e d ue les sie s so t i a s. E e ple : un 

soldat du 18ème d i fa te ie d se te. So  p e et so  f e so t app he d s et i a s 
pour complicité. Le déserteur revient de Saint-S astie  où il s tait fugi  et fait sa 

soumission, vraisemblablement pour sauver ses parents mais aussi parce que leur 

a estatio  le p i e des su sides u il atte dait de sa fa ille et do t il a ait esoi  pou  se 
rendre aux Amériques »427.  

Le préfet des Basses-P es tait pas ta t s st ati ue uoi u aussi solu : 

« Puis ue l auto it  ilitai e e oit pas de oi  p e d e alg  es a is p t s les 
d isio s essai es pou  i te di e au  pe issio ai es l a s des a to s oisi s de la 
f o ti e, j ai i it  le pa uet à ou i  des informations judiciaires contre les familles des 

déserteurs dont la complicité est établie de façon irréfutable. Mais je ne dois pas vous 

a he , it le p fet au i ist e de l I t ieu , ue, du ôt  de l auto it  judi iai e, je 
rencontre la même ine tie, est-à-di e l a ste tio  s st ati ue de p o de  à des 
perquisitions, à intercepter toute correspondance et même les subsides qui arrivent de 

l t a ge  »428. « L o  doit f appe  fo t si l o  eut a te  et e ode e s l Espag e de es 
soldats fatigués par une longue guerre et encouragés par leurs parents à fuir leur devoir » 

déclarait quelques semaines plus tôt le sous-préfet de Mauléon429.  

Ainsi, saisi par le préfet des Basses-P es, le i ist e de l I t ieu  se tou a e s 
celui de la Justice le uel eut pas à appele  les t i u au  de Sai t-Palais et de Bayonne à 

                                                           
425 Idem. 
426 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de poli e  au sous-préfet de Mauléon, 3 mai 1917. 
427 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 23 novembre 1916. 
428 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  d e e . 
429 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 4 décembre 1916. 
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davantage de dextérité : depuis Pau, le parquet général donna des instructions à ses 

substituts pour que des informations puissent être régulièrement ouvertes contre les 

familles de déserteurs dont la complicité était établie430. La vigilance renforcée des agents de 

su eilla e, le ha ge e t de juge d i st u tio  au t i u al de Sai t-Palais suite au décès 

du magistrat en place, ont fait le reste431.  

Les arrestations pour complicité de désertion432 ou pour recel de déserteur433 

augmentent alors que jusque-là « de très nombreuses affaires restaient en souffrance de 

manière désespérante. Malgré les efforts de la gendarmerie et des autorités civiles répétés, 

au u e pou suite tait e e e, au une perquisition effectuée »434. Citons, en février 1917,  

l a estatio  de ette eu e, Jea e B. ui e o ut a oi  do  d i po ta tes so es 
d a ge t à ses deu  fils, au o e t de leu  d se tio  e  Espag e435. E  ai , est 
Jeanne P., 26 ans, originai e de Val a los et do esti ue d u  e tai  Jea  I., p op i tai e à 
Lasse, déserteur résidant en Espagne depuis février 1915 qui est appréhendée : elle a été 

su p ise au passage d u  poste f o ti e au o e t où elle allait a itaille  so  patron. Mise 

en état d a estatio , elle est d f e de a t  le pa uet du t i u al de Sai t-Palais436. On 

voit aussi celui-ci se déplacer : ainsi, le 13 février 1917, il se rend aux Aldudes et fait mettre 

e  tat d a estatio  deu  fe es i ulp es de o pli it  pou  la désertion du mari de 

l u e d e t e elles437. La procédure est rapide. Arrêtée le 20 septembre 1917 pour complicité 

de d se tio  à l t a ge , e  fa eu  de so  ge d e, Jea e A., d A gu , est a e e de a t 
le parquet de Saint-Palais ; le 12 octobre la condamnation tombe. 

Les dossiers de procédure correctionnelle du tribunal de Saint-Palais permettent de 

esu e  l a ti it  de elui-ci438. 

 

 

 

                                                           
430 ADPA,  M , lett e du p o u eu  g al de la ou  d appel de Pau au p fet des Basses-Pyrénées, 27 

d e e  et  M , t l g a e du i ist e de l I t ieu  au p fet des Basses-Pyrénées, 16 janvier 

1917 et réponse de celui-ci, 18 janvier 1917. 
431ADPA, 1 M 94, lettre du général commandant la 16ème Région Militaire, à Montpellier, au commissaire du 

gou e e e t au  f o ti es, à Toulouse,  jui  ,  ui d o e l i pu it  dont bénéficie encore à cette 

date les individus arrêtés pour complicité de désertion dans les Pyrénées-Orientales et pose en exemple à 

suivre la rigueur du tribunal de Saint-Palais. 
432 Article 252 du code de justice militaire de 1857. 
433 Article 4 de la loi du 24 brumaire An VI (14 novembre 1797). 
434 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 25 juillet 1917.  
435 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  sp ial de poli e de Ba o e, au sous-préfet de Bayonne, 5 février 

1917. 
436 ADPA 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 21 mai 1918. 
437 ADPA, 1M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 22 février 1917. 
438 ADPA, 3 U 5/872 à 878, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées (1914-1918).. 
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Les procédures pour « complicité de désertion » introduites auprès du tribunal de 

Saint-Palais (1914-1918) 

  Années Nombre total de procédures Pour « complicité de désertion » 

     1914 19 0 

1915 36 0 

1916 39 0 

1917 57 12 

1918 7 3 

 

Ces chiffres concernent les affaires jugées et non celui des inculpés pour chaque 

affai e, plus o sid a le. Ils o t e t ue l a ti it  du tribunal est allée croissant entre 

1914 et 1917. On pourrait dans le détail étudier cette activité. Cette étude nous 

e seig e ait su  e ue fut, d u e faço  g ale, la justi e o e tio elle e  te ps de 
gue e. Si l o  s e  tie t si ple e t au  p océdures pour « complicité de désertion » ayant 

abouti à un jugement, on voit bien que tout démarre en 1917 ce qui  donne du sens à ce 

u i aie t le sous-préfet de Mauléon et le préfet des Basses-P es ua t à l i dole e 
judiciaire. Il faut ajouter que sur les douze affaires jugées cette année-là, si  l o t t   e t e 
mars et juin. Le printemps 1917 a été le moment de la plus forte activité répressive ici et ces 

ois o t o espo du à u e s ue e iti ue pou  l a e f a çaise a e  les uti e ies sur 

le f o t, au le de ai  du d sast e de l offe si e du Che i  des Da es. 

Si l o  a al se les egist es d ou de la p iso  de Sai t-Palais, l o  pa ie t à u  
tableau sensiblement différent qui montre que des arrestations pour complicité de désertion 

ont eu lieu en nombre dès 1916 : une personne écrouée pour complicité de désertion durant 

le second semestre de 1915, 17 en 1916,  21 en 1917, 6 en 1918.  Le hef d i ulpatio  peut 
être simple : complicité de désertion (38 prévenus) ; ou plus complexe : complicité de 

désertion par provocation (quatre cas), transport frauduleux de correspondance et 

complicité de désertion (un cas), fausses nouvelles et provocation à la désertion (un cas), 

provocation de militaire à la désobéissance (un prévenu)439. Dans ce dernie  as, il s agit d u  
esso tissa t espag ol,  à Isa a Espag e  ais do i ili  à Maul o . L ho e fut 

condamné en février 1918 à six jours de prison puis reconduit de très bon matin à la 

frontière par la gendarmerie, le jour-même de sa sortie de prison, u  a t  d e pulsio  
ayant été pris contre lui par le préfet durant les quelques jours de son séjour à la maison 

d a t. 

La correspondance du sous-préfet de Mauléon signale des noms de prévenus jugés 

pa  le t i u al ais ui appa aisse t pas su  les egist es d ou. Nous disposo s 
également des dossiers de procédure engagés par le tribunal de Saint-Palais contre des 

individus pour complicité de désertion. En croisant ces sources, on parvient à établir une 

                                                           
439 ADPA,  Y / , egist e d ou de la p iso  de Sai t-Palais, juillet 1915-novembre 1918. Le registre 

a t ieu  à juillet  a pas t  o se . 
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liste de 85 noms : 46 hommes et 39 femmes ce qui confirme la place des complicités 

f i i es, es, pouses, sœu s de d se teu s. De e, la liste des illages où side t 
les prévenus est-elle sans surprise. Nous retrouvons en effet peu ou prou les villages 

frontaliers qui ont été les plus marqués par les désertions : Bidarray, 8 prévenus, Les 

Aldudes, 7 ; Saint-Jean-Pied-de-Port, 6 prévenus ; Banca, Baïgorry, Ordiarp, 5 prévenus 

chacun ; Arnéguy, Lécumberry, 4 ; Maul o , Sauguis, U epel, Viodos, … 440. Mais on compte 

également cinq ressortissants espagnols. 

Si les peines prononcées sont individuelles, beaucoup concernent des parents et 

alli s d u e e fa ille o e da s « l Affai e A i au » d O dia p  o da atio s  à 
l issue de la uelle au ait t  d a tel e u e age e de d se tio  ui tait autre chose 

u u  asse le e t fa ilial441.  Toutes les condamnations le sont à la peine de prison ; 

da s u  as, à la pei e de p iso  a t  ajout   f a s d a e de442 ; rares sont les 

o da atio s asso ties de d pe s o  e  o pte ue uat e . Huit ondamnations ont 

été prononcées par défaut, dont 5 pei es à i  a s, les plus lou des d e t e toutes et ui 
correspondent au maximun p u à l a ti le  du ode de justi e ilitai e de . Pou  le 
reste, nous avons, condamnations par défaut comprises, 5 peines de trois ans de  prison, 5 

peines à deux ans, 3 à quinze mois, 24 à un an (dont 7 avec sursis), la peine la plus fréquente. 

Le t i u al p o o e do  des pei es s es, ai si à l e o t e de ette fe e , de 

Bida a , a us e d a oi   fa ilit  le d pa t pou  l A i ue de deu  de ses fils d se teu s e  
o to e  et e  a s , e  e etta t à l u    f a s et à l aut e  000 francs, prix 

de leu  passage. Pou  sa d fe se, elle e pli ua u elle « a tout fait pour dissuader ses 

enfants de mettre leur projet à exécution, que, leur résolution paraissant inébranlable, elle 

leu  a e is les fo ds u ils lui la aie t ». En mars 1917, le tribunal la condamne à trois 

ans de prison, un jugement contre lequel elle fit aussitôt appel443. 

Mais il y a également des peines légères, de quelques jours à six mois de prison, 

parfois avec sursis. Ces peines légères sont environ une douzaine. Citons ici cette 

o da atio  à ua a te jou s de p iso  pou  oups et lessu es ui atteste d u e 
arrestation pour le moins mouvementée. Le tribunal sait aussi faire la part des choses; en 

o to e , e  aiso  de so  jeu e âge,  a s, tel p e u est o da  u à u  a  de 
prison avec sursis444 ; en mars 1917, trois jeunes gens de 14 à 16 ans sont acquittés au motif 

                                                           
440 Voir supra le détail des chiffres dans les pages intitulées « Insoumission et désertion, réalités et faux-

semblants ». 
441 ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Arricau. 
442 Le p e u ai si o da  l a t  pou  « transport frauduleux de correspondance et complicité de 

désertion ». 
443 ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juin 1917, affaire Bidondo. Jeanne-Marie. 
444 ADPA,  M , lett e du p o u eu  g al de la ou  d appel de Pau au p fet des Basses-Pyrénées, 12 

octobre 1917. 
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u ils ont agi sans discernement445. Il y a aussi des non-lieux (8), des remises en liberté (15 

as  sa s ue l o  sa he si elles o espo de t à des ela es. 

 Quant aux condamnés, la plupart semblent avoir  été transférés à Pau en « voiture 

cellulaire » pour pu ge  leu  pei e ou da s le ad e de la p o du e d appel, ta dis ue les 
condamnés à deux ans et plus ont été conduits  à la maison centrale de Fontevraud pour les 

hommes, à celle de Montpellier pour les femmes.  

 Les egist es d ou de la prison de Saint-Palais, les documents de procédure 

judiciaire mentionnent la profession des personnes écrouées et jugées et également leur 

i eau d i st u tio . Il s agit de petites ge s pou  l esse tiel ui, au ieu  o t u  i eau 
d i st u tio  « primaire ». Mais dans la plupa t des as ous liso s, su  les egist es d ou : 

« illettré » ou « sait signer » ou « lit et écrit le basque ». Laissons à part la famille B. qui 

passait pour être peu socialisée : « Les époux B. ne sont pas les mieux considérés à Bunus, la 

femme est fille de Bohémiens » ; entre 1892 et 1911, elle avait été condamné à quatre 

reprises par le tribunal de Saint-Palais pour mendicité en réunion, vol (à deux reprises) et 

ou e tu e d u  d it la desti  de oisso s. Le a i a ait t  aussi p demment 

condamné en justice, à huit reprises entre 1884 et 1911, pour destruction de plants, coups 

et blessures involontaires, coupe et enlèvement de hêtres (il était charbonnier), ouverture 

d u  d it la desti … Ces remarques ont leur importance car elles posent la question de 

l i t g atio  de la populatio  du lieu à la atio . 
 

La igueu  des pei es, da s l e se le, tait pas pou  d plai e au sous-préfet de 

Mauléon : « J esti e, it-il en mars 1917, que les pénalités assez sévères qui ont été 

infligées sont de nature à ralentir le mouvement de désertion que nous avons déploré bien 

longtemps »446. En octobre, les peines dans « l Affai e A i au » tout juste connues, il 

esti ait utile ue l o  do e u e e tai e pu li it  à es o da atio s, pou  l e e ple447. 

De fait, le mouvement des désertions a tendu à ralentir : « Depuis le 1er avril 1917, soit 

depuis quatre mois, nous comptons dans cet arrondissement DOUZE déserteurs seulement. 

La désertion a très nettement diminué dans la région depuis que la police a été renforcée et 

que le tribunal de Saint-Palais a infligé aux complices de désertion des peines en rapport 

avec la gravité de ces faits »448. Il est epe da t pas sû  ue es o da atio s aie t eu 
l effet dissuasif ue le sous-p fet sig ale. T oi  l exemple de cette jeune femme, frère 

d u  d se teu  fugi  e  Espag e. Leu  p e a ait t  o da , e  a s , à u  de 
prison pour complicité de désertion : « Elle atte d la li atio  de so  p e […] pou  uitte  
le territoire et rejoindre son frère » observe, en août, le préfet449. Quant au déserteur lui-

même, informé de la condamnation tombée sur son père, a-t-il fait sa soumission ? Non. A  

                                                           
445 ADPA, 1 M 95, lettres du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 8 et 9 mars 1917 et 3 

U/876, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, mars-juin 1917, affaire C. 
446 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 13 mars 1917. 
447 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 22 octobre 1917. 
448 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 17 août 1917. 
449 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  août 917. 
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son propos, le sous-préfet note, au contraire : « Il sait que son père a été condamné pour 

complicité de désertion à un an de prison, mais il a déclaré que son père préfère encore 

subir cette peine que de voir son fils huit jours seulement dans les tranchées »450. L e e ple 
d e tait ai si e u esp ait le sous-préfet lui-même six mois plus tôt. 

Pour ce qui concerne l a o disse e t de Ba o e et la p essio  des faits de 
complicités de désertion, nous sommes nettement moins bien documentés que pour 

l a o disse e t de Sai t-Palais. En effet, les pièces de procédure et les jugements du 

t i u al o e tio el o t pas t  o se s. Pa  ailleu s, les egist es d ou de la aiso  
d a t so t t s la u ai es ; les données manquent pour 1915 et 1916451. 

Cepe da t, la p e i e e a ue ue l o  peut fai e est ue, da s et 
arrondissement de Bayonne, la délinquance du temps de guerre est sensiblement différente 

de elle du Pa s Bas ue i t ieu  d u e faço  g ale o e d u e faço  pa ti uli e si 
l o  s e  tie t seule e t au fait de la gue e. Ai si, so t ou s à Ba o e, e  , des 
i di idus p e us de te tati e d accaparement de denrées, de colportage de fausses 

ou elles, d espio age, des t a ge s suspe ts ; en 1917 et 1918, des individus accusés de 

sa otage, de o pli it  d usage de fau  passepo ts, d i tellige e a e  l e e i, 
d espio age, de te i  des p opos alarmistes, de rébellion et cris séditieux, autant de 

ualifi atio s ue l o  e et ou e pas à Sai t-Palais. 

 S agissa t des i di idus ou s pou  o pli it  de d se tio , leu  p ofil est 
également très différent de celui des personnes incarcérées au même motif à Saint-Palais. 

En 1917-1918. Certes, on trouve parmi eux surtout des hommes (21 hommes et 17 femmes 

pour 38 prévenus au total). Mais la majorité des écroués ne sont pas natifs des Basses-

Pyrénées : seulement 17 le sont (six habitent à Bayonne, deux à Béhobie, deux Biriatou, deux 

à Ciboure, les autres demeurent à Espelette, Hasparren, Sare et Urrugne), contre 20 non 

domiciliés dans les Basses-Pyrénées et un individu mentionné comme « s. d. f. » ai si u il 
est porté sur le registre. Notons que le plus g a d o e d i ulp s sida t au Pa s 
Basque sont des femmes. 

Su  les egist es d ou a o ais, les pei es i flig es au  p e us ui o t t  
e o us oupa les pa  le t i u al o t pas t  et a s ites, sauf e eptio  o espo da t 

à quatre condamnations à deux ans de prison452.  O  e  de i e d aut es a e  la e tio  de 
t a sfe ts à Pau da s le ad e de la p o du e d appel. Ajouto s u u e dizaine de prévenus 

o t t  adi s du egist e d ou du fait de leu  t a sfe t à la aiso  de o e tio  de la 

ille. L i p essio  est epe da t elle d u e e tai e l e e, u e l e e plus g a de 
i i u à Sai t-Palais, à oi s u il e s agisse ue de l e p essio  d u e de t it  à p o de  
à des  arrestations de suspects que rien ne justifiait : sur les 38 prévenus en effet, trois ont 

                                                           
450 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 25 juillet 1917. 
451 ADPA, 2 Y 71 et 72. Le premier de ces registres couvre la période des débuts de la guerre (août-décembre 

1914), le second, les années 1917 et 1918. 
452 Trois hommes et deux femmes qui ont été transférés à Fontevrault et Montpellier. 



214 

 

été remis en liberté provisoire, trois autres ont été remis en liberté purement et 

simplement ; il y eut également six non lieux et cinq relaxes. 
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Franchir la Bidassoa : la complicité de pêcheurs espagnols (juillet 1915) 
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 (Source : ADPA, 1 M 95, lettre du com issai e sp ial de poli e d’He da e, Ca us, au 
 préfet des Basses-Pyrénées, 27 juillet 1915) 
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Pêcheurs-passeurs basques espagnols et menées allemandes (juillet 1915) 
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(Source : ADPA, 1 M 95, lettre de Joseph Garat, député et maire de Bayonne au 

procureur de la République, 24 juillet 1915) 
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Où il est e o e uestio  d u  atelie  espag ol et de sa aît esse ai  

 

(Source : ADPA, 1 M 95) 
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Etat o al de la populatio  de l a o disse e t de Bayonne (février 1916) 

 

 

 



222 

 

 

 

 

 



223 

 

 

 

 



224 

 

 

 

(Source : ADPA, 1 M 119) 
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Etat o al de la populatio  de l a o disse e t de Maul o  f ie   
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(Source : ADPA, 1 M 119) 
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Le faux r it d u e vraie désertion (octobre 1916) 
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(Source : ADPA,  M 9 , lett e du o issai e sp ial d’He da e au p fet des Basses-

Pyrénées, 19 octobre 1916 ; e t ait de l’i te ogatoi e d’u  d se teu , a oeuv e à l’a se al 
de Ta es appa te a t au se vi e a . L’e u te o t a ue e it tait u e fa le, le 

o pli e du d se teu  tait de ses o aissa es, u  Bas ue, affe t  sp ial à l’a se al de 
Tarbes, comme lui). 
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Complicités familiales : le o ou s des Bas ues d A i ue o e e  

 

 

 

 



231 

 

 

 

 

  



232 

 

 

 

 

  



233 

 

 

 

 

 

 

(Source : ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (mars-juin 1917). Affaire 

Carricart). L’a ge t devait pe ett e de fai e passe  d’Espag e e  A i ue A aud 
Carricart, déserteur passé en Espagne au 1er octobre 1916. 

 

La traduction est celle de la partie entre guillemets dans le document original. 
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Lettre du préfet des Basses-Pyrénées au Procureur général de la Cou  d appel de Pau  
(décembre 1916). 

 

(Source : ADPA, 1 M 95) 

 



235 

 

Quatre lettres de dénonciation 

1ère lettre (1917) 
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2ème lettre (juin 1917) 
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3ème lettre (1917) 
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4ème lettre (juin 1917) 

 

 

 

(Source : 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire 

Arricau) 
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Deux lettres de prévenus de complicité de désertion  incarcérés à la aiso  d a t  de Saint-Palais. 

1ère lettre (juin 1917) 

Cette lettre a été écrite par Dominica Etcheverry accusée, comme ses trois enfants mineurs, dont 

Mi hel,  a s, it  da s la lett e, d a oi  fa ilit  la d se tio  d u  soldat de la o u e d H lette. 
En mars 1917, Dominica Etcheverry est condamnée à un an de prison ferme par le tribunal de Saint-

Palais tandis que ses trois enfants sont acquittés « comme ayant agi sans discernement ». 
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Cette lettre  ayant été interceptée, la détenue est soumise le 30 janvier suiva t à l’i te ogatoi e 
suivant : 

« Q : Savez-vous écrire en français ? 

R : Non 

Q : Alo s e est pas ous ui a ez it de ot e ai  le  ja ie  de ie  la lett e ue je ous 
présente ? 

R : Oui est oi ui l ai ite ; je l ai de a d  à u e de es o d te ues […] de e t adui e e  
f a çais e ue je disais e  as ue. C est oi ui te ais la plu e, ai it e  f a çais ette lett e, est 
la p e i e fois ue j i ais e  f a çais. 

Q : Dans cette lettre, vous demandez à votre mari et à votre fille de vous donner toutes les nouvelles  

de la aiso  et pas d aut es. Pou uoi ette se e ? 

‘. Pa e ue je e oulais pas u elle e dise des hoses i utiles ». 

 

(Source : 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées, mars-juin 1917, affaire Cordova) 
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2ème lettre 
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(Source : 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées, juillet -décembre 1917, affaire 

Arricau) 
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Se réfugier en Argentine, un périple ? (janvier 1917) 

T adu tio  d u e lett e saisie, e o e pa  u  Bas ue émigré en Argentine envoyée à une de 

ses  parentes à Saint-Etienne-de-Baïgorry 
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(Source : ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées, mars-juin 1917, affaire 

Currutchague). 
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‘ it d u e d se tio  a o t e ai  
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(Source : ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, 

affaire Arricau) 
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 Etat d esp it des pe issio ai es da s l a o disse e t de Maul o   jui   
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(Source : ADPA, 1 M 119) 
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Complicités familiales : de l e a as d u  ig  as ue au Ne ada f ie   

L auteu  de la lett e a ait t  solli it  pou  aide  au passage au  Etats-Unis de deux frères déserteurs 

en décembre 1917, o igi ai es de Bida a . La de a deuse tait aut e ue leu  e, condamnée 

à un an de prison avec sursis par le tribunal de Saint-Palais pour complicité de désertion. 
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(Source : ADPA, 3 U 5/876, tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées, mars-juin 1917, affaire 

Anchordoquy) 
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Un passeur à Bayonne (juillet 1918) 

 

 

(Source : ADPA, 1 M 95) 
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Deux déserteurs interrogés (décembre 1918) 

 

Les déserteurs dont les récits sont ici rapportés ne sont pas basques puis ue l u  est  da s 
l Ai  et l aut e da s le Ga d. ‘ fugi s e  Espagne, ils rentrent en France pour faire leur 

soumission, en décembre 1918, devant le commissaire spécial de poli e d He da e. 

Interrogatoire du premier déserteur  
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Interrogatoire du deuxième déserteur 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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           L’age ce de d sertio  

 

 Au début de la guerre, les journaux espagnols qui passent la frontière sont accusés de 

do e  des ou elles des e e ts ilitai es ui sape t le o al et i li e t pas les  
populations à la mobilisation. Il faut dire, e  effet, ue le fo d de es a ti les de p esse a 
rien à voir avec les communiqués officiels français. Ainsi, le journal espagnol Pueblo Vasco 

publie-t-il le 19 août un article intitulé « Grande déroute des Français », le jour même où Le 

Courrier de Bayonne barrait sa une d u  la o i ue ais e pli ite «  Ils reculent toujours ». 

 Bataille de l i fo atio  : dès le 26 août 1914, le préfet des Basses-Pyrénées 

demande que, chaque jour, le poste T.S.F. de la tour Eiffel émette en direction de Saint-

Sébastien un radio télégramme en langue espagnole453. 

 Espagne suspecte. « J ai sig al  à plusieu s ep ises à Mo sieu  le Mi ist e de la 
Guerre, écrit le préfet en décembre 1914, les défections qui se produisaient parmi nos 

o ti ge ts as ues. Il est possi le u u e agence de désertion très habilement organisée 

de l aut e ôt  de la f o ti e ait atti e es soldats »454. L i fo atio  est ep ise pa  le 
journal Le Temps, en février 1915, dans un article intitulé « L espio age alle a d au Pays 

Basque ». Des agents allemands agiraient dans les Basses-Pyrénées, mais aussi dans les 

Hautes-Pyrénées et les Pyrénées-Orientales pour inciter les hommes à fuir la mobilisation455.  

 L id e u il e istait u e « agence de désertion » dirigée en sous-main par les services 

secrets allemands était lancée. Elle a connu une fortune jamais démentie tout au long de la 

guerre. 

 Le 19 mars 1915, Eskualduna publie une note du Général Legrand, commandant la 

18ème Région Miliaire, dans laquelle on peut lire : « Des agents ennemis établis aux abords de 

os f o ti es s effo e t de d tou e  les ito e s de leu  de oi  et p o o ue t leu  
désertion ». Une semaine plus tard, ce même journal revient sur la question dans un article 

intitulé Ez uko egin (en français : « Ne reniez pas »)456.  Les agents allemands établis au Pays 

Basque le seraient « de l aut e ôt  des o tag es », côté espagnol donc ; ils 

d tou e aie t les jeu es Bas ues f a çais e  leu  disa t ue « e est pas t e d se teu  
ue de passe  du Pa s Bas ue d i i au de Pa s Bas ue de là-bas » et que, de toute façon, 

comme lors de la guerre de 1870, il y aura amnistie à la fin de la guerre, « un pardon 

entier»457. 

                                                           
453 ADPA, 1 M 86, rapport du préfet des Basses-Pyrénées, 26 août 1914. 
454 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu , er décembre 1914. 
455 Le Temps, 6 février 1915.  
456 Eskualduna, 26 mars 1915.  
457 Le journal saisit cette occasion pour rappeler à ses lecteurs les articles 230 a, 232a et 234a du Code de 

Justi e ilitai e sa tio a t l i sou issio  et la d se tio . 
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  Joseph Garat dans La Gazette de Biarritz  du 28 juin 1915 dénonce à son tour les 

effets de la propagande allemande, laquelle est « habille à exploiter le sentiment profond de 

l identité basque », eu  u il appelle « les racoleurs de désertion qui indignement exploitent 

nos traditions de clémence » et plus particulièrement « l age e de d se tio  alle a de » 

qui serait établie à Saint-Sébastien et serait soutenue par « les partisans carlistes remplis de 

haine pour la France républicaine ». C tait i i poi te  l a ti it  de la propagande allemande 

qui aurait été alliée aux monarchistes conservateurs et catholiques du Pays Basque espagnol 

da s l i itatio  à la d se tio . 

 L e iste e de ette age e de d se tio  a ja ais pu t e d o t e. Bie  au 
o t ai e. D s a s , le o issai e sp ial de poli e d He da e, Ca us, it da s u  

rapport au préfet « u il i po te de o sid e  o e a solu e t e o e  l i fo atio  
du journal Le Temps attribuant les désertions à la présence des agents allemands dans les 

communes françaises du Pays Basque ». Mais il ajoutait : « Est- e à di e ue l a tio  des 
Allemands sous la direction du consul Liévin à Saint-S astie  e s e e e pas à l ga d de 
nos malheureux compatriotes qui désertent leur pays? Au contraire, il est de toute évidence 

ue es F a çais ga s, aussitôt u ils a i e t su  le te itoi e espag ol so t l o jet des 
sollicitations des agents que Liévin entretient à Irun et Saint-Sébastien »458. Un mois plutôt, 

en effet, il évoquait la distribution de secours par le consul allemand sur des fonds secrets : 

« ces secours ont été acceptés par une quinzaine de déserteurs et refusés par un plus grand 

nombre encore »459. La e a ue est u e i di atio  de l tat de is e da s le uel se 
trouvaient la plupart des réfractaires conduits à accepter ces subsides. On peut aussi bien 

l i te p te  o e le efus de oi e ue des Bas ues f a çais aient pu succomber aux 

sirènes allemandes. 

 Pourtant, en décembre 1915, on voit le chef de la sûreté de Bordeaux signaler encore 

l a tio  de ette age e460. Sur une lettre dactylographiée, adressée au commissaire spécial 

de poli e d He da e et a o pag a t un rapport rédigé par le contrôleur général des 

services de recherche judiciaire à Paris, faisant elle aussi e tio  de l e iste e d u e telle 
agence située à la frontière espagnole, le préfet des Basses-Pyrénées a porté, de façon 

manuscrite, et comme excédé : « Il faut en finir avec cette question. Oui ou non une agence 

de désertion existe-t-elle ? »461. Nouvelle enquête, nouveau rapport du commissaire spécial 

de poli e d He da e, au d ut de  : il e iste pas d age e. « Pour en revenir à la 

question que vous voulez-bien me poser : existe-t-il une agence de désertion à la frontière 

espagnole? Je réponds de façon très précise : o , il e iste pas d age e de d se tio  à 
                                                           
458 ADPA, 1 M 95, rapport du commissai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 16 mars 

1915. A la même époque, Le Figaro du  a il  sig ale l a ti it  i te se des se i es de p opaga de 
allemands fondés à Saint-Sébastien par le major von Winterfeld. 
459 ADPA, 1 M 8 , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 23 février 

1915. 
460 ADPA, 1 M 95, lettre du chef de la sûreté de Bordeaux au général commandant la 18ème Région Militaire, 8 

décembre 1915. 
461 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au o issai e sp ial de poli e d He da e,  ja ie  
1916. 
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proprement parler, mais chaque soldat basque qui veut déserter trouve, sinon des 

complicités, tout au moins des complaisances chez la plupart de ses parents basques 

espagnols et français des deux côtés de la frontière » déclare au préfet le commissaire de 

poli e d He da e462. Et le p fet de se etou e  e s le i ist e de l I t ieu  et lui dire que 

« les défections qui se produisent, notamment parmi les contingents basques évacués du 

f o t so t dues à des fa ilit s ue les d se teu s e o t e t de l aut e ôt  de la f o ti e 
où so t i stall s des fa illes alli es a a t les es œu s et parlant la même langue. 

Elles peuvent être attribuées également à la présence dans cette région de nombreux agents 

alle a ds ui, pa  des p o esses e so g es et pa  des su sides, s effo e t 
constamment de détourner nos compatriotes de leurs devoirs »463.  

 

Nous disposo s, dat e de juillet , d u e liste de si  espag ols de Val a los 
repérés comme donnant asile, aide et assistance à des déserteurs français : « les six 

susnommés, lit-o  da s le appo t su  eu , o t la e o e d t e des a listes e durcis et 

par conséquent plutôt germanophiles que francophiles »464. Cette remarque renvoie à ce 

que fut la position des forces politiques espagnoles pendant le premier conflit mondial, à 

leu  di isio  e t e, d u e pa t, des o se ateu s fa o a les au ai tien de la neutralité du 

pays, mais, au fond, pro allemands car séduits par le modèle politique impérial, fait 

d auto it , et, d aut e part, les libéraux et les républicains favorables à la Triple Entente. 

 

 1917 : il y aurait toujours une agence de désertio  à l œu e. L a ti is e alle a d 
est o u , su tout sous l a gle de l espio age. Il est uestio  d e d oits al su eill s de 
la frontière franco-espagnole, dont le secteur de Roncevaux, par lesquels les Allemands 

pénètreraient en France ou recevraient des renseignements de leurs agents. Tout juste le 

sous-préfet de Mauléon reconnaît-il les incursions aux abords de la frontière des Allemands 

du Cameroun réfugiés à Pampelune, leur venue fréquente à Valcarlos ou se trouveraient des 

espagnols germanophiles, tel un nommé José Aguiar, agent en douane de son état , qui 

accueillerait les déserteurs français avec de vives félicitations, affirmant « que si tous les 

soldats français faisaient comme [eux], la guerre serait bientôt terminée »465. De nouvelles 

enquêtes sont demandées ; de ou eau  appo ts fou is. Il  a pas d age e de d se tio .  
 

Néanmoins, entre mars et juillet 1917, trente « sujets espagnols », dont douze 

do i ili s à Val a los, so t e puls s, a us s pa  les auto it s f a çaises d i ite  à la 
d se tio , d e  t e des age ts, de e ele  des d se teu s f a çais, de p o u e  de fau  
papiers à ces derniers, de transporter frauduleusement des correspondances466. D aut es 

                                                           
462 ADPA M , appo t du o issai e sp ial d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 20 janvier 1916. 
463 ADPA, 1 M 95, rapport du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu  et au g al o a da t 
la 18ème Région Militaire, 25 janvier 1916. 
464 ADPA,  M , lett e de l age t de poli e Jau gui e  à l i spe teu  de poli e de Sai t-Jean-Pied-de-Port. 

465 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 7 décembre 1917, et 

ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 7 octobre 1917. 
466 ADPA, 1 M 95, « Tableau des sujets espagnols expulsés pour complicité de désertion », sans date. 
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expulsions suivirent. Michel G. qui « a d la  à Pa pelu e u il gag ait eau oup d a ge t 
en faisant passer en Espagne des déserteurs français a été surpris en flagrant délit de vol et 

conduit à Saint-Palais et o da  à u  a  de p iso . Il a t  e suite l o jet de a pa t 
d u e esu e d e pulsio  » écrit le sous-préfet de Mauléon. Un certain Firmin E. qui aurait 

o duit à Pa pelu e t ois p iso ie s alle a ds est à so  tou  e puls , à l auto e 
1917467. 

 

, l Etat-Majo  des a es e et le  f ie  au i ist e de l I t ieu  u  appo t 
« relatant certains faits qui paraissent indi ue  l e iste e d u e age e de d se tio  à 
Béhobie ». Le commissaire Camus rend un nouveau rapport : « [Il] existe à Béhobie aucune 

esp e d age e de d se tio . J ai fait ep e , d a o d a e  les aut es se i es de 
surveillance et la gendarmerie, non seulement toutes les habitations mais aussi tous les 

habitants sédentaires et je maintiens absolument mes conclusions ci-dessus. Je dois ajouter 

u il e iste e tai e e t de l aut e ôt  de la f o ti e à B ho ia Espag e  des Espag ols 
germanophiles qui ont pu favoriser certains déserteurs ou des prisonniers allemands évadés 

ais il  a lo gte ps ue les Espag ols e  uestio  o t t  l o jet d a t s d e pulsio  et 
ils ne se risquent pas sur le territoire français »468. 

 

 L e iste e d u e « Agence de désertion » comme structure logistique lourde 

débauchant mobilisés et mobilisables a relevé du mythe469. E  fait d age e ou d age es, 
au pluriel, on a affai e u à d pisodi ues asse le e ts fa iliau  ou de oisi age plus 
ou moins intéressés, côté français, et, côté espagnol, à des agents, effectivement, qui 

s effo e t d aide  les d se teu s f a çais et de les e t ete i  da s la e titude d a oi  fait, 
avec la décision de déserter, un bon choix.  

  De e poi t de ue, l u  de es d se teu s a laiss  u  t moignage fort éclairant. Il 

s agi  de Cha les E.,  à Sai t-Jean-de-Luz en 1890, condamné en septembre 1917 par un 

o seil de gue e à deu  ois d e p iso e e t a e  su sis pou  d se tio  à l i t ieu  e  
temps de guerre, avec circonstances atténuantes, et qui déserta une seconde fois, à la 

fa eu  d u e pe issio  hez lui, e  d e e de la e a e. A a t fait sa sou issio  
e  jui  , il e pli ue, u à pei e a i  e  Espag e, à I u , il a ait t  a o d  pa  des 
agents des services allemands ; aussitôt installé, il reçut le journal La Vérité de Barcelone : 

« Tous les d se teu s f a çais so t a o s d offi e à ette feuille do t ous o aissez les 

                                                           
467 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 29 octobre 1917. 
468 ADPA, 1 M 95, rapport du commissaire Camus au préfet des Basses-Pyrénées, 22 mars 1918. 
469 On observe, côté catalan, pendant la guerre, la même interrogation u au Pa s Bas ue : « Y a-t-il eu des 

agences de désertion espagnoles ? » pour reprendre un des questionnements de Miquel Ruquet, op.cit., p.289. 

La réponse est ide ti ue à elle appo t e pou  l ouest des P es : si certains espagnols, en Catalogne, ont 

pu i ite  à la d se tio , aide  des d se teu s, ela fut le as d i di idus isol s, oi e de seau , ais e  au u  
cas de structures logistiques lourdes qui seules auraient mérité la dénomination « d age es ». 
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tendances » it le o issai e de poli e sp ial d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 

en juin 1918470. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
470 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire de poli e sp ial d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 14 juin 

1918. 
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A p opos de l age e de d se tio  (décembre 1915) 

(Source : ADPA, 1 M 94) 
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« Il e iste pas d age e de d se tio  au se s p op e du ot » (janvier 1916) 

 

 

(Source : ADPA, 1 M 94) 
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Rapport du commissaire spécial de police d He da e su  les auses de la d se tio  e  Pa s 
Basque (janvier 1916) 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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      Des arrestations 

 

La recherche des insoumis et des déserteurs de la G a de Gue e s est t s tôt 
organisée. Le point de départ en est une circulaire, adressée dès le 7 août 1914 par le sous-

se tai e d Etat à la Gue e au  p fets, ui leur prescrivait de p e d e, d a o d a e  
l auto it  ilitai e lo ale, toutes les dispositio s utiles e  ue de e he he  les individus qui 

se soustrairaient à leurs obligations militaires. Le préfet des Basses-Pyrénées la transmit 

apide e t à l e se le des sous-préfets en insistant sur la fermeté avec laquelle cette 

politique devait être engagée : « L la  pat ioti ue do t toutes les classes sociales donnent 

le ag ifi ue spe ta le pe et d esp e  ue le o e de eu  ui te te aie t de se 
soustraire à leurs obligations sera minime : il i po te d auta t plus u ils soie t e he h s 
avec soin et livrés aux tribunaux militaires » écrivait-il471. Il s agissait de o t ôle  
étroitement tous les hommes en âge de servir, « ou a a t l appa e e de l t e » et qui 

taie t pas o ilis s. Ces de ie s taie t i it s à po te  su  eu , à tout i sta t, toutes 
les pièces nécessaires pe etta t d ta li  leu  situatio  au poi t de ue ilitai e li et 

ilitai e, e tifi at de fo e, e tifi at d ajou e e t…  et ad i ist atif justifia t leu  âge 
et leur nationalité. 

 En pleine bataille de la Marne, le 9 septembre suivant, et tandis qu o  appelait sous 
les drapeaux la classe 1914, Alexandre Millerand, ministre de la Guerre, depuis Bordeaux où  

le gouvernement était replié, rappelait aux généraux commandant les Régions Militaires, la 

nécessité de mettre en oeuvre ces dispositions, ce qui fut fait au plan local  avec un arrêté 

pris le 30 septembre par le commandant Legrand, à la tête de la 18ème Région472. S e suivit 

de très nombreuses interpellations, ifi atio s d ide tit  par les gendarmes au cours de 

leurs tournées, par les agents de poli e ou de sû et , les o issai es. L op atio  fut e  
fait infructueuse : dans les Basses-Pyrénées, tous les hommes contrôlés se révélèrent en 

règle ; on ne put mettre la main sur aucun déserteur ou insoumis473. 

 Cet effort de contrôle a-t-il été poursuivi ? Les papiers conservés dans les archives 

départementales ne permettent pas de le dire. Mais o  e peut pas doute  u il e  a pas 

été ainsi, même si cela ne fut peut-être pas toujours avec la même intensité. 

  Il se le u il ait fallu attendre 1917 et le gouvernement Clemenceau pour que la 

traque soit relancée avec énergie : « […] il i po te, it le P side t du o seil, de 
rechercher avec la plus grande vigilance et de poursuivre, de toute la rigueur les déserteurs. 

                                                           
471 ADPA, 1 M 94, lettre du préfet des Basses-Pyrénées aux sous-préfets du département, 16 août 1914. 
472 ADPA, 1 M 94, lettre du ministre de la Guerre au général Legrand, commandant la 18ème Région Militaire de 

Bordeaux ; lettre du général Legrand au colonel commandant les 7ème et 8ème subdivisions de Pau, 3 octobre 

1914 ; lettre du général Legrand au préfet des Basses-Pyrénées, 7 octobre 1914. 
473 ADPA, 1 M 94, lettres des sous-préfets de Maul o , d Olo o , d O thez, des o issai es sp iau  de 
Biarritz, de Pau, au préfet, 19 ou 20 novembre 1914. La réponse du sous-préfet de Bayonne relativement à 

ette hasse au  d se teu s et au  i sou is a pas t  o se e. 
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L e p ie e de ha ue jou  d o t e ue la plupa t d e t e eu , ap s s t e d o s à 
leurs obligations envers le Pays, sont réduits à chercher dans le crime de droit commun, à la 

fois leu  su sista e et les o e s d happe  au  e he hes de la justi e ». Sans doute 

Clemenceau avait-il e  t te uel ue e e ple pa isie . Il e  este pas oi s ue la 

recherche des déserteurs est à nouveau affirmée avec lui comme une nécessité impérieuse. 

Le o te te ilitai e des uti e ies, ap s l offe si e sa gla te et i f u tueuse du Che i  
des Dames à pa ti  d a il , est pas t a ge  à ette igueu  e ou el e. E  
conséquence, les généraux commandants les Régions Militaires et les préfets étaient 

engagés à « o ga ise  i diate e t des op atio s de poli e à l effet d a e e  su  
l heu e, au  commandants de place, tous individus suspects trouvés dans des endroits 

pu li s et ui e se aie t pas e  tat de justifie  d u e situatio  ilitai e guli e […] Da s 
les a pag es, la ge da e ie edou le a d a ti it  et d e gie, elle app he de a tous 

ceux que leur âge doit faire considérer comme soumis aux obligations militaires. Tout 

individu en état de désertion devra être dirigé sans délai sur sa Division aux Armées ou sur la 

‘ gio  du lieu de l i f a tio  a a t d t e t aduit de a t le o seil de guerre compétent »474.   

A quelques mots près, la circulaire Clemenceau est reprise par son ministre de 

l I t ieu , Pa s, et ad ess e au  p fets uel ues se ai es a a t l A isti e, le  
septembre 1918, signe que, jus u à la fi  de la gue e, la lutte contre les réfractaires a été 

menée475.  

La circulaire Clemenceau enjoignait les préfets de rendre compte, le 1er de chaque 

mois, du résultat des opérations de recherche et surtout des arrestations de déserteurs. 

Aucun état de cette espèce ne se trouve dans les papiers conservés dans le fonds du cabinet 

du préfet des Basses-Pyrénées.     

Ajouto s à ela l i itiati e pa le e tai e. La p e i e p opositio  de loi e  fa eu  de 
la mise sous séquestre des biens des déserteurs est déposée en mai 1915 à la Chambre des 

députés par Louis Loustalot, député radical-socialiste des Landes476. Elle a été suivie par la 

proposition de loi Colliard, en décembre de la même année, qui demandait la confiscation 

des ie s des d se teu s à l t a ge .  Le p ojet de loi la o  pa  le ministre de la Guerre et 

le Garde des Sceaux en juillet 1915 a t  adopt  pa  la Cha e des d put s ue le  

                                                           
474 Circulaire Clemenceau, juillet 1917. La circulaire laissait entendre que des gratifications pouvaient être 

accordées aux officiers, sous-officiers, gendarmes et agents de tous ordres qui se montreraient efficaces dans 

la recherche des déserteurs. 
475 Service Historique des Armées, 7 N  143/12, cité par Jacques Garat, D se teu s et i sou is… [Elkar], p.80. Le 

8 novembre 1918 dans une circulaire aux Généraux Gouverneurs de Paris et de Lyon et aux  Généraux 

commandant les Régions Militaires, Clemenceau se plaint que cette circulaire du 18 septembre soit fort mal 

exécutée. 
476 Né à Dax en 1861, Louis Loustalot avait été secrétaire général de la préfecture des Basses-Pyrénées au début 

des années 1890. Député de la circonscription de Dax de 1910 à 1919, il fut aussi conseiller général du canton 

de Saint-Martin-de-Seignanx où il possédait le château de La Besse. 
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décembre 1915, sans discussion, et, bien plus tard, par le Sénat, le 12 janvier 1917 

seulement477. 

Aux peines prévues par le code de justice militaire du 9 juin 1857 évoquées dans 

l i t odu tio 478, cette loi ajoutait une amende de 500 à 10 000 francs. En outre, elle 

instituait que les coupables pouvaient être déchus de leur droits civiques « pendant cinq ans 

au moins et dix ans au plus à compter du jour où ils auront subi leur peine » (article 1). Elle 

arrêtait la mise sous séquestre des biens des réfractaires « à la requête du ministère public 

par le tribunal de première instance », la saisie et la vente de ces biens au profit de la nation 

ne pouvant i te e i  ue si le f a tai e tait li atai e, euf ou di o , s il a ait pas 
d e fa ts ou d as e da ts. Da s le as o t ai e, le d oit des h itie s de ait t e espe t  
(article 2). La loi se penchait également sur les condamnés contumax ou défaillants. Elle 

ta lissait u ils se aie t « d hus du plei  d oit à l ga d de tous [leu s] e fa ts et 
descendants de la puissance paternelle » (article 3). Evidemment, la tentation des insoumis 

et des déserteurs aurait pu être de céder préalablement leu s ie s. La loi l e isageait e  
stipulant que « seront déclarés nuls à la requête du séquestre ou du ministère public tous 

actes entre vifs ou testamentaires à titre onéreux ou gratuitement accomplis, soit 

directement soit par personne interposée ou tout autre voie indirecte employée par le 

oupa le, s ils o t t  faits da s l i te tio  de dissi ule , d tou e  ou di i ue  tout ou 
partie de la fortune » (article 4). Enfin, le texte précisait que la prescription des peines 

prononcées en vertu du code de justi e ilitai e a t ieu e e t à l adoptio  de la loi, 
o e la p es iptio  de l a tio  sulta t des a tes d i sou issio  et de d se tio  e 

commencera à courir « u à pa ti  du jou  ou l i sou is ou le d se teu  au a attei t l âge de 
50 ans » (article 5). 

Une loi de rigueur certes, mais laissant la possibilité de la repentance, presque une 

a istie de te ps de gue e. E  effet, l a ti le  de la loi p isait ue « l agg a atio  des 
pei es et la d h a e p ues […] e se o t pas appli a les au  i di idus actuellement en 

tat d i sou issio  ou de d se tio  ui, da s les d lais fi s i-après se seront présentés en 

F a e de a t l auto it  ilitai e, à l t a ge  de a t l auto it  o sulai e f a çaise ». Ces 

délais, qui devaient commencer à courir dès la promulgation de la loi, étaient de six jours 

pour les insoumis et les déserteurs résidant en France, de dix jours pour ceux résidant dans 

les pa s li it ophes, de ui ze jou s pou  eu  ui sidaie t da s d aut es pa s eu op e s, 
de quarante jours pour ceu  i a t da s le este du o de. Quelle fut l appli atio  de e 
texte ? Son effet ? 

Mettre la ai  su  les d se teu s tait pas chose facile car, quand la désertion était 

constatée, s agissa t des pe issio ai es as ues, les dits déserteurs étaient souvent déjà 

pass s e  Espag e, do  ho s de po t e. Il se le, e  effet, ue fo t peu d e t e eu  soient 

                                                           
477 E  alit , o  a affai e à deu  lois, l u e o e a t l i sou issio  et la d se tio  da s l a e de te e, 
l aut e tou ha t à « l a e de e  ». Les deux textes sont rédigés dans les mêmes termes, voir Journal officiel, 

débats parlementaires, 28 décembre 1915. 
478 Articles 230 à 241. 
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restés au pays pour se cacher. « La rumeur publique laissait supposer que ce déserteur [il 

s agit de Jea  I., d Oss s] a ait pas dû f a hi  la f o ti e i diate e t et u il pou ait 
se cacher dans les environs » : e  fait, le d se teu  e  uestio  tait plus da s le pa s, et il 
semble que la nouvelle de sa désertion ait été portée à la connaissance des gendarmes et du 

maire de la commune par un parent proche avec suffisamment de délai pour permettre au 

f a tai e d assu e  sa fuite479. 

Une occasion de se saisir des déserteurs est constituée par leurs va-et-vient à travers 

la frontière. Jean U., de Bidarray, « déserteur au début des hostilités », est signalé à la fin de 

1916 « o e se fugia t sou e t hez u e fa ille oh ie e […] au ua tie  Ho ça de 
la o u e d Oss s. Les age ts de la igade de ge da e ie fi e t u e des e te da s 
ladite aiso . Mais, au o e t où l u  d eu  f appa à la porte, le [déserteur] ui s  tait 
réfugié, se laissa glisser par une lucarne et prit la fuite à travers les champs avant que les 

age ts de la fo e pu li ue e le ette e  tat d a estatio . Je ie s d app e d e, it u  
peu plus tard l age t de poli e de Saint-Jean-Pied-de-Port chargé des affaires de désertion, 

u ap s u e lo gue a se e, le d se teu  o ti ue de fai e des ou tes isites à la aiso  
Capaloe ia et u il se tie t toujou s p s de la lu a e e  uestio  e  as d atta ue »480.  

Autre exemple : « Je ie s d app e d e, it en octobre 1917 l i spe teu  sp ial de 
police de Saint-Etienne-de-Baïgorry, que deux frères déserteurs de Bidarray travaillant à 

Errazu, se rendent parfois chez eux pendant la nuit. Ils y restent cachés pendant trois ou 

quatre jours et repartent ensuite à Errazu, la nuit. Le domicile des parents de ces déserteurs 

se t ou e à p o i it  de la f o ti e à Bida a  […] Ils t a e se t, pa aît-il, du côté du versant 

espagnol, en passant par des chemins difficilement praticables […] O  pou ait peut-être 

arriver à prendre ces deux déserteurs »481. Identifiés, ces deux jeunes hommes de 21 et 25 

ans furent-ils arrêtés ?  

 Les egist es d ou des passage s d te us à tit e p o isoi e à la p iso  de Ba o e 
mo t e t a oi s l a pleu  des arrestations482. Les  détenus passagers sont des individus 

arrêtés localement et incarcérés momentanément sur place avant leur transfert vers une 

prison plus lointaine, située dans une ville abritant le tribunal ou le conseil de guerre dont ils 

relèvent en définitive. Parmi les passagers détenus à Bayonne il y a naturellement des civils 

et des ilitai es, ais est d a o d le o e des soldats ui etie t l atte tio .  

 

  

                                                           
479 ADPA, 1 M 94, procès- e al du o issai e de poli e sp ial d Oss s,  ja ie  . 
480 ADPA,  M , lett e de l agent auxiliaire de police au commissaire spécial de de Saint-Jean-Pied-de-Port, 21 

novembre 1917. 
481 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  sp ial de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au commissaire de police spécial 

d Oss s,  o to e . 
482 ADPA, 2 Y 1/86 et 87, priso  de Ba o e, egist es d ou des passage s et aut es i di idus d te us à tit e 
provisoire  (pour la période du 2 août 1914 au 11 novembre 1918). 
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Passage s ou s à la aiso  d’a t de Ba o e (août 1914-novembre 1918) 

Année Détenus Militaires Dont : 

Soldats français 

Soldats belges Evadés allemands 

 

Août-Déc.1914 44 32 32 0 0 

1915 258 204 175 24 5 

1916 311 244 205 32 7 

1917 342 237 186 16 28 

Jan.-Nov. 1918 151 93 55 12 20 

Total 1106 810 653 84 60 

  

  Les militaires (soldats et marins) représentent en effet 73% des passagers. A côté 

d eu , nous avons essentiellement des marins de commerce, français et étrangers, ce qui  

nous rappelle que Bayonne reste pendant la guerre un port de commerce avec ce que cela 

induit comme présence de marins parfois turbulents, violents et pris de boisson. Pour le 

este, ous ep o s des t a ge s e  atte te d e pulsio  et uel ues aut es i ils d te us 
pour des délits de droit commun. 

 Par nationalité des combattants, les détenus français sont naturellement les plus 

nombreux (653 sur 810, soit 80%). Nous repérons également 84 soldats belges, 60 

p iso ie s de gue e alle a ds ad s, et ep is sa s doute alo s u ils s app taie t à 
franchir la frontière espagnole, auxquels s ajoute t uel ues soldats d aut es a es ue 
l o  a pas fait figu e  su  e ta leau :  d se teu s de l a e po tugaise,  soldats a glais 
(un, né en Australie, « en situation irrégulière » et deux déserteurs), 2 soldats russes, 

déserteurs également, un déserteur italien, et, en 1918, un soldat américain arrêté et 

détenu pour « défaut de pi es d ide tit  ». Sur les 84 soldats belges, la moitié (41 très 

exactement) sont des déserteurs, 6 sont détenus pour tentative de désertion, 6 encore 

parce u e  « situation irrégulière », un autre est un insoumis. Surtout 30 soldats belges ont 

été incarcérés en 1915 et 1916 pour « efus d o issa e », « a ste tio  d o i  e  
p se e de l e e i » ou, variante, « a ste tio  à dessei  d o i  e  p se e de 
l e emi ». Sur les registres de la prison de Bayonne, sont mentionnées les peines auxquelles 

ont été condamnés une vingtaine de ces soldats : e t e  a s et  a s d e p iso e e t, 
la pe p tuit  pou  deu  d e t e eu . 

 Parmi les soldats français passagers détenus à la prison de Bayonne, les déserteurs 

sont les plus nombreux (289 sur 653 soit 44,2%). Dans cette liste, un seul déserteur à 

l e e i a été repéré, en 1914 ; il s agit d u  soldat du ème RI originaire de Bayonne. Peu 

de soldats sont incarcérés au motif de « tentative de désertion » et ils sont encore moins 

nombreux à l a oi  t  pour « abandon de poste ». Le tableau ci-dessous montre que le pic 

des arrestations est atteint en 1917 : si l o  o sid e ue e o e de déserteurs est en 
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elatio  a e  l a pleu -même des désertions, alors les données observée localement 

t oig e t de la ise de l a e f a çaise lo s de ette a e i e tai e483. 

Soldats français  passagers  détenus à la prison de Bayonne (août 1914-novembre 1918) 

Année Désertion Tentative 

de 

désertion 

Abandon 

de poste 

Insoumission Situation 

irrégulière 

Absence 

illégale 

Autres 

1914 14  1 7  6 4 

1915 49  3 18 4 81 20 

1916 90 3 1 37 18 33 23 

1917 105 17 2 6 3 11 42 

1918 31 2 4 3 1 5 9 

Total 289 22 11 71 26 136 98 

 

 Les d se teu s i a s e so t pas tous des Bas ues, loi  s e  faut. Seulement 36 

d e t e eu  , %  le so t, des atifs des illes et illages du La ou d à uel ues u it s 
près484 ; tous es Bas ues appa tie e t d ailleu s pas aux régiments bayonnais, moins de 

la moitié sont du 49ème, du 249ème ou du 142ème. La plupart des déserteurs arrêtés sont donc 

extérieurs au pays ; ils sont originaires de toutes les parties de la France et ie e t d u  
t s g a d o e de gi e ts, d i fa terie surtout, de divers dépôts de la flotte ou 

g oupes d a iatio . 

  Il en va de même des insoumis, lesquels sont peu nombreux (10,8% seulement des 

soldats détenus). A l helle atio ale, les do es do t o  dispose o t e t ue, pou  
chaque année de la gue e, le o e d a estatio s d i sou is est est  fai le, autou  de 
2%485. S agissa t des arrestations et incarcérations pour « absence illégale », leur nombre, 

élevé en 1915, chute brutalement en 1916 puis diminue dans les années 

suivantes : « l a se e illégale » aurait-elle été requalifiée en « désertion » ? C est u e 
hypothèse. 

 A peine 4% des soldats détenus le sont en raison de la situation irrégulière dans 

laquelle ils se trouvaient au moment de leur arrestation. Ainsi celui-ci est-il écroué en 1916 

                                                           
483 Voir le chapitre intitulé « Insoumission et désertion : réalités et faux-semblants ». 
484 Dont, natifs de Bayonne, 5 ; de Biarritz, 3 ; de Sare, 3 ; d Haspa e ,  ; d Aï hoa, Sai t-Pée, Ustaritz, Saint-

Jean-de-Luz, Urt, 2 ; et …  
485 Insoumis arrêtés en France (1914-1918), d ap s Philippe Boula ge : 

Année No e d i sou is  Insoumis arrêtés % 

1914 10 079 271 2,68 

1915 15 578 233 1,49 

1916 6 391 147 2,30 

1918 5 176 120 2,31 
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pour « faux et usage de faux » et cet autre, en 1916 également, soldat au 69ème RI, natif de 

l I d e, pour « avoir pénétré dans la zone interdite aux permissionnaires ». 

 Quant à la dernière rubrique, « Autre », elle  renvoie à l i dis ipli e ilitai e : 

i su o di atio  ou efus d o issa e (44 cas), rébellion (3), vol (13) et escroquerie (un 

sous-lieutenant en 1915), ivresse (11), outrages (notamment à supérieur), menaces, 

réflexions déplacées (9), coups et blessures (10), mendicité (5), mutilation volontaire (un cas 

e  , p opos a tipat ioti ues u  as e  . Il o ie t i i de ote  l olutio  
annuelle des choses avec, là encore, un pic en 1917. 

 Ces hiff es o te us à pa ti  de l tude des egist es des soldats passage s ou s à 
Bayonne peu e t t e o f o t s à d aut es ui les o pl te t ou les p ise t. Nous 
disposo s ai si d u e statisti ue pa tielle su  la p essio  de l i sou issio  da s les Basses-

Pyrénées. Elle fait apparaître que seulement 2,3% des insoumis signalés entre le 2 août 1914 

et le 30 novembre 1916 avaient été arrêtés à cette date486. 

Insoumis signalés et insoumis arrêtés dans les Basses-Pyrénées (1914-1916) 

Arrondissements Insoumis signalés Insoumis arrêtés % 

Pau 774 89 11,49 

Bayonne 1512 55 3,63 

Oloron 1006 2 0,19 

Mauléon 2578 8 0,31 

Orthez 760 0 0 

Total 6630 154 2,32 

 

Mais ce ui f appe da s es hiff es, est la di e sit  des situatio s selo  les 
a o disse e ts. Le hef d es ad o  de la o pag ie  de ge da e ie des Basses-Pyrénées 

qui a fourni à la fin de 1916 la statistique ci-dessus, le note à sa façon. A propos des données 

o e a t l a o disse e t d O thez, il a po t , e  a ge du ta leau : « Sur les 760 

i sou is sig al s,  o t t  a s su  l a is du ‘e ute e t487. Il est à remarquer que tous 

les insoumis étaient en Amérique avant la mobilisation ». 

 Les e he hes d i sou is s avèrent ainsi peu fructueuses, tant au plan national 

u au pla  lo al, et les radiations sur les listes correspondent, moins à des arrestations, u à 
des amnisties en vertu de la loi du 5 août 1914, des décès, des dispenses, des non-lieux, des 

efus d i fo atio  et de juge e t de a t le o seil de gue e, en somme à une simple mise 

à jour des listes … Si la hasse au  f a tai es, i sou is o e d se teu s, s est l e 

                                                           
486 ADPA, 1 M 89, « Etat des déserteurs et des insoumis signalés et des déserteurs et insoumis arrêtés du 2 août 

1914 au 30 novembre 1916 ». 
487 Il s agit, ie -sû , de l a is des u eau  du e ute e t ilitai e. 
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peu effi a e, est ue la do i iliatio  à l t a ge  de la plupa t des f a tai es p es ue 
tous ?) la rendait impossible488.  

Pour les déserteurs, les choses sont différentes489. A leur sujet, le préfet des Basses-

Pyrénées note, en octobre , da s u e lett e au i ist e de l I t ieu   « [ u il] e 
s oule p es ue pas de se ai e sa s ue la poli e, la ge da e ie, ou la doua e a te t 
des hommes qui tentent de passer la frontière ». Le brouillon de cette lettre a été conservé. 

Là où aujou d hui ous liso s « Il e s oule p es ue pas de se ai es », le préfet avait écrit, 

dans un premier mouvement : « Quoi u il e  soit, je peu  affi e  u il e s oule pas de 
semaine », et ... O  peut oi  da s ette efo ulatio  o e u e so te d a eu d u  ila  
en demi-teinte490.  

E  s ad essa t ai si au i ist e, le p fet a ait e  t te l e se le des d se teu s 
arrêtés dans le département, quelle que soit leur origine géographique, basque, béarnaise 

ou autre. Les données statistiques propres aux soldats natifs des Basses-Pyrénées 

confirment aussi, pour les années 1914-1916, le demi-succès dans la recherche et 

l a estatio  des d se teu s lo au . 

Déserteurs signalés et déserteurs arrêtés dans les Basses-Pyrénées (1914-1916) 

Arrondissements Déserteurs signalés Déserteurs arrêtés % 

Pau 19 12 63,1 

Bayonne 324 197 60,8 

Oloron 18 3 5,5 

Mauléon 161 6 3, 7 

Orthez 14 2 14,3 

Total 536 220 41 

 

Globalement en effet, quatre déserteurs sur dix sont arrêtés491. Mais, ici encore, il 

o ie t d o se e  la disparité entre les arrondissements du département et, du coup, de 

ele e  tout e ui diff e ie le se teu  de Ba o e de elui de Maul o  d où so t 
originaires le plus grand nombre des déserteurs du département. Faut-il ett e l e pli atio  
au o pte d une inégale activité ou efficacité des agents chargés de surveiller la frontière 

espagnole de l u  et de l aut e des deu  a o disse e ts ? D u e plus g a de diffi ult  à 
contrôler cette frontière à l est du Pa s Bas ue u à l ouest ?  De différences dans le 

maillage de la surveillance ? De la plus ou moins grande complicité des populations locales ? 

                                                           
488 Deu  a o ds ilat au  o t t  sig s e t e la F a e et l Italie, la F a e et la Belgi ue e  a s  pou  
l u , e  septe e  pou  l aut e. Ils pe ettaie t de po te  les e herches des réfractaires au-delà du 

te itoi e atio al. Mais es a o ds o t eu peu d effe ti it . Au u  t ait  de ette atu e a t  sig  a e  
l Espag e. 
489 ADPA, 1 M 94. Dans cette liasse, nous trouvons un épais dossier « Arrestations, 1914-1920 » mais fort peu 

de pièces concernent les déserteurs basques. 
490 ADPA, 1 M 89, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  o to e . 
491 Su  l a estatio  de d se teu s o  as ues, et les st atag es d plo s pa  eu   pou  f a hi  la f ontière 

(y compris en se déguisant en femme), voir Yves Pourcher, Les jou s de gue e… op. it., p.426-428. 
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L e pli atio  est ailleu s. Tous les hiff es sont convergents : da s l a o disse e t de 
Ba o e, e so t les d se teu s e t ieu s au Pa s Bas ue ue l o  a rête ; dans 

l a o disse e t de Maul o , ce sont les déserteurs basques qui passent par maille. 

Un état des arrestations par Région Militaire signale que de décembre 1918 à octobre 

1919, 414 déserteurs ont été arrêtés dans la 18ème Région, dont 11 sont originaires des 

Basses-Pyrénées492. 

Que sont devenus les déserteurs basques arrêtés ? Un état des peines prononcées 

par le conseil de guerre de Bordeaux contre sept déserteurs du 49ème et du 34ème RI, en juin 

1919, fait apparaître une peine de cinq années de travaux publics, cinq condamnations à 

trois ans de prison (do t u e a e  su sis , et u e d u  a  de p iso  a e  su sis…493 Il faudrait 

ici se plonger dans les archives de la justice militaire de Bordeaux, un fonds très important, 

partir à la recherche des déserteurs traduits devant sa juridiction494.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
492 Jacques Garat, D se teu s et i sou is… [Elkar], p.83. 
493 Service Historique de la défense, 6 N 92, Jacques Garat, op.cit., p.83. 
494 Archives départementales de la Gironde, sous-série 2 R. Cette sous-s ie o po te  a ti les, il s agit des 
papiers versés par le greffe du tribunal militaire de la 18ème Région Militaire et par le Service Historique des 

Armées. 
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Une arrestation mouvementée (janvier 1916)

(Source : ADPA, 1 M 94 
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               Des soumissions 

 

 Joseph Garat, le maire et député de Bayonne, Jean Ybarnégaray, député de 

l a o disse e t de Maul o  se so t o t s p o up s pa  « la question inquiétante des 

déserteurs »495. A o pag s d E a uel B ousse, d put  des Pyrénées-Orientales, ils ont 

au début de 1917 un entretien avec le ministre de la Guerre à ce sujet. Joseph Garat estimait 

que devaient être étudiés « les moyens de rigueur et de douceur à employer pour frapper 

dans leurs biens eu  ui o t d se t  s ils e e t e t pas da s u  d lai d te i  »496. La loi 

votée par le Sénat à la même époque semble répondre à cette demande. Qu est-il sorti 

d aut e de cette entrevue ? On ne le sait pas. 

 Les efforts pour amener les insoumis et les déserteurs à rentrer dans le rang ont été 

multiples et précoces. La méthode consistait à « pressentir  les déserteurs installés de l aut e 
côté de la frontière », selon le beau mot du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz en 

jui  , est-à-dire à entrer en contact avec eux et les inciter au retour497. Dans un 

rapport du préfet des Basses-Pyrénées, daté de janvier 1916, on app e d u est ta li à 
Hendaye un commissaire divisionnaire dont la mission consiste « à faire savoir aux 

déserteurs que, dans le cas où ils rentreraient en France pour rejoindre leur corps, la mesure 

prise à leur égard serait la suivante : condamnation à cinq ans de travaux publics avec sursis. 

Pou  eau oup d e t e eu , ote le p fet, ela peut sig ifie  u ils fi ie aie t tôt ou 
ta d d u e a istie g ale ui a soud a tous les i sou is et les d se teu s ».  Et il ajoute : 

« Il me paraît nécessaire de p ise  ue le su sis est ue p o isoi e et u u e esu e de 
l e e e pou ait t e p ise, le as h a t, u à l ga d de eu  ui, pa  leu  a ou e 

et leur attitude, seraient complètement réhabilités »498. 

Une autre initiative pour ramener les insoumis à leur devoir a été de dépêcher vers 

eux des agents. A la fin 1916, on voit ainsi le sous-préfet de Mauléon annoncer au préfet 

u il allait e o e  u e i spe tion à Elizondo pour prévenir tel déserteur des poursuites 

engagées contre ses parents pour complicité de désertion ; le sous-préfet  ne désespérait 

pas de  voir le réfractaire faire sa soumission et rejoindre son régiment499. 

 

                                                           
495 ADPA, 1 M 94, lettre de Joseph Garat au préfet des Basses-Pyrénées, 11 janvier 1917. 
496 Idem. 
497 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire de police de Saint-Jean-de-Luz au préfet des Basses-Pyrénées, 22 juin 

1915. 
498 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l Intérieur et au général commandant la 

18ème Région Militaire, 25 janvier 1916. 
499 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 19 décembre 1916 
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Le ministère de la Guerre a semblé croire possible le retour des déserteurs et une 

circulaire le signale en août 1917. Il tait p opos  de fai e u e la ge appli atio  de l a ti le 
150 du code de justice militaire qui permettait au ministre de suspendre un jugement500. 

 

A l t  , se et e  pla e u e te tati e o igi ale pou  o te i  la sou issio  
volontaire du plus grand nombre possible de réfractaires. A son origine on trouve le 

apitai e Migu as, o igi ai e d Ihold , offi ie  au ème ‘ gi e t d I fa te ie, à la eille 
d t e e o  e  ission en Espagne pour reprendre la di e tio  des E oles f a çaises u il 
assurait avant la guerre et diriger également le service de la propagande française au nord 

de l Espag e, se i e ele a t du i ist e des Affai es Et a g es. Il solli ita de e i ist e 
u e issio  toute sp iale u il pe sait pou oi  o dui e a e  uel ue ha ce de succès : 

« faire rentrer en France un grand nombre de déserteurs et insoumis basques qui vivent tout 

le long de la frontière franco-espagnole entre Fontarabie et Jaca »501.  

Ses arguments ? Le capitaine Miguras comptait sur sa qualité de Basque,  sa notoriété 

locale,  son amour pour sa petite patrie, u il pensait sans doute communicatif, pour réussir 

dans son entreprise. Il se disait au total « tout qualifié pour agir auprès [des réfractaires] en 

qualité de Basque, parlant leur langue, connaissant leur esp it, leu  tat d â e ; en qualité 

d du ateu  – je suis, écrit-il, i stituteu  d ta h  à l t a ge  et appa te a t au ad e des 
e es de l e seig e e t des Basses-Pyrénées ; e  ualit  d offi ie  a a t fait t ois a s 

de campagne comme engagé volontaire pour la durée de la guerre ». Au fond, le capitaine 

Miguras entendait prolonger ici la mission de « hussard noir de la République », selon le mot 

de Péguy, qui avait été la sienne avant-gue e, aup s de eu  u il appelait des « égarés » 

dont « la plupa t se aie t d si eu  de e t e  [ ais] ose t pas se p se te  de a t les 
autorités françaises » : on a ici une vision un peu infantilisante des insoumis et des 

déserteurs. 

L i stituteu  et le u . Le apitai e Migu as e te dait s adjoi d e da s la alisation 

de so  e t ep ise l a  Et he e , au ô ie  ilitai e d ta h  au ème RI. Celui-i se faisait 

fort de vaincre « les dernières hésitations » des f a tai es afi  u il fasse leu  sou issio  : 

« Il  au ait tout d a o d ue uel ues-uns à écouter la voix du patriotisme, de la raison et 

surtout de la conscience que néanmoins le mouvement serait créé, et vous savez, déclare-t-il 

au sous-préfet de Mauléon, combien nos compatriotes sont moutonniers »502. L au ô ie  
pensait que, tant par son action person elle aup s des fa illes des d se teu s u aup s 
des déserteurs eux- es, il pou ait a i e  à d ide  u  g a d o e d e t e eu  à 
rentrer en France : « Ainsi pourrait-on rendre à beaucoup de familles leurs enfants qui, dans 

un moment de découragement se sont enfuis ; à la patrie, des soldats ; et éviter à ces 

alheu eu  u e e iste e de p os iptio  et de alheu s pou  s t e ga s à la suite des 

                                                           
500 Archives du Service Historique de la Défense, 7 N 143. Déserteurs : ministère de la Guerre, direction du 

contentieux et de la Justice Militaire, circulaire n° 28010-2/10 adressée aux préfets, 31 août 1917. 
501 ADPA, 1 M 95, lettre du capitaine Miguras au préfet des Basses-Pyrénées, 8 août 1917. 
502 ADPA,  M , lett e de l a  Et he e  au sous-préfet de Mauléon, 2 août 1917. 
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grandes offensives auxquelles ils avaient assisté »503. App o he pate aliste, ha it  à l ga d 
d ga s, appel à la o s ie e… 

La issio  de ait du e  t ois ois. L auto it  p fe to ale a a ueilli fa o a le e t le 
p ojet, l appu a t aup s du i ist e de l I t ieu  ui se tou a à so  tou  e s le 
président du conseil-ministre de la Guerre, Paul Painlevé, lequel, quelque jours avant 

l a ement de Clemenceau, fit octroyer u  o g  e ou ela le de t ois ois à l a  
Et he e  afi  u il a o plisse sa issio 504. Mais, à la mi-novembre, le capitaine Miguras 

était encore au front : « Quant à moi, écrit-il au préfet des Basses-Pyrénées, le 17 novembre 

1917, je suis encore au front, les démarches effectuées par le ministère des Affaires 

Et a g es aup s du i ist e de la Gue e et du G a d Qua tie  G al a a t pas e o e 
abouti ». Et il ajoutait : « Si une solutio  fa o a le est pas fou ie à a de a de, l a tio  
de M. l a  Et he e  se a t s duite a  sa s a p se e il lui se a diffi ile d agi  e  
Espagne dans une région essentiellement carliste, par conséquent germanophile, et M. 

Etcheber ignore la langue basque »505. 

Le capitaine Miguras concevait sa mission comme une pédagogie du patriotisme 

destinée, en réveillant celui-ci chez les réfractaires, à les faire rentrer en France et rejoindre 

le f o t. Il s agissait, pou  o te i  e sultat, « d o ga iser des conférences et des séances 

cinématographiques avec films de guerre fournis par le ministère de la Guerre dans les 

e t es i po ta ts du o d de l Espag e […] pou  o att e l i flue e t s agissa te des 
Boches »506.  

En fait, cette mission, commencée à la fin de 1917 a été loin de produire les résultats 

attendus : « Mes o eu  d pla e e ts ta t e  F a e u e  Espag e o t pas t  
ou o s de su s o e je l a ais esp . Si je ai pas ussi à p o o ue  de 

nombreuses soumissions du côté de l Espag e, j ai la e titude du oi s d a oi  d ou ag  
le ou e e t de la d se tio  et est d jà u  sultat heu eu  » écrit le capitaine Miguras 

au préfet, le 7 avril 1918.507 

 Pa i les do u e ts d a hi es, ous a o s t ou  ue deu  t a es de l effet 
u o t pu a oi  les o f e es do es pa  e de ie  auprès des familles de déserteurs.  

Dans le premier cas, il est uestio  d u e e tai e Cla a E., de Ba a, « do t l attitude est 
elle de eau oup de Bas ues de la gio , est-à-dire indifférente » mais qui « a tenté de 

a e e  so  f e [d se teu  fugi  à Val a los] sa s doute sous l effet des conférences 

données par le capitaine Miguras »508. Le second cas concerne un dénommé Jean A., 

d Oss s, ui se p se ta au poste d A gu  e  a il  et d la a a oi  d id  de 
regagner la France « pour profiter des dispositions bienveillantes énoncées par les 

                                                           
503 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 4 août 1917. 
504 ADPA,  M , lett e du i ist e de l I t ieu  au p fet des Basses-Pyrénées, 1er novembre 1917. 
505 ADPA, 1M 95, lettre du capitaine Miguras au préfet des Basses-Pyrénées, 17 novembre 1917. 
506 Idem. 
507 ADPA, 1 M 95, lettre du capitaine Miguras au préfet des Basses-Pyrénées, 7 avril 1918. 
508 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire spécial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 28 avril 1918.  
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conférenciers basques qui sont venus en Espagne »509 ; est à u  t i uet d Elizo do ue le 
capitai e Migu as et l a  Et he e  avaient fait leur conférence510. 

 

Pourquoi cet échec ? Le apitai e e  do e d u e e tai e faço  l e pli atio  da s u  
rapport daté du 18 mars 1918. Il écrit : 

 « Les premières démarches pou  a ou he  a e  les d se teu s et les i sou is e 
d o t e t u il ous se ait diffi ile de d ou i  tous les i di idus pa dus le lo g de la 
f o ti e. Je pe sais d s lo s u il fallait he he  le o ou s des auto it s u i ipales du 
département f o ti e, pa ti uli e e t du Pa s Bas ue, et e du le g  ui jouit d u e 
g osse i flue e da s ette gio  et do t le pat iotis e est pas à dis ute . Ap s des 
visites faites aux autorités civiles et militaires (préfet, sous-préfet, commandant de 

recrutement de la place [de Bayonne], sénateur Forsans511, député Ybarnégaray, Etat-Major 

de Bordeaux, évêque de Bayonne) qui nous accueillirent avec sympathie et nous assurèrent 

de leur précieux concours, nous rédigeâmes [une circulaire] qui contient les conditions de 

soumission consenties par M. le sous-se tai e d Etat à la Justi e Militaire par sa lettre du 

13 décembre dernier [1917] ». 

 « J ai sui i, ajoute le apitai e Migu as, e  o pag ie du p fet des Basses-

Pyrénées, tous les conseils de révision au Pays Basque et dans chaque chef-lieu de canton512. 

J ai fait u e o f e e su  les o ditio s de sou issio  et le tout a t  o e t  sous so  
véritable jour, en insistant surtout [sur le fait] que le ministère ne pouvait pas assurer de 

condamnation avec su sis, ais u il  a ait lieu de oi e ue les juges ilitai es 
accorderaient la faveur du sursis, sauf dans certains cas où les individus seraient sous le coup 

de o da atio s de d oit o u […] Ces i ulai es ont été adressées par mes soins à 

MM. les Maires et aux curés de chaque commune en même temps que des feuilles 

contenant une demande de renseignements pour que ces derniers fassent connaître aux 

familles des déserteurs et des insoumis les conditions de soumission et, en même temps, le 

journal Eskualduna ui est lu u au Pa s Bas ue et dig  e  g a de pa tie e  as ue, e  a 
fait mention dans son numéro du 22 février dernier [1918]. Cette campagne en France était 

absolument nécessaire pour obtenir des familles des déserteurs et insoumis des 

renseig e e ts e a ts su  la side e de es de ie s ta t e  Espag e u e  A i ue et, 
e t e te ps, l ue de Ba o e da s so  ulleti  eligieu , e gageait les p t es de so  
diocèse à agir auprès des familles dans le but de faire rentrer les malheureux qui avait oublié 

leur mère en France. 

                                                           
509 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 15 avril 1918. 
510 ADPA,  M , appo t du o issai e sp ial de poli e d Oss s au sous-préfet de Mauléon, 26 juillet 

1918. 
511 Il s agit de Pie e Fo sa s -1919) né à Bonnut (Basses-Pyrénées), ingénieur des chemins de fer de 

Bayonne à Biarritz, maire de cette ville depuis 1904 quand il fut élu sénateur en 1909. 
512 Le capitaine Miguras évoque ici des conseils de révision organisés lors des opérations de levée de la classe 

1919. 
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Voilà toute la publicité qui a été faite, il y a un mois environ, et depuis lors rien 

d aut e a t  fait et ie  e se fe a. Les auto it s lo ales et toutes les pe so es jouissa t 
de quelque influence concourent à ot e issio  et ous a o s lieu de oi e, d ap s tous 
les renseignements qui nous parviennent de tous côtés, que le mouvement de soumission 

sera de quelque importance »513. 

Cette lettre résonne comme un mémoire en défense : « Je tiens à mettre les choses 

au poi t, auta t pou  assu e  les auto it s o p te tes ue pou  p ou e  ue ous a o s 
pas péché trop par excès de zèle » écrit le capitaine Miguras au début de sa lettre. 

 Celui-ci aurait peut- t e pu pou sui e sa issio , ui tait u offi ieuse, tout en 

évitant la publicité. Quelques jours plus tôt, il avait adressé un rapport au général 

commandant la 18ème Région Militaire, à Bordeaux, dans lequel il demandait que des ordres 

soient rendus à tous les postes de surveillance de la frontière afin que les réfractaires qui 

feraient leur soumission, soient tous dirigés à Bordeaux par des gardes forestiers, des agents 

de la sûreté ou des inspecteurs de police « pour éviter la conduite par des gendarmes, car, 

da s e as, le ou e e t de sou issio s s a terait immédiatement »514. 

En fait, la mission était condamnée. En effet, la mission Miguras-Et he e  a pas t  
sans susciter irritations et protestations d u e pa tie de l opi io  ui app iait pas du tout 
e u elle pe e ait o e u e ie eilla e e t e à l ga d des d se teu s.  

La lecture du numéro du journal Eskualduna cité plus haut permet de le comprendre. 

Sous la rubrique  Eskual-Herri « deux communications importantes » y sont publiées.  

La p e i e est sig e de l ue de Ba o e, Mo seig eu  F a çois-Marie et elle 

s i titule « A propos des déserteurs » :  

« Nous sommes informé que la Chambre des députés va voter une loi sévère contre 

les déserteurs et les insoumis. Si cette loi avait déjà été votée, il y aurait eu moins de 

défaillances. 

 Le gouvernement veut tenter un dernier effort pour les faire rentrer avant le vote 

des mesures de rigueur. 

Il a chargé M. Etcheber, aumônier militaire et le capitaine Miguras de faire auprès 

d eu  des d a hes pour les ramener au devoir. On sera indulgent parce que quelques-uns 

regrettent leur coupable faiblesse. 

                                                           
513 ADPA, 1 M 95, lettre du capitaine Miguras au chef de service du B.C.R. à Hendaye, 18 mars 1918. 
514 Idem, le rapport du 27 février 1918 adressé au général commandant la 18ème Région Militaire était 

a o pag  d u e lett e de Jea  Y a ga a . Nous ig o o s uelle suite fut do e au  p o isatio s du 
capitaine Miguras. 
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MM. Et he e  et Migu as e a ue o t pas de appele  à es alheu eu  ue s ils 
persévèrent da s leu  i sou issio  à la loi, est pou  eu  et pou  leu s fa illes les po tes de 
la France à jamais fermées, la ruine, le déshonneur. 

Le moment est grave, décisif. MM. Etcheber et Miguras feront connaître à MM.les 

Curés, à MM. les Maires, les conditions relativement douces auxquelles les déserteurs et 

insoumis peuvent rentrer en France. 

Nous de a do s à MM. Les Cu s et à MM. Les Mai es  d aide  MM. Et he e  et 
Migu as da s leu  issio  et, au esoi , d use  de leu  i flue e su  os o pat iotes 
égarés afin de leur épargner des malheurs irréparables et pour lesquels ils ne mériteraient 

da s l a e i  au u e piti  ». 

Evidemment, da s sa lett e, l ue de Ba o e ite e  p e i e lig e l a  
Etcheber et les curés des paroisses, le capitaine Miguras et les maires des communes en 

rang deux. 

La seconde de ces « communications importantes » est une adresse « A MM. Les 

Maires » sig e p is e t de l a  Et he e  et du apitai e Migu as présentant « les 

conditions de soumission consenties et garanties par M. le sous-se tai e d Etat à la Justi e 
Militaire à la date du 13  décembre dernier ». Les déserteurs et insoumis désireux de faire 

leur soumission seraient assurés « ° De a oi  e  o seil de gue e u u e o da atio  
a e  su sis, ° D t e auta t ue possible réaffectés à un régiment de leur origine, 3° De 

sui e le so t de leu  lasse ou elui i di u  pa  leu  situatio  de fa ille, ° D o te i  leu  
complète réhabilitation par une bonne conduite ou automatiquement par une simple 

itatio  à l o d e du régiment ». 

La note précisait, en outre, u à la suite « de visites faites auprès des autorités civiles 

et militaires de la 18ème ‘ gio , le apitai e Migu as a a uis l assu a e ue tous les 
déserteurs et insoumis qui font leur soumission, seront bien accueillis, traités avec égards, 

ne seront pas conduits par des gendarmes, ne subiront pas la prison préventive en attendant 

leur co pa utio  de a t le Co seil de gue e, et ue leu s fa illes tou he o t l allo atio  
réglementaire ». 

Le coup de grâce à cette mission paraît avoir été rendu par la protestation violente 

du ai e de Sa e, le  a s, fa e à e u il appelait « la campagne qui est menée en ce 

moment en faveur des déserteurs ou du moins en faveur de leur retour »515.  Le même jour, 

le sous-préfet de Bayonne écrit au préfet : «Les populatio s app ie t peu l e t e 
ie eilla e do t o  fait p eu e à l ga d de eu  ui a aient pas voulu accomplir leurs 

o ligatio s ilitai es. L e p ie e a justifi  es se es. O  i fo e  ue seuls uel ues 
p es de uat e e fa ts so t e t s pa e u ils so t sû s de e pas alle  au f o t ».  Aussi 

                                                           
515 ADPA, 1 M 95, lettre de Duplantier, faisant fonction de maire de Sare, au préfet des Basses-Pyrénées, 20 

mars 1918. 
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le préfet en vint à demander la suspension de la mission et des conférences qui 

l a o pag aient, « d auta t, it-il, u elles e e o t e t u u  i fi e su s »516.  

Le 6 avril 1918 le sous-se tai e d Etat à la justi e ilitai e it fi  à l e p ie e e  
do a t des o d es pou  le appel du apitai e Migu as et de l a  Et he e .  

Amer, le capitaine Miguras écrit alors au préfet : « Ma issio  d a tio  su  les 
déserteurs et les insoumis a pris fin et je me dispose dans de deux jours à rejoindre mes 

hommes et mes camarades de régiment. Ici, il fallait convaincre et, là-bas, il faudra se battre. 

J ai e ie  ieu  e att e et l o asio  e e  a ue a pas »517.  

Quant à l a  Et he e , il a pou sui i so  a tio   Le 13 mai, Le Courrier de Bayonne 

publiait le compte-rendu que ce dernier venait de faire à Irun.  « Suis informé que aumônier 

militaire Etcheber, malgré  la défense qui lui a été faite, continue sa propagande, donnant 

lieu à de véritables scandales, pour récupération des déserteurs. Prière de donner des 

i st u tio s pou  ue l a  Et he e  soit is da s l i possi ilit  o ti ue  ette 
propagande. Autorité militaire a déjà agi dans ce sens » télégraphie au préfet, le 16 juin, le 

i ist e de l I t ieu , e  ha ge de la sû et  g ale. La po se du p fet est to e 
deux jours plus tard : ue l a  Et he e  soit appel , seule esu e effi a e pou  ue esse 
son action. 

Si cette mission Miguras-Etcheber a été u  he , est pa e ue l id e d u e 
l e e e e s les f a tai es tait pas a ept e de l opi io . Et si t s peu de 

d se teu s se so t d id s à e t e , est ue l id e d u e a istie à la fi  de la gue e tait 

dans toutes les têtes. Mais l esp it de la démarche du capitaine ne fut pas pour autant 

abandonnée. 

 A l po ue e de elle-ci, en mars 1918, Jean Ibarnégaray, député de 

l a o disse e t de Maul o , s tait e du au po t i te atio al d A gu  da s l i te tio  
d ha a gue  et de d ide  les insoumis et les déserteurs à rentrer en France. Il en avait 

e o t  ai si u e i gtai e, à l au e ge Ma to , situ e ôt  espag ol. « Mais, d auta t 
u o  peut e  juge  pa  l attitude i o e te, le au ais tat d esp it de es e gats, il est 

fort à présumer que bien peu viendront faire leur soumission à la Patrie » avait  rapporté le 

commissaire de police de Saint-Jean-Pied-de-Port qui avait assisté à la rencontre518. 

De même, suite à la sou issio  d u  d se teu  de Sai t-Jean-de-Luz, on voit le 

commissai e de poli e sp ial d He da e de a de  au p fet d auto ise  le juge de pai  de 
Saint-Jean-de-Luz, Duhart, « pa la t ad i a le e t l Espag ol et le Bas ue » et dont il avait 

apprécié le concours pour obtenir cette soumission, « à franchir la frontière, même en 

                                                           
516 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu ,  a s . 
517 ADPA, 1 M 95, lettre du capitaine Miguras au préfet des Basses-Pyrénées, 7 avril 1918. 
518 ADPA, 1 M 94, lettre du commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de 

Mauléon, 8 mars 1918. 
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temps de fermeture, pour continuer cette propagande qui consiste à faire rentrer les 

déserteurs repentants »519. 

Les soumissions de déserteurs dont on trouve trace dans les archives sont 

antérieures à la mission Miguras et elles sont peu nombreuses. En effet, nous en avons 

compté que deux en 1915, aucune en 1916, trois ou quatre en 1917, huit en 1918, dont deux 

post ieu es à l A isti e du  o e e, deu  e  . Mais sa s doute e ila  est-il 

incomplet. Néanmoins, la faiblesse des chiffres paraît indiquer que le mouvement fut de 

faible importance. Le chiffre de 1918 peut être interprété comme le signe de la lassitude 

d u  e tai  o e de d se teu s à i e leu  situation illégale. Peut-être aussi la 

perspective de la fin du conflit qui se dessinait a-t-elle joué son rôle dans le choix fait par ces 

déserteurs de franchir la frontière en sens inverse520. Parmi ces « repentis » citons Jean B., 

natif de Sauguis, déserteur du 34ème RI depuis le 27 mai 1917, passé en Espagne. Cinq mois 

plus tard, le 30 octobre, il est de retour au village : « C est su  les o seils de so  o le […] 
u il au ait ejoi t le e ute e t de Ba o e»521. 

La p esse s est fait écho de certaines de ces soumissions car elles pouvaient avoir 

aleu  d e e ple. A p opos de l u e d e t e elle, l i spe teu  au iliai e de poli e  de Saint-

Etienne-de-Baïgorry écrit, isi le e t t s fie  d a oi  a e  u  de es d se teu s à la 
repentance : « Quant aux déserteurs qui sont à Errazu, Elizondo et Sanesteban, ça produira 

un très bon effet sur ceux qui hésitent à rentrer en France pour se rendre 

volontairement »522. Il est des soumissions précieuses telle celle de ce soldat, détaché au 

poste militaire de Sainte-E g â e ui a ait d se t  e  juillet  et s tait ta li à ‘oncal et 

fit sa soumission deux mois plus tard : « J ai atta h , e  e ui e o e e, it le sous-

p fet de Maul o , d auta t plus d i po ta e à e ue le d se teu  B. fasse sa sou issio , 
ue le fait pa  lui d a oi  d se t  a ait sus it  de la pa t de la populatio  et d aut es Se i es, 

des aille ies à l e d oit des postes ilitai es ha g s p is e t de p i e  la 
désertion »523. 

Dans cette matière, convaincre les déserteurs passés en Espagne, il fallait faire 

p eu e de eau oup d o sti atio , a , de l aut e ôt  des P es, le d se teu  h sita t se 
trouvait soumis à de très fortes pressions, celles de ses compagnons de destin, au « mauvais 

conseil des déserteurs », au « très mauvais milieu des déserteurs »,  selon les formules de 

l i spe teu  de police de Baïgorry. A propos du déserteur qui avait fait soumission entre ses 

mains, il observait: « O  oulait le dissuade  de e t e , e  lui faisa t e t e oi  ue tait u  
pi ge u o  lui te dait, et u il se ait t s e tai e e t e o  e  p e i e ligne au front, 

au  e d oits les plus da ge eu  jus u à e u il soit g i e e t less  ou tu  ». Il semble 

                                                           
519 ADPA, 1 M 94, rapport du commissaire de police spécial au préfet des Basses-Pyrénées, 14 juin 1918. 
520 Une précision : sur ce petit nombre de déserteurs qui se soumettent, trois ne sont pas Basques. 
521 ADPA, 3 U 5/877, tribunal de Saint-Palais, affaires jugées, juillet-décembre 1917, affaire Ezquer. 
522 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  au iliai e de la sû et  g ale de Sai t-Etienne-de-Baïgorry au sous-

préfet de Mauléon, 8 juin 1917. 
523 ADPA, 1 M 89, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 19 juillet 1918. 



299 

 

epe da t u il tait plus fa ile de fai e fla he  les d se teu s de f aî he date ue les 
autres, ce qui peut aisément se concevoir ; dans ce cas de figure, le concours des familles 

pou  o ai e le d se teu  de fai e a hi e a i e, ta dis ue l auto it  lui ga a tissait 
une certaine mansuétude, a pu être décisif. 
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Organiser la soumission des déserteurs (juin 1915) 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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Lettre de soumission de deux déserteurs (août 1915) 
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… so  o pte-rendu par le Courrier de Bayonne … 
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… et so  it pa  le o issai e de poli e de Sai t-Jean-de-Luz. 
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(Source : ADPA, 1 M 94) 
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La mission Miguras (1917-1918) 

 

 



310 

 

 



311 

 

 

(Source : ADPA, 1 M 95) 
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Lettre de  Dutournier, faisant fonction de maire de Sare au préfet des Basses-Pyrénées 

(mars 1918) 
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(Source : ADPA, 1 M 95) 
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                  Amnistie 

 

 Le 21 o e e , l a isti e à pei e sig , Geo ges Cle e eau, p side t du 
conseil et ministre de la guerre, rappelait la nécessité de ne pas relâcher la surveillance des 

f o ti es, d a te  « tout individu douteux » qui tenterait de pénétrer en France, de 

maintenir une surveillance particulière dans les localités voisines de la frontière, 

p i ipale e t da s elles où sidaie t des fa illes de d se teu s et d i sou is. O  lui 
avait en effet signalé que de nombreux déserteurs et insoumis, notamment ceux dont les 

familles habitaient ces localités, « [venaient] e  F a e s  a itaille  et [ pa daie t] le uit 
d u e a istie p o hai e »524.  

 A la même époque, le sous-préfet de Bayonne écrit : « Les nombreux déserteurs qui 

se t ou e t e  Espag e […] e se fo t poi t faute d a o e  au  pe so es ui ie e t de 
F a e et ui  etou e t u ils o pte t ie  su  ette a istie […] Ce i est la 
o s ue e de la p opaga de alle a de […] Les ep se ta ts de os e e is o t pas 

hésité à affirmer aux déserteu s u ils o lige aie t la F a e à i s e  da s le t ait  de pai  
u e lause d a istie plei e et e ti e pou  tous eu  des o ilisa les ui o t f a hi la 
f o ti e. Depuis l a isti e, ils he he t olo tai e e t à leu  laisse  e o e des 
illusions ». Le sous-préfet accusait en particulier « les journaux germanophiles espagnols », 

l ABC et La Vérité de Barcelone, d t e des se eu s d illusio s e  pa da t, au o  de la 
o iliatio  u i e selle, ette id e de l a istie525.  

 La fin de la guerre a donc ou e t u e p iode d espoi  pou  tous les i sou is et les 
déserteurs.  Mais un espoir inconsidéré, semble-t-il, si l o  suit le sous-préfet de Bayonne : 

« Pa e u o  a fait p eu e e e s eu  d u e e tai e a su tude e  he ha t à les 
ramener avant la fi  des hostilit s, ils s i agi e t olo tie s, u ap s la i toi e, ils se o t 
traités avec la même indulgence. Ils ignorent que dans nos campagnes basques notamment, 

la s pa atio  est d fi iti e e t e eu  ui o t fait leu  de oi  et eu  ui s  so t soustraits 

et ue s ils ose t e e i , le oi d e i ide t se te i e a pa  des oups de outeau. Ils e 
sa e t pas da a tage ue, da s les u io s d l e ts so ialistes a a s, les uel ues 
ti ides te tati es de e tai s pa ifistes pou  la e  l id e d u e amnistie ont été couverts de 

huées par la très grande majorité des assistants »526. 

 T s ite, il appa aît ue l a istie, ui est da s toutes les t tes, e se a pas 
i diate et, de fait, il  eut pas d a istie o pl te. 

 Rien de surprenant à cela. Pendant la guerre, beaucoup de réfractaires, trompés par 

un discours sans doute ambiant, et dans certains cas mal intentionné, ne semblent pas avoir 

                                                           
524 ADPA, 1 M 94, lettre du président du conseil, ministre de la Guerre, au commissaire du gouvernement aux 

frontières, 21 novembre 1918. 
525 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 30 novembre 1918. 
526 Idem. 
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esu  ue l a istie tait i i agi a le : « Tous croient à une amnistie après la guerre » 

écrit, en avril 1915, le sous-préfet de Mauléon527. Dès le 21 mars 1915, le général Legrand, 

commandant la 18ème ‘ gio  Militai e, l affi ait : il  au ait pas d a istie : « Il est pas 
possi le depuis les de i es i st u tio s du Mi ist e de p o ett e l a istie au  
déserteurs. Mais on pourrait leur faire connaître que, plus la faute se prolonge, plus elle 

s agg a e, et u ils pe d o t toute ha e d o te i  l i dulge e s ils pe siste t da s leu  
d isio . A l heu e p se te, ils pe se t e o e esp e  soit la l e e du conseil de 

gue e, soit la fa eu  d u e suspe sio  de juge e t pe etta t leu  e oi su  le f o t et 
u e ha ilitatio  possi le. S ils pe siste t, est le hâti e t sa s issio  plus ta d et u e 
vie précaire pour le présent »528. 

 Voici la façon dont je journal Eskualduna su ait la hose, da s le sou i d lai e  
les esprits de « ceux qui renient leurs devoirs de soldats dévoués [et qui] sans le savoir, ont 

renié pour toujours leur maison et leur pays natal » : « Voici ce que dit [le général Legendre]. 

A ceux qui ont peu de souci de remplir leurs devoirs, nous voulons dire que toutes ces 

pa oles et es p o esses [d a istie] so t e so g es. Qu ils sa he t ie  e i, ue plus 
ta d o e ai te a t, il  au a pas plus de pa do  pour ceux qui dans cette guerre 

o t pas e pli leu  de oi  […] Vo ez ha u  da s ot e o u e, alo s u il e  est ta t 
pa ti e s l e e i au feu et ui souff e t da s les t a h es, ue di aie t-ils ceux-là 

ensuite, après la guerre, de voir ceux qui, au lieu de se solidariser sur la frontière, sont restés 

t a uille e t e  Espag e, et so t da s le pa s o e eu  et auta t u eu . Cela e 
pou ait t e suppo t , et s il se p oduisait hoses pa eilles, uelles i dig atio s da s le 
pays ! »529. 

   Dans La Gazette de Biarritz  du 28 juin 1915, Joseph Garat avait surenchéri « Pas 

d a istie pou  les d se teu s » : il  au a pas d a istie u e fois le o flit te i  a  
« on ne trouvera pas un parlementaire pour proposer ou voter une telle absolution ». 

 Ils e faisaie t ue p te , au ot p s, eu  d Ale a d e Mille a d, i ist e de la 
Guerre, visant à déjouer la propagande étrangère qui cherchait à provoquer la désertion, et 

u e ute  sa de a de e  date du  f ie   : « Il est sig al  ue des agents de 

l Alle ag e pa de t le uit, p i ipale e t da s os d pa te e ts f o ti es, u u e 
amnistie générale viendra après la guerre absoudre les uns et les autres. Des soldats en 

permission ou en congé de convalescence de ces départements ainsi que des jeunes gens sur 

le poi t d t e appel s au se i e peu e t t e ai si e t aî s à o ett e u  a te d u e 
e eptio elle g a it , apa le d e t aî e , pou  leu  e iste e, les plus fâ heuses 
conséquences. Il est donc du devoir des autorités militaires et civiles des régions frontières 

de ett e les populatio s u elles ad i ist e t e  ga de o t e les agisse e ts de es 
AGENCES DE DESE‘TION. Il  a lieu, e  o s ue e, d utilise , ap s e te te a e  les 
                                                           
527 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 10 avril 1915. 
528 ADPA, 1 M 95, lettre du général Legrand, commandant la 18ème Région Militaire au préfet des Basses-

Pyrénées, 21 mars 1915. 
529 Euskualduna, 26 mars 1915. 
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p fets de ot e ‘ gio , d assu e  la pu li it  à otre disposition pour faire connaître 

lai e e t u ap s la gue e, o e pe da t les hostilit s, il e sau ait  a oi  de pa do  
pou  eu  ui au o t pas fait, au ou s de la ise a tuelle, tout leu  de oi  e e s le 
pays »530. 

 Ap s l a isti e, l atte te de l a istie ta t sa s sultat, la d sespérance paraît 

avoir gagné les rangs des déserteurs et des insoumis de 1914- . L tat d esp it tait pas 
au pardon ; la suspi io  tait g a de à l ga d des fa illes de d se teu s. E  d e e , 
Be a d L., d Aha e, hef de se tio  au f o t où il a t  uat e fois less  s ad esse au sous-

p fet de Maul o  pou  p oteste  o t e l le tio  d u  d l gu  s ato ial – nous sommes à 

la veille du renouvellement du Sénat qui eut lieu au début de 1920 – dont le fils, déserteur 

en novembre 1916, a ait fi i pa  s e a ue  pou  la Califo ie531… 

 Entre 1914 et 1921, plusieurs lois d a istie o t t  adopt es. La loi du  août , 

ous l a o s u, a o de l a istie au  d se teu s et i sou is d a a t-guerre à la condition 

u ils se p se te t à l auto it  ilitai e ou diplo ati ue da s u  d lai de quatre jours pour 

ceux résident en France, de six jours pour les résidents des pays limitrophes, de douze jours 

pou  les aut es pa s d Eu ope et de la M dite a e jus u à la e  Noi e, de ua a te jou s 
pou  tout aut e pa s. Cette loi, p o ulgu e à des fi s de up atio  d effe tifs, po te la 

a ue de l la  pat ioti ue a a t isti ue des p e ie s jou s de la G a de Gue e : le 

passé est oublié. Dans une note aux préfets, le sous-se tai e d Etat it, le  août : 

« L la  pat ioti ue do t toutes les lasses so iales do e t le ag ifi ue spe ta le pe et 
d esp e  ue le o e de eu  ui te te aie t de se soust ai e à leu s o ligatio s se a 
minime ; il importe d auta t plus u ils soie t e he h s a e  soi  et li s au  t i u au  
militaires »532. Cette loi eut epe da t pas l effet atte du a , à l helle atio ale, le 

o e d i sou is a isti  fut en 1914 de 370 sur 10 079 (3,67%) en 1914 selon les chiffres 

établis par Philippe Boulanger. 

 La loi d a istie du  o to e  se situe da s le p olo ge e t de la igueu  
promise tout au long de la guerre aux insoumis et aux déserteurs.  Dans son article 8, elle 

établit que « sont amnistiés les faits de désertio  à l i t ieu  lo s ue le d li ua t s est 
rendu volontairement avant le 1er o e e  et ue la d se tio  a pas e d  deu  
mois ». L a ti le  a t ait au  i sou is : « Sont amnistiés, conformément aux dispositions de 

l a ti le ui précède, les insoumis déclarés tels postérieurement au 5 août 1914 ». Les 

conditions sont très restrictives ; en fait on amnistie des epe ta ts. La loi a pas pe is 
d a istie  eau oup de o de. E  , la p opo tio  d a isti s attei t, pou  l e se le 
de la France, son taux le plus bas depuis le début de la guerre : 0,09% (4 personnes sur 

4 353). 

                                                           
530 ADPA, 1 M 89, dépêche du ministre de la Guerre aux généraux commandant les Régions Militaires, 28 

février 1915. 
531 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Mauléon au préfet des Basses-Pyrénées, 21 décembre 1919. 
532 Cité par Philippe Boulanger, op.cit., p.179. 
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 La loi du 29 avril 1921 a ue t s peu assoupli es dispositio s : « Sont amnistiés les 

i sou is d la s tels post ieu e e t au  août , lo s ue l i sou issio  a pris fin par 

l a estatio , a a t le  o e e , et ue sa du e a pas e d  si  ois, ou 
lo s ue le d li ua t s est e du olo tai e e t a a t la e date et ue l i sou issio  

a pas e d  u  a  ». Qua t au  d se teu s à l i t ieu  et à l t a ge 533, ainsi que les 

insoumis qui ne remplissent pas les conditions de durée, « [ils] bénéficieront cependant de 

l a istie, à la o ditio  d t e est s, post ieu e e t à l i f a tio , pe da t au oi s u  
an dans une des unités combattantes534 […], ou à a oi  fi i  d u  su sis à l e utio  de 
la pei e […], ou e o e à la o ditio  u a t ieu e e t à la d se tio , ils soie t est s 
pe da t deu  a s au oi s da s u e des u it s o atta tes […] et ue la d se tio  soit 
post ieu e à l a isti e ». Da s la F a e de , su   i sou is, il  eut…  
amnistiés. 

 Celle du 3 janvier 1925 est un peu plus généreuse, mais elle est loin de faire 

l u a i it , est u  euph is e, au sein du milieu des Anciens Combattants. Un lecteur du 

Poilu basque, orga e de l U io  Natio ale des Co atta ts UNC  la d o e, e à uoi le 
rédacteur du journal répond : « Si la loi est oupa le d u e t op g a de fai lesse, ue di e 
des o atta ts ui pe ette t à l i sou is de les a gue  ai si ha ue jou  ? […] da s e 
pa s as ue do t les e fa ts eu e t u e o duite si ad i a le pe da t la gue e […] Il est 

ie  diffi ile au  o atta ts d u e petite ou gade de fai e l e utio  eu -mêmes, mais 

l Asso iatio  tout e ti e e pou ait-elle pas intervenir ? Il y tant de façons, même non 

iole tes d i te di e u  te itoi e à u  i d si a le !  »535. 

 Peu d i sou is et de déserteurs Basques correspondaient aux critères exigés. Pour 

eu  d e t e eu  fugi s à l t a ge , le etou  au pa s o espo dait à u  is ue. O  
o p e d ue eau oup fi e t sou he e  Espag e où e tai s o t u d e p die ts536. En 

avril 1919, le sous-préfet de Mauléon signale au préfet du département que deux déserteurs 

originaires de Sainte-Engrâce, résidant à Isaba, en Espagne, « viennent de temps en temps 

en France ». Ils au aie t, le ois d a a t, se i de guides, o e a t fi a es, à u e 
i gtai e d Espag ols venus travailler à une entreprise forestière de Tardets. 

 La loi d a istie de  et les lois ui o t sui i su  la e uestio  o t pu ta li  
l a istie totale des d lits ilitai es du temps de la Grande Guerre car la représentation 

parlementaire pas plus ue l opi io   taie t fa o a les.  A l po ue du F o t Populai e 
on peut lire dans le Poilu basque : « Nous e te do s t e g eu , ous e te do s pas 

t e dupes, les ho es de la gue e se efuse t de pla e  su  u  pied d galit  eu  ui ont 

fait leur devoir et ceux qui sciemment, sans motif valable, sans excuse, se sont soustrait à 

                                                           
533 Noto s ue la loi du  o to e  ig o ait les d se teu s à l t a ge . 
534 Le texte renvoie ici à une liste arrêtée par une instruction ministérielle du 2 novembre 1919. 
535 Le Poilu basque, novembre 1929, cité par Jacques Garat, D se teu s et i sou is…  [Elkar], p.85-98. 
536 Côt  atala , la p se e d a ie s f a tai es f a çais est attest e su  les fi hes de poli e de la ille de 
Figueras en Espagne en 1934. Les de ie s d se teu s f a çais e e t e t e  F a e u au o e t de la 
guerre civile espagnole, contraints par les événements. 
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leur devoir pour conserver leur peau »537. Ai si, la plupa t des i sou is o t ess  de l t e 
du jou  où ils o t t  a s des o t ôles de l i sou issio  à l âge de 53 ans révolus en vertu 

de la loi du 31 mars 1928. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
537 Le Poilu basque, n°85, novembre 1936, cité par Jacques Garat, D se teu s et i sou is… [Elkar], p.86. 
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« Pas d a istie pou  les d se teu s », article de Joseph Garat publié dans La Gazette de 

Biarritz du 28 juin 1915 (extraits) 

« […] La gue e ous su p it e  plei e dis ussio  politi ue, au le de ai  d e e ts ui 
a aie t à l e s u l opi io  politi ue […] Le to si  a o iateu  de la o ilisatio  so a 
l apaise e t u a i e da s les it s et les illages […] Nos jeu es ho es pa ti e t e s les 
f o ti es e a es, l e thousias e au œu  et la ha so  au  l es. O  it ieu  e o e : 

des fi  fo ds de l A i ue lati e, des A des o e des pa pas, les Bas ues ig s 
répondirent à l appel des o suls f a çais. Pa  illie s ils t a e s e t l atla ti ue ; 

beaucoup étaient fils de F a çais, Chilie s ou A ge ti s pa  la aissa e, ils a aie t ja ais 
u la F a e, d aut es e pa laie t ue la la gue euska ie e, ig o a t le F a çais. 

 Le spectacle est assez beau, assez réconfortant pour nous permettre de parler de 

eu  ui o t pas e pli leu  de oi  […] atio au  ta lis au loi  […] et i e ai s de la 
f o ti e toute p o he, te tat i e da ge euse […] La p opo tio  de eu  ui o t d se t  le 
devoir est minime ; elle est au-dessous de toutes les prévisions. Elle se réduit à rien comparé 

à la asse des d se tio s e  Alle ag e. L o e au ta leau est e pas appa e te, 
cependant nous avons eu des déserteurs. Et il existe même, bien près de nos frontières une 

age e de d se tio  […] 

 Saint-Sébastien est devenu un centre de o spi atio  alle a de […] Le […] ut 
pou sui i est l o ga isatio  de l espio age et de la d se tio  […] Sp ula t su  la fai lesse 
hu ai e et la te da e au  illusio s ue l o  e o t e hez les t es sa s e gie, ils leu  
font espérer que la France sera généreuse pour leurs fautes : « Plus vous serez nombreux, 

leur dit-o  da s e tai es offi i es lou hes de la f o ti e, plus ous au ez de ha e d t e 
g a i s […] Le Pa le e t e ote-t-il pas une amnistie générale après chaque grand 

événement ? […] Eh bien, non ! Contrairement aux dires des racoleurs de désertion qui 

i dig e e t e ploite t os t aditio s de l e e, o , il  au a pas de loi d a istie […] 
L a istie est i possi le ap s la gue e, elle se ait u  i e de l se-patrie. On ne trouvera 

pas un parlementaire pour proposer voter une telle absolution » 
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Conclusion 

 

 La guerre terminée, un certain silence a entouré le souvenir de ceux des Basques qui 

avaient fui la mobilisation ou déserté les régiments. Une minorité certes. Le combattant 

as ue s est t ou  alo s glo ifi , da s u  dith a e pa fois g  : « La France ! […] Sa 
la gue, ses œu s, ses lois hoquent parfois la tradition de la vieille race. On sait que 

l i eligio   g e […] C est sa s s upule u o  f aude ses doua ie s et ses ge da es, 
u o  se d o e à la o s iptio  pou  he he  fo tu e out e e . Aup s des f es de 

Buenos Aires et de Me i o, o  est da a tage pa i les sie s u à Lille ou Na  […] 
N i po te, du jou  où la ou elle a t  sue, ue l t a ge , l h ti ue, l e e i h ditai e 
a e ahi so  sol, depuis le litto al jus u au  plus loi tai s a to s de Soule, de Ba o e 
jusqu à Maul o , le pa s euska ie  a o di d u  seul la  […] Les ga s e  et et e  
espa gates o t uissel  su  les outes la hes, d fe l  da s les t ai s […] Pa  u e sû e 
i tuitio , ils sa e t ue le desti  de la F a e, est aussi elui du illage atal et celui de la 

religion »538. 

  Tous en étaient-ils convaincus ? 

Ce te te est s pto ati ue d u e t aditio  ui a i  les d se tio s et l i sou issio  
en Pays Basque et le particularisme local. Il e s agit pas d u  te te isol . Ai si peut-on lire 

dans le Bulletin des Armées, en novembre 1914, les lignes suivantes : « le Basque français est 

plus f a çais ue le Bas ue espag ol est espag ol »539. Affirmation péremptoire, comme 

pou  se o ai e d u e alit  do t o  doute. O  t ou e uel ue hose de se la le sous 

la plu e de Gaëta  Be o ille e  .  A l o atio  des hauts faits des soldats du ème RI 

de Bayonne et du 18ème RI de Pau pendant la Grande Guerre, il note que  « le peuple basque, 

loi  d alt e  l u it  atio ale, [a po t ] e  sa fa eu  u  t oig age lata t ». Et de 

s e eille , o e a oua t u e su p ise, « u u  peuple aussi pa ti ulie  et pa ti ula iste 
[…] loin de constituer un élément réfractaire, se soit aussi parfaitement comporté au creuset 

national »540.  

Dans ses Souvenirs de guerre, Marc Bloch décrit les soldats comme les hommes des 

régions, et peut-être des peuples, avec leurs qualités et leurs défauts distinctifs541. Observer 

les f a tai es as ues de la G a de Gue e, est ou i  de faço  di e te u  poi t de ue 
su  toute la so i t  as ue de l po ue. Jules Mau i  a it à p opos des soldats 
languedociens : « Se sentent-ils concernés par la défense de la patrie ? »542. On peut poser 

                                                           
538 André Lichtenberger, Sang basque, Paris, La Nouvelle revue critique, 1926, p.55-57, cité par Jacques Garat, 

D se teu s et i sou is… [Elkar], p. 88-89. 
539 Histoire de la Guerre par le « Bulletin des Armées », n°2, 1er au 30 septembre 1914, journée du 3 septembre 

. L a ti le s i titule « Nos Soldats basques », il est paru dans Le Courrier de Bayonne du 2 septembre 1914, 

intitulé « Les Basques français ». 
540 Gaëtan de Bernoville, Visages du Pays Basque, Pa is, Ho izo s de la F a e, , p.  de l ditio  de 1964.  
541 Marc Bloch, Souvenirs de guerre, 1914-1915, p.45. 
542Jules Maurin, op.cit., p.14. 



324 

 

ette uestio  s agissa t des f a tai es du Pa s Bas ue. Elle de ie t alo s elle de 
l i t g atio   elle du Pa s Bas ue, et e de la d a i ue de ette i t g atio  si o  se 
place dans une perspective historique. 

L i sou issio  est e tes pas au XIX e si le u  ph o e p op e e t as ue. 
C est alo s u  ph o e u al ie  o u et Euge  We e  a pu  oi  u  sig e de e ue la 
a pag e f a çaise a ait e o e ue t s peu le se s de l ide tit  atio ale543.  Anatole 

France écrit en 1897 : « Les pa sa s o t de la pei e à ti e  leu s t ois a s. Ils souff e t […] 
Loi  de la te e u ils ai e t d u  a ou  a i al […] tout leu  est t a ge  et diffi ile »544. 

Mais les études do t o  dispose o t e t ue le ph o e de l insoumission est plus 

marqué au Pays Basque u ailleu s. 

En effet, dans les années 1820 déjà, les Basses-Pyrénées venaient en tête des 

départements français sur ce plan545. Pendant une grande partie du XIXème siècle (entre 

1818 et 1855 puis de 1868 à 1872) le se i e ilitai e  a s puis a s da s l a e a ti e  a 
reposé sur le tirage au sort assorti du droit au remplacement. Les fils des familles les plus 

aisés ayant tiré un « mauvais numéro » qui signifiait leur incorporation, pouvaient  se faire 

remplacer par un autre conscrit moyennant finances bien sû . Ai si s est d elopp  u  
véritable commerce des remplaçants, les jeunes gens des régions et des catégories sociales 

les plus défavorisées vendant leur service. Etudiant le contingent de remplaçants fourni par 

les Basses-P es, Be a d S h appe  a o se  u ils e aie t, o  pas du Pa s Bas ue, 
mais du Béarn. Mais il faut nuancer néanmoins les choses, car les jeunes basques ont pu 

trouver ailleurs que dans le remplacement militaire le moyen de sortir de leur misère : dans 

l ig atio . « L ig atio  a f app  eau oup plus le Pa s Bas ue ue le B a , à l i e se 
du remplacement » relève Bernard Schnapper546. 

 De la e faço , si l o  se pe he su  les egist es de e ute e t de la lasse 
1870 pour le département des Basses-P es, o  el e u e p opo tio  d i sou is de 
5,4%, avec cependant une grande différence entre le Pays Basque (10,3%) et le Béarn 

(2,3%)547. Lors de la guerre de 1870- , il  eut pas e  Pa s Bas ue d la  pat ioti ue 
particulier, malg  e u a pu i e e   à e sujet  le colonel Strasser548. Les défections 

étaient telles, que le 15 janvier 1871, le préfet des Basses-Pyrénées donna aux douaniers 

ordre et pleins pouvoirs pour arrêter les hommes fuyant en Espagne afin de se dérober à 

                                                           
543 Eugen Weber, Peasants into Frenchmen (1870-1914), Stanford, 1976, p.297. 
544 Anatole France, Le a e ui  d’osie , Paris, Calmann-Lévy, 1898. 
545Jean-Paul Aron, Paul Dumont, Emmanuel Le Roy-Ladurie, Anthropologie du conscrit français (1819-1826), 

Paris-La Haye, 1972, p.25-26, p.25-26 et p.80-81. 
546Bernard Schnapper, Le remplacement militaire en France : quelques aspects politiques, économiques et 

sociaux du recrutement au XIXème siècle, Paris, SEVPEN, 1968, p.87 et p.134. 
547ADPA, 1 R 436 et 1 R 438. 
548Musée Basque, Fonds varia, MS 35,  colonel Strasser, Petite histoire de la Navarre, 1893 : « Da s l a e 
te i le […] la F a e, as e, util e, e pi a te sous la utale t ei te d u  e e i sa s g osit  appelle 
tous ses enfants aux armes ! Sa voix est entendue dans nos hautes vallées. Nos jeunes basques descendent 

da s la plai e […] Les ho es âg s do e t l e e ple ; tous partent joyeux, le sac sur le dos aux cris répétés 

de Vive la France ! » 
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leurs obligations militaires. Quelques jours plus tôt, huit individus étaient parvenus à franchir 

la frontière à Arnéguy malgré les efforts des douaniers pour les en empêcher. Le journal 

L’I d pe da t des Basses-Pyrénées, notait, depuis Pau, le 25 janvier 1871 : « Sur toute la 

ligne des Pyrénées, le nombre des réfractaires est immense ». Le journal dénonçait la 

connivence des maires des communes basques, tous nommés sous le Second Empire, peu 

enclins, à ses dires, à seconder les efforts de mobilisation de la République. Deux jours plus 

tard, le préfet se disait prêt à traiter avec clémence les déserteurs passés en Espagne mais 

qui, revenus à de meilleurs sentiments, rentreraient sous les dix jours549. Annonce inutile car 

le le de ai ,  ja ie , l a isti e tait sig  a e  l Alle ag e. Qua t au  e gage e ts 
volontaires, ils ont été, lors de cette même guerre, assez nombreux en Béarn et 

pratiquement nuls au Pays Basque : A aud d A adie, de Ci ou e, ui, le  o e e 
1870, par voie de presse, avait lan  u  appel à la fo atio  d u e o pag ie de f a s-

ti eu s as ue, a o ça, uel ues se ai es plus ta d, selo  le e a al, u il  
e o çait, so  appel a a t pas t  e te du550.  

 Da s u  appo t ilitai e  dat  de , o  peut li e u il e iste au Pays Basque, 

« u e a o i atio  pou  l a e »551 et, en plein conflit mondial, le commissaire spécial de 

poli e d He da e peut ai si i e : « Il e  oûte ie  de d la e  ue les Bas ues so t e  
ajo it  d e elle ts pat iotes ui fo t de t s o s soldats, mais on ne porte aucune 

attei te à leu  pat iotis e e  disa t ue e a a t la gue e, u  e tai  o e d e t e 
eux se dérobait finalement au service militaire en émigrant aux Amériques »552. 

E t e  et , alg  l ole de Jules Fe , l a tio  des « hussards noirs de la 

République », malgré le service militaire obligatoire établi par la loi de 1872, il semble que 

peu de chose ait changé dans le rapport de la Petite Patrie à la Grande Nation. On peut dire 

les choses autrement en introduisant le débat qui a animé les historiens de la Grande Guerre 

autour de la notion de « grand consentement » : les soldats se sont battus, ont continué à 

combattre malgré les conditions effroyables de la guerre, sa violence paroxysmique, 

l a pleu  des sa ifi es e ig s, le is ue d t e less , de ou i , pa e u ils taie t le 
p oduit d u e « culture de guerre » d elopp e pa  l ole, le se i e ilitai e, u e culture 

exacerbée par les combats : défendre le sol envahi, venger les camarades morts553.  

Tout ceci aurait-il oi s pes  e  Pa s Bas ue u ailleu s ?  

 L i sou issio  au Pa s Bas ue : le préfet des Basses-Pyrénées estimait, dès le 1er 

d e e , u au u e igueu  e pa ie d ait à la o t ai d e. Su tout, sous sa plu e, 

                                                           
549Le Courrier de Bayonne, 1er février 1871 ; voir aussi L’I d pe da t des Basses-Pyrénées, 30 janvier 1871. 
550Le Courrier de Bayonne, 23 novembre et 11 décembre 1870. Sur tout cela, voir Jean-Paul Jourdan, « Les 

Basses-Pyrénées et les efforts de la Défense Nationale en 1870-1871 » in 1870-1871 dans le sud-ouest 

atlantique (sous la direction de Josette Pontet), Bayonne, Editions Koegui, 2012, p.55-91. 
551 Eugen Weber, op.cit., p. 295. 
552 ADPA, 1 M 95, rapport du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 16 mars 

1915. 
553 Annette Becker, Stéphane Audouin-Rouzeau, 1914-1918. Retrouver la guerre, Paris, Gallimard, 2000. 
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se trouve une app iatio  ue l o  peut juger très juste. Voici en effet comment il analyse la 

situation : l i sou issio , à l ouest des P es, s e pli ue a a t tout « par cette mentalité 

sp iale ui fait ue eau oup de Bas ues se o sid e t o e a a t d aut e pat ie ue 
le coin de te e ui les a u aît e et ue la gue e est u  fl au ui e sau ait s te d e 
jus u au pied des P es »554. Victor Hugo, dans son Voyage aux Pyrénées paru en 1843 

ne disait pas autre chose quand il décrivait  le Pays Basque - « Elle est une petite patrie » - 

ta dis u à la fi  du XIX e si le, F li  P aut p se tait les Bas ues o e « fermés aux 

influences extérieures ». De façon voisine, le commissai e sp ial de poli e d He da e it, 
en février 1916, que « la désertion en Pays Basque est favorisée inconsciemment par une 

partie de la population »555. La Petite Patrie avant tout : tandis que la terre basque était 

menacée depuis l Espag e, e  , les olo tai es du pa s a aie t su s o ga ise  e  u e 
compagnie franche du bataillon de chasseurs basques sous les ordres du jeune Harispe, futur 

maréchal, natif de Saint-Etienne-de-Baïgo … 

Les jugements portés sur le patriotisme des Basques pendant le Grande Guerre sont 

très souvent sans concession. Co e lass , l i specteur auxiliaire des Aldudes écrit, à 

propos d u e fa ille de e illage : « Au fond, la fa ille C. est u e fa ille d i sou is et de 
déserteurs »556.  

Ceux-là sont jugés sévèrement : « [Ils] ne doivent pas avoir de sentiments 

patriotiques très forts »557. 

 Au sujet de deux familles de Larceveau qui comptaient quatre insoumis, le 

commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port note cependant, en 1917, 

que « [ces familles] sont bien considérées dans leur entourage ce qui indique le degré du 

sentiment national dans cette région »558.  

 S i te ogea t su  les otifs ui o t o duit à la d se tio , tou  à tou , t ois f es 
d u e e fa ille de Ba a, u  i spe teu  de la sû et  g ale o se e : « D ap s les 
renseignements recueillis, il résulte que le fils, Michel, voyant sa mère veuve, sans 

essou es et e tou ha t pas l allo atio 559, se se ait d ou ag  et o  suppose u il se ait 
allé rejoindre ses frères qui résideraient à Burguette (Espagne). Ses autre frères auraient 

d se t  pou  le e otif, d ap s la u eu  pu li ue […] A o  a is, les ita les otifs 

                                                           
554 ADPA, 1 M 95, lettre du préfet des Basses-P es au i ist e de l I t ieu , er décembre 1914. 
555 APP),  M , lett e du o issai e sp ial de poli e d He da e au p fet des Basses-Pyrénées, 15 février 

1916. 
556 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de poli e des Aldudes au o issai e sp ial d Oss s,  
septembre 1917 
557 ADPA,  M , lett e de l i spe teu  au iliai e de la sû et  à Maul o  au sous-préfet de Mauléon, 12 avril 

1917. 
558 ADPA, 1 M 95, lettre du commissaire spécial de police de Saint-Jean-Pied-de-Port au sous-préfet de 

Maul o ,  jui  . Mais il est ai aussi u elles a aie t gale e t da s leu s a gs t ois soldats o ilis s 
dont un était alors prisonnier en Allemagne. 
559 Il s agit de l allo atio  e s e au  pa e ts des o ilisés. Sans doute lui avait-elle été retirée lors de la 

désertion du premier de ses fils. 
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de ces désertions sont le défaut de sentiments patriotiques et la proximité de la 

frontière »560. 

 De Jean-Baptiste L., insoumis origi ai e de Sa e et ta li e  A ge ti e, il est dit u il 
est « u  au ais f a çais, puis u il est pas e t  d A i ue uoi ue jeu e e o e au 
début de la mobilisation ». Mais ela, est le poi t de ue du sous-préfet de Bayonne561. 

E  fait, fa e à l i sou issio  et à la d se tio , l opi io  as ue est plutôt 

i diff e te. A p opos de deu  fa illes d i sou is, le sous-préfet de Bayonne relève que 

« [leu s se ti e ts] à l ga d de la F a e e so t pas diff e ts de eu  d u  g a d o e 
de familles du Pays Bas ue où la d se tio  est pas o sid e o e u  i e »562. Telle 

e de deu  i sou is ta lis l u  e  A ge ti e, l aut e au  Etats-Unis est décrite comme 

« u e a pag a de as ue, ig o a te da s u e situatio  ais e et e so gea t u à so  
intérêt personnel »563. 

Les expressions de réprobation sont rares et celles de l i dig atio  plus a es encore : 

« Croyez-vous ue e est pas u e ho te, écrit telle femme installée à Saint-Sébastien à 

propos d u  de ses oisi s, d se teu , on devrait afficher cette lâcheté sur la porte de sa 

maison »564. Mais à p opos d u e d se tio , u  o seiller municipal du village de Çaro se 

o te te de pa le  de a t les ge da es d u  « vilain acte »565. 

Avant la guerre, un certain nombre de jeunes Basques « se dérobait finalement au 

service militaire en émigrant aux Amériques » écrivait le commissaire spécial de police 

d He da e en 1915. Le temps de la guerre changea peu de choses : « Les innombrables 

d se tio s [so t] la o s ue e du a ue d esp it du pat iotis e, de la p o i ité de la 

f o ti e et du i age u e e e su  l esp it as ue l A i ue où ta t de ses o pat iotes 
ont trouvé la fortune » o lut le o issai e sp ial de poli e d Oss s, e  juillet 566. 

 

 

 

 

 

                                                           
560 ADPA,  M , appo t de l i spe teu  de la sû et  g ale au o issai e sp ial de poli e de Sai t-

Etienne-de-Baïgorry, 3 septembre 1918. 
561 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 10 avril 1917. 
562 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées, 17 décembre 1917. 
563 ADPA, 1 M 95, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées,  22 janvier 1917. 
564 ADPA, 1 M 94, lettre du sous-préfet de Bayonne au préfet des Basses-Pyrénées,  12 janvier 1918. 
565 ADPA, 1 M 94, rapport du commissaire spécial de police au sous-préfet de Mauléon, s.d. (été 1917) 
566 ADPA, 1 M 119, rapport du commissaire spécial de poli e d Oss s au sous-préfet des Basses-Pyrénées, 26 

juillet 1918. 
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                  Sources 

 

 Les fo ds d a hi es elatifs à l i sou issio  et à la d se tio  pe da t la G a de 
Guerre conservés au Service Historique de la Défense, à Vincennes, et aux Archives 

Nationales à Pa is, e se o t pas p se t s i i a  ils o t pas t  di e te e t o sult s. 

Nous nous contentons de renvoyer, sur ce point, au mémoire de DEA de Sébastien Ottavi, 

Désertion et déserteurs en France pendant la première guerre mondiale, soutenu en 2000 

de a t l U i e sit  Pa is I, ui e  fait la e e sio  p. - , ai si u à l ouvrage de Philippe 

Boulanger, La F a e deva t la o s iptio . G og aphie histo i ue d’u e i stitutio  
républicaine, 1914-1918, Paris, Economica, 2001 (p.359-361) 

 

Il ne sera ici question que des ressources locales qui ont été mobilisées, dont, au 

premier chef, le journal Le Courrier de Bayonne et du Pays Basque pour la période allant du 

 juillet au  septe e  et ui s est a  t s utile pou  l tude des jou s ui o t 

p d  l e t e e  gue e et de la o ilisatio .  
 

Comme source imprimée,  citons également d Ernest Fort, « Bayonne pendant la 

guerre, 1914-1918 ». Le texte  de ce manuscrit, qui appartient à une collection privée, vient 

d t e pu li  , sous le e tit e, au  Editio s Koegui, à Ba onne. 

 

Sur le 49ème ‘ gi e t d I fa te ie de Bayonne composé de Basques, mais aussi de 

Landais, de Béarnais et de Bigourdans, voir l Historique du 49ème R gi e t d’I fa terie, 
Paris, Berger-Levrault, s.d., 148 pages. Cet historique peut être consulté en ligne sur le site 

de la Bibliothèque de Documentation Internationale Contemporaine (BDIC) et sur Gallica 

(Bibliothèque numérique de la BNF, Bibliothèque Nationale de France). 

 

Sur les débats parlementaires de la période, voir : Journal officiel de la République 

française : les débats au moment des dépôts des propositions de loi concernant les 

déserteurs (celle de Louis Loustalot, député des Landes, en mai 1915, et celle de Colliard, en 

décembre 1915). Voir également le rapport de Louis Marin, Documents parlementaires 

1920, session extraordinaire,  de mêmes ceux qui eurent lieu en 1919, 1921 et 1924 au 

o e t du ote des lois d a istie. 
 

E fi , e il e s agit pas d u e sou e i p i e, ito s, pou  u e app o he 
o a es ue de la uestio , le li e d Eric Mailhancin, Les oubliés du Chemin des Dames, 

Bayonne, Elkar, 2012. 

 

 

C est su  la o sultatio  des fo ds des Archives Départementales des Pyrénées-

Atlantiques (ADPA) que repose ce travail sur les réfractaires basques de la Grande Guerre.  
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Nous avons dépouillé, à Pau, les liasses suivantes ; 

 

- dans la série M (fonds du cabinet du préfet) : 

 

1 M 86 - Mobilisation. Instructions confidentielles et secrètes. Réactions à la mobilisation : 

rapports quotidiens du préfet (août-septembre 1914), rapports des sous-préfets (juillet-août 

1914), meetings et manifestations. 

 

1 M  88  -  Su eilla e des f o ti es, esu es de fe etu e et d ou e tu e de la f o ti e 
franco-espagnole : de a de d auto isatio  de f a hisse e t, ele s d i f a tio s, 
rapports sur les effets des mesures de fermeture (1917-1918). 

 

1 M 89 - Surveillance de la frontière franco-espagnole ; organisation du dispositif de 

surveillance terrestre (1914-1919), côtière (1914-1919), des voies ferrées (1917) : rapports 

et correspondance. 

 

            1 M 94 - Désertion. Recherche des insoumis et des déserteurs : instructions et 

correspondance (1914, 1917-1918) ; faits de désertion, soumissions et arrestations de 

soldats français et étrangers : rapports et correspondance (1914-1920). 

 

1  M  95  -  Désertion basque. Recherche des causes (1914-1917 , d li itatio  d u e zo e 
frontalière interdite aux permissionnaires et convalescents basques (1914-1916) ; 

complicités familiales et agences de désertion (1915-1920) ; insoumis (1916-1918). 

 

1  M  118  - Militaires blessés et tués. Statistiques par professions des morts et disparus de la 

guerre de toutes les communes du département (s.d.). 

 

1  M  119  -  Su eilla e de l opi io . Etat d esp it des pe issio ai es  ; tat d esp it 
des populations (1916-1919) et du mouvement social (1917) : rapports mensuels du préfet, 

rapports des sous-préfets et commissaires spéciaux, instructions, correspondance (1916-

1919). 

 

1  M  122  -  Censure de la correspondance. Censure postale : critiques sur le fonctionnement 

de la commission de Bordeaux (1917), surveillance de la correspondance des déserteurs et 

des suspects (1917-1918), correspondance. 

 

1  M  166  -  Relations franco-espagnoles. Situation politique intérieure et attitude de 

l Espag e fa e à la gue e (1914-1918) ; agissements allemands en Espagne ; relations 

commerciales et actions de contrebande (1914-1918) ; rapports entre les populations civiles. 

 

-dans la série R (affaires militaires) : 

 

 1  R  567 à  1  R  937 -  Registres du recrutement militaire. Ils couvrent la période 1888 à 

1919. Ces registres sont accessibles en ligne.  
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Ces egist es so t seule e t e tio s i i a  ils o t pas faits l o jet de 
dépouille e t. Seule l tude e hausti e de ceux- i, à l i sta  du t a ail u a effe tu  Mi uel 
Ruquet pour les Pyrénées-O ie tales, pe ett a d a oi  u e o aissa e plus fi e, 
statisti ue e t pa la t, des alit s lo ales de l i sou issio  et de la d se tio . 

 

5  R  3  -  Gendarmerie : incidents avec la gendarmerie, brigade des Aldudes (1916-1918). 

 

 A Bayonne, au « Pôle des Archives Départementales », ont été sollicitées les séries 

suivantes : 

 

 - la série U (justice) : 

 

 

3    U   1/55   -  T i u al de Ba o e. ‘egist e des affai es à l i st uction (1908-1914). 

 

3    U   1/56   -  T i u al de Ba o e. ‘egist e des affai es à l i st u tio  -1917). 

 

3   U   1/57    -  T i u al de Ba o e. ‘egist e des affai es à l i st u tio  -1922). 

 

3  U  5/154  - Tribunal de Saint-Palais. Signalement des déserteurs au procureur de la 

République (patronyme commençant par la lettre U).  

 

3  U  5/837  -  Tribunal de Saint-Palais. Dossiers de procédures correctionnelles, non-lieu 

1913-1917). 

 

3  U  5/838  -  Tribunal de Saint-Palais. Dossiers de procédures correctionnelles, non-lieu 

1918-1919). 

 

3  U  5/872  -  Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (1914). 

 

3  U  5/873  -  Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (1915). 

 

3  U  5/874  -  Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (1916). 

 

3  U  5/875  -  Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (janvier-février 1917). 

 

3  U  5/876  -  Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (mars-juin 1917). 

 

3  U  5/877  -  Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (juillet-décembre 1917). 

 

3  U  5/878  -  Tribunal de Saint-Palais. Affaires jugées (1918). 

 

Pour le tribunal de première instance de Bayonne, les dossie s de p o du e o t pas t  
conservés.  

 

- la série Y (administration pénitentiaire) : 
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2  Y  1/71  -  ‘egist e d ou  de la aiso  d a t de Ba o e pou  la p iode d août  
à décembre 1914). 

 

2  Y 1/72  -  ‘egist e d ou  de la aiso  d a t de Bayonne (pour la période de décembre 

1916 à novembre 1918). 

 

Le (ou les ?  egist e s  d ou de la aiso  d a t de Ba o e pou  les a es  et 
 o t pas t  o se s. 

 

2  Y  1/86  -  P iso  de Ba o e, egist e d ou des passage s et aut es i di idus d te us à 
titre p o isoi e  pou  la p iode d  août 1914 à juillet 1917). 

 

2  Y  1/87  -  P iso  de Ba o e, egist e d ou des passage s et aut es i di idus d te us à 
titre provisoire  (pour la période de juillet 1917 à novembre 1918). 

 

2  Y  5/29  -  ‘egist e d ou  de la aiso  d a t de Sai t-Palais (couvre la période 1914-

1918). 

 

 - dans la série Z (fonds des cabinets des sous-préfectures) : 

 

2  Z  77  -  Sous-préfecture de Mauléon : passepo ts efus s à des pa e ts d i sou is -

1919). 

  

 Dans la sous-série 1 Z (fonds de la sous-préfecture de Bayonne), aucune cote 

d a hi e e renvoie à une liasse en rapport avec notre sujet. 
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